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L'ENSEIGNEMENT SUPEUIEUU
EN FRANGE

LIVRE PREMIER

LES UNIVERSITÉS EN 1789

CHAPITRE PREMIER

Statistique des Universités.

Dénombrement des Universités. — Statistique des enseigne-

ments et des maîtres. — Statistique des élèves. — Statistique

des grades. — Tarifs des droits d'études et d'examens. —
Emoluments des professeurs. — Biens des Universités et

des Faculli's. — Installations matérielles. — Ressources de

l'enseignement.

La Franco avait, on 1789, vingt-deux Universités,

Paris, Bourges, Orléans, Reims, Dijon, Besançon,

Nancy, Strasbourg-, Douai, Caon, Ang-ers, Nantes,

Poitiers, Bordeaux, Toulouse, Pau', Montpellier,

1. L'Université de I^au, créée en 17-22 pour les Jésuites, n'avait pas
disparu avec eux en 176-2. Elle avait continué d'exister. La Faculté

dt^s arts avait été confiée d'aboi'd à des séculiers, puis en 1777, à la

Congrégation de Saint-.Maur. Les lettres patentes du 16 septembre 1777,

enregistrées au Parlement de Pau, le 1"'' octobre suivant, avaient

même ajouté, aux deux I<"acultés primitives, le droit et les arts, une
l'acullé de théologie, dont le personnel fut fixé par de nouvelles lettres

patentes du 2 juillet 1780, à deux professeurs et quatre adjoints. La
Faculté de droit mena, de l'expulsion des Jésuites à 1793, une exis-

tence purement nominale; les professeurs se partageaient encore

eu 1789 une somme de 3 710 livres. — Enquête de 1791-1792. Archives
nationales, F. 17, Basses-Pyrénées.

I.i Ano. — I, 1
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Perpignan, Aix , Avignon, Orange et Valence'.

Depuis 1735, la Faculté de droit de l'Université de

Nantes était détachée à Rennes.

On entendait alors par Université le corps des

quatre Facultés, théologie, droit, médecine et arts.

Il pouvait cependant y avoir des Universités à moins

de quatre Facultés ; ainsi celles d'Orléans et de Dijon,

n'en avaient jamais eu qu'une, le droit; celle de

Dole, en passant à Besançon, avait perdu la Faculté

des arts; depuis le seizième siècle, celle d'Orange

n'avait plus que la théologie, le droit et la méde-

cine; celle de Pau avait été constituée à deux Facul-

tés seulement, le droit civil et les arts; enfin, parti-

cularité sing-ulière, à Montpellier, les quatre Facultés

formaient deux Universités, ayant chacune sa charte

et son existence à part, l'Université de médecine, et

l'Université de droit, à laquelle étaient lattachés la

théologie et les arls.

Assez régulièrement réparties au centre et à la

périphérie du royaume, sauf le groupe trop com-

pact du versant de la Méditerranée, ces Universités

n'étaient pas les seuls étaljlissements où se donnait

alors ce que nous appelons aujourd'hui l'enseigne-

ment supérieur. Il faut y joindre le Collège Royal,

notre Collège de France actuel, oîi dix-neuf lecteurs

enseignaient l'héhreu, le syriaque et l'arahe, le turc

et le persan, le grec et la philosophie des Grecs,

l'éloquence et la poésie latines, la littérature fran-

çaise, la géométrie, l'astronomie, la mécanique, la

]. Api-ès l'expulsion de^ Jésuites, los officiers de la Sénéchaussée

de Lyon présentèrent au Parlement un mémoire afin d'obtenir la

création, dans eetle ville, d'une Université. — Cf. Pièces justifica-

tives, A.
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])liysiqiio oxpériniontalc, riiistoirc iiaUiit'lIn, la chi-

niif, l'aiialoniic, la iiK-dcciiio pi'ali({ii(', le droit canon

et le (li'oil (le la nature et des gens; — les trois chaires

do botanique, de chimie et d'anatomie du Jardin du
Roi

;
— plusieurs écoles annexées aux collèges et cor-

|iorations de chirurgiens, notamment colles do Paris,

de Nancy, de Lyon, de Montpellier; — l'École des

Mines, à Paris, l'École du Génie, àMézières, l'École

des Ponts et Chaussées et l'École des Jeunes de

Langues; — enfin, çà et là, dans les jUdvinces, quel-

(jues chaires spéciales de physique, de chimie et de

mathématiques '.

Pour comprendre l'histoire de rGnseignoment supé-

rieur en France, depuis un siècle, il faut tout d'abord

dresser le bilan matériel et le bilan moral des

anciennes Universités, à la veille de la Révolution
;

savoir ce qu'elles comptaient do maitres et d'élèves,

quels enseignements elles donnaient, com])ien elles

conféraient de grades, quelle y était la situation des

professeurs, quels biens elles possédaient, quelles

étaient leurs installations, et leurs ressources, dans

quel état s'y trouvaient les divers ordres d'études,

quels jugements l'opinion portait d'elles, enfin quelles

réformes y étaient réclamées.

Il est assez facile de dresser, sauf quelques lacunes,

la statistique des maîtres et des enseignements. —
A Paiis, la Faculté des arts formait encore, au moins

1. Par exemple à Dijon, où la province de Bon rçcosïne entretenait,

à l'Académie de Dijon, des cours de chimie, de minéralogie, de mallié-

matiques et de botanique; à Montpellier, où les États de Languedoc
avaient créé deux cours de chimie el de physique. — Ënr/iu'if

de n9I-l"92. Archives nationales, Cùte-d"Or, Hérault.
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iiominalonieiit, («tminc au luoyen ùgc, quatre nations,

Franco, Picardie, iNoimaiulie et Allemagne, vivant

dans seize collèg-es; de ces collèges, dix seulement,

les collèges d'Harcourt', du Cardinal-Lemoine , de

Navarre, de Lisieux, du Plessis-Sorbonne, de La

Marche, desGrassins, de Monlaigu, Mazarin et Louis-

le-Grand, jouissaient du plein exercice. Ils avaient

cliacun à peu près le même nombre de maîtres : un

professeur pour chaque class<', de la sixième à la

rhétorique, parfois deux puuila j)hil(»so})liio qui durait

deux ans et réunissait ensemble pliilnsopliie propre-

ment dite, mathématiques et physique; il n'y avait de

professeurs spéciaux qu'au collège Mazarin
,

pour

les mathématiques, au collège de ^Navarre et àLouis-

le-Grand, pour la phvsique expérimentale'. — La

Faculté de théologie avait en tout onze professeurs,

sept en SorJjonne, dont un professeur d'hébreu, quatre

en Navarre.—La Faculté de droit en avait sept, assis-

tés de douze docleuis agrégés, à savoir six pour le

droit canon et le droit civil, et un pour le droit français.

— La Faculté de médecine, école et corporation tout

ensemble, se composait, en 1789, de cent quarante-

huit docteurs régents, qui étaient loin de résider tous

<à Paris; sept étaient attitrés pour enseigner les

accouchements, la pathologie, la physiologie, la phar-

macie, la chirurgie latine, la chirurgie française et la

matière médicale.

Voici maintenant, à la même date, le dénombre-

1. Au Collège Mazarin, six professeurs, de la rhétorique à la

sixième, recevaient chacun, sur les revenus du Collège, 100 livres pour
enseigner la géographie. — État dressé en 179.j(,par le directoire du
département de Paris- Archives de l'Université, XXVI.
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mont (les niiùlros dans les Universités de provinco :

Aix. — Faculté do théologie : quatorze docteurs,

dont doux investis du titre de professeurs royaux;—
Faculté de dr(nt : cinq profe.sseurs, quatre de droit

canon et de droit civil, un de droit français; —
Faculté de médecine : trois professeurs; — Faculté

des arts : collège de plein exercice, incorporé à l'Uni-

versité on 1704, et comprenant les enseignements

ordinaires d'un collège de ce temps, grammaire,

humanités, rhétorique et philosophie.

Angers. — Faculté de théologie : vingt-trois doc-

teurs résidant en ville ; deux cours professés au cloître

de la cathédrale; — Faculté de droit : quatre profes-

seurs, y compris le professeur de droit français ;
—

Faculté de médecine : huit docteurs régents, profes-

sant à tour do roh^ la physiolog-ie, la pathologie, la

matière médicale, les institutions chirurgicales et

l'anatomie ;
— Faculté dos arts, au Collège d'Anjou

tenu par les Oratorions : les cours ordinaires de l'en-

seignement.

Avignon. — Deux cours do théologie morale, et

deux de théologie scolasliquo; quatre cours de droit,

droit civil, droit canon, et droit français ; trois cours

de médecine, botanique, pathologie générale et ana-

tomio; deux cours à la Faculté des arts, logique et

physique.

Besançon. — Deux chaires de théologie; cinq

chaires de droit et trois de médecine; pas de Faculté

des arts.

Bordeaux. — Six professeurs à la Faculté de théo-

logie, cinq à colle de droit, deux à la Faculté de

médecine; à la Faculté des arts, Collège de Guyenne,

les chaires ordinaires, de la sixième à la philosophie.
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A Bourges, huit docteurs, dont deux professeurs,

à la Faculté de tliéolog-ie ; cinq professeurs et quatre

docteurs agrégés à la Faculté de droit ; sept profes-

seurs de médecine
;
quatre professeurs et quatre agré-

gés à la Faculté des arts.

L'Université de Caen était une des mieux pourvues.

A noter : une chaire d'écriture sainte et deux chaires

de dogme à la Faculté de théologie; cinq docteurs

régents à la Faculté de droit; cinq professeurs royaux

de médecine, enseignant l'anatomie, la physiologie

et la pathologie, la séméiotique, la matière médicale,

la chimie, la hotanique, la médecine pratique et la

chirurgie; à la Faculté des arts, outre les maîtres

ordinaires, plusieurs professeurs spéciaux pour l'his-

toire, la géographie, la chronologie et la physique

expérimentale.

Faculté de droit de Dijon : composition normale,

quatre professeurs de droit canon et de droit civil, un

professeur de droit français, quatre agrégés.

A Douai, enseignement théologique abondant :

cinqchaires, écriture sainte, controverse sur l'écriture

sainte, théologie scolastique, théologie dogmatique,

théologie morale, introduction à l'étude des Conciles,

des Pères et de la théologie ; enseignement médical

plus maigre : trois chaires seulement, traitement des

maladies, institutions de médecine, et, tout ensemble,

anatomie, hotanique et chirurgie; enseignement du
droit organisé de la façon ordinaire avec cinq profes-

seurs, un pour le droit canon, trois pour le code civil,

un pour «les principes et les éléments du droit fran-

çais, et en particulier de celui qui est observé dans

les Pays-Bas français
; » en revanche à la Faculté des

arts, outre les cours ordinaires, plusieurs enseigne-
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monts spéciaux : langue hél)raï(|uo, langue gieeque,

histoire et mathématiques; en outre dix professeurs

(le pliilosophio dans les ('ollèges du Uni, d'Anehin et

de Saint-Vaast '.

Après Paris, une des écoles les plus céli'hres du

royaume était la douhie LIniveisité de Montpellier.

Les Facultés de théidogie, de droit et des arts n'y

offraient rien de particulier; les cadres en étaient

semhlahlos à ceux que nous avons déjà rencontrés

ailleurs : deux professeurs de théologie
,
quatre de

droit civil et de droit canonique, nn de droit français

et quatre agrégés; à signaler cependant une chaire

de mathématiques et d'hydrographie créée en 1682

k la Faculté de droit, puis attrihuée en 1741 au Col-

lège des Jésuites, et enfin portée, en 1764, à la Société

royale des Sciences de Montpellier; à signaler aussi

deux cours de physique expérimentale et de chimie

créés en 1766 par les États de Languedoc^; mais l'en-

seignement médical, sans parler ici de l'Ecole de

chirurg^ic, y était plus amplement assuré qu'à Paris,

par huit chaires, les quatre chaires des premiers

temps de l'Université de médecine, et quatre autres,

instituées successivement de 1593 à 1715, pourl'ana-

tomie et la hotaniquo, la chirurg^ie et la pharmacie,

la chimie , et « pour la visite et le service des

pauvres'^. »

A Nancy, la Faculté de théolog-ie ne comptait que

deux professeurs; — la Faculté de droit n'en avait

1. Mémoire eu réponse aux questions posées par Messieurs du
département du Nord, 1791, Bullelin de l'œuvre des FacuUés catho-

liques de Lille, 1887.

2 Enquête de 1791-1792. Arciiives nationales. F. 17, Hérault.

;-l. Ap. Germain, VÉcole de médecine de Monfpellirr. .^lontiiellier,

1880.
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que trois, avec deux agrég-és ; leur enseignement était

limité au droit canon et au droit romain ; une chaire

de droit coutumier, créée par le duc Léopold, était

laissée vacante ; une chaire de droit français, obtenue

en 1769 par la transformation d'une chaire de droit

municipal, n'était pas encore occupée, vingt ans après;

— la médecine avait quatre professeurs pour l'ana-

tomie et la physiologie, la médecine pratique, la

matière médicale et la botanique, la chimie, plus deux

démonstrateurs d'anatomie et de chimie. En dehors

de l'Université, l'enseignement médical et chirurgical

était aussi donné par le Collège des chirurgiens et

par celui des médecins; les médecins enseignaient

l'anatomie, la chimie et la botanique ; les chirurgiens,

les principes de l'art, l'ostéologie, les maladies des

os, l'anatomie, les maladies et les opérations chirur-

g^icales ; un cours spécial d'accouchements, créé

en 1786, n'avait pas réussi. — Outre les régents d'hu-

manités, de rhétorique et de logique, la Faculté des

arts avait des professeurs spéciaux poui' les mathé-

matiques et la pliysique; elle avait eu aussi une chaire

spéciale d'histoire et de géographie; mais on l'avait

supprimée et remplacée par une cliaire de septième'.

A l'Université de Nantes dont le siège était double

depuis 1735, Nantes pour la théologie, la médecine

et les arts, Rennes pour le droit, rien de spécial

à mentionner, si ce n'est une chaire de physique à

la Faculté des arts.

Rien non plus à signaler à l'Université d'ÛRANGE,

depuis longtemps déjà réduite à la théologie, au

droit et à la médecine, et où plusieurs de ces ensei-

1. Archives nationales, F. 17, ]001.
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fiiiomonls n'avaient plus qu'une existence nominale.

L'Université de lois (I'Orlkans avait six profes-

seurs et six cours: institutes, digeste, pandcctes,

règles du droit, droit canon, droit français.

L'Université de Perpignan était complète ; elle

avait quatre chaires de tiiéologie, cinq de droit, six

de médecine et trois de pliilosopliie, savoir : j)liilo-

sopliie proprement dite, physique ex])érimentale et

matliémati(pies '.

A Poitiers, il y avait sept professeurs de théolo-

gie, quatre [trofesseurs et (jualre agrégés de droit;

hien que la Faculté de médecine n'enseignât plus

depuis longtemps, elle n'en conservait pas moins ses

sept professeurs; — trois docteurs et deux profes-

seurs de philosophie et le professeur de rhétorique

du Collège de Sainte-Marthe formaient la Faculté des

arts.

A Reims, deux professeurs de théologie, trois de

droit, sept de médecine; cinq professeurs d'huma-

nités, un de rhétorique, deux de philosophie^.

L'Université protestante de Strasbourg compre-

nait, comme la plupart des autres, les quatre Facul-

tés; mais la Faculté des arts, s'y appelait Faculté de

philosophie et donnait un véritahle enseignement

supérieur des lettres et des sciences, philosophie pra-

tique et droit naturel, éloquence et histoire, littéra-

ture grecque et héhreu, logique et métaphysique,

mathématiques t^t physique expérimentale. — Outre

les institutes, les pandectes et les décrétales, les

quatre professeurs de la Faculté de droit enseignaient

le droit criminel, le droit féodal et le droit puhlic.

1. Enquête de l'an IX. Archive> <]f l'Université. XXVII.
2. lOid.
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11 n'y avait pas de professeur spécial de dioil fiançais;

mais, « en expliquant les droits romain et canonique,

on y ajoutait les droits français el g-ermanique, en

y observant dans chaque matière la différence qu'il

y a entre ces droits'. » — Les trois professeurs de

médecine faisaient des cours de chimie, de botanique

et de matière médicale, d'anatomie, de physiologie et

de chirurgie, de pathologie et de médecine pratique.

A l'Université étaient rattachées une école d'accou-

chements et une école d'équitation.

La Faculté de théologie de Toulouse avait deux

sortes de professeurs, les uns perpétuels ou royaux,

nommés au concours et gagés par le roi, — trois

en 1788, — les autres conventuels, donnant leur

enseignement dans divers couvents de la ville, —
cinq à la même date. — A la Faculté de droit, six pro-

fesseurs et sept agrégés ;
— à la Faculté de méde-

cine, cinq professeurs pour l'anatomie et les maladies

vénériennes, la chirurgie, la chimie, la matière médi-

cale el la botanique, la médecine pratique et les insti-

tutions de médecine. En outre, les six professeurs de

l'Ecole royale de chirurgie, fondée en 1761, ensei-

gnaient les principes de chirurgie, les maladies des

os, l'anatomie, les opérations, la matière médico-chi-

rurgicale et les accouchements. — La Faculté des

arts, peu importante , avait deux professeurs qui

lisaient quelques traités de philosophie dans une

petite salle du Crdlège de l'Esquille. Le Collège Royal

avait un professeur de mathématiques, deux de philo-

sophie, un de physique expérimentale, un de chimie,

1. Réponse de la Fwulfi' de droit de Sfraahowfj aux (/uestions de

M. de Bftrentiii, 1787. Archives de Saint-Thomas de Strasbourg,

IX.
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1111 (riiisloii-c et (lo gYM)<>Tapliio, deux de Itcllos-lcttros,

(liuilro (lo langues grocquo, latine et française '.

Valence avait quatre facultés : théologie, deux pro-

fesseurs; droit, quatre; méd(M-ine, un^; la constitu-

tion de la Faculté des arts y était particulière; elle se

composait des doyens, des professeurs, des agrégés

des trois autres Facultés et des deux professeurs de

philosophie^.

Après le dénombrement des maîtres, celui des

élèves. Il sera plus incomplet et moins rigoureux;

tantôt les documents qui permettraient de l'ctahlir

ont disparu; tantôt ils sont incomplets; rarement ils

ont, pour les diverses Facultés d'une même Univer-

sité, celte unité qu'exigerait une statistique précise.

On sait en gros, qu'à Paris, la Faculté des arts ren-

fermait, vers 1789, environ 5 000 élèves; on ne sait

pas combien la Faculté de théologie avait d'étudiants,

ni combien elle conférait de grades. A la Faculté de

droit le nombre des réceptions s'élève, en 1788-89,

à 563, savoir : 283 pour le baccalauréat, 278 pour la

licence, et 2 pour le doctorat. La Faculté de médecine

ne semble pas avoir tenu registre régulier d'inscrip-

tions ;
chaque professeur avait une liste des étudiants

inscrits à son cours, et il y marquait leurs présences;

je relève, en 1783, 63 inscriptions au cours de pbar-

macie, 68 au cours de pathologie; en 1786-87,

72 inscriptions au cours de matière médicale ; je relève

1. Enquête de 1791-1'792. Archives nationales, F. 17, Hante-

Garonne.
2. Arrclédu Directoire de la Drôme, 5 seplem/jre 1793. Archives de

la Drôme, D. 16.

3. Nouveau règlement pour la Faculté des art-; de l'Unirersité de
Valence, 1768. Archives de la Drôme, ibid.
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éiralement au compte des fleniers perçus pendant le

troisième décanat de M. Bourru (1789), 98 inscrip-

tions au premier trimestre, 92 au second. 81 au troi-

sième et 102 au quatrième. Ces nombres sont bien

peu élevés ; celui des actes accomplis l'est beaucoup

moins encore ; aux dernières années de l'ancien

régime, il ne dépasse pas 6 à 7 licences par an '.

Aix. — La Faculté de tbéologie comptait environ

90 élèves ; mais dans ce nombre, qui pourrait faire

illusion, étaient compris les élèves des séminaires;

il ne fut reçu qu'un docteur en tbéologie en 1789.

En 1788, la Faculté de droit n'avait également reçu

qu'un docteur; en 1789, la Faculté de médecine en

reçut deux.

Angers. — Une trentaine d'étudiants en méde-

cine; à peu près autant en droit. — Actes de 1788 :

3 licences en tbéologie; 2 doctorats, 25 licences,

26 baccalauréats en droit; 5 doctorats, 6 licences,

5 baccalauréats en médecine; 70 maîtrises es arts.

Avignon.— Janvier 1788 : 80 inscriptions en droit;

5 en médecine; 40 en tbéologie. — Actes de 1788 :

3 doctorats, 15 licences, 19 baccalauréats en droit;

2 doctorats et 9 baccalauréats ou licences en tbéolo-

gie; 5 doctoiats, baccalauréats ou licences en méde-

cine.

Besançon. — En 1788, 4 examens de tbéologie;

36 baccalauréats en droit, 33 licences, 2 doctorats;

10 baccalauréats en médecine, 3 licences et 2 doc-

torats.

A Bourges, la même année, 111 inscriptions en

droit : 152, du 2 janvier au 15 novembre 1789.

1. Archives de la Eaculté de médecine, fonds Chasles.
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— Nombre dos actes en 1788 et en 1789, inconnu.

Caen. — Théologie : le nombre des inscriptions

oscille cuire 87 t't 7H du mois de novembre 1788 au

mois d'avril 1789. — A la Faculté de droit il est,

pour chaque trimestre de 1789, de 214, 208, 181,

157; la moyenne dos présences aux cours est de 80;

le nombre des grades est de 86 ])aciieliers et 81 licen-

ciés. — A la Faculté do médecine, pas do registres

d'inscriptions ; on sait soulomont, d'après le relevé

des consignations perçues par les examinateurs,

qu'elles variaient chacjue année de 17 à33; elles sont

au ncmibre de 18 en 1789. — La Faculté des arts

délivi'ait bon an mal an, de 30 à 40 lettres testimo-

niales, certifiant que les candidats à la maîtrise es

arts avaient suivi pondant deux ans le cours de phi-

losophie '.

A Douai, la Faculté de théologie était seule pros-

père; elle avait, on novembre 1789, 160 élèves; la

Faculté de droit n"en avait eu que 30 en 1788; la

Faculté de médecine à peu près autant, et la Faculté

des arts une vingtaine seulement. En outre, 259 éco-

liers étudiaient la logique et la physique au Collège

du Roi, au Collège d'Anchin et au Collège do Saint-

Yaast^. La Faculté de droit avait reçu aux quatre

trimestres de 1788-89, 32 bacheliers et 33 licenciés.

A Montpellier, la Faculté de droit languissait

depuis ])ien longtemps; déjà à la fin du dix-septième

siècle elle ne faisait guère i)ar an que 8 bacheliers-

licenciés. La Faculté de tbéologie agonisait; la col-

lation des grades y était devenue chose quasi incon-

1. Ap. Eugène Chàlel , Sfatislir/ue de l'Enseitjnement supérieur à

Cacn, de 1786 à 1791, Caen 1883.

2. Mémoire en réponse, etc.
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nue. Seuls l'enseignement médical et l'enseignement

chirurgical prospéraient encore. En 1787-88, la

Faculté de médecine enregistre 97 immatriculations

et confèie 74 licences impliquant le doctorat;

en 1788-89, elle on confère 98. C'est beaucoup plus

qu'à Paris. En 1789-90, l'Ecole de chirurgie reçoit

64 immatriculations.

?Sancy. — Théologie : une trentaine d'élèves,

en 1789, fournis surtout par les séminaires ;
— Droit :

97 étudiants; 94 lettres de baccalauréat, 112 de

licence; — Médecine : 83 inscjiptions; 10 baccalau-

réats, 7 licences, 3 doctorats.

Rennes. — Faculté de droit détachée de l'Univei-

sité de Nantes, année 1788-89: 140 élèves pour

760 inscriptions; 47 baccalauréats, 49 licences,

1 doctorat.

Orange. — Aucun renseignement précis au delà

de 1780; à cette date, une quarantaine d'élèves en

tout; plus de grades conférés que d'étudiants : 2 doc-

torats, 16 licences, 40 baccalauréats en droit: 3 bac-

calauiéats et 1 licence en médecine; 2 doctorats et

4 baccalauréats en théologie.

Orléans. — 70 élèves en moyenne pendant l'an-

née 1789; en 1788, 43 actes de baccalauréat et

26 licences; en 1789, 40 baccalauréats et 29 licences.

Poitiers. — Environ 200 étudiants en droit,

vers 1785; à la même époque, 70 baccalauréats ou

licences par an. — Aucun étudiant à la Faculté de

médecine ;
— de 4 à 500 élèves au Collège de Sainte-

Marthe (Faculté des arts).

Reims. — Archives perdues, sauf le registre des

admissions aux actes et aux grades de la Faculté de

droit, de 1786 à 1792; 146 actes de licence et 205 de
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l)acc;ilauiécit ou 1789. Dans reiiquôte de laii IX sur

les Ecoles Centrales, les autorités du département

attribuent à l'ancien Collège de Reims, Faculté des

arts, une moyenne do 600 élèves '.

Strasbourg.— Les matricules g^énérales no portent

que l'inscription des élèves nouveaux; ils sont au

nombre do 182 on 1788 ; en 1789, ils no sont [)lus (juo

118 ; ils tombent à 53 en 1790.

Toulouse. — Tbéologic : environ 250 inscriptions;

on 1788, 81 actes, 22 bacheliers, 3 licenciés, 3 doc-

leurs, 53 maîtres es arts. — Droit : 420 inscriptions

en moyenne pondant l'année 1788; en 1785, 396 actes :

155 hacheliers, 231 licenciés, 10 docteurs. — Mé(b'-

cine : 57 inscriptions on janvier 1787. — Faculté des

arts : 143 maîtrises es arts en 1783.

Valence. — La Faculté de droit avait seule un cor-

tain nombie d'élèves : 61 inscriptions en février 1789,

21 en mai, 58 en août. Les arts et la théologie pou-

vaient ensemble en avoir une vingtaine ; l'unique pro-

fesseur de médecine en avait deux. Le nombre des actes

accomplis est hors de proportion avec celui des élèves;

nous verrons plus tard pour quelle cause. En 1788,

la Faculté de droit avait reçu 48 baclioliors et 19 licen-

ciés ; la Faculté de médecine, avec son professeur

unique et ses six agrégés, avait fait passer 16 bacca-

lauréats, 16 licences et 13 doctorats ; la Faculté de

théologie n'était pas en reste; la même année 1788,

elle avait reçu 6 bacheliers et 9 docteurs.

Au total, à quelques exceptions près, c'est assez

pauvre, parfois même très pauvre. Nous sommes loin

1. Archives de l'Université, XXVII.
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(les gros chiffres d'autrefois. La décadence des deux

siècles précédents ne s'est pas ralentie. Dans l'en-

semble on étudie peu, même à Paris; on prend peu

de g-rades, surtout en médecine; que l'on compare le

chiffre de la population totale du royaume et celui

des médecins reçus chaque année, et l'on sera effrayé.

Les Facultés des arts paraissent en général plus

vivaces; c'est qu'elles sont des collèges au sens mo-

derne du mot, et non pas des établissements d'ensei-

gnement supérieur, et qu'elles ont, à ce titre, une

clientèle assurée, qui est loin d'aller ensuite tout

entière aux Facultés supérieures ; et puis, elles se sont

partagé depuis 1762, avec les Dominicains, les Ora-

toriens , les Barnabites, les Joséphites et autres

congrégations enseignantes, l'héritage des Jésuites

expulsés.

Que coûtaient les études et les grades dans les

diverses Universités? — Les tarifs n'en sont pas

uniformes, et dans une même Université, ils varient

d'une Faculté à l'autre.

A la Faculté de droit de Paris, on payait :

Pour les attestations des deux années

d'études, exigées des candidats au bac-

calauréat 6 livres.

Pour l'examen de bachelier 16

Pour les lettres de bachelier 58 —
Pour l'alleslalion de l'année de licence, G —
Pour l'examen de licence 16 —
Pour les lettres de licence 48 —
Pour les lettres de doctorat 150 —

Les frais étaient beaucoup plus élevés à la Faculté
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(lo médccino, ot rénormitr du cliitîro ;iux([U('l.s ils so

moulaient est cortainomoiil une raison du petit nonihie

des candidats aux grades. C'était d'abord un droit fixe

d'inscription de 7 livres 10 sols par trimestre, puis à

cluuiue terme de la longue série des examens, des

thèses et des cérémonies, qui aboutissait à la licence

et au doctorat, examen de jdiysiologie, examen de

matière médicale, thèse de physiologie, thèse d'hy-

giène, thèse de patjiologie, thèse de chirurgie, exa-

men d'anatomie , examen d'opération, examen de

j)rali(iue , (h>etories et régence, une somme consi-

(hîralde de droits et de frais, qui n'était jamais au-

dessous de 200 et qui parfois dépassait 1400 livres.

Pour devenir docteur régent, il en coûtait près de

7 000 livres, non compris les droits d'inscriptions,

témoin le relevé suivant des frais acquittés par un
docteur récent en l'année 1785.

Kxatnen de physiologie 900 livres.

Examen de matière médicale 696 —
Thèse de physiologie 333 —
Thèse d'hygiène 256 —
Thèse de pathologie 271 —
Thèse de chirurgie 148 —
Examen d'anatomie 357 —
Examen d'opérations 258 ^-

Examen de pratique 1 420 —
Vesperie et doctorie 1 129 —
Régences 812 —

Cette grosse somme n'entrait pas tout entière dans

la bourse de la Faculté. Outre les droits répartis par

tête entre les examinateurs et les docteurs de la

Faculté, il y avait de fortes dépenses pour les fêtes,

LlAUD. — I. 2
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festins et réjouissances dont certains examens étaient

encore l'occasion, comme au temps de Ramus^ et les

candidats payaient tout, vin, pain, pàlés, feux, dra-

g'ées, gants, robes, langues et cervelas, tapisseries,

décoration, carrosses, bouteilles et verres cassés,

couverts et bougies. Dans le relevé de com2)te cité

plus haut, les frais de l'examen do pratique et de la

cérémonie du paranymplie qui l'accompagnait, mon-

taient à 1 420 livres pour chacun des sept candidats

examinés cette année-là ; sur la somme totale, plus de

700 livres, — au juste 100 livres 15 sols pour cliaque

candidat, — passent en frais accessoires. Rien n'est

omis sur la longue note dos dépenses : pièces aux

suisses et concierges de INotre-Dame, à ceux de l'ar-

chevêché, 37 livres 4 sols ; boîtes de dragées au

doyen, au chancelier et à l'archevêque, 62 livres
;

tentures et tapisseries, 136 livres; déjeuners et

dîners, 167 livres 4 sols; location de robes, 4 livres

4 sols; carrosses, 23 livres 8 sols ; bière, vin, échau-

dés, petits pains, 21 livres 10 sols; location et blan-

chissage des rabats dont les candidats ont fait usage

pendant leurs licences, 19 livres 12 sols, etc. '.

Dans les Universités provinciales, les tarifs étaient

loin d'être uniformes.

A Aix , la maîtrise es arts coûtait 41 livres;

le baccalauréat en droit 7 livres 6 sols 8 deniers;

la licence, 9 livres 6 sols 8 deniers; le doctorat

avec agrégation, 13 livres 19 sols 4 deniers. J'ignore

ce que coûtaient les inscriptions et quels étaient

les droits pour les grades en médecine.

Non loin d'Aix, à Avignon, on paye plus cher. La

1. Archives de la l'acullé de médecine, fonds Chasics.
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maîtrise es arts revient à 05 livres; pour le droit, la

|)reinière inscription trimestrielle est de 36 sols, les

autres de 15 ; le baccalauréat coûte 51 livres 20 sols
;

la licence 93 livres 15 sols; le doctorat 165 livres

36 sols; les droits d'agrég-ation sont fort élevés,

2 400 livres. A la Faculté de médecine, les droits de

baccalauréat sont de 51 livres 10 sols ; ceux de la

licence, de 51 livres 10 sols, et ceux du doctorat, de

194 livres 19 sols; les droits d'agrégation varient,

suivant les besoins de la Faculté, de 100 à 500 li-

vres.

Les tarifs d'ORANGE étaient, pour certains grades,

plus élevés que ceux d'Avig'non :

Maîtrise es arls 2(3 liv. 9 sols.

Baccalauréat en théologie 43 7

Licence 77 2

Doctoral 142 12

Baccalauréat en droit 37 5

Licence 60 (i

Doctorat 129 6

Baccalauréat en ini'di'rine 2(> i;i

Licence 2() 1 ;i

Doctoi-at S8 11

En outre, jusqu'en 1779, les aspirants au doctorat

avaient été tenus de consigner « entre les mains du
bedeau, suffisant nombre de bons gants et quantité

de dragées qui puissent suffire pour en fournir cliacun

de ceux qui ont accoutumé prendre une paire de
gants et un massepan de dragées jusqu'à demi-livre.»

Cette redevance en nature fut supprimée, et les droits

du doctorat furent augmentés de 7 écus et 18 livres,

dont moitié était partagée entre les examinateurs et



20 L'ENSEIGNEMENT SUPEKIELK EN FRANCE.

moitié servait à payer des gants et des dragées au

viguier et aux consuls.

Nous trouvons de pareilles redevances en nature à

Montpellier. Les candidats aux grades en droit

devaient donner une paire de gants et une boîte de

dragées à chacun des docteurs qui avaient pris part ou

qui auraient pu prendre part à l'examen, et comme
tout docteur de la Faculté jouissait do ce privilège,

comme on oubliait de tenir la liste cà jour, et qu'on y
glissait parfois les noms des absents et même des

morts, cette redevance ne laissait pas d'être assez

onéreuse. On corrigea l'abus par un règlement de 1781
;

les redevances en nature ne disparurent pas, mais

elles furent diminuées et réglées; le baccalauréat ne

coûta plus, outre les droits proprement dits, que trois

pains de sucre; la licence en coûta trois, et le docto-

rat autant (p'il y avait à l'examen de docteurs opi-

nants'. On ignore ce que coûtaient les grades aux

Facultés des arts, de droit et de théologie ; à l'Uni-

versité de médecine, études et grades revenaient, tout

compris à 412 livres 12 sols ^.

A Valence, la maîtrise es arts coûtait 51 livres,

plus, en hiver, 10 sols pour le feu'.

Les tarifs de Toulouse et de Bordeaux ont été

conservés. A Toulouse ils étaient moins élevés qu'à

Bordeaux.

1. Germain, VÉcole de Droit de Montpellier, Montpellier, 18~7.

2. E?iquête de 1791-1792, Archives nationales, F. 17, Hérault.

3. Nouveau 7-èfflement pour la Facidté des Arts, 1768. Archives

de la Drôme, D. 10.
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TOULOUSE

Maîtrise es arts 34 I. 13 s. 3 d.

Théologie : Baccalauréat 23 1.

— Licence 33 L 2 s. 10 d.

— Licence et doctorat 113 1, '.) s. 4 d.

Droit : Baccalauréat 22 1. 3 s.

— Licence 70 1. 12 s. 10 d.

— Licence et doctorat 146 1. 8 s. 6 d.

Médecine : Baccalauréat 16 1. 13 s.

— Licence .38 1. .3 s. 9 d.

BORDEAUX

Maîtrise es arts 24 L 24 s.

Théologie: Baccalauréat 64 I. 18 s. 6 d.

— Licence 108 1. 18 s. 6 d.

— Doctorat 210 1. 3 s. 9 d.

Droit : Baccalauréat en droit

canon 124 1. 10 s.

— Licence en droit canon. . 137 1. 19 s. 9 d.
— Baccalauréat in utroqiœ

jure 172 1. 10 s, 9 d.

— Examen de droitfrançais 38 1. 18 s.

— Licence in utroque jure

.

190 1.

— Doctorat 2211. 8 s. 6d.
Médecine : Baccalauréat 66 1. 10 s. 9 d.

— Licence 108 1. 18 s. 6 d.
— Doctorat 210 1. 4 s.

Ce que nous savons sur les tarifs de Boueges se rap-

porte à la première moitié du dix-huitième siècle.

Yoici ce que coûtaient alors les grades :

Théologie : Doctorat 134 ]. 6 s.

— Licence, pour un séculier 100 1.

— — pourunreligieux 80 1.

— Doctorat, pour un forain. 134 1. 6 s.

— Licence et baccalauréat

pour un forain 69 1, lo s.

A Besançon, les droits d'inscription variaient sui-
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vant les catégories d'étudiants; règle générale, la

lettre d'immatriculation coûtait 2 livres
;
puis les étu-

diants endroit étaient astreints à 12 inscriptions, dont

8 à 7 livres 10 sols, et 4 à 9 livres; les étudiants en

médecine à 12 inscriptions payées 12 livres chacune
;

les bénéficiaires d'âge ne prenaient que 2 inscriptions,

la première à 7 livres 10 sols, la seconde à 10 livres

10 sols ; les Alsaciens-Lorrains n'en prenaient que

6, 4 à 7 livres 10 sols et 2 à 9 livres ; enfin les étran-

gers ne payaient pour inscriptions et examens qu'un

droit unique de 256 livres 10 sols
;
pour les autres,

(in déduisait le montant des inscriptions prises des

droits suivants d'examen :

Théologie : Maîtrise es arts 42 1.

— Baccalauréat, licence et

doctorat 110 1. 5 s.

Droit : Tentative loi.

— Baccalauréat, licence et

doctoral 110 1. os.

— Examende droitfrançais 16 1.

Médecine : Maîtrise es arts KM.
— Baccalauréat, licence et

doctorat 140 1. 17 s. G d.

A Dijon, les droits variaient probablement de 70 à

100 livres pour le baccalauréat et la licence ; en outre

6 livres de bougie au président de la thèse, et plus

tard, à la place de cette redevance en nature, une

somme de 15 livres en dehors de la consignation

normale.

Dans l'Université de Caen, les élèves de la Faculté

des arts payaient pour inscriptions trimestrielles 18 li-

vres, et 15 sols pour écolage. 11 en coûtait, pour le

doctorat en théologie, 279 livres
;
pour la licence en
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droit, lous Irais compris, inscriptions, ((xameiis, aclo

(lo réception, 237 livres 10 sols; p(nir la licence en

médecine, 310 livres; le doctorat en médecine se don-

nait gratuitement après la licence, mais le titre de

docteur agrégé se payait 1 000 livres.

AOrléans, les (li'(jits du l)accalauréat et de la licence

réunis s'élevaient à 150 livres '.

Ces droits, sauf ici et là certains pi-élèvements de

peu d'importance pour les officiers universitaii-es et

pour les dépenses générales de l'Université, étaient

partagés, suivant des proportions variables, entre les

})rofesseurs, les régents et les ag-régés. Quelquefois

c'était tout leur émolument comme à la Faculté de

droit de Caen, aux Facultés des arts de Bordeaux et

de Yalence ; le plus souvent il s'y joignait un gag-e

fixe, provenant de différentes sources.

Voici, pour un certain nombre d'Universités, le

tableau à peu près complet des traitements des pro-

fesseurs.

AIX

Théologie : Premier professeur, gage
— Oxe "iOO livres.

— 2'= professeur 300 —
Droit: Premier professeur 900 —
— 2'' et 3« professeurs 300 —
— 4" professeur 300 —
— 3* professeur 240 —

Médecine : Premier professeur 900 —
— 2« professeur 900 —
— 3« professeur 600 —
— 4'' professeur démonslr.i-

leur d'analomie 120 —
1. Loiseleur, rUniversitc d' Orléanxpendant sa période de décadence,

Orléans, 1886.
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On n'a pas de renseignements précis sur le casuel'.

ANGERS

Droit : Gage fixe 1 .000 livres.'

— Casuel oOO à GOO 1

.

AVIGNON

Professeurs de droit canon, gage fixe.. 93 1.

Professeur des inslitutes 91 1. 20 s.

Professeur de droit français 30 i.

Premier professeur de médecine. . . . 30 1.

.\vec ]e casuel, bon an, mal an, de. . .

.

1 800 à 2 000 1.

BESANCON

Droit : Gage fixe : 1" et 2* prof. . 273 1. 4 s. 6 d.

— — 3« et 4= prof. . 200 1.

— - 5« et 6» prof. . 180 1.

En 1788 le total des droits fut pour le droit de

5 262 livres 6 sols. On n'a pas le gage fixe dans les

autres Facultés; en 1788 les droits furent, pour la

théologie, de 991 livres 13 sols, pour la médecine de

2352 livres 17 sols.

BORDEAUX

Droit : Gage fixe 400 livres.

Théologie : — 180 —
Médecine : — 500 —

Arts : — néant.

1. État dressé par le Directoire du département des Bouches-du-
Rhone, 1793. — Arctiives de l'Université, XXVI. — Les tra-itements

du cinquième professeur de droit et du quatrième professeur de
médecine étaient payés par la commune.
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Lo casucl sV'Icvail, aimt'îo commune, à 952 livres

pour deux professeurs de théologie ; à 292 livres pour

trois autres; à 2730 livres 9 sols 8 deniers pour

chaque professeur de droit civil et canon; à 1 403 li-

vres 13 sols 4 deniers, pour le professeur de droit fran-

(;ais ([ui n'avait pas de gage fixe; à 429 livres 17 sols

pour clia([ue ])rofosseur de médecine ; à 464 livres

10 sols poui' chaque professeur de la Faculté des arts
;

les agrégés de la Faculté de (hoit n'avaient pas de

gage fixe; ils touchaient en moyenne 528 livres

d'éventuel *.

CAEN

('âges fixes :

Cliaifue professeur de théologie 1 200 livres.

Chaque professeur de médecine 1 200 —
Professeur royal de mathéma tiques 1 oOO —
Professeur royal de physique expérimentale. 1 JiOO —
Professeur royal d'éloquence 1 200 —
Professeur royal de langue grecque 1 200 —
Chaque professeur de philosophie I 300 —

•

Chaque professeur de rhétori([ue 1 400 —
Professeur d'histoire 1 200 —
Professeur de géographie 1 200 —

Manque le casuel. — Nous avons dit que les profes-

seurs et agrégés de droit n'avaient pas de gage fixe -.

DIJON

Droit : Gage fixe : chaque professeur. 1 000 livres.

— — chaque agrégé 300 —
— Casuel : professeur, environ '> 000 ^
— — agrégé, envirdn... l 700 — ^

1. Archives municipales de Bordeaux, Enquête de 1791, Ap. Bar-

khausen, Statuts de VAncienne Université de Bordeaux.

2. Enquête de 1791, Archives du Calvadiis.

3. Enquête rfel791. Archives nationales, F. 17, Côte-d'Or.
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DO LAI

Théologie: Gage fixe : 1" professeur 60.") livres.

—

•

— 2" professeur 600 —
— — 3" professeur 530 —
— — 4"^ professeur 42o —
— — o'^ professeur 300 —

Droit: — I" et 2"^ professeurs. 050 —
— — 3" professeur 750 —
— — 4" professeur...!.. 650 —
— — Professeur de droit

français 000 —
Médecine :

— 1" professeur 675 —
— — 2*^ professeur 650 —
— — 3"^ [)rofesseur 525 —

En 1767, il avait été assi^iné à chacune des

chaires de ces trois Facultés 500 livres d'aug-men-

tation de gages, payables sur les revenus du OUège
d'Anchin.

Arts : Professeur de grec, d'iiébreu et d'histoire,

chacun . 250 1

.

— Professeur de mathématiques 1 300 1.

Le casuel manque '

,

MONTPELLIER

Théologie : Gage fi.xe 1 000 livres.

Médecine : — 600 —
— Casuel, en rao venue 2 400 —

Droit : Gage fixe 850 —
— Casuel, en moyenne 800 — *

1. Mémoire en réponse aux questions posées par Messieurs- du
département du Nord, J790.

•2. Enquête de 1791. Arctiives nationales, F. 17, Hérault.
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NANCY

Thrologir : Fixe I (Uio livics.

— Casiiel iiicnniui.

Droit : Fixe 200 livi-.-s.

— Casiiel (if .'{00 ;i 700 I.

Mrdecino : Fixe 200 livres.

— Casuel iiicoiimi '

.

ORLÉANS

J)ioit : Fixe et casuel réunis :

— Doyen, en moyenne 2 2o4 livres.

— Sous -doyen 2 0b4 —
3" professeur 1 704 —
4" professeur 1 704 —

— 5'= professeur 1 3;)4 — ^

PARIS

Arls : Régents de piiilosophie et de

rhétorique 2 400 livres.

— Régents d'iiumanités 2 200 —
— Régents de grammaire 2 200 —
— Agrégés 200 — "

PERPIGNAN

Théologie : Doyen, tout compris 1 754 1. 8 s.

— 2° professeur 1 754 1. 8 s.

— 3'' et 4" professeurs, chacun. . . . 556 1. 13 s.

Driiil : Professeur de droit français. . . 870 livres.

— Professeurs de droit civil et ca-

nonique, chacun 770 —
Médecine : Professeur doyen 1 056 —

— Chaque autre île 456à53I 1.

Arls: (Ir 460à872].''

1. Archives n;itioiiales, F. 17, 1004. Le professeur de chimie de la

FacuUé de médecine recevait 1,500 livres; mais il payait les frais de
son cours. Ibid.

2. Enquête de 1791, Archives nationales, F. 17, Loiret.

3. Arrêté du Directoire du département de Paris, en date du
18 mai 1793. — Archives de l'Université, XXVI.

4. Enquête deVt'dl. Archives nationales, F. 17, Pyrénées-Orien-
tales.
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POITIERS

Théologie : Fixe 800 livres.

— Casuel inconnu.

Droit : Fixe 300 livres.

— Casuel (le 2 400 à 3 000

RENNES

Droit : Professeurs, fixe de 7;> à 120 1.

— Casuel, environ 3 000 livres.

— Agrégés, pas de fixe.

— Casuel, environ 1 200 — *

TOULOUSE

Droit : Fixe 994 livres.

Théologie : — 2(52 1.9 s.

Médecine : — 262 1, 9 s.

Arts : — 262 1. 9 s. '

Le casuel manque.

VALENCE

Droit : 1'^'' professeur, fixe 1 500 livres.

— 2'= professeur 900 —
— 3^ professeur 800 —
— i"^ professeur 700 —

Théologie : i" p rofesseur oOO —
— 2'= professeur 900 —

Médecine : l'''' professeur 900 —
— 2<= professeur 400 —

Arts : Pas de gages fixes.

Tous ces gages étaient grevés de la retenue du 10".

Droit : Casuel, en moyenne 500 livres.

Théologie : — 600 —
Médecine : —^ 2o0 —

Arts : — 1 000 —

1 Enquête de l'an IX, Archives de la Vienne.
•2. Enquête de 1791, Archives nationales, F. 17, Isle-el-Vilaine.

8. Etiquete de 1791, Archives de la Haute-Garonne.
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Lo professeur de droit français, qui n'avait pas de

<;age fixe, touchait en moyenne 1000 livres de

casuel '.

On voit à travers ces cliifTres. qu'aux environs de

la Révolution, la situation des professeurs de l'ancien

régime, modeste et même médiocre dans la plupart

des Cfdlèges et dans les Facultés de tliéologie, où le

casuel était tombé fort bas et parfois même à rien,

était fort sortable dans plus d'une Faculté de droit et

(le médecine, et qu'à tout prendre, pendant une bonne

partie du dix-neuvième siècle, nos ])rofesseurs de

lycées et de facultés n'en ont pas connu de meilleure.

Les corporations universilaires n'étaient pas et

n'avaient jamais été, à beaucoup près, aussi riches

que les corporations religieuses. Quelques-unes même
étaient misérables^. — A Bordeaux^ la Faculté de

théologie, lisons-nous dans l'état dressé par la muni-

cipalité lors de l'enquête de 1791-92, «n'a actuelle-

ment ni école, ni salles ; » elle n'en avait jamais eu en

propre, et donnait ses leçons au couvent des Grands-

Carmes. La Faculté de droit possédait un bâtiment

1. Arrêté du Directoire de la Drôme, 5 septembre 1793. Archives de

la Drùme.
2. Dans les évaluations qui vont suivre ne figurent que les biens et

revenus propres des Universités et des Facultés, en tant qu'Univer-

sités et Facultés; ceux des Collèges n'y sont pas compris. Ceux-ci

étaient à peu près exclusivement, pour ne pas dire tous, des fonda-

tions destinées à l'entretien des boursiers. On ne sait pas exactement

à combien ils pouvaient monter; mais sans parler des collèges de

Paris, dont il sera question plus tard, ils ne laissaient pas dans cer-

taines localités, d'atteindre un chiffre assez élevé. Par exemple les biens

du Collège de Bourges, aliénés en 1792 et 1793, furent vendus 201 07>

livres, ce qui est loin, d'en représenter la valeur réelle. — État

dressé par le Directoire du Cher, le 9 mars 1793; Archives de l'Uni-

versité, XXVI. — Un état de 1792 fixe à 580 le nombre de bourses

entretenues par fondation dans les collèges des départements. Ibid.
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reconstruit sous Louis XIY ; il se composait d'une

salle, précédée d'un péristyle, et «d'une petite pièce

très étroite,» le tout d'une valeur locative de 200 li-

vres. Les bâtiments de la Faculté de médecine ne

valaient pas davantage ; c'étaient tout simplement une

salle de cours avec amphithéâtre pour les démonstra-

lidos d'anatomie, une « autre petite salle » et « une

chambre où s'assemblaient les médecins de la ville. »

L'Université, en tant que corps distinct des Facultés,

ne possédait rien, ni droits, ni capitaux, ni rentes, ni

créances, pas même une salle où elle put se réunir ; elle

en louait une, 30 livres par an, au couvent des Grands-

Carmes. Le mobilier était à l'avenant. En voici l'in-

ventaire complet, après décès : «Une ancienne robe

de satin cramoisi, garnie d'hermine ; un nouveau

chaperon en or avec des glands que l'Université a fait

faire en 1784. Les tapisseries en laine qui garnis-

saient la salle de l'Université, aux ci-devant Carmes,

ont été laissées en place, à cause de leur vétusté.

Les professeurs en droit canonique et civil ont fait

faire en 1789, à leurs frais, un grand pupitre en forme

d'armoire, qui sert de. scrutin pour l'admission ou le

refus des récipiendaires, » et, dernier détail qui en

dit long : «Il renferme un exemplaire du Corpus juris

ciri/is qu'ils ont acheté en 1789'. »

Les Facultés de Poitiers étaient peut-être plus

misérables encore. La Faculté des arts était fort bien

installée au riche Collège de Sainte-Marthe; mais les

autres logaient partout, sauf chez elles, la théologie

au cloître des Jacobins et dans l'église Sainte-Oppor-

tune, le droit à l'Hôtel de Yille, la médecine n'ensei-

I. .\rcbives municipales de Bordeaux, Ap. Barckhausen, o;j. cit.
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j;iuuiL [ilus, n'avait IxiSdiii (|U(i (riiuo salle fl'ciiiprmil,

une fois par an, pour un discoui's d'ouverture; seule,

la Faculté do droit avait un petit revenu, 1 755 livres

sur la recette générale des finances '. — L'Université

de Nantes n'avait pour tout bien en 17S9 que 537 livres

de renies, d(int elle donnait les deux cinquièmes à la

Faculté (le dioil de Jlennes'-'. — Xancy ne send)Ie [)as

avoir été beaucoup [)lus riche; saut" les bàtiiuenls du

droit et de la médecine, conslruits avec une partie du

produit de la vente des biens autrefois donnés aux

Jésuites pai' les ducs de Lorraine, elle n'avait que la

rente de la dotation de 3000 écus constituée jadis ta

l'Université de Pont-à-Mousson sur l'évèché de Metz

et sur les monastères des Trois-Evècliés, et 1500 livres

de subvention du gouvernement pour l'entretien et la

réparation des écoles^. — L'Université de Besançon

n'était pas logée chez elle ; on l'avait installée provi-

soirement, lorsqu'elle fut transférée de Dùle, au cou-

vent des Grands-Carmes; elle y était encore en 1789.

En tant que corps^ elle avait 6150 livres de revenus,

savoir : dot payable par les fermiers et trésoriers des

salines de Franche-Comté, 2370 livres; loyer de bâti-

ments et de maisons à Dole, 350 livres et 3430 à

percevoir sur divers prieurés. Mais chacune de ses Fa-

cultés, considérée à part, devait être pauvre ; ainsi la

Faculté de médecine fut forcée de rendre à la ville,

faute de fonds pour l'entretenir, un jardin botanique

qu'elle en avait reçu.— Orléans^ autrefois si prospère,

n'avait jamais été bien riche ; elle avait du moins

l'avantage d'être logée chez elle, aux Grandes Ecoles,

1 Lnqitêtede l'an IX, Archives de la Vienne.
2 EnqicétedeVi'èl, Archives nationales, F. 17, Isie-et-Vilaine.

d. Enquête de 1791, Archives nationales, F. 17, Meurthe.
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« vaste gTansie, disait au dix-septième siècle un de ses

étudiants, devenue propre aux écoles par cinq rangs

de bancs et une chaire au milieu, » plus une chambre

des thèses, et une Jihra'iric oix il ne semble pas que les

livres aient jamais été ni bien nombreux, ni bien soi-

g-nés'. Ses revenus étaient maigres; c'étaient les

loyers de trois maisons, en mauvais état, montant

ensemble à 570 livres, et, pour les g:ages des profes-

seurs, 1 80Û livres à prendre sur les octrois de la ville,

300 sur les finances de la g-énéralité et 400 sur la ferme

générale des messag-eries ^.

A Perpignan, les revenus fixes de l'Université, rentes

constituées, dimes, censives, droits de lods et pensions,

s'élevaient à 18562 livres 11 sols 2 deniers; trois

canonicats étaient attachés à deux des chaires de théo-

logie et à l'une des chaires de philosophie. L'Université

possédait en outre un jardin des plantes et a un grand

bâtiment qui renferme dans son intérieur une grande

salle pour les actes publics et une autre pour la biblio-

thèque publique ; cinq classes, une pour la théologie,

une pour le droit, une pour la médecine, une qua-

trième pour la philosophie, une cinquième propre aux

études de physique, un amphithéâtre pour les démons-

trations anatomiques, un cabinet d'histoire naturelle,

un cabinet pour les machines de physique. » Aucune

des Facultés n'avait par elle-même de revenus fixes ^.

Les rentes de l'Université de Toulouse ne dépas-

saient pas 8696 livres, savoir 6 196 sur la gabelle de

la province, 500 livres provenant de deux bénéfices

1. Loiseleui", VUniversité d'Orléans pendant sa période de déca-

dence.

2. Enquête de 1191, Archives nationales, F. 17, Loiret.

3. Enquête de 1791-1792, Archives nationales, F. 17, Pyrénées-

Orientales.
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simj)los, ol 2000 livres, d\u\o loiiliéo toujoui.s lal)0-

lieusc, payées parles prélats, abbés, prieurs et autres

bénéficiaires du parlement de Toulouse. Les gages de
divers professeurs j)ayés par le roi s'élevaient à 6430
livres. La Faculté de médecine possédait en propre
un capital de 20000 livres et une rente constituée de

1000. Les bâtiments où s(,' donnait rensei^iienient

appartenaient à la commune'.

L'Université de Dijon, (pii n'avait qu'une Faculté,

celle de droit, était en meilleure situation ; elle rece-

vait 6000 livT'os des Etats de Bourgogne et 4 000 de

la ville de Dijon, sur quoi elle n'avait à pourvoir

qu'aux gages fixes de ses professeurs, au loyer de la

maison où elle tenait école, et à l'acliat de quelques

meubles et de quelques livres^.

A Douai, la dot de l'Université consistait eii pen-

sions sur diverses al)bayes, sur la ville de Douai et

sur le Collège d'Ancbin; l'abbaye de Saint-Amand
lui payait 2 500 livres, celle de Saint-Bertin 4 175,

celle de Saint-Éloi 300, la ville de Douai 1775, le

Collège d'Ancbin 8 000; total 16 750 3.

A Montpellier, l'Université de médecine n'avait ni

rentes foncières, ni créances, ni capitaux; elle rece-

vait de l'Etat, pour les gages de ses professeurs, de

ses démonstrateurs et de ses agents 8800 livres sur

les domaines et bois et 500 sur les finances de la

généralité de Montpellier ; elle recevait en outre

2 400 livres pour l'entretien du jardin des plantes.

Elle possédait, avec le jardin des plantes évalué à

1. Enquête de l'ïOl, Archivos dépai-tementales delà Haute-Garonne.
2. Ibid., Cûte-d'Or.

3. Mémoires en réponse aux questions posées par .Messieurs du
département du Nord, 1790.

LlABD. — I. 3
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34 968 livres, les écoles, évaluées, tenains et bâti-

ments, à 42077 livres; la plus grande partie de ces

bâtiments était « dans un état de ruine procliaine. »

— La Faculté de droit ne possédait que ses bâti-

ments, d'une surface de 155 toises carrées, « au rez-

de-cbaussée, une cour, une chapelle, le logement du

bedeau, une salle pour les leçons, au premier, une

autre salle pour les leçons, une salle pour les actes

publics, une pour les examens, un conclave, le secré-

tariat et le logement du secrétaire, » le tout d'une

valeur locative de 600 livres*.

L'Université de Strasbourg semble avoir joui de

revenus assez élevés. Elle recevait chaque année

1 200 livres de la ville, et elle possédait quatre bégui-

nages supprimés à la Réforme, et les prébendes du

chapitre de Saint-Thomas , sécularisé à la même
époque ^.

Une des plus riches Universités provinciales était

sans contredit celle de Caen. On a le compte authen-

tique de ses rentes et de ses biens patrimoniaux. J'y

relève, entre autres, la propriété du terrain et des bâti-

ments des Grandes Ecoles, un jardin botanique, une

rente de 405 livres 14 sols 6 deniers sur l'Hùtel de

Ville de Paris, une autre de 2500 livres sur le fermier

des postes et messageries royales, subrogé en 1704

aux droits de l'Université sur les messageries de la

1. Enquête île 1791-1792, Archives nationales, F. 17, Hriniiit.

2. Avant 1789, les revenus de Saint-Thomas s'élevaient :

Revenus en grains, à 4 870 rés., 1 hoiss.,

Soit..... .". 5 f)68 hect. 45,18.

Revenus en argent, à 7 6761iv.53. .

Schmitt, Notice sur le sé)iu)iaire protestant, etc.
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province do Normandie, une rente de 1700 livres,

tenant lieu du droit de 6 deniers autrefois octroyé à

l'Université par Henri III sur chaque minot de sel

vendu dans les greniers de la province ; 13 989 livres

10 sols de fermages; 215 livres 6 sols 6 deniers de

renies foncières; 2 636 livres 15 sols de rentes hypo-

thécaires; au total 43 520 livres 11 sols. Si l'on en

défalque les charges qui montaient ensemhle à

4 858 livres 16 sols, le revenu net s'élève encore à

38 661 livres 15 sols. Sur cette somme 16 841 livres

étaient spécialement affectées aux trois Facultés de

théologie, de médecine et des arts; il restait donc

plus de 20 000 livres pour l'Université en corps\

La fortune de l'Université de Paris n'était pas

aussi considérable qu'on se l'imaginerait volontiers

en songeant à sa longue existence, à l'éclat de son

passé et à la faveur dont elle avait joui pendant tant

de siècles auprès de l'Eg-lise et des princes. Lorsque

l'Assemblée Constituante établit, en 1789, une con-

tribution patrioti<|ue, égale au quart du revenu net

de chaque citoyen, elle ne fit exercer aucune recherche

sur les fortunes privées et se contenta de la déclara-

tion des contribuables. L'Université se taxa à 2 000
livres, la Faculté de théologie à 300, celle de droit à

la même somme, la Nation de France à 2 400, la

Nation de Picardie à 1000, celle de Noi-mandie à

1200, celle d'Allemagne à 800. La Faculté de méde-
cine déclara que ses dépenses nécessaires et ses

charges « surpassant de beaucoup ses revenus fixes

et même casuels, elle se trouvait hors d'état de contri-

buer. » L'Université, la Faculté de théologie, celle de

1. Enquête de ITOl, Archives du Calvados. — Cf. Chàtel, Slafistique

de VEnseiijneinent supérieur à Caen, de 1786 à 1791.
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droit et la Xation de Fiance déclarèrent « que les

sommes dont elles devaient contribuer aux besoins

de l'Etat, excédaient la proportion déterminée par le

décret de l'Assemblée nationale'. » — Il faudrait en

conclure que les revenus nets de l'Université, des

Facultés de théologie et de droit, et de chacune des

(jualre ^Nations étaient respectivement de 8 000 livres,

de 2400, de 9 600, de 4 000, de 4 800, et de 3200,

c'est-à-dire de 32 000 en tout, et que la Faculté de

médecine, liors d'état de contribuer, n'avait pas un

sou vaillant, en dehors des droits d'inscription et

d'examen. Ce serait se tromper. L'Université et les

Facultés, comme plus d'un contribuable sans doute,

n'avaient pas fait une déciaiation sincère.

11 est facile de l'établir d'abord pour la Faculté de

médecine. Des quatre Facultés elle était certaine-

ment la moins riche ; déjà en 1777, son doyen disait :

« La pauvreté de la Faculté est connue. Pour payer

ses professeurs au nombre de sept, ses cours, un

bibliothécaire et l'entretien de ses bâtiments, elle n'a

de revenu fixe que 1 000 écus qu'elle reçoit de l'Uni-

versité et du fermier des postes. La seule ressource,

pour faire face aux dépenses inévitables comman-
dées par ses obligations consiste dans les droits

modiques auxquels sont imposés ses étudiants et ses

bacheliers. » Cette requête est inexacte, aussi bien

({uand elle parle de la modicité des droits d'examens,

— nous avons vu ce qu'ils étaient, — que quand elle

n'avoue d'autres revenus fixes que 1 000 écus payés

par l'Université et le fermier des postes. Aous avons

les comptes en recette des décanats de 1782-1783 et

1. Livre des Coiichisionx, Ai'chives de l'Universilé.
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1788-1789; ils portent, l'un et l'aiilic, une recette

variable pour les droits (rinsciiption et d'examens,

le premier 11000 livres, le second 13 000 en chifîres

ronds; mais l'un et l'autre aussi ils mentionnent une

recette fixe de 5 951 livres 10 sols, à savoir, sur les

postes 1 800 livres ; sur l'Université 1 200 livres

(ensemble les 1 000 écus mentionnés plus liant)
;

loyers, 510 livres; rentes, 2441 livres 10 sols'. Ce

n'est j)as au total un cbitlVe bien élevé; c'est assez

cependant pour faire naîtr(! un soupçon sur l'absolue

sincérité des déclarations de 1789.

D'autre part nous avons les derniers comptes finan-

ciers de l'Université, ceux de 1787, 1788, 1789 et

1790. Les recettes, déduction faite des reports de

l'année précédente sont de 46 370 livres, en 1787';

de 40549, en 1788; de 40 519, en 1789; et de 39 741

en 1790. Pour la plupart, elles n'ont rien de mobile
;

ce sont des loyers d'immeubles pour plus de 25 000
livres ; des cens et rentes sur propriétés bâties

;

5503 livres de rentes sur la ville, les postes, l'ancien

clergé, les tailles, aides et gabelles; la ferme du par-

cbemin ; une rente sur Sainte-Geneviève, et quelques

legs. Les cbarges dont elles sont grevées par fonda-

lion n'atteignent pas 1 000 livres ; au juste, 65 livres

du legs Vallot, en faveur des écoles pauvres ; 580 livres

du legs d'une demoiselle Patoillot, pour une école de

pauvres à Ribemont, diocèse de Laon, et les 311 livres

1. Ai'cliives de la Faculté de médecine, fonds Chasies.

2. La recette totale de 1787 est de 136 370 livres, 16 s. 17 d. : mais il

faut en déduire d'abord les reprises de l'année précédente, 6915 livres,

puis une recette extraordinaire de 90 000 livres, provenant de la vente

de trois contrats sur les Etats de Bourgogne, sur les États de Lan-
guedoc et de Bretagne, jusqu'à concurrence de 90000 livres, pour
payer et solder les ouvriers qui ont travaillé à l'Hôtel de l'Université

en 1785 et 1783.



;i8 L ENSEIGNEMENT SLI'EHIELK EN FHANCE.

(lu leas Montempuys en faveur de la Bibliothèque de

l'Université. C'étaitdonc, bon an mal an, 39 000 livres

de revenus nets. Il est vrai que sur cette somme, sans

compter les frais de carrosses, de dîners et de céré-

monies, qui s'élevaient assez haut, il y avait à pour-

voir à des dépenses obligatoires : préciput du recteur,

jiension .de 1200 livres à la Faculté de médecine,

affiches, impôts, frais du triliunal universitaire, entre-

lien des bâtiments, etc.; il n'en reste pas moins

(ju'en 1789, toutes les dépenses, y compris le premier

liers de la contribution patriotique, ne s'élèvent qu'à

34 199 livres, restant ainsi de plus de 6000 livres au-

dessous de la recette réelle de l'année, non compris

le report de l'année précédente'.

En fixant sa contribution patriotique à 2000 livres

et en déclarant que « cette somme excédait la propor-

tion fixée par l'Assemblée, » l'Université avait-elle

entendu par « revenu net ^ » l'excédent liquide de ses

recettes sur ses dépenses obligatoires et facultatives ?

En fait ses revenus réels étaient cinq fois plus grands

que la somme qui ressort de sa délibération. En
l'absence de documents précis, est-il téméraire d'é-

tendre, par analogie la même conclusion, à chacune

des Facultés de droit et de théologie, et à chacune des

Nations de la Faculté des arts? Le total des revenus

de l'Université et des Facultés, aurait donc été au bas

mot de 150 000 livres.

Aces ressources, il faut joindre celles dont dispo

saient les Collèg:es de la Faculté des arts : d'abord le

1. Pièces justificatives, D.

2, L'Assemblée Constituante avait défini le revenu net « le revenu
dont chacun jouit, déduction fuite des charges foncières, des impo-
sitions, des intérêts par billets ou obligations, dos rentes constituées

auxquelles il se trouve assujetti. »
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vin^t-liuitièniu du produit de la ferme des postes,

octroyé par le roi en 1719 pour établir la gratuité de

l'eiiseignementdans les collèges,en remplaçant par des

gages fixes les rétributions auparavant payées aux

rég-ents par lesécoliers, — 300000 livres environ, en

1763, — puis les revenus des bourses, qui étaient an

nombre de 8 à 900. Ces n^venus étaient considé-

rables ; un état dressé en 1793 [)ar le Directoire du

département de Paris, les évalue à 750000 livres

environ ; un autre état de l'année précédente les por-

tait à 893 704 livies. On sait que les revenus du

Collège Louis-le-Grand et des petits collèges qui y
avaient été réunis après l'expulsion des Jésuites, mon-

taient à 528 114 livres, à savoir : rentes 214 056, fer-

mages de biens de campagne, 58 778; loyers de mai-

son à Paris, 189 249; droits de dîmes, de cliampart

et droits féodaux 66 030'.

D'après un renseignement que nous relevons au

1. Archives de l'Université, XXVI. — Voici, d'après un état de

1793, la répartition des revenus des 10 collèges de plein exercice.

Collège de Lisieux 8 (112 livres.

— des Grassins 7 310 —
— de la Marche 20 271 —
— de Moiitaigu .38 252 —
— d'Harcourt 34 547 —

du Plessis 6 721 —
— de Navarre 11 538 —
— Mazarin 85 409 —
— du Cardinal-I.emoine. . 14 63(5

— de Loiiis-le-Grni!(l 528 114

Ces sommes étaient affectées non seulement au payement des

bourses, mais aux traitements des principaux, procureurs, maîtres

des collèges, et aux frais matériels. Dans certains collèges, les pro-

fesseurs, outre le traitement qu'ils recevaient de l'Université sur la

ferme des postes, touchaient aussi un émolument sur les reveuusde

leur collège.
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regislro dos séances du Comité d'iiistruclion publique

de la Convention, les maisons d'instruction de Paris

auraient eu, à la fin de l'ancien régime, environ deux

millions « tant en revenus qu'en fonds fournis par

le trésor public ^ « Il n'y a probablement pas d'exa-

gération dans ce cliifTre. Par maisons d'instruction,

il faut entendre ici tous les établissements d'ensei-

gnement, ceux de l'Université et les autres, comme
le Collège Royal, le Jardin du Roi, la maison de l'Ora-

toire, etc.; mais comme ceux de l'Université étaient

de beaucoup les plus nombreux et les plus considé-

rables, dans ce cliilîre de deux millions, la plus grosse

part se rapporte certainement à eux. Il n'est pas

impossible de la reconstituer à peu près. C'est d'abord,

si nos conjectures sur les revenus nets des difTérents

corps universitaires sont exactes, 150 à 160 000 livres
;

c'est ensuite une somme de 375000 livres, payée

parle trésor, aux termes des comptes des recettes et

des dépenses de l'année 1787; puis les 800000 livres

de bourses ; c'est la recette annuelle de la Faculté

de médecine, 20000 livres environ, fixe et casuel

compris; c'est la recette éventuelle de la Faculté de

droit que, d'après le nombre des réceptions de 1789

et le tarif des droits, on peut évaluer avec certitude,

pour cette année-là. à 48 000 livres. Yoilà déjcà près

de 1400000 livres; en y ajoutant le produit des

examens de tliéolog^ie et de maîtrise es arts, sur les-

quels on manque de données certaines, on ne serait

pas loin de compte. Sans être l'opulence, c'étaient

d'assez larg-es ressources.

On a pu entrevoir déjà par échappées, la simplicité

1. Archives nationales. AF. I, 17.
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à poil [)i-ès générale cl même la médiocrilé des ins-

tallations : une salle dans un ronvent, voilà le plus

sonvenl p(Mir iiiic l'acuité (\r Ihcdldgie; j)()iir une

Faculté de droit, une ou deux salles et, parfois, une

ou deux cliaml)res ; d'ordinaire les Facultés de méde-

cine n'étaient pas l)eauconp mieux poin-vues; colle

de Mont[)ellioi' n'avait (ju'iin amjdiitliéàtre où se fai-

saient les démonsti'ations d'anatomio el de chimie

et les opérations'; les sciences expérimentales nais-

saient à peine et n'avaient pas d'exigences compara-

bles à celles d'aujourd'hui; on aura une idée exacte

d'un grand collège de l'ancien régime, en visitant

ce ({ui reste encore du vieux lycée Louis-Ie-Grand.

A Paris, ronsom])lo des immeu])los affectés à l'ins-

truction, pouvait être évalué, à la Un du dix-huitième

siècle, à 15 millions^. La Faculté do théologie avait

la Sorhonne et le ('.(dlège de Navarre; la Faculté des

arts, les collèges énumérés au début de ce chapitre
;

la Faculté de droit était installée depuis 1775 dans

l'édifice qu'elle occupe encore aujourd'hui. La Faculté

do médecine l'avait remplacée dans les bâtiments à

demi ruinés de la rue Jean-de-Latran; longtemps

l'Université n'avait pas eu de siège assuré; après

l'expulsion des Jésuites, elle on trouva un au (collège

Louis-le-Grand; elle n'y était ni assez chez elle, ni

assez au large. En 1772, elle demanda qu'on lui

construisit, sur la montagne Sainte-Geneviève,

symétriquement à la Faculté de droit que Soufflot

venait d'achever, une salle d'assemblée générale, une

1. Germain, VÉcole de médecine de Montpellier, Montpellier, 1883.

Cf. Enqui^tede 1791-1792. Archives nationales, F. 17, Hérault.
2. Séances du Comité d'instruction publique de la Convention,

Archives nationales, AF. I, 17.
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autre pour la tenue des tribunaux, une autre pour

les archives, un dépôt pour le greffe, des salles dis-

tinctes pour les quatre Nations de la Faculté des arts,

et pour chacune des Facultés de théolog-ie, de droit

et de médecine, de vastes galeries pour la biblio-

thèque, une halle au parchemin et des appartements

pour le recteur, les officiers généraux, les bibliothé-

caires et les professeurs émérites. Des plans furent

dressés; ils furent même présentés au roi qui les

trouva fort beaux, et ce fut tout*.

Pourtant on commençait à sentir la nécessité

d'installations plus convenables et plus en rapport

avec les besoins de l'enseig-nement. A Nancy, on

avait construit, en 1770, pour l'Université, un fort

beau bâtiment qui n'avait pas coûté moins de

300000 livres et qui pouvait alors servir de type aux

Universités provinciales. Il comprenait en effet « une

salle de bibliothèque pouvant contenir au moins

30000 volumes, un logement pour le bibliothécaire,

des salles d'enseignement pour le droit, la médecine

et la théolog-ie, des log-ements pour les professeurs,

un laboratoire de physique, un cabinet d'histoire

naturelle, un laboratoire de chimie^. » A Caen, les

Grandes Écoles étaient fort bien aménagées dans un

vaste édifice de construction récente. A Paris, une

Faculté de droit avait été élevée sur les plans de

Soufflot, et si la Faculté de médecine, alors fort lan-

guissante, avait dû se contenter d'échanger sa petite

maison de la rue de la Bucherie pour les anciens

bâtiments délabrés de la Faculté de droit, rue Jean-

de-Latran, le Gfdlège des Chirurg-iens, plus actif et

1. Jourdain, Histoire de l'Université' de Pdris. liv. III, cliap. iii.

2. Archives nationales, F. 17, 1001.
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plus t'u faveur, était mieux traité. Eu 1769, le gou-

vernement lui avait fait construire sur Femplace-

menl du Collège de Bourgog^ne, Je bel édifice où

siège encore la Faculté de médecine. De ce côté, il y
avait [)rogrès et une meilleure entente de ce qu'il

faut à l'enseignement.

Mais il ne semble pas qu'on ait beaucoup fait pour

le doter des instruments de travail dont il ne peut

se passer. Rares sont les bibliothèques; plus rares

encore les collections scientifiques. L'Université de

médecine de Montpellier n'a pas de cabinets d'ana-

tomie; elle n'a pas de bil)liothèque' ; ses étudiants

sont réduits à louer aux bedeaux les livres néces-

saires à leurs études"^. On a peine à croire que

l'exemplaire du CorpKsjuris rlvilis acbeté en 1789 par

les professeurs de droit de Bordeaux, fût toute leur

bibliothèque
;
pourtant il n'est fait mention d'aucun

autre livre dans l'inventaire détaillé des biens et

meubles de l'Université de cette ville. A Paris, les

collèg-es avaient sans doute leurs bibliothèques spé-

ciales; mais l'Université n'avait eu la sienne qu'au

milievi du dix-huitième siècle, et g-ràce au legs d'un

ancien recteur. Petit de Montempuys^. Quand la

municipalité de Nancy parle d'une salle de biblio-

thèque pouvant contenir 30000 volumes, elle ne dit

pas que les rayons fussent garnis.

1. Enquête de 1791, Archives nationales. F. 17, Hérault.

2. Germain, VÈcolc de médecine de Montpellier, Montpellier, 1880.

3. Dès 1764, le fonds de 4 000 volumes provenant du legs Montem-
puys, avait été accru de 9 500 volumes, provenant de la bibliothèque

des Jésuites, achetés 18 109 livres sur les deniers du collège Louis-

le-Grand ; la même année, on y ajouta la hibliothèque de Paul Hamelin.

ancien recteur, achetée 17 000 Ww'e?,. iowvA^m^ Histoire de rUnivcv-

sité de Paris, liv. III, chap. m.
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Les frais matériels de renseignement, aujour-

d'hui si considérables, paraissent avoir alors été des

plus médiocres. On n'a d'ailleurs sur ce point que de

rares indications. A Nancy, alors que les autres pro-

fesseurs de médecine n'avaient que 200 livres de

gages, le professeur de chimie en recevait 1 500; mais

il devait « fournir les instruments et autres choses

nécessaires à son cours *. » A Caen, en outre de leurs

traitements, il était alloué, pour les frais de cours,

700 livres au professeur de matière médicale, 100 à

celui de chirurgie, 150 à celui d'anatomiç, et 300 à

celui de physique expérimentale. Il était alloué

2400 livres au jardin des plantes de Montpellier. A
Perpignan, la hiljliothèque était dotée de 1000 livres;

le jardin botanique de 1200; 200 livres étaient con-

sacrées aux frais du cours de physique. En 1782-83, à

la Faculté de médecine de Paris, les dépenses res-

pectives des cours d'opérations en latin, d'opérations

en français, d'accouchements, d'anatomie et de phar-

macie, avaient été de 127 livres 18 sols, 124 livres

12 sols, 83 livres, 125 livres 12 sols et 44 livres. C'est

peu, et encore, de ces sommes, la plus grosse part

allait-elle au personnel. Ainsi, sur les 124 livres

12 sols du cours français d'opérations, les professeurs

avaient reçu 30 livres, les démonstrateurs 30, les

officiers 24, le suisse 10; il n'était resté que 24 livres

pour achat, transportet préparation de deux cadavres^.

En dehors des Universités, on paraît s'être, du moins

sur certains points, rendu un compte plus exact des

besoins de l'enseignement. Lorsque les Etats de Lan-

guedoc créèrent, en 1761, un cours de chimie et un

1. Archives nationales, F. 17. 1004.

-i. .\rchives de la Faculté de médecine, fonds Chasies.
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cours dp physique, iudépeiulaiits des Universités de

Montpellier, ils attribuèrent à chacun, en dehors du

traitement du professeur, une somme annuelle do

1200 livres pour frais de conrs et achal d'instiu-

ments, et 300 livres pour le salaire d'un garçon^

1. fi'/K/M('7cv/e 1791. Archives nationales, F. 17, Hérault.





CHAPITRE II

État moral des Universités.

Los étiules à la FaciilU' des Avis : Pn'doininnnco du latin;

le grec, le français, riiistoire, la rluHoriqae, la pliilosophie,

les mathématiques, les sciences expérimentales. — Décadence

de la Faculté de Théologie.— Les études à la Faculté de Droit,

à la Faculté de Médecine. — Les ahus. — Disproportion entre

l'enseignement universitaire et l'état des sciences. •— Liât

d'esprit des Universités aux approches de la Révolution.

Après le matériel, essayons de décrire le moral des

Universités. — On s'attendrait peut-être, avec nos

idées actuelles sur le caractère et la fonction des cor-

porations universitaires, à trouver en elles des corps

liomogènes, sans autres différences ou distinctions

que celles qui résultent de la nature même des diffé-

rentes parties du savoir, aux organes unis par des rap-

ports dérivant de la liaison même des connaissances

humaines. Rien de moins conforme à la réalité.

A l'origine, il n'y avait eu vraiment qu'une Faculté,

celle de théologie; c'était le temps où l'on aurait pu

dire avec vérité « que l'établissement des Universités

était sans doute un des moyens dont Dieu s'était servi

pour perpétuer la bonne doctrine dans son Eglise,

et pour réparer les ruines de sa discipline'.» Alors

1. Plaies, Traité de l'crpcctative des r/radués. Paris, 1757, t. II,

ch. XIV,
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la théologie primait tout, ou plutôt était tout ; l'en-

seignement du décret, à'oh devait sortir celui du droit,

n'en était qu'une dépendance; les études grammati-

cales en étaient la préparation ; la médecine s'y était

ag-régée. sans s'y unir par des liens d'ordre scienti-

fique. Quand plus tard la théologie eut perdu de son

importance souveraine, que l'étude du droit civil se

fut juxtaposée à celle du droit canon et que l'ensei-

gnement médical, sans s'élever encore hien haut, se

fut développé, les quatre Facultés continuèrent de

rester unies; mais elles n'eurent d'autre unité que

celle de leurs privilèges communs ; une même vie ne

circulait pas dans ce corps artificiel ; elles n'eurent

pas cette unité intime que la tliéologie et la scolas-

tique ne leur donnaient plus, et que la science ne

leur donnait pas encore; on eût pu les séparer, sans

briser en elles aucun organe vital. Elles ont bien un

recteur, un chancelier, des officiers, un tribunal, des

privilèges ; mais rapprochées seulement au faîte

,

elles sont partout ailleurs sans contacts et sans com-
munications ; elles ne forment pas faisceau. Aussi,

en 1762. la sénéchaussée de Lyon était-elle fondée à

souhaiter que l'Université de Paris mit enfin, entre

les connaissances humaines « un ordre, un enchaî-

nement, une généalogie'.» et Diderot ne l'était pas

moins à dire qu'elle ne représentait pas la liaison

essentielle des sciences'^

A cette époque, l'enseignement tout entier se don-

nait dans les Universités; il n'y avait pas alors,

comme aujourd'liui. de distinction entre l'enseigne-

1. Cf. Pièces justificatives, A.
2. Plan d'une Université russe.
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ment secondaire cl l'(MlS('i^ll('lll('ut su[)éi'ieui". L'I iii-

vci'sité ix'cevait renfaiil à dix el luènio à neuf ans' au

soi'tir (les pcdaf/ogics, (>l elle le rendait à dix-sepl ou

à dix-huit, maître es arts, ou bien à ving-t et un (ui

vini^t-deux, gradué en théologie, en droit ou en

médecine. Les quatre Facultés n'étaient pas sur le

même plan ; la théologie, le droit et la médecine

s'aj)pelaient k's Facultés su[)érieui'es; la Faculté des

arts, celle où se donnait tout l'enseignement litté-

raire, et, sauf la botanique et la chimie réservées à

la Faculté de médecine, tout renseignement scienti-

li(|ue, était la Faculté inférieure et préparatoire, le

vestibule des Facultés supérieures.

A la Faculté des arts, r(d)jet principal des études

est resté le latin. Les statuts de 1598, toujours en

vigueur, avaient bien j)rescrit l'étude du grec paral-

lèlement à celle du latin, et interdit aux écoliers d'en-

trer en philosophie , s'il n'étaient instruits dans

l'une et l'autre langue ; dans tous les programmes du

temps, figure un certain nombre d'auteurs grecs,

Lucien, Saint-Luc, Esope, Hérodote. Lsocrate, Ho-
mère, Plutarque, Démoslhènes, Platon, Théocrite,

Hésiode, et même Pindare ; aux concours d'agréga-

tion, grammaire et rhétoricjue, il y a des épreuves

de grec, discussions sur les principes de la langue,

explications d'ouvrages, dissertations sur les auteurs;

au concours général des collèges de Paris, on donne

des prix de version grecque en rbétorique, en seconde

et en troisième. Le grec n'en semble pas moins avoir

1. Mémoire r/rs professeurs de pldlosophie de Paris pour la compo-
sition d'un cours de philosophie imprimé. Archives de rUniversité,
XY, 9].

LlARD. — I. 4
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été alors un objet assez généralement négligé des

élèves et quasi facultatif, même à Paris. Dans un

mémoire de 1762, les professeurs de rhétorique de

Paris s'en plaignent : « La molle indulgence des

parents» fait souvent dispenser les élèves « de ce que

l'on regarde comme une surcliarg-e, » et force « les

professeurs à dispenser quelques-uns de leurs disci-

ples de l'obligation commune d'étudier cette langue. »

Et puis, il arrive dans les collèges de Paris nombre

(( de jeunes provinciaux assez forts en latin, nuls

en grec '
. » On ne peut pourtant pas les renvoyer

dans leur province ou bien les empêcher d'achever

leurs études et de passer en philosophie. Pour eux,

on fait fléchir la règle, et d'eux l'exception passe à

d'autres. Dans les collèges de province, on déclare

sans ambages ne pas «faire apprendre de grec à ceux

qui paraissent déjà assez surchargés du latin^. »

Ni l'étude de l'histoire et de la géographie, ni celle

de la langue et de la littérature françaises, n'avaient

été prescrites par les statuts de 1598. C'étaient des

lacunes qu'on devait bientôt voir et s'efforcer de com-

bler, au collège de Juilly d'abord, puis à Port-Royal,

où sous l'influence de l'esprit cartésien, de grands

éducateurs allaient faire du français un des buts et

l'instrument général de l'enseignement, et introduire

dans les études l'histoire et la géographie. A son toui'

l'Université devait finir, mais sans grande ardeur,

et, ce semble, sans conviction profonde, par faire

quelque chose en ce sens.

1. Plan dt l'enseignement de la rhétorique présenté par les profes-

seurs de rhétorique de l'Université de Paris. Archives de l'Université,

XV, 90, Pièces justificatives B.

2. Projet de règlement d'études pour les collèges, Archives de l'Uni-

versité, XV, 95.
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Dans son j)laii de réformes, Rolliii avait \oiilu

l'ésoluinciil « unir le présent au passé, » par l'étude de

l'histoire à laquelle il aj(uitait la géographie, etdonnei-

une place au français, sans trop resserrer celle du grec

et du latin. La réforme ne s'était pas vigoureusement

implantée dans les collèges. RoUin demeure toujours

l'autorité suprême de la Faculté des arts ; dans tous

les mémoires rédigés en 1762, sur l'ordre du Parle-

ment, pour la réforme des études,en un moment oii, les

Jésuites expulsés, l'opinion fait confiance à l'Univer-

sité et ne lui demande que de se fortifier en se renou-

velant, c'est de RoUin qu'on part, c'est à Rollin qu'on

aboutit; c'est lui que partout on invoque comme s'il

avait dit le dernier mot de l'éducation. Et cependant,

à la même époque, et non sans raison, semble-t-il,

on reproche à l'Université de n'avoir pas suivi les

sentences de son oracle: «Presque personne n'a mi.s

à exécution le plan de M. Rollin; personne n'a pro-

fité des leçons qu'il a données en composant ses deux

histoires. Où sont les collèges où l'on apprend la

langue française par principes ? Où sont ceux où on

leur apprend suffisamment la géographie, l'histoire,

la chronologie, la fable ? Où sont ceux où on leur

fasse lire assidûment et d'une manière suivie l'his-

toire ancienne et l'histoire romaine de M. Rollin qui

n'ont été composées que pour eux... Tout se borne

à traduire du latin en français, à mettre du fi'ançais

en latin, soit de vive voix, soit par écrit, à arranger

des mots pour en faire des vers, et à faire tout au

plus une centaine d'amplifications en latin et en fran-

çais'.» La plainte est générale, surtout en province :

1. Ap. Jourdain, Histoire de V Université de Paris, liv. 111,
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« Le très grand nombre de jeunes gens sort des

fiasses fort ignorants, surtout des choses les plus

d'usage et les plus nécessaires, à savoir comme l'or-

tliograplie, la prononciation, l'iiistoire, le français'.»

— « On ne peut trop s'étonner combien la littérature

française est néglig-ée pendant le cours des études
;

il semble que l'on destine les jeunes g'ens à se mettre

en état de quitter leur patrie aussitôt après, poui"

passer dans un pays où les langues mortes seront

en usage ^.))

Ge n'est pas qu'on méconnaisse l'utilité et la vertu

de la littérature française ; on la déclare « propre à

former le goût. » « aussi intéressante que la littéra-

ture ancienne ; » on va même jusqu'à allonger un

peu les classes pour lui faire une petite place ; mais

si fort est Tempire de la tradition, qu'on ne peut se

résoudre à la mettre au même l'aug que la littérature

latine. N'exag^érons rien cependant ; à Paris en par-

ticulier, on lit, on étudie les bons auteurs français,

Bossuet . Fléclîier, d'Aguesseau , Massillon , Pascal

même , Boileau , les cantiques sacrés de Racine , le

poème de la Religion de Racine fils, les odes de J.-B.

Rousseau tirées des Psaumes ; si dans cette liste on

ne trouve ni Corneille, ni Molière, pas plus qu'on n'a

trouvé sur celle des auteurs grecs Sophocle et Euri-

pide, si de toutes les pièces de Racine on n'admet

qu'Athalie et Estlier, c'est que les œuvres du théâtre

sont presque toutes « infectées de la contagion de la

volupté et de l'amour^.»

1. Réflexions sur le plan d'éludés de Poitiers. Archives de l'Univer-

sité, cart. XV, 100.

2. Projet de règlement d'études pour les collèges. Ibid.

3. Plan de l'enseigticment de la rhétorique, etc.
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Ouanl à riiisloii'c, on iilmi fuil pas, ou l'on en fait

très peu. et ce qu'on en fait est nn assez frivole ex(>r-

ciee : un quart (riieurc de leeture pai" classe, dans un

ahréi^é, « espèce de r(''('réalion » (jni |)i'(((liiii'a (( une

variété agréable » dans l'espril des élèves, cl procu-

rera un « délasscuicnl aux maîtres. |)uis(juc ce sont

les élèves qui liseiil '; » pas de leçons, pas d'explica-

tions, pas de coninientaii'cs ; rien d'un enseignement

vivant; une sèche chronolof^ie, dictée et apjjrise par

cœur, dans les basses classes; puis des lectures méca-

niques, et encore les manuels oii on lit, Rollin, Ver-

tot, no dé})assenl-ils pas l'histoire ancienne. En 1762

les professeurs de rhétori(|ue de Paris écrivent que

l'on «])oui'rait y joindre — à l'histoire ancienne —
dans les classes inférieures, un petit abrégé de l'his-

toire de France^,» preuve qu'à cette date l'histoire de

France n'était pas enseignée et que l'on peut en

croire Lavalette lorsqu'il dit : « Le nom de Henri IV
ne nous avait pas été prononcé pendant mes huit

années d'études, et à dix-sept ans, j'ignorais encore

à quelle époque et comment la maison de Bourbon

s'est établie sur le Irône^.»

Ces études ont pour aboutissant et j)our couronne-

ment la rhétorique et la philos(q)hie. — La fin

suprême des humanités est la rhétorique. La rhéto-

rique, le nom est expressif, c'est l'éloquence ensei-

gnée par préceptes, par exemples et par amplifica-

tions. Maîtres et élèves sont des rhéteurs. Il s'agit

1. Projet (le lèçjictncnt d'études pour les collèges.

2. Plan de renseignement delà rhétorique.

3. Ap. Taino, l'Ancien Régime, IV, 13.
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avant tout de former les jeunes gens dans l'art de

bien dire; le statut de 1598 le déclarait expressément,

et, en 1762. on n'en renie pas la teneur. On leur

emplit donf la tète de règles tirées des anciens, Aris-

tote. Lonsin. Quintilien. Cicéron, Horace, ou si ces

auteurs semblent dune lecture trop longue ou trop

difficile, on les remplace par le manuel du parfait

rliétoricien. On leur fait traduire et. lire de bons

modèles, la plupart latins, quelques-uns grecs, quel-

ques autres français, les liarangues de Démostliènes,

les discours de Cicéron, quelques sermons de Mas-

sillon . parfois une ou deux O/'aisons funèbres de

Bossuet et aussi quelques modèles du genre judi-

ciaire, qu'on regrette de n'avoir pas plus nombreux.

On leur donne à développer des matières de discours,

et ils s'écliauffent à faire parler, en latin et en

français, des personnages liistoriques ou imagi-

naires '.

On y joint la poésie; en quatrième, ils ont com-

mencé k ret(nirner des vers et à apprendre la proso-

die ; en rbétorique, ils sont capables d'aligner d'élé-

gants vers latins. Les provinciaux sont parfois rebelles

à Cet exercice que leurs maîtres réservent «pour ceux

qui ont fait paraître du goût et du génie pour la poé-

sie.» estimant qu'aux autres il suffît de connaître 1b

quantité et la prosodie^. A Paris on est plus sévère,

et plus fidèle aux traditions; l'exercice est général;

on y joint parfois des vers français^. Ainsi, du com-

mencement ù la fin. c'est un art sans profondeur.

1. Plan dt t'rnscif/)i('incnl de la rhétorique.

2. Plan de directio7i d'études pour les nouveaux collèges, et en par-

ticulier pour celui de la ville d'Orléans. Archives de rUjiiversité,

XV, 99. Pièces justificatives C.

3. Projet de rèfileinenf d'études ficjur les cotlèfjes.
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arrangonioni de mois, arraiigemoiil de |)li rases, le

tout avec élégance cl goût, ce qui celles vaut l)i('ii

quelque chose, mais ce qui n'est pas le loul de l'eii-

seignemeni des Ici Ires. An didà, plus rien; l'i ni lia lion

littéraire est terminée, et les meilleurs d'cnlre les

élèves, pour devenir maîtres à leur loiir, n'auront

pas d'autres méthodes à suivre, d'autres genres

d'études à ahorder; il leur suflira d'clrc des rliélo-

riciens perfectionnés.

Rien de plus topique à cet égard que les pro-

grammes des concours d'agrégation. Laissons de

côté, pour un monu'ul, les philomplicx. Les (/ratri-

//tf/friens ont à faii'e un thème latin, une vei'sion

latine, une version grecque, à expliquer des passages

d'un auteur grec, et d'un auteur latin, soit les

Géorgiques, soit Lucien, soit le De Anticitin, soit les

Mélamoj'phosrs , puis à parler sur des sujets d'une

généralité et d'une hanalité extrêmes : les principes

(le la langue et de la poésie latines, les principes de

la langue g-recque, ceux delà langue française, ou

encore ÏE/of/r de la rie des. ( Juinips. Pour les rlir-

toricicns, les épreuves ne diffèrent qu'en degré; elles

sont de même espèce; à l'écrit, un discours latin et

une version latine; à l'oral, des explications de (]icé-

ron et de Démosthènes, de Tite-Live et d'Homère,

de Tacite et de Virgile, des leçons et des argumen-
tations sur le genre démonstratif, le genre délibé-

ratif, les passions (concours de 1779), sur Salluste,

Ovide, Plutarque. Cicéron, Homère, Tacite (1787),

sur la narration, l'élocution, sur Horace, Démos-
thènes, Tite-Live (1789); de 1766, date de la création

de l'agrégation, à 1791, date du dernier concours,

c'est toujours le même cercle d'auteurs, le même
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cercle de sujets', vrais lieux communs, d'où la géné-

ralité bannissait nécessairement la profondeur et

roriginalilé. quelque chose d'analogue aux premières

thèses de notre doctorat es lettres , ces opuscules

diserts et élégants, sans critique et sans érudition.

A la rhétorique succède la philosophie. C'est là

qu'est condensé tout l'enseignement scientifique. En

entrant au collège, en sixième, l'écolier doit savoir

compter. De la sixième à la rhétorique inclusivement,

il en est resté à cette connaissance rudimentaire, s'il

ne l'a pas oubliée; tout est réservé pour la philoso-

phie où il demeure deux ans. Qu'y fait-il? La première

année il apprend la logique, la métaphysique et la

morale. La méthode est monotone et peu suggestive:

sur deux heures ou deux heures et quart de classe, il

écrit sous la dictée, en un latin barbare, hérissé

d'abstractions et de néologismes ; il ne comprend pas

toujours; son cahier est rempli de fautes que le maître

ne corrige pas. Après la dictée, le reste de la classe,

il écoute les explications orales du professeur et

argumente avec ses camarades; entre classes, il écrit

des dissertations en latin. Comme il n'a souvent que

quinze ou seize ans, quoi d'étonnant à ce que cet

enseignement sans vie laisse peu de traces en son

esprit, et que, le jour de la maîtrise es arts appro-

chant, il recoure, pour s'y préparer « en deux mois ou

six semaines, » à « quelque abrégé informe, » vrai

manuel de baccalauréat^?— Le maître dicte d'après

ses cahiers; il les a rédigés dans les premières années

1. Archives de l'Université, Concours (Vagréçiation, 89 a et 89 h.

2. Mémoire des professeurs de philosophie, etc. Archives de l'Uni-

versité, XV.
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do son oxei'cico, et il arrive qu'il les dicte, sans addi-

tions ni retouches, jnsqu à trente ans de snile ; les

découvertes les pins importantes pourront se pro-

duire ; les élèves n'en seront pas informés; le cahier

est rédigé; heureux encore quand ce cahier d'une

sagesse immuable n'est pas un legs immémorial,

passé de main en main, transmis de maître en

maîli'(> '.

Voilà poni' la forme. Ouant an fond, il est varialde.

Il ne serait pas surprenant ([u'on en fut resté, en

certains lieux, aux anciens Commentaires sur les

livres d'Aristote. A Paris même, les temps n'étaient

pas encore loin, où un professeur de philosophie du

C.ollège du Plessis, de Montempuys, était dénoncé à

la Faculté de théologie « comme ayant dicté à ses

élèves des cahiers entachés de cartésianisme et

semés de propositions périlleuses pour la foi, » et où

Louis XIV se plaignait « <pu> les professeurs de phi-

losophie eussent la liberté d'enseigner des principes

contraires à la théologie. »

Pourtaùt au début du dix-huitième siècle, soixante-

dix ans après le Discours de la mélhode, le cartésia-

nisme avait fini par avoir droit de cité dans les collèges

de Paris; la Philosophia ad usum scliolarum accom-

modata de Dagoumer fut publiée en 1703 ; elle est

d'un cartésianisme mitigé. Soixante ans plus tard,

on recommande ouvertement l'étude des Méditations

de Descartes et la lecture de la Reclterclie de la vérité

de Malebranche. En logique, l'ouvrage classique est

la Logique de Port-Royal, moins toutefois les der-

niers chapitres sur la méthode, ce qui est un indice

1. Mémoire des prufeaseum rie philo.sop/iie, etc.
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de l'esprit de renseignement. En niétapliysique, on

« a retranché les questions inutiles, épineuses et inso-

lubles ; » on ne semble pas même éloigné d'un cer-

tain éclectisme. « Un cours de pliilosophie, lorsqu'il

est bien rédigé, disent les professeurs de Paris, est

un abrégé des écrits des plus grands pliilosoplies ; on

y trouve leurs sentiments exposés avec clarté, leurs

raisons discutées avec exactitude, leurs erreurs même
réfutées avec force. » A la métliode scolastique, qui

fut celle du moyen âge, on a enfin substitué « lu

méthode géométrique, si propre à éclaircir les ques-

tions les plus composées et les plus difficiles, » dont

Descartes avait montré, plus de cent ans auparavant,

les préceptes et les effets. En morale, le livre de

chevet est le Dp officiis. de Cicéron; à Orléans, on

propose d'y joindre les Wiflexioux du P. Rapin sur la

Morale , h' Traité des decoirs du c'Uoijcn de Puffendorf

et son Droit de la natnre et des (jens, le Droit de

guerre et de paix de Grotius. Et encore, tout cela

n'est-il vrai que des meilleurs collèges. On voudrait

pour tous « un bon eours de philosophie imprimé; »

les professeurs de philosophie de l'Université de

Paris font même projet de le rédiger en commun'.
L'esprit de renseignement philosophique était

alors un spiritualisme religieux, sans attache précise

il aucune école déterminée; on se tenait en garde

contre la philosophie du siècle, non seulement contre

le matérialisme impie, mais aussi contre les nou-

veautés, en apparence plus inoffensives, de Locke et

de Condillac
;
pourtant on cite vers cette époque un

1. .Mémoire des professeurs de p/iilosopfiie, etc. : — Projet de rèrjle-

iiient d études pour les cotléf/es — i'/an fie direction d'études pour les

nouveaux collèges, etc.
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professeur de |)liil()S()[)liie coiuiillaciou au collège du

Cardinal-Lemoinc. C'est dans les sujets de coiicoui's

d'agrégation, pour \esphilosoj)/tf's, qu'apparaît iielle-

ment l'esprit de l'enseig-nement. On en a la liste

jusqu'en 1791 ; les sujets qui l'eviennent le plus sou-

vent sont : de l'unité de Dieu; — de i'ojttiniisnie ;
—

de la spiritualité de l'Ame; — de la saïu.-tion de la loi

juiturelle ; du suicide; — des principes des Mani-

chéens; — de la prescience divine; — du consente-

ment des peuples ;
— du témoip;-juige des hommes svu'

les faits historiques; — de la liherté humaine; — de

la différence du vice et de la vertu; — de la provi-

dence diviiu' ;
— de la preuve morale de l'existence

de Dieu ;
— des prières ;

— du témoignag'e des

hommes sur les miracles ;
— de la preuve de l'exis-

tence de Dieu par le consentement universel ;
— de

l'immortalité de l'àme ; — de la loi naturelle; — de

l'indifférence en matière relig-ieuse '. La préoccupa-

tion spiritualiste et religieuse est évidente.

C'est dans la seconde année de philosophie que se

donnait, presque toujours par le même professeur,

l'enseignement scientifique proprement dit. Autre-

fois, au temps des Conimcntairfs sur les livres

d'Aristote, la philosophie était divisée en logique,

physique, métaphysique et morale : cette division

surannée avait persisté, et sous le nom de physique

on faisait tenir non seulement les thèses de physique

générale, mais aussi les matiiématiques et ce qui

s'enseignait, en certains collèges, de physique expé-

rimentale. A l'agrégation de philosophie, les sciences

1. Archives de l'Université, Concours fVagréijation, reg. 89» et 89 Z^.
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irélaiéiit pas séparées de la philosophie proprement

dite ; le même candidat avait à traiter de la prescience

divine, dn calcul différentiel et du système de Newton.

A de très rares exceptions près, il n'y avait pas dans

les collèges de professeurs spéciaux pour les mathé-

matiques et pour la physique. A Paris, il n'y avait

qu'un seul collège, celui de Navarre, où les mathé-

matiques ne fussent pas enseig^nées par les profes-

seurs de philosophie, et c'est seulement en 1783 que

la physique et la philosophie furent séparées, à titre

d'essai, au collèg-e Louis-le-Grand.

Ainsi constitué, l'enseignement des sciences ne

pouvait être ni complet, ni profond. En mathéma-
tiques, il n'allait généralement pas au delà des

principes de l'arithmétique, de l'algèhre et de la

géométrie, d'après un livre qui paraît avoir alors été

classique, les Éléments de mathématiques de Rivard
;

aux derniers mois de l'année, on y joignait, dans

certaines maisons, un peu d'astronomie, de trigono-

métrie et de mécanique. Toutefois, pour certains

sujets d'élite, on poussait plus loin : « Les exemples

d'enfants initiés de quinze ou seize ans aux éléments

de la géométrie transcendante et du calcul infinité-

simal ne sont pas rares. Je sors à l'instant de l'exer-

cice d'un jeune homme appelé Guéneau de Mont-

héliard, qui a soutenu au Collège d'Harcourt une

thèse sur les calculs intégral et différentiel; ce jeune

homme n'a pas encore seize ans, et il a été assujetti

à tous les autres exercices du collège. Ce n'est que le

fruit de son étude particulière. M. d'Alembert assu-

rera à Votre Majesté Impériale en avoir entendu, il

y a quelque temps, un autre du même âge, répondre

publiquement et pertinemment k tout ce qu'il est
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j)ossil)l(' (le savoir, aujoiird'liiii, dans la science niallié-

niatiqvie'. » Du reste, à eu juger parles sujets d'agré-

gation, les futurs professeurs de pliilosophie avaient

à faire preuM' de eonnaissauees mathématiques

éliMidues.

C'est surldiil les sciences de la nalui'e, (huit l'eu-

seigiienient était pauvre, et loin de répondre aux

admira])les progrès accomplis par les sciences au

dix-huitième siècle. Quand on songe que ce siècle qui

eut des mathématiciens comme Leihnitz, Newton,

Bernouilli, Euler, Glairaut, d'Alemhert, Taylor et

Maclaurin, a vu, dans le domaine de la nature, les

découvertes qui ont été le point de dépai't de toutes

les sciences modernes, la gravitation et le système

du monde, les lois de l'optique, de la chaleur rayon-

nante et de la chaleur latente, les premières lois de

l'électricité, la mesure du calorique, la décomposition

de l'eau, l'isolement de l'oxygène, la théorie de la

combustion, la nomenclature chimique, l'analyse

quantitative, la mesure des angles des minéraux, la

déduction des formes cristallines, la détermination

de la figure exacte de la terre, les hypothèses sur

l'origine des roches, la découverte des sexes et de la

fécondation des plantes, la classification botanique,

le principe de la su])ordination des caractères, les lois

générales de la respiration, de la digestion et de la

reproduction des animaux, les premières vues posi-

tives siu' les formes inférieures de la vie, et enfin

l'hypothèse de l'hérédité, c'est-cà-dire quelque chose

d'analogue, pour les êtres vivants, à la gravitation

1. Diderot, Plan d'une Université russe.
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pour le reste du monde, on est stupéfait de l'énorme

disproportion que présente l'état des sciences et celui

de l'enseignement. Pas un mot de chimie; pas un

mot d'histoire naturelle. « Presque partout, sous hi

nom de physique, on s'épuise en disputes sur h's

éléments de la matière et les systèmes du monde '. »

— « Les questions arbitraires et métaphysiques sur

la nature des corps, de l'espace, du mouvement et du

repos, ces questions si propres à la dispute et si inu-

tiles à la connaissance du monde réel, sont restées

en possession d'être traitées avec soin dans les

collèges. Aussi voyons-nous qu'au sortir des collèges,

les jeunes gens qui ont le plus de goût pour ces sortes

de disputes et qui y sont le plus exercés ne savent

guère de vraie physique ^ » Les thèses de physique

abstraite et philosophique ne sontpas encore bannies.

Les vérités établies ne pénètrent que difficilement

dans la place : « Plus de soixante ans s'étaient écoulés

entre l'époque où Newton publia les principes de la

philosophie naturelle, et l'époque où l'auteur des

institutions newtoniennes professa le premier la nou-

velle phvsique à l'Université de Paris^ » La physique

expérimentale a cependant fini par s'infiltrer dans

l'enseignement, et même par avoir çà et là une chaire

spéciale ; mais ce qu'on en enseigne est encore peu

de chose
;
quelques notions sur le mouvement et la

chute des corps, la loi de Mariotte, l'équilibre des

liquides, la pesanteur de l'air. [Elle a une place

officielle dans le concours de l'agrégation de philo-

1. Diderot, Plan d'une Université russe.

2. Lettre de Girault de Koudou à. l'Acadéiine des sciences, en 1775,

Ap. Jourdain.

3. M. J. Chénier, Discours sur les progrès des connaissances en

Eurojtr et de l'Enseignement public en France, an IX.
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Sophie; mais elle n'y csl (micoin» qu'une aiiiiexe, et

presque une dépendance.

T(Mitefois commencent à se manifester (juelqnes

symptùmes d'une vue pins juste des choses; ainsi, à

Orléans, ou recommanth' anx maîtres d'apprendre la

physique dans les modernes qui, « dans ce genre

d'études, sont heaucoup plus jiarfails (pu' h's an-

ciens ; » ou leur conseille de lire les traités de

Mariotte, YEquilibre des Hqupurii de Pascal, le&In.sti-

Uitio/is (isii'onomiqurs de Gassendi, les (tuvrages de

Newton et de Huygens, et les Mémoires de l'Aca-

démie des sciences'. Mômes" conseils à Paris ^;

ailleurs on propose d'abandonner les thèses de phy-

sique générale^; mais il semble que ce soit là

l'exception.

Voilà tout ce qu'enseigne la Faculté des arts;

nuithématiques et notions de physique expérimen-

tales mises à part, tout alioutit à des abstractions, à

des généralités, à des lieux communs et se résume en

des cadr(>s tout faits et par là même artificiels. Au
fond l'humanisme universitaire n'est qu'une forme

de la scolastique, moins sèche, moins aride, moins
rigoureuse aussi, élégante et parée ; mais c'est tou-

jours la scolastique; elle interpose entre la pensée et

la réalité un monde d'entités et de notions conven-

tionnelles; elle n'habitue pas l'esprit à se former lui-

même, par la contemplation directe des faits soit de

la conscience, soit de la luiture, soit de l'histoire, une
conception réelle du monde, et, comme tout l'ensei-

1. IHun (le direction d'études, etc.

2. Mémoire des professeurs de philosophie, etc.

3. Projet de règlement d'études, etc.
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giiemeiit littéraire et scientifique est contenu dans ta

Faculté des arts, il n'y a pas, à vrai dire, d'ensei-

gnement supérieur des lettres et des sciences à l'Uni-

versité'.

Exception doit être faite pour Strasbourg'. Un
mémoire adressé au Directoire par les anciens pro-

fesseurs de l'Université de Strasbourg, met nettement

en relief l'originalité de cet établissement : « La réu-

nion de plusieurs nations et particulièrement de celles

du Nord dans cette Université, y rendait l'enseig'ne-

ment dans les trois langues, latine, française et alle-

mande, indispensable. Tous les professeurs devaient

donc être au fait de ces trois langues, indépendam-

ment de celles que d'autres genres de littérature leur

rendaient nécessaires. Ce concours d'étrangers de

différentes nations mettait également les professeurs

dans la nécessité de se familiariser avec la littérature

étrangère, de saisir toutes les nouvelles découvertes,

et de tenir ainsi comme une marche égale avec le

1. «Qu'on n'ouljlie jamais que c'est dans les établissements d'ins-

truction publique qui existaient à cette époque, par les hommes qui

les dirigeaient, et d'après les méthodes qui y étaient en vigueur, qu'a

été formée cette génération imprudente et turbulente, dont les uns
ont fait ou approuvé la Révolution et dont les autres n'ont ni su la

prévoir, ni la diriger. Ils avaient appris tout ce qu'on y enseignait, et

leur science s'est trouvée à h^ fois dangereuse et inutile. On a vu, aux
Jours de l'épreuve, que cette instruction, agréable et variée, il est

vrai, mais sans profondeur et sans étendue, n'avait point donné à la

raison des hommes cette force qui les rend capables de profiter des

jiremières leçons de l'expérience. On a reconnu le vide et l'impropriété

si l'on peut dire, de ces connaissances si peu en rapport avec le besoin

de la société, répandues avec si peu de discernement et qui mettaient

tant d'hommes en état de parler de ce qu'ils ignoraient. »Gm7M, Essai
sur rH/sloire et sur l'état actuel de l'Instruction publique en France,

Paris, 1816, p. 29. — Cf. Taine, l'Ancien Régime, l'Esprit ctassirjue,

m, 2.
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progrès des comiaissaiiccs dont rciiscimicmciil Iciii-

était confie. Ils s'y Iroiivaiont (raillciii's ('nc()ui'a,ii(''s

par cette parfaite liberté (r()|)iMi()iis (pi'ils piiisaieiil

dans les jtrincipes mêmes dn pr(destantisme et qui,

en afîranciiissant leur raison du joug' de l'antorité,

les mettait à portée de profiter de toutes les lumières

du siècle et d'y confm-mer leurs systèmes et leurs

méthodes d'enseignement... Les dissertations impri-

mées et soutenues dans cette Université ne ressem-

blaient nullement à ces thèses insignifiantes qu'on a

vu paraître dans d'autres Universités'. »

La Faculté littéraire et scientifique s'y appelle, non

pas Faculté des arts, mais Faculté de philosophie :

elle n'a pas d'écoliers, mais de véritables étudiants
;

ce qui s'y donne, ce n'est pas l'enseig^nement secon-

daire, mais un véritable enseignement supérieur,

témoins les programmes des cours pour le semestre

d'été 1788-89, et le semestre d'hiver 1788-89 : inter-

prétation du livre de PufFendorf Dr officia Itominis et

cicis et du deuxième livre de Hugo Grotius De jure

pacis et helli ; — Histoires de Tite-Live et Fastes

d'Ovide ;
— histoire d'Allemagne, histoire univer-

selle ;
— antiquités politiques et religieuses de la

république romaine ;
— hébreu : interprétation des

livres de Samuel ;
— explication des Mijuptiaca d'Hé-

rodote et de Diodore de Sicile et des Epîtres morales

de Sénèque, avec exercices de dialectique et de contro-

verse ;
— logique et métaphysique d'après Féder;

— histoire littéraire universelle ;
— mathématiques

;

— histoire des récents progrès des sciences phy-

siques, physique expérimentale, lois de la nature

1. Archives nationales, AF. III, 107

LlARD. — T. O
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appliquées aux divers états des corps et spécialement

à ceux qui se meuvent dans les airs.

Venons aux Facultés supérieures.

C'est seulement à Paris que la Faculté de tliéo-

loirie avait jamais été en possession de cette magis-

trature des croyances qui avait fait d'elle, à certaines

époques, une puissance presque ég^ale à la papauté
;

les autres n'avaient été que des écoles sans autorité

doctrinale , dont le principal et presque l'unique

office était de conférer les grades nécessaires à la

collation de certains bénéfices. A la fin du dix-hui-

tième siècle, elles étaient partout en décadence : ou

bien elles n'avaient plus d'élèves comme à Mont-

pellier, ou, si elles en avaient, c'étaient des élèves

d'emprunt ; la création des séminaires et celle de

congrégations spécialement destinées à instruire

des ecclésiastiques, sulpiciens, oratoriens, les avait

presque partout rendues inutiles et ne leur avait

laissé quune existence nominale, avec le privilège de

conférer des g^rades.

A Paris, la Faculté de théolog^ie n'était plus cette

puissante école, où, pendant le moyen àg-e, la chré-

tienté entière se donnait rendez-vous ; elle avait très

peu d'élèves et conférait peu de grades. C'était encore

un tribunal en matière de foi ; mais l'ère des grandes

luttes tliéologiques était close. L'esprit public était

devenu indifférent aux jugements de la Sorbonne,

ou il y répondait par les sarcasmes de Voltaire
;

lég^er, sceptique, incrédule, quand il n'était pas athée,

il fût resté froid aux querelles de Bossuet et de Fénelon

sur le quiétisme, ou des Dominicains et des Jésuites

sur les cérémonies chinoises, qui l'avaient passionné
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cent ans aii|)ara\aiil. D'ailloni's , à celte lieiire, le

g^rantl adversaire de l'ortliodoxie, ce n'étaient pas des

doctrines dissidentes; les dissidences relijiienses ne

se manifestent gnère et n'importent qn'aux siècles

de foi ; la théologie se tronvait en présence d'un

ennemi pins red outahle , la philosophie nouvelle,

engaiçeanle et audacieuse, qui niait là oii l'esprit

humain affirmait nag'uëre, et (pii affirmait là où il

avait pensé ne pouvoir jamais rien savoir. (Vest contre

(die que la Sorbonne tourne son autorité déchue et

ses forces énervées ; les principales productions du

dix-huitième siècle, ÏEspr/'f des Lois, VEtnilc, sont

censurées par elle ; VHistoire natureUc de Buffon est

un instant menacée du même sort ; si quelques doc-

teurs aux paupières demi-closes laissent passer la

thèse (le Tabhé de Prades, de plus vigilants i'elèv(Mit

une apologie de la tolérance dans le Bélisairo de Mar-

montel et poursuivent de leur censure les inoffensifs

Principes de Morale de l'abbé Mably. Ce sont bien là

, les traits sans force d'une puissance à son dernier

déclin.

iMème décadence, et depuis plus long-temps, dans

les Facultés de droit. On s'y inscrit, car il faut des

inscriptions pour les grades, et des grades pour le

barreau et les offices de judicature
; mais l'enseigne-

ment y est sans vie. les études sans force, la disci-

pline sans vigueur, et des abus de tout genre en ont

fait des « institutions illusoires » et même « dang^e-

reuses', » — L'enseignement et les études étaient

toujours réglées par l'édit de 1679. Aux termes de cet

1. Foui'crov, Exposé des motifs du projet de loi de Tan XII sur tes

Écoles de droit.
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édit, l'objet (le l'enseignement était le droit eivii cl

le droit canon, auxquels on ajoutait le droit français,

« tel qu'il est contenu dans les ordonnances et dans

les coutumes. » Pendant les trois années de la licence,

les étudiants devaient prendre quatre inscriptions par

an, assister à deux leçons par jour et tenir des cahiers

visés par les professeurs. Les cours commençaient à

la Saint-Luc ou à la Saint-Martin d'hiver, pour finir

Je jour de l'Assomption ; une durée d'une heure et

demie était assignée à chaque leçon, une heure pour

la dictée des cahiers et l'explication, une demi-heure

pour l'interrogation et la discussion.

D'une ville à l'autre, l'ordre et la distribution des

matières oljligatoires pouvaient varier : k Bourges,

le professeur de droit fiançais excepté, chaque pro-

fesseur enseignait à tour de rôle les Institutes , le

Code, le Digeste et le droit canon ; à Montpellier, au

contraire, un professeur expliquait trois ans de suite

les quatre livres des Institutes et la première partie

du Digeste ; deux autres expliquaient de même trois

,

ans de suite le reste du Digeste ; le professeur de

droit canon enseig"nait deux ans de suite les Décré-

tâtes de Grégoire IX et les rapprocliait du Decretum

de Gratien ; le professeur de droit français consacrait

le premier semestre à l'étude raisonnée et compara-

tive des ordonnances royales, et le second au droit

féodal et coutumler*. A Valence, un professeur

« enseigfnait et dictait chaque année les quatre livres

de l'Institut de Justinien; » deux autres enseignaient,

i( l'un, les paratitles des Pandectes, du code et des

Novelles ; » l'autre « les matières et lois principales

1. Germain, l'Érolc de droit de MonljicUicr.
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cl j)iiis utiles (tu Digeste, des iXovcilcs cl du (^lodc ; »

lo ([luilricmc devait diclor et c.\pli({iicr « le dé-

crel de (li'alicii , les Décrétales de Grégoire IX avec

l'usage des concordats
,

privilèges et facultés de

l'église gallicane; » enfin, le professeur de droil

français expliquait « les ordonnances du roi et les

coutumes dans leurs rapports avec le droit romain, w

Ainsi, rien du droit des gens, rien du droit public,

rien du droit criminel, rien de la procédure, « rien

des constitutions de l'Etat, rien du droit des souve-

rains, rien de celui des sujets, rien de la liberté, rien

de la propriété ', » rien, en un mot, de ce que le dix-

buitième siècle avait ajouté au domaine de la pensée

dans cet ordre de connaissances, et de ce qui eût pu

être pour l'enseignement du droit un principe de vie

et de progrès. Considérez les Facultés de droit ta la

veille de la Révolution, il semble qu'elles soient étran-

gères au dix-buitième siècle.

Dans cet ordre d'enseignement encore l'Université

de Strasbourg faisait exception et était en avance
;

on ne s'y limitait pas strictement au droit romain et

au droit civil ; sous l'empire des causes déjà men-
tionnées plus baut, on y avait ajouté le droit public

du Saint-Empire romain germanique , et Tbistoire

du droit public européen. Si l'on se rappelle que le

droit naturel et des gens était enseigné à la Faculté

de pbilosopbie, si l'on ajoute qu'en 1789, J.-J. Ober-

lin faisait, dans cette dernière Faculté, un cours d'bé-

raldique et de diplomatique, on comprend aisément

que les anciens professeurs de cette Université fus-

l. Diderot, Plan d'xinc Université russe.
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sent en droit d'écrire, non sans quelque orgueil, an

Directoire : « La Faculté de droit de Strasbourg pré-

sentait , depuis bien des années déjà, une école de

politique, où la jeunesse tant française qu'étrangère

qui se vouait à la diplomatie, venait puiser les prin-

cipes des nég^ociations et des connaissances qui y
sont relatives. Secondée par quelques professeurs

en philosophie, et par de bons lecteurs et répétiteurs,

elle forma successivement de nombreux élèves, dont

plusieurs ont fourni une carrière distinguée dans la

politique. Aussi, toutes les fois qu'il s'agissait, dans

les différents pays de l'Europe, en France, en Dane-

mark, en Suède, en Russie, en Allemag^ne, de trou-

ver des sujets propres à être employés, soit dans les

cabinets, soit dans les négociations, soit, enfin, pour

l'instruction et pour guider la jeunesse dans ses

voyages , on les choisissait de préférence parmi les

élèves sortis de l'école de Strasbourg-. Le droit natu-

rel et des gens, les principes du gouvernement, la

statistique . les droits et les intérêts des nations y
étaient enseignés dans leur pureté, d'après les Vattel,

les Mably, les Rousseau, etc. '. »

C'est surtout par des abus invétérés, réfractaires

aux édits, aux règlements et aux arrêts du Parle-

ment que les Facultés de droit attiraient sur elles

l'attention publique. Depuis long^temps déjà, toute

discipline y était ignorée. On avait vu, depuis le

milieu du dix-septième siècle, des scandales inouïs :

la Faculté de droit canon de Paris, n'ayant plus

qu'un seul professeur, qui, pour garder tous les

1. Archives nationales, AF. III, 107.
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revenus, se refusait obstinément ;i se donnei" des e;»!-

lègues ; celle de Bordeaux, réduite, elle aussi, à un

seul maître, qni faisait à lui seul l'office du corps

entier et « baillait des lettres de gradués sans voir

les candidats qui ne venaient même plus dans la

ville'; » celle de Bourges, devenue le fief d'un beau-

père et d'un gendre ; celle d'Orléans, laissant vacantes

dix ans de suite des })laces d'agrégés, et ne se l'ési-

gnant à y pourv;>ir (|ue sur la requête du Parlement

et les injonctions du cbancelier-. Même dans les

meilleures, on avait du gain un souci excessif. En

1736, le préteur royal de vStrasbourg écrivait à Ver-

sailles : « Depuis sept à buit ans les professeurs ne

font plus du tout de cours publics, sans doute parce

que leurs leçons privées leur sont largement payées

et ([u'ils trouvent cette métli!)de plus lucratives » En
1789, ral)us, sans être aussi criant, semble n'avoir

pas disparu ; les étudiants se plaignent que toutes les

« parties de la jurisprudence ne soient pas ensei-

gnées gratis dans les écoles publiques de la Faculté'' ;
»

et de fait, les afficbes de 1789 annonçaient pour

chaque maître deux sortes d'enseignements , l'un

public, publier, l'autre privé, prtcatim ; c'est la

métbode allemande, et il paraît bien, à certains

indices, que le meilleur soit réservé pour l'enseigne-

ment privé ; ainsi, tel professeiu* annonce pour le

cours public la « doctrine des pandectes » et en

réserve, priva fi///, « une exposition plus complète

pour ceux qui en feront la demande. » — Ailleurs,

1. Barckhausen, Sfalufs et iTgfeincnts de l'ancienne Université' de

Bordeaux.

2. Loiseleiir, V Université d'Orléans pendant sa période de décadence.

3. Archives de Saint-Thomas de Strasbourg, IX.
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les cours n'ont lieu qu'irrégulièrement'; les profes-

seurs se font remplacer par les ag^régés^ ; ou bien ils

lisent à la hâte leurs caliiers pour vaquer au plus tôt

à d'autres occupations ; « leur cupidité » les pousse

à « réunir des charges et des fonctions incompa-

tibles avec l'enseignement et le travail de cabinet »
;

en même temps que professeurs, ils sont « conseillers

dans les bailliages . sénéchaussées et présidiaux.

assesseurs de la maréchaussée, avocats plaidants au

barreau^. »

Déjà rebutant par lui-même , l'enseignement

.

donné avec cette négligence, écarte les élèves. Au
seizième siècle, les étudiants de Bordeaux avaient,

paraît-il. intenté un procès à leiu's maîtres pour les

contraiiuire à faire leurs cours. Les étudiants de la

fin du dix-huitième siècle sont moins exigeants ; ils

s'accommodent fort bien de la négligence des maî-

tres, pourvu qu'aux examens leur indulgence soit

égale. Ils s'inscrivent chaque trimestre parce qu'il

faut s'inscrire; mais ils ne vont pas aux cours. « Dans

les Écoles de droit, il n'y a pas la cinquantième partie

des étudiants qui suivent les leçons des professeurs.

(jCS étudiants restent chez eux. se contentant de faire

à la lin de chaque trimestre un voyage dans la ville

où est l'Université pour inscrire leurs noms sur les

tablettes''. » On se présente pour la forme aux écoles ^;

1. Cahiers de 1789; Poitiers, clergé.

2. Nouveau plan de réformation concernant renseignement, la dis-

cipline et ladministration des Facilités de droit, etc., par Lehorier.

Archives de l'Université, XV : cf. Barckhausen, op. cit.

:j. Ihid.

4. Cahiers de 1789 ; Saiiit-Sauveur-le-Vicomte, Tiers État.

b. .\rchives de l'Université, cari. XV.
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iï Paris munie, [teisoiinc ne suit les cours' ;
les pro-

fesseurs dictent devant des copistes qui vendent leurs

calriers. Nul contrôle de l'assiduité^; la Faculté <pii

l'exercerait serait désertée, et, dans le voisinai^e, il

s'en trouverait une, moins sci'upuleuse. pour donner

asile, sans condition, aux ti-rnsfuges. et prendre lein-

argent; autant les gai'der.

Il en résulte que le diplôme est de nulle valeui'. Le

mal datait de loin. « On baille trop aisément du pai'-

cliemin pour de l'argent, disait Guy Patin, à Angers,

à Caen, à Aix, h Avignon ; c'est un abus qui mérite-

rail cliâtiment, puisqu'il redonde au détriment du

public. )) Il s'est étendu. Du dix-septième siècle à la

Révolution, la plainte est constante : « Les pro-

fesseurs, peu difliciles à conférer les degrés, écrivait,

sous Louis XIII, un ancien étudiant d'Orléans, Pierre

Helluin, ne les refusent qu'à ceux qui ne peuvent en

payer les frais ; avec une bourse d'or, on sera mieux

reçu qu'avec la tbèse la plus savante ^ » Les facilités

sont extrêmes ; on abrège la scolarité, on la sup-

prime même, s'il le faut ; on adapte les questions à

l'âge et à la capacité présumée des candidats. « Quand

des personnes àg-ées, ayant traité de charges, vien-

nent pour satisfaire à l'édit..., prendre leurs degrés, ».

ne faut-il « pas des thèses appropriées à leur âge et

h leurs études*? » Comme la maîtrise es arts n'est

1. Guizol, Essai snr l'histoire et sur l'état actuel de l'Insiruction

publique, p. 33.

2. Cf. Mémoire des maîtres de pension de Paris, 1762 ; Archives de

l'Université, XV, 96 : « Les statuts permettent-ils aux étudiants de

paraître trois ou quatre fois l'année et puis de disparaître comme
un éclair ? »

3. Ap. Loiseleur, /'L^?n'fe/'s//e d'Orléans pendant sa période de déea-

dence, p. 33.

4. Ibid.
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pas exigée à l'entrée des Facultés de droit, on reçoit

des candidats « qui n'ont aucune teinture de la langue

latine. » et qui ne pourraient même pas explique!-

leurs lettres de licence' ; des thèses, on choisit les

plus hanales, les plus faciles; « pourvu qu'on réponde

un peu à la hâte à quelques petits arguments mille

et mille fois rebattus en ces matières, et qu'on sache

simplement quelques définitions du premier livre des

Institutes..., il n'en faut pas davantage; on passe

même pour liabile^. » Parfois même on va plus loin
;

on communique d'avance au candidat les objections

auxquelles il devra répondre^, et voilà. « sans autres

études, » «par la vertu de l'argent, » « des juriscon-

sultes, des défenseurs de la veuve et de l'orphelin...,

des juges, même souverains, des biens, de la vie, de

l'honneur des citovens^. » La concurrence a trans-

formé les Facultés en marchés, et, comme le dit avec

vigueur Tagrégé Lehorier, en 1780, en « boutiques

ou magasins de parcliemin, » où l'on trouve, moyen-
nant finance « provision de bachelier et de licenciée »

Dans les Facultés de médecine, sauf de très rares

1. ArcViives nationales, AD, 13 232.

2. Loiseleui-, o/>. cit.. p. 34.

S. Archives de l'Université, XV. La chose était certainement vraie:

dans ses cahiers de 1789, l'Université d'Orléans demande qu'il soit

mis fin à cet abus.

4. Cahiers de 1789. Saint-Sauveur-le-Vicomte, Tiers État.

5. Les examens n'étaient pas plus sérieux dans la Faculté de théo-

logie. J'en trouve la preuve dans les cahiers de 1789. Le clergé de

Clermont-Ferrand demande " qu'on ne puisse plus obtenir les grades

à reflet d'obtenir des bénéfices, spécialement à charge d'âmes,

(ju'après dos épreuves théologiques sérieuses. » Le clergé de Uax
signale la facilité avec laquelle « on donne les grades à des jeunes

gens qui n'ont souvent d'autre mérite que celui d'avoir fréquenté les

classes, et qui, avec des grades, mais sans talents, deviennent aptes à

posséder ceux des bénéfices qui exigent le plus de lumière. » Le clergé



KTAT MdiiAi. i)i:s r.\i\i:iisiïi:s. 75

t'xccpfioiis, niènu' insuffisance de rcnseignomont

,

iiiriiic t()i-p(Mii', nirnic ahsciicc de j)rogTës, mémos
ahiis. H on ost qui n'ont conservé d'nne Faculté que

le dangereux privilège de conférer les grades. Sans

parler de celles-là, les antres sont peu vivantes.

En 1789, Paris n'a qu'une soixantaine d'élèves
;

Montpellier, et c'est la plus nombreuse, n'en a pas

cent. On a vu quels enseignements s'y donnent : plus

de doctrine et de lliéorie que de pratique ; on lit de

temps en temps quelipie ouvrage d'IIippocrato, et on

le commente ; mais ou ne dissèque pas. A Paris, au

cours d'opérations, on n'emploie que deux cadavres

dans imo année entière. A Montpellier, « le profes-

seur et le directeur anatomiste font ensemble le cours

])ublicd'anatomio..., l'un enseigne et explique, l'autre

dissèque et démontre les parties.. Le même amplii-

tliéàtre, où se font en biver les cours d'anatomie et

d'opérations cbirurgicales, sert au printemps au

cours de cbimie. dans lequel la leçon du professeur

de Sens réclame de même contre «la Irop grande facilité d'obtenir les

grades nécessaires pour requérir des bénéfices niAme à charge
d'àmes. »

La maîtrise es arts n'avait pas toujours été conférée avec plus de

scrupules. En 1754, Lamoignon écrivait à Bourges, au sujet du col-

lège des jésuites affilié à l'Université : « Messieurs, il me revient des

plaintes de ce que votre Université accorde des lettres de maître es

arts à des aspirants qui n'ont subi aucun examen et (juclquefois sans

être en état de représenter aucun certificat des études faites dans une
Université. C"est sur le fondement de pareils abus que le roi se déter-

mina, il y a quelques années, à supprimer l'Université de Cahors, et je

serais bien fàclié que celle de Bourges s'atliràt le même sort. « En
176-2, le recteur de l'Université saisit la lettre suivante adressée au
principal du collège : " .Monsieur, j'ai l'honneur de vous envoyer les

papiers que vous m'avez demandés ainsi que les 22 livres 18 sols, le

tout frnnc de port. Bien ne doit plus retarder le désir que vous avez

de m'obliger. Agréez, je vous prie, Monsieur, mes sincères remercie-
ments du plaisir que vous voulez bien me faire en madmettant au
nombre des maîtres es arts de votre Université. Michel, principal du
collège de Mantes-sur-Seine. » Ap. Bolland, Œuvres, p. 4JJ.
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cl I explication du démonstrateur ou distillateur

royal concourent à instruire les étudiants en méde-

cine et les élèves en pharmacie. Les uns et les autres

sont ensuite témoins oculaires des opérations des

procédés chimiques dans le laboratoire situé à côté

de l'amphithéâtre. A peine ce cours est terminé, que

celui de botanique commence. Le professeur fait tous

les jours la démonstration des plantes au jardin du

roi. Il en explique les caractères, les vertus, les

usages, et, pour mieux en faciliter la connaissance

aux étudiants, il les mène une fois par semaine à la

campagne\» C'est excellent, mais on ne dit pas que

les étudiants fussent exercés eux-mêmes à l'anatomie

et aux opérations chimiques ; la pratique semble

limitée à des démonstrations de cours, faites pour

les yeux des auditeurs.

Ce qui manque le plus, c'est la pratique de la

médecine elle-même. A Paris, la Faculté est sans

rapports avec les hôpitaux
;
pas de clinique interne,

pas de clinique externe. A Montpellier, pas davan-

tage de clinique régulièrement organisée. En 1763,

on a seulement autorisé « les étudiants à faire venir

à l'Université, un jour de chaque semaine, des pau-

vres malades, » qu'un professeur « consulte devant

eux. aux fins de leur apprendre à consulter et à con-

naître les maladies, » et on les a exhortés à pour-

suivre en cour la permission d'avoir à l'hôpital Saint-

Éloi une petite salle contenant quelques pauvres

1. Metnoirc adresse an roi pour les conseillers et médecins de Sti

Majesté., chancellier, doi/en et professeurs de V Université de me'decinc

de Montiiellier et pour le corps des docteurs de ladite Université co?itre

/es maîtres chirurgiens de la même ville, par Combalusier, 1719 ; Ap.

Germain, l'École de médecine de Montpellier.
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malades ([111111 iirofcsscur |)uiss(' xisilcr cl soigner

pour k'iii' iiisli'uclioii ' ». Dans rciKjiirIc de 1791-92,

on se plainl de l'absence de lonle (•lini(jiie'^. Seule

Strasl)ouri^' est là encore en a\ance. .Non seulenienl

les élèves dissècjuent le malin et sont exercés aux

opérations chirurgicales, mais ils sont « conduits au

lit dos malades,» j)our « y suivre les opérations cli-

niques » et « s'initier à l'exercice de la profession

médicale'. » Sauf là, le jeune médecin quitte la

Faculté sans pratique de son art; ses premiers sujets

d'observation et d'opération sont ses premiers clients,

et, comme le disait Diderot, s'il devient un habile

homme, c'est à force d'assassinats.

Hors des Facultés, on s'émeut de cet état de choses
;

on signale le vice et on indicpie le remède. « La

maladie et la mort otTrent de grandes leçons dans

les hôpitaux. En profite-t-on ? Ecrit-on l'histoire

des maux qui y frappent tant de victimes ? Y ouvre-

t-on les corps de ceux qui y périssent pour découvrir

le foyer des diverses affections auxquelles ils ont

succombé? Y rédige-l-on un exposé des diverses

constitutions médicales? Y enseigne-t-on l'art d'ob-

server et de traiter les maladies ? Y a-t-on établi

des chaires de médecine })rati(|ue*? » La Faculté est

1. Uermain, l'École de médecine de MonlpcHier.
2. Archives naiionales, F. 17, Hérault.

3. Programme de 1788-89.

4. Vicq d'Azyr. Enojciopcdie méthodique. Dictionnaire de médecine,

art. Abus. En 1787, il parut deux ouvrages intitulés, l'un : Moyens de

rendre les hôpitaux utiles et de perfectio7mer la inédeci)ie. par de

Laurens, l'autre : Moyens de rendre les hôpitaux plus utiles ii la nation,

par Cliambont de Montaux. Eu 1790^ dans une Adresse à nos seiyneurs

de l'Assemblée nationale sur la nécessité et les uwyens de perfectionner
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seule à ne pas s'émouvoir ; elle s'assemble périodi-

quement pour disserter sur les maladies com*antes
;

elle donne son avis sur mille sujets, par exemple

sur les bains de la Samaritaine, sur un chocolat de

fabrication récente, sur un nouvel étamage
;
pas un

mot, dans ses registres, qui ait trait à l'amélioration

de renseignement'.

La discipline est aussi relâchée que dans les

Facultés de droit. Dans les petites Facultés, les pro-

fesseurs négligent les cours publics et « ouvrent des

cours privés » en vye des examens^ ; les élèves man-

quent d'émulation, d'ordre, d'exactitude ; les uns

oublient de se faire immatriculer ; les autres se font

inscrire «.< par commission ; » la plupart n'assistent

jamais aux cours ^; « les jeux, les débauches forment

les cercles de leurs plaisirs et les occupent la plus

g^rande partie de la journée* ; ils dissipent les fonds

que leurs parents leur envoient et qui sont destinés

à leur avancement ; » parfois « ils se livrent à des

professions étrang^ères pour se ménager des moyens

de divertissement et de dissipation'. » Quelle peut

être la valeur des grades ? Pourtant on les confère

avec une facilité excessive ; en quelques lieux, on les

renseignement de la médecine, Jadelot, professeur à la Faculté de

médecine de Nancy réclame la fréquentation des hôpitaux.

1. Archives de la Faculté de médecine.

2. Cahiers de 1789, Vanii: de la corporation des médecins d'Arles.

3. Vicq d'Azyr, loc. cit.

4. lienest prohablement de même dans les autres ordres de Facultés.

En 1789, les agrégés laïcs de la Faculté des arts de Bourges demandent
aqu"il soit fait défense sous de sévères peines à tous caffetiers et bil-

lardiers de souffrir aucun écolier. » Arciiives du Cher.
'). Ap. Germain, les Maîtres chirurgiens et le collège de cliirunjie

de Munt/jcllirr.
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vend. « J'ai commencé mes études médicinales, dit

de Lauiens, dans une Faculté où il n'y a eu pendant

plusieurs années qu'un seul professeur... L'abus des

réceptions a été porté à l'excès dans cette Faculté.

Un séjour de quelques semaines dans cette Univer-

sité, deux examens secrets cliez le professeur, deux

thèses banales avec des arguments communiqués

suffisaient pour admettre aux grades non seulement

liuis chirurgiens et apothicaires qui se présentaient,

mais encore toutes autres personnes, sans études

jiréliminaires, sans latinité et sans inscriptions. »

En dehors des Universités il y avait, nous l'avons

vu, un certain nombre d'Écoles de chirurgie, fort

jalousées, et, à l'occasion, persécutées par les Facultés

de médecine. Comme elles étaient de création récente,

une longue tradition n'y pesait pas sur l'enseigne-

ment et n'entravait pas le progrès. Nous avons les

programmes de l'École de Montpellier: ils attestent

une concepti!)n sérieuse et une coordination ration-

nelle de l'enseignement : Principes : fonctions du

corps humain ; usage des choses non naturelles,

pathologie des parties molles ; remèdes externes ;
—

ostéologie et maladie des os : nature, causes, symp-

tômes et accidents des diverses maladies qui atta-

quent les parties dures ; remèdes, démonstrations

d'ostéologie fraîche et sèche ;
— anatomie : démons-

trati(5ti des parties molles du corps humain ;
—

opérations : maladies chirurgicales en particulier et

opérations qui leur conviennent; instruments et

appareils ; exercices de dissection et d'opérations par

les élèves ;
— accouchements : accouchements et tout

ce qui se rapporte à cette partie de la chirurgie.
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En 1783. une École prati({iie d'opérations et de dissec-

tions Y avait été jointe'.

A Paris, le collège de chirurgie donnait un ensei-

g-nement remarquable; c'est lui qui fournira plus

tard les organisateurs et les meilleurs maîtres d(^

l'École de santé. On y enseignait la physiologie, la

pathologie, la thérapeutique, Tanatomie, les opéra-

tions, les accouchements, les maladies des yeux, la

chimie chirurgicale et la botanique ; il y était joint

une École de dissection et d'opérations. Cepen-

dant, à Paris comme à Montpellier, les résultats

étaient médiocres ;
peu de réceptions à Paris : dix en

1782, quatre en 1783, six en 1784, quatorze en 1786,

et cinq seulement en 1789. A Montpellier, les élèves

ne fréquentent pas les cours ; ils se divertissent plus

qu'ils n'étudient ; ils n'emportent de l'École que des

notions vagues et incomplètes, avec lesquelles «ils se

présentent avec emphase à la maîtrise dans quelque

collège, ou dans quelque corps de chirurgie, et ils

doivent phit(M leur réception à l'indulgence des exa-

minateurs qu'à l'intégrité de leurs sufTrag-es^. » Aussi

le corps des chirurgiens est-il presque partout médio-

cre et incapable ; dans la plupart des collèges de

chirurg-ie, on est reçu maître sans preuves suffisantes;

dans un assez grand nombre, l'épreuve est différente

pour ceux des villes et pour ceux des campagnes
;
par

suite, les rebouteurs, charlatans, empiriques, « gens

à secrets » abondent ; dans certaines province, ils

parcourent les campagnes avec la tolérance de la

police ; tout le monde, « curé, vicaires, et souvent

1. Germain, Les Maitrea chiruvfjiens, etc.

2. Germain, iOifl.
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leurs d<niiesti(jiit's », se mélont de niédcciiic cl s'cii-

ricliissoiil aux dépens des C(jiisullaiils '. »

Une partie iiiléressaiito de la cliirnrgie, celle peul-

èlre dont i'ulilité est la plus immédiate, est sans

c(mtredit l'art des accouchements. On Tenseig-nait

dans les écoles de chirurgie, mais les apprentis chi-

rurgiens n'en profitaient guère, du moins à en juger

par cette déclaration que nous trouvons dans l'enquèle

ordonnée en 1790 par le Comité de saluhrité de

l'Assemhlée nationale : '< Généralement les chirur-

giens n'entendent rien dans cette partie, quoiqu'il y
en ait qui osent prendre sur eux d'accoucher. » C'est

aux femmes qu'on abandonne cette partie dédaig-née

de l'art. L'éditde 1730 a bien réglementé l'exercice

de la profession de sage-femme ; mais ses prescrip-

tions sont restées lettre morte, Ici et là, des gouver-

neurs de provinces, des évèques, ont créé des cours

d'accouchement; presque tous ces cours ont éch<jué :

l'empirisme suffit. De 1763 à 1774. une maîlress(

sage-femme de Paris, ^["ic du (Joudrav, a pour mission

d'aller de ville en ville faire des leçons d'obstétrique ;

on peut la suivre, elle et «sa poupée,» de Ntincy à

Agen, d'Agenà Angoulême, d'Angoulème à Poitiers;

elle forme des élèves sur son passage ; mais une fois

partie, les cours qu' elle a créés languissent faute

d'élèves. Tout se réduit, en quelques endroits, à des

cours d'un mois à six semaines, où les villages

envoient leurs matrones. Celles-là sont les meilleures ;

les autres, et ce sont de beaucoup les plus nombreuses,

elles se comptent par centaines, n'ont ni études, ni

1. Enquête (lu comité de salubrité, 1790. Archives nationales,

F. 17, ôi-28.

LiAun. — 1. 6
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titres ; elles exercent en vertn d'une pratique aveugle'

.

On imagine, après ce tableau dont tous les détails

sont authentiques, ce que pouvait être en dehors des

g^randes villes, surtout dans les campagnes, l'état de

la médecine et de la chirurg-ie. Il était si lamentable

qu'il arrachera d'un bout à l'autre du royaume, lors

de la convocation des Etats Généraux, un vrai cri de

détresse à tous les ordres de la nation. Le mot le plus

saisissant sera dit par la noblesse de Montreuil-sur-

Mer : « L'ignorance des chirurgiens de campagne

coûte annuellement à l'Etat plus de citoyens que dix

batailles ne pourraient lui en faire perdre. »

Telle était, à la fin du dix-huitième siècle, la

situation de l'enseignement dans les Universités. Ce

qui frappe tout d'abord, c'est, entre les diverses

Facultés, le manque d'une direction générale et de

M.ies communes. La seule Faculté où se fasse l'édu-

cation de l'esprit est la Faculté des arts. Quand on en

sort, la main rompue à un style élég"ant et oratoire, la

tète pleine de souvenirs antiques et d'idées générales,

que renconlre-t-on dans les Facultés prétendues

supériTnires, droit et médecine ? Un enseignement

strictement et étroitement professionnel, réduit au

minimVim. Ce n'est pas un passage cà un degré plus

élevé d'éducation; ce n'est pas l'initiation à un plus

haut usage de l'intelligence ; c'est simplement

l'apprentissage d'un métier ; au lieu de s'élever,

l'esprit tombe plus bas. Rien dans ces Facultés, qui

ressemble de près ou de loin à ce que doit être l'en-

seignement supérieur du droit et de la médecine :

1. En'/uèle du comité de suhibiitd.
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nulle l'C'clici'clu' savaiilc, mille préocciipalion d'ordi'e

général, nulle méthode scientifique ; rien qu'une

technique étroite et surannée. L'Université en corps

n'a pas de conception générale, pas d'idéal qui agisse

au dedans d'elle, rapproche et relie les Facultés

diverses. Autrefois, au temps de la splendeur de

l'Université de Paris, la théologie avait fourni cette

(îonception et cet idéal ; tout dérivait d'elle et se

rattachait à elle, la théorie de l'homme et celle de la

nature, les doctrines morales et les doctrines physi-

ques, lien était résulté, pendant longtemps, de fortes

soudures entre les divers fragments du corps univer-

sitaire. Mais une fois que cette force interne se fut

affaiblie et épuisée, les Facultés n'eurent plus guère

entre elles que des différences; aucun autre principe

de vie et d'unité ne prit en elles la place de celui qui

disparaissait ; il existait cependant déjà, et, autour

des Universités vieillies et atones, il engendrait des

merveilles.

Quel contraste que celui de la science et de l'ensei-

gnement au dix-huitième siècle ! C'est une époque où

tout se renouvelle et où tout se prépare : le vrai sys-

tème de l'univers physique est trouvé; dans les

diverses provinces de la nature, même dans les infi-

niment petits, les lois des phénomènes commencent
à être saisies, et, chose sans précédent et d'une portée

incalculable, riiomme et la société deviennent objets

de science. Dans ce mouvement, les Universités ne

sont pour rien, et ce mouvement n'est presque rien

pour elles ; le dix-huitième siècle savant s'est fait en

dehors d'elles et sans elles ; sur la longue liste de

ceux qui, en France, ont contribué alprs au progrès
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dos sciences, un seul nom un peu notable, Tabbé

Nollet, doit être porté à leur compte. Non seulement

elles ne contribuent pas cà la science par leur activité

propre, mais, ce qui est plus grave, elles n'en admet-

tent que difficilement et tardivement les résultats. On
a vu quelle part infime elles font à renseignement des

sciences de la nature à la Faculté des arts ; la Faculté

de droit semble ignorer que les sciences morales sont

nées ; d'une façon générale elles ne s'inspirent pas de

l'esprit scientifique ; elles n'usent pas des méthodes

scientifiques. Jamais (jn ne vit disproportion pareille

entre l'état de l'enseignement et celui des connais-

sances. Il n'est jamais bon pour les corps chargés de

l'enseignement public de se laisser ainsi dépasser

par la science ; leur fonction la plus élevée est de

travailler à l'accroître ; à tout le moins doivent-ils la

suivre à très courte distance, sous peine de perdre

promptement influence et crédit. A la fin du dix-

liuitième siècle, c'était plus nécessaire qu'à toute

autre époque, et il v allait de l'existence même des

Universités. A ce moment, en effet, la science n'est

pas confinée dans les laboratoires ; elle est dans le

monde, elle y règne et elle le mène ; on attend d'elle

la régénération de l'iiomme et des sociétés ; elle

apparaît comme la priunesse d'un nouvel ordre de

choses, uniquement fondé sur la raison. Dans de telles

conditions, l'infériorité scientifique des Universités

ne pouvait manquer de devenir une infériorité

sociale, d'apparaître à bref délai comme la preuve

d'un désaccord irréductible avec l'esprit public

\

1, K Quelque sentiment que l'on ait conservé suc l'ancienne Univer-

sité de Paris, il faut convenir qu'elle était en arrière de plusieurs

siècles pour tout ce qui concerne les sciences et les arts. Peripatéti-
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Rien de tout cela ne paraît avoir été senti avec

quelque netteté dans les Universités. Les corps qui

ont un long passé sont induits volontiers à penser

qu'ils doivent durer toujours, et leur foi en eux-

mêmes, ou leur longue habitude de vivre les em-

pêche de se transformer. L'expulsion des Jésuites eût

été, pour les Universités, une occasion unique de se

refaire. Dans les parlements et ailleurs, on en eut un
instant l'espoir. « L'Université, disent les officiers de

la sénéchaussée de Lyon, profitera de cet événement

pour se perfectionner ; » « elle aura des professeurs

de géographie et d'histoire, des professeurs du droit

naturel, du droit des gens et du droit public; elle en

a pour toutes les langues savantes; elle en aura pour

les langues vivantes dont la connaissance est utile

aux arts et au commerce ; » « comme toutes les

connaissances et les sciences sont de son ressort, elle

pourra mettre entre elles une généalogie... un ordre

et un enchaînement qui en réunira toutes les branches,

lors même qu'elles paraîtraient divisées'. » C'était,

en quelques mots, un programme large et sensé. A
Paris, à Dijon, à Rennes, à Grenoble les parlements

produisent des plans de réforme ; il n'en sortira

guère que la création de deux ou trois cours de phy-

sique expérimentale et d'histoire; aucune réforme

générale et profonde ne sera entreprise.

Eût-elle pu réussir? Ilestpermis d'en douter quand

cienne, lorsque le monde savant avait renoncé, avec Descartes, à la

philosophie d'Aristote, elle devint cartésienne quand on fut newtonien :

telle est la coutume des corps enseignants qui ne font pas de décou-

vertes. » Biot, Essai sur l'histoire générale des scie7ices pendant la

Révolution française, 1803.

1. Mémoire présenté au parlement par les officiers de la sénéchaussée

de Lyon, etc. Pièces justificatives, A.
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on lit les mémoires rédig-és en 1762 sur l'ordre du

Parlement de Paris. On ne réforme pas les corps

malgré eux et sans eux. Or il semble bien que le

besoin d'une réformation ne fût pas vivement res-

senti par les Universités, surtout à Paris. Les pro-

fesseurs de rhétorique de la Faculté des arts ne voient

rien à changer à leurs pratiques ; tout ce qui pouvait

être fait en sus du règ-lement de 1598 est fait, et il n'y

a « qu'à traduire en prescriptions réglementaires ce

que l'usage des plus habiles maîtres a ajouté aux

statuts'. » On se retranche derrière ces maximes

« qu'il ne faut pas trop cliarg;er les esprits » et que

« l'instruction du premier âge ne fait pas les savants, »

pour refuser à l'histoire, à la géographie, aux lan-

gues vivantes, une place égale à celle que Riche-

lieu avait voulu leur assurer dans l'éducation de la

jeunesse; si l'on se résigne à l'histoire, c'est surtout

riiistoire ancienne, moins encore pour elle-même

que comme auxiliaire des humanités, et sous forme

de lectures, sur le pourtour et non au cœur de l'en-

seignement; enfin on n'a pas une conscience claire

du rôle important que les sciences viennent de prendre

dans la société, et de la place qu'il faudra leur faire,

bon gré malgré, dans l'enseignement public.

L'esprit de réforme et de progrès ne paraît pas

avoir été plus vif dans les Facultés supérieures.

Voici tout ce que trouvait à souhaiter en 1786, lors

de l'enquête de M. de Barentin. la Faculté de droit

de Montpellier : a 11 serait j>lus utile que chaque

Faculté choisît et adoptât des cahiers sur toutes les

matières, tant de droit civil que de droit canonique

1. Pla7i fie l'enseignement de la rhêloriqiie, etc. Pièces justifica-

tives, B.
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qui seraient imprimés, et que les professeurs e.\[)li-

queraient dans leurs leçons. Par ce moyen, on évi-

terait les vices qui résultent souvent des erreurs que

les écoliers peuvent commettre en écrivant. Ils

connaîtraient d'avance l'objet et l'ordre de leurs

études, et les professeurs auraient l'avantage d'em-

ployer plus utilement dans l'explication un temps qui

se consume presque inutilement à dicter. » Il faudrait

aussi « diriger les études plus particulièrement sur

les principes, c'est-à-dire sur les Institutions de

Justinien, et multiplier les leçons et les actes sur cet

objet essentiel'. »

Nous avons les cabiers rédigés en 1789 par les

Universités d'Orléans et de Bourges
;
pas un mot sur

le tond même de renseignement, sur les transfor-

mations qu'il pourrait subir, sur les accroissements

qu'il pourrait recevoir; des observations de détail

et des mesures d'ordre : bien régler les études et les

exercices académiques ; inspirer une émulation sou-

tenue aux professeurs et aux étudiants ; consacrer

un tiers de la leçon à la dictée des cabiers et les deux

autres à l'explication des principes ; donner une fois

par semaine des questions à remplir aux étudiants;

instituer des examens publics deux fois chaque année;

supprimer l'abus des « arguments communiqués ; »

n'accorder de dispenses, ce mal nécessaire, que dans

des cas très rares, et jamais à des mineurs; enfui

donner aux professeurs « un état suffisant. » qui leur

permette de ne s'occuper que de leur profession^;

fixer un territoire à cbacune des Facultés de droit du

1. Ap. Gei'maiii, l'École de droit de Montpellier.

2. Vœux de l'Université d'Orléans, Ap. Allain, la Question d'Ensei-

gnement en 17^9 d'après les cahiers. .
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l'oyaume ; autoriser en cliaciine d'elles, l'un des pi"o-

fesseurs de droit civil et canon à donner des leçojis

sur des matières de la jurisprudence française,

concurremment avec le professeur de droit français ;

assigner aux Facultés <( une dotation suffisante à

prendre par retenue de pension sur les bénéfices à

nomination du roi, dans les provinces qui forment

leui' territoire. » et, comme conséquence, rendre gra-

tuite la collation des degrés '. Là se bornent les

vues et les aspirations du corps. Si parfois il surgi I

des Facultés quelque proposition hardie de réforme,

c'est l'œuvre d'un indépendant, d'un isolé et peut-

être d'un mécontent^.

Cependant, aux approches des Etats Généraux, on

paraît se réveiller dans quelques centres. Paris

demande à avoir des députés aux Etats ; Toulouse

écrit aux autres Universités pour les engager à en

faire autant : après mûre délibération, "Montpellier

adhère au projet^. Valence aussi^ Reims et Poitiers

font mieux encore; Reims propose de tenir à Paris

une sorte de congrès de toutes les Universités du

royaume oli serait rédigé « un code d'éducation

nationale » à présenter, en leur nom, « au gouver-

nement et aux Etats, pour recevoir la sanction légale

et le sceau de l'autorité publique ^ » Poitiers rédige

son plan particulier et demande entre autres choses

le monopole de l'enseignement public poin^ les

Universités, l'attribution à chacune d'elles d'uji

1. Archives du Cher.

2. Nouveatt phni de réformation, e^c. Archives de l'Université, XV.
3. Archives départementales de l'Hérault, Registre céréiiw?ii(d,

1788-89.

4. Archives de la Drôme, D. 16.

5. Archives du Vaucluse, D. 43.
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(lislricl (lélei'iniiié , et, dans cotto circonsci"i])li(»ii ,

le droit d'inspection sur tous les collèges et mai-

sons d'éducation, la concentration des parties les

plus élevées de l'enseignement dans les seuls collèges

des villes d'Université, l'augmentation des honoraires

des professeurs et la gratuité des grades, le maintien

aux Universités des privilèges « qui seront conservés

à l'ordre du clergé auquel elles ont toujours été assi-

milées, » l'écjuivalence des études dans toutes les

Universités du royaume, la création de chaires de

langue héhraïque, l'enseignement parallèle du grec

et du latin, la substitution, dans les classes, de livres

imprimés aux dictées, « dont on se plaint depuis

longtemps, » la constitution aux Universités et aux

Facultés de revenus suffisants pour qu'elles puissent

subvenir à leurs charges et soutenir avec l'honneur

et la dignité qui leur conviennent, le rang distingué

qu'elles occupent parmi les autres corps des villes où

elles sont établies'. Rien de tout cela ne fut suivi

d'effet. Les Universités qui en avaient demandé,

n'obtinrent pas de députés aux Etats, et il ne fut pas,

que nous sachions, donné suite au projet de rédiger

en commun un plan général pour la réforme de l'édu-

cation nationale.

(''est dans cet état que la Révolution saisira les

Universités
;
personne n'aura demandé leur dispa-

rition; mais personne ne s'étonnera de les voir

disparaître.

1. Mémoire de l'Univeisité de Poitier:^ pour tes Etat^ gt'iiéraux de

1789, Revue inteniatioiiale de l'Enseifinement, 15 septembre 1887.





CHAPITRE III

Les Universités et l'opinion.

Les projets de rùforme des Parlementaires : L'enseigne-

ment national, variété des études, Universités complètes et

Universités incomplètes.— Les Encyclopédistes; plan de Dide-

rot : L'utilité, but exclusif de l'Enseignement ; les quatre

Facultés; prédominance des sciences à la Faculté des Arts,

—

Cahiers de 1789 : Vœux relatifs aux Universités.

Interrogeons maintenant le milieu dans lequel les

Universités languissaient. Il s'y agitait de toutes

parts nombre d'idées nouvelles, les unes déjà claires

et nettement dessinées, les autres encore diffuses et

à l'état naissant. S'y trouvait-il quelque concep-

tion précise d'une réforme de l'enseignement public,

quelque germe d'un système nouveau d'éducation ?

Voyons qu'elles étaient, sur ce point, l'opinion réflé-

chie des parlementaires, des philosophes et des sa-

vants et l'opinion spontanée de la nation elle-même.

On a parfois présenté les parlementaires comme
les adversaires des Universités. Rien de plus inexact.

Les Universités n'eurent pas, au contraire, d'amis

plus éclairés. Il est vrai qu' une fois les Jésuites

chassés, ils voulurent créer une éducation nationale,

qu'à leur sens un des vices des Universités était de

n'avoir pas assez de liens avec l'Etat, et qu'ils se
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proposèrent d'en établir; il est vrai qu'ils n^épar-

gnërent pas les critiques à l'enseignement univer-

sitaire. Mais songèrent-ils à créer un corps nouveau

pour l'éducation nouvelle qu'ils voulaient? N'est-

ce pas des Universités réformées, mieux éclairées,

qu'ils attendirent cet enseignement national, en vue

duquel ils avaient chassé les Jésuites? En somme, ils

eurent foi dans la vitalité native, bien qu'ai anguie,

de ces vieux organismes; ils crurent qu'il était

possible de la ranimer, et qu'une fois ranimée, elle

suffirait à la tâche.

Le trait dominant de leur conception de l'ensei-

gnement public, c'est qu'il doit être un enseignement

national. Les corps enseignants n'enseignent pas

pour eux-mêmes ; ils enseignent pour la société,

pour la nation, pour la patrie. «Il s'agit, dit Guyton

de Morveau, de former des citoyens, de graver dans

l'âme de l'enfant l'empreinte de la patrie, et de lui

donner des connaissances qui le préparent aux

diverses fonctions de la vie civile. » « Les enfants

de l'État doivent être élevés par des membres de

l'État, » dit La Ghalotais. « Les enfants élevés dans

les collèges naissent citoyens, » dit avec autant de

netteté et de fermeté le Parlement de Grenoble
;
par

suite, « les maîtres doivent être citoyens et ne

dépendre que de l'État. » De là ce .comité de l'ensei-

gnement conçu par Rolland', vrai conseil de l'ins-

truction nationale, qui aurait relié à l'État univer-

sités, collèges et écoles sans en faire cependant des

institutions d'état.

Envisagé dans ses effets individuels, l'enseigfte-

1. Un peu plus tard, Turgot proposera l'établissement d'un sem-

blable conseil. Œuvres, édition de 1844, t. II, p. 506.
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nioiil public doit èlri' csscnlioUoiiienL uii agent

d'iVhicaiion; il ne suflît j)as qu'il mette en main des

connaissances utiles, au sens ordinaire de ce mol ; la

plus haute utilité est celle (pii résulte d'ini cœur,

d'un esprit bien formés. Il y aura donc l'éducalioii

du cœur et celle (le Tesprit. La jircmii'i'c doil rire la

même pour tous, car c'est elle cpii régit les mœ'urs

et quelle «pic soit la place d'un homme dans la vie

civile, il importe également qu'on lui ait implanté au

cœur « les préceptes d'une religion divine et conso-

lante, » « les principes de la morale et des devoirs

de la société, « le sentiment « de la bienfaisance

générale, » « l'amour de la patrie, » « le dévoue-

ment au sang des rois ' et l'attachement aux

maximes de l'État. » Mais ce qui est indispensable,

quand il s'agit des mœurs qui devraient, sur tous les

points du royaume et dans toutes les conditions de

la société, s'inspirer des mêmes préceptes et se régler

sur les mêmes principes, serait inutile et deviendrait

dangereux quand il s'agit de l'éducation intellec-

tuelle. Là est précisément le vice de l'éducation

universitaire : elle enclôt tous les esprits dans le

même cercle d'études; elle les façonne tous au

même type; elle n'a égard ni aux aptitudes dille-

rentes, ni aux besoins divers des individus. « Elle

est trop uniforme, dit Rolland ; il serait nécessaire

de varier les instructions pour que tous les enfants

puissent s'appliquer à la science soit pour laquelle

ils ont du goût et de l'aptitude, soit pour l'état qu'ils

embrasseront dans la suite ^.» Aussi qu'arrive-t-il?

1. Mémoire du parlement de Grenoble sur la nécessité de l'étalAisse-

ment d'une Uniuersité dans la ville de Grenoble, 1765.

2. Œuvres de M. le président Rolland, p. 114. Cf. Mémoii:e des

officiers de la Sénéchaussée de Lyon, etc. Pièces justilicalives, A.
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« Je ne crains pas d'avancer que, dans les collèges, le

|)kis grand nombre des jeunes gens perdent le temps

(juils Y passent, les uns pour avoir appris ce qui

leur était inutile, et quelquefois nuisible desavoir;

les autres, pour n'avoir pas été instruits de ce qui

leur aurait été essentiel de savoir ^ » D'où la double

nécessité d'introduire plus de variété dans les objets

de l'enseignement et d'avoir différents types de mai-

sons d'enseignement.

Les études nouvelles que réclament les parle-

mentaires sont riiistoire et la géograpbie, le fran-

çais, les langues étrangères et les sciences. On a

déjà essayé de les introduire en partie et de les

acclimater dans l'Université, mais sans résultats

sérieux. « L'enseignement de l'bistoire, par exem-

ple, est tellement subordonné à l'étude de la gram-

maire qu'elle ne s'apprend que par la lecture des

mêmes auteurs où se puise la connaissance des

langues "^

; » on emporte des classes quelques notions

confuses sur l'bistoire ancienne, et on en sort pro-

fondément ignorant de l'bistoire moderne. — 11 faut

réagir contre « le relàcbement général, dans les

études et l'usage de borner à trop peu de con-

naissances le cours ordinaire des études^; » relever

l'enseignement des langues classiques « trop négligé

depuis quelque temps^, » y ajouter, dans certains

collèges, celui des langues vivantes, étudier l'histoire

pour elle-même, et faire aux i^ciences une part pro-

1. Rolland, p. 116.

•2. Ihid, p. 119 et 120.

3. Mémoire duparlentenl de H renoble.

4. Rolland, p. 123, 126.
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porlioiméc à leur importance. Le vrai inoyon de

réussir, c'est de donner à chaque genre d'études un

maître spécial, et môme de le distriluier « en diffé-

rents cours'. » Comment veut-on qu'un professeur

de grammaire et de ])elles-lettres sache convenable-

ment l'histoire et qu'il s'intéresse à un enseignement

(|ui n'a jamais été le propre de ses éludes, qu'un

professeur de philosophie puisse enseigner tout

ensemble la logique, la métaphysique, la morale,

les diverses branches des mathématiques et les

sciences physiques ? A des enseignements spéciaux

il faut de toute nécessité des maîtres spéciaux; autre-

ment, ils deviennent des accessoires.

Tous les collèges ne pourront pas en être égale-

ment dotés mais n'est-ce pas un mal véritable qu'ils

soient tous organisés sur le même modèle, et ne

vaudrait-il pas mieux qu'il y en eût de différents

types? Au fond les parlementaires, Rolland du

moins, sont peu favorables au groupement des Facul-

tés en Universités. « Je ne prétends point blâmer

l'association des Facultés telle qu'elle est établie; je

sais que toutes les connaissances humaines sont liées

par une chaîne, qui touche par une de ses extrémités

à la science la plus sublime et par l'autre à l'art le

plus simple Mais l'expérience apprend qu'il est

souvent entre les diverses Facultés des jalousies et

des rivalités qui leur sont plus nuisil)les que proli-

tables ; chaque maître ne veut voir que son objet;

chaque Faculté ne connaît que ses droits et préroga-

tives, les sciences supérieures sont, dans l'usage

1. Rolland, p. IIG, 119, 120, 139, 141.
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(l'écraser les sciences élémentaires qui, étant plus

nécessaires, doivent être plus répandues'. « S'il ne

va pas jusqu'à demander le démembrement des corps

universitaires en collèges et en écoles spéciales, ce

qui peut-être était sa pensée de derrière la tête, du

moins, sous la logique de sa conception générale de

l'enseignement public, propose-t-il résolument de

léduire le nombre des Universités et d'en avoir de

deux sortes.

Elles étaient alors, nous l'avons vu, au nombre

de vingt-deux, sur lesquelles beaucoup végétaient

sans élèves, et ne servaient qu'à avilir l'enseigne-

ment et les grades. Dès le dix-septième siècle, on

avait signalé l'excès de ce nombre : « Ce grand

nombre rrUniversités en France n'apporte qu'un

désordre, trouble et mépris des bonnes lettres...

On a érigé et mis toutes les Facultés en équilibre et

en balance égale et même partage de toutes les

Facultés et sciences... Il fallait donner à l'une la

Faculté de tbéologie seulement, à l'autre le droit et

à l'une des autres celle de médecine, selon les lieux,

villes et coutumes, et à toutes, en général, la Faculté

de la grammaire et arts libéraux, pour la nécessité

d'iceux^. » Rolland, qui cite ce passage de l'historien

d'Orléans, partage le sentiment qui y est exprimé,

et il n'est pas seul à penser ainsi. « La multiplicité

de Facultés de théologie et de médecine, dit Guytoii

de Morveau. serait peu favorable, peut-être même
inutile et souvent pernicieuse aux progrès des

sciences ^.»

1. Rolland, p. 18.

2. François Le Maire, Histoire et antiquités de la ville et duché

d'Orléans', Orléans, 1645, 2= part., p. 46-48.

J. Mémoire, sur iéducation publique, 1761.
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Rolland voudrait qu'il y eût deux sortes d'Univer-

sités, les unes complètes et les autres incomplètes
;

les premières réuniraient l'enseignement de toutes

les sciences, les secondes « seraient restreintes aune

ou tout au plus à deux Facultés, sui\ant (jn'il sérail

jugé nécessaire. » Les Universités complètes de-

vraient être très rares, et placées seulenuMit dans

les villes principales que leur grandeur, leur opu-

lence, leur ])osition semblent destiner au dépôt des

sciences '
;
elles auraient les quatre Facultés ; dans

leurs collèges, on enseignerait, avec des maîtres

spéciaux, l'histoire , les langues étrangères et les

sciences, en un mot, « toutes les connaissances

nécessaires et les arts. » Pour assurer à chaque Uni-

versité une clientèle certaine, on donnerait à chacune

un territoire déterminé '^.

Enfin, pour établir une sorte d'unité scientifique

dans le royaume entier et permettre les communi-
cations entre l'Université de Paris et celles des pro-

vinces, on donnerait cà celle-ci « sur toutes les autres,

sinon une autorité absolue qui pourrait gêner l'en-

seignement, au moins une influence habituelle,» qui

leur servirait « de soutien et d'encouragement. »

Ainsi, donner à renseignement public un carac-

tère national, déterminer les objets des études à la

1. Rolland, p. 20.

2. Dans l'enquête ordonnée par le parlement en 1762, l'Université

de Bourges avait demandé que « tout en laissant une pleine et entièi-e

liberté d'étudier dans toutes les écoles du royaume, le souverain
veuille bien ordonner que les études faites dans un collège correspon-
dant de l'Université dans le territoire de laquelle on sera né soient les

seules utiles pour l'obtention des degrés. » Rolland est très net sur ce
point: «Jamais, dit-il, on ne ranimera les études en France, qu'en
formant un territoire à chaque Université,» Rolland, p. 16, note.

LiABD. — I. 7
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fois d'après leur actioi] éducatrice et leur utilité pra-

tique, continuer à faire des lettres la grande école

des esprits, mais à côté d'elles ouvrir une place

nécessaire aux nouveautés nécessaires, varier l'ensei-

gnement suivant les aptitudes des individus et les

convenances ou les besoins des localités, établir des

maîtres spéciaux pour des connaissances spéciales,

réduire le nombre des Universités, en avoir de deux

sortes, les unes fort peu nombreuses, mais riclie-

ment pourvues de tous les enseignements exigés par

l'état des sciences et par celui de la société, les autres

limitées à ce qui est le fond commun de l'enseigne-

ment public, les relier toutes entre elles par des rap-

ports d'ordre scientifique, les rattaclier à l'Etat sans

les y absorber, voilà ce que demandaient les parle-

mentaires après l'expulsion des Jésuites, et ce qu'ils

proposaient aux Universités.

Ce n'était pas iine révolution ; c'était une réforme

prudente, sensée, pratique et de longue portée
;

c'était, au prix de quelques sacrifices, la mise au

point d'institutions tombées au-dessous de leur fonc-

tion, avec assez de jeu pour que plus tard elles pus-

sent, s'il devenait nécessaire, se modifier encore.

Avec les encyclopédistes et les philosoplies, le

terrain change. Cette fois nous sommes bien en pré-

sence d'adversaires nettement déclarés des Univer-

sités. Et comment ne le seraient-ils pas ? Auteurs ou

promoteurs de l'esprit nouveau et de la science nou-

velle, comment pourraient-ils ne pas poursuivre en

elles la tradition, la routine et la résistance à la

science ? Aussi ne leur épargnent-ils ni les critiques

ni les sarcasmes. Comme ils ne font aucun fonds sur
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elles et ne songent pas à les réformei' et à les amé-

liorer, ils n'ont pas à les ménager. Ils en notent

.

ils en ontrent, sans retenne, tons les défants, toutes

les ijisnflîsanccs : « Je reconnais déjà le doigt de

Dieu dans la bêtise de la Sorbonne, écrit Voltaire à

d'Alembert après la censure du Bélisaire de Mar-

montel; elle est devenue plus ridicule que les Jésuites

nn'^me, et beaucoup moins puissante;... ces polis-

sons sont l'opprobre de la France. »

Diderot n'est pas plus révérencieux. « La Faculté

de tliéologie a réglé les études sur les circonstances

présentes ; elles sont tournées vers la controverse

avec les protestants, les luthériens, les sociniens, les

théistes et la nuée des incrédules modernes. Elle est

elle-même une excellente école d'incrédulité. 11 v a

peu de sorbonistes qui ne recèlent sous leur fourrure

ou le déisme ou l'athéisme. Ils n'en sont que plus

intolérants et plus brouillons. » — « C'est dans les

mêmes écoles (la Faculté des arts) qu'on étudie encore

aujourd'hui, sous le nom de belles-lettres, des langues

mortes qui ne sont utiles qu'à un très petit nombre
de citoyens ; c'est là qu'on les étudie six à sept ans

sans les apprendre
;
que, sous le nom de rhétorique,

on enseigne l'art de parler avant l'art de penser, et

celui de bien dire avant que d'avoir des idées
;
que,

sous le nom de logique on se remplit la tête des sub-

tilités d'Aristote et de sa très sublime théorie du
syllogisme;... que, sous le nom de métaphysique, on
agite sur la durée, l'espace, l'être en général, la

possibilité, l'essence, l'existence, la distinction des

deux substances, ... thèses aussi frivoles qu'épi-

neuses, ... premiers éléments du scepticisme et du
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fanatisme, ... g;erme de la malheureuse facilité de

répondre à tout. »

Quant à la Faculté de droit, elle est « misérable ; «

on y néglige tout ce qui pourrait intéresser les

citoyens ; en revanche on y cultive « le droit romain

dans toutes ses branches, droit qui n'a presque aucun

rapport avec le nôtre ; » « la jurisprudence romaine »

continue d'y régner, comme « la scolastique... au

centre de la Sorbonne. » « La Faculté n'habite plus

un vieux bâtiment gothique ; mais elle parle golh

sous les superbes arcades de l'édifice moderne qu'on

lui a élevé '. »

Pour ce qui est de la médecine, « il n'y a point

d'étude ou de pratique, écrit Vicq d'Azyr dans l'En-

cvclopédie. où il se soit introduit autant d'abus

L'écrivain qui les dévoilerait tous aurait un grand

et long ouvrage à faire ; et cette entreprise serait

utile et digne d'un siècle éclairé. » — Partout, c'est

la même note sévère, acerbe ou railleuse.

Les encyclopédistes n'ont pas, comme Rousseau,

dogmatisé sur l'éducation; ils n'ont pas, comme les

parlementaires, dressé un plan de réforme des insti-

tutions d'enseignement; mais de leurs idées, semées

aux (juatre vents de l'opinion, se dégagera plus tard

tout un svstème d'éducation publique. Il serait aisé

d'en découvrir les germes dans leurs écrits, et d'en

montrer la liaison à leurs principes. Le plus brillant

d'entre eux, Diderot, nous a dispensés de ce soin, en

traçant lui-même un plan d'Université pour la Rus-

sie. Comme il écrivait jiour un pays neuf, où rien ne

1. Plan d'une Université russe.
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le gèiiail, ni traditions, ni institutions préexistantes,

il y a lieu de croire qu'à part les ménagements com-

mandés par certaines convenances politiques ou

sociales, il s'est donné libre carrière, et qu'il s'est

inspiré des idées qu'il partageait avec ses amis. A
défaut du plan d'éducation de l'Encyclopédie, nous

avons celui d'un encyclopédiste.

Il n'est pas question, avec Diderot, « d'éducation

du cœur et de l'esprit ; » c'est là une vue sentimen-

tale et surannée; il s'agit simplement d'utilité. L'uti-

lité, voilà la raison d'être des écoles publiques ; leur

objet est « d'initier l'homme à un grand nombre de

connaissances, dont l'ignorance lui serait nuisible

dans tous les états de la vie. » Par suite ce qui déter-

mine les degrés de l'enseignement, c'est uniquement

(( la généralité de l'utilité » que peuvent présenter

les matières enseignées. A la base seront « les études

applicables à la généralité de ceux qui étudient ;
»

puis au-dessus, des connaissances d'une utilité de

plus en plus restreinte ; enfin au sommet, les moins

utiles de toutes. « L'ordre des études » est comme
c( une longue avenue » où tous entrent, mais où tous

ne vont pas jusqu'au bout ; à chaque étape le batail-

lon diminue, et à la dernière, il ne doit rester que

ceux qui, pour des états spéciaux, ont besoin de

connaissances inutiles à tous les autres.

Telle est l'idée mère du système. Pour la mettre

en œuvre, Diderot emprunte les cadres traditionnels

des Universités ; il a, lui aussi, les quatre Facultés,

la Faculté des arts, la Faculté de théologie, la Faculté

de droit, la Faculté de médecine ; il y ajoute seule-
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ment, pour les études techniques, luie Ecole de poli-

tique ou des affaires publiques, une Ecole du génie

ou art militaire, une Ecole de marine, des Ecoles

d'agriculture et de commerce, de perspective, de

dessin, de peinture, de sculpture et d'architecture.

Un trait dérivé de la conception initiale du sys-

tème, sert à distinguer nettement la Faculté des arts

des trois autres. La Faculté des arts, c'est « l'en-

semble des études applicables à la généralité de ceux

qui étudient; » les autres sont l'ensemble des études

requises pour telle science ou telle profession parti-

culière. L'enseignement des arts reste donc, comme
dans les Universités, un enseignement commun et

préparatoire, mais il a une toute autre physiono-

mie.

A l'Université, ce qui domine, ce sont la gram-

maire, les humanités etleslettres; à peine les sciences

obtiennent-elles quelque place à la fin des études,

dans la seconde année de philosophie. Dans la Fa-

culté de Diderot, les rôles sont intervertis et les pro-

portions renversées : l'enseignement débute par les

sciences ; il se continue par les sciences, et c'est à la

fin seulement qu'y apparaissent les belles-lettres, le

grec et le latin, l'éloquence et la poésie. On devine

aisément pour quelle raison. « A qui ces langues

anciennes sont-elles d'une utilité absolue? J'oserais

presque répondre : à personne, si ce n'est aux poètes,

aux orateurs, aux érudits, et aux autres classes des

littérateurs de profession, c'est-à-dire aux états de la

société les moins nécessaires. » Les sciences, au con-

traire, sont d'une utilité beaucoup plus étendue ; il

n'est guère d'état ou de profession qui puisse s'en

passer.



I.KS UNIVEKSIÏKS KT I/OI'IMO.N. 103

Diderol met dans sa Faculté des arts quatre cours

d'études et d'exercices parallèles les uns aux autres

et d'une égale durée. Négligeons les exercices, à

savoir le dessin, la musi(jue, la danse, l'escrime,

l'équitation et la natation. Le premier cours d'études

est subdivisé en huit classes; les matières y sont

réparties suivant les ])rincij)es qui viennent d'èlre

exposés : dans la i)reniicre classe, raritiuuéliqne.

l'algèbre, les premiers principes du calcul des pr(d)a-

bilités et la géométrie ; dans la seconde, la méca-

nique et l'hydraulique; dans la troisième, l'étude de

la sphère, le système du monde et l'astronomie; dans

la quatrième, l'histoire naturelle et la physique expé-

rimentale ; dans la cinquième, la chimie et l'anato-

mie ; dans la sixième, la logique, la criti(pie et la

grammaire générales ; dans la septième, l'étude rai-

sonnée de la grammaire et de la langue russes ; dans

la huitième entin, le grec et le latin, l'éloquence et

la poésie. Ainsi, à chaque étage, des connaissances

nouvelles, d'une application, et partant d'uiîe utilité

décroissantes. Parallèlement, et durant toute la diu'éc

du premier cours, deux classes, l'une de métaphy-

sique, de morale et de religion, l'autre d'histoire et

de géographie, la métaphysique étant restreinte à la

distinction (les deux substances, à l'existence de Dieu

et aux corollaires de cette vérité, et l'histoire étant

assortie des premiers principes de la science écono-

mique ou de l'emploi le plus avantageux de son temps

et de ses talents, et de l'art de conduire sa maison

et de conserver sa fortune. Supprimez la métaphy-

sique et la religion que Diderot maintient par pure

convenance, c'est l'encyclopédie tout entière, débi-

tée, fragmentée et distribuée.
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Inutile de parler de la Faculté de théologie. Dide-

rot ne lui fait une place que parce qu'il y a un clergé

en Russie, et que, somme toute, il vaut mieux pour

Tétat former lui-même les prêtres que les laisser

se former tout seuls.— Sa Faculté de médecine con-

serve à peu près tout l'enseignement des Facultés

d'alors : l'anatomie et les accouchements, une chaire;

les institutions de médecine, la physiologie. l'hygiène,

la pathologie, la phylactique et la thérapeutique

générale, deux chaires; la chirurgie, une chaire ;
la

matière médicale et la pharmacie, une chaire ;
l'his-

toire des maladies et leur traitement, deux chaires;

mais elle a ceci d'original que la pratique doublera

partout la théorie ; il y aura non seulement un cabi-

net d'histoire naturelle, un amphithéâtre d'anato-

mie. des collections de pièces sèches, un laboratoire

de chimie, un droguier, mais un hôpital adjacent,

« où les élèves seront initiés à la pratique ; « dans

cet hôpital, deux salles de vingt-cinq lits chacune,

l'une pour les maladies chroniques, l'autre pour les

maladies aiguës ; les étudiants accompagneront les

professeurs à la visite, et toujours les autopsies seront

faites en leur présence. — Dans sa Faculté de droit,

Diderot conserve les Institutes de Justinien et le

droit ecclésiastique ; mais il n'en fait pas le tout de

l'enseignement ; il y ajoute le droit naturel, l'histoire

de la législation, les institutions du droit des gens,

le droit civil national et la procédure civile et cri-

minelle. Il n'y manque, pour en faire une Faculté

complète de jurisprudence et de science politique,

suivant l'organisation de quelques Universités mo-

dernes, que ce qu'il réserve pour son Ecole de poli-

tique et d'affaires pubhques. — Retenons tous ces
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traits, nous les retrouverons en partie pendant la

Révolution.

Une chose nous frappe, aussi bien dans ce système

que dans les vues plus modestes des parlementaires,

c'est l'absence d'une démarcation essentielle entie

l'enseignement secondaire et l'enseignement supé-

rieur, et par suite l'absence d'un véritable enseigne-

ment supérieur. On a beau qualifier les Facultés de

droit et de médecine de Facultés supérieures ; ce

n'est là qu'un mot; elles sont supérieures à la Faculté

des arts, puisqu'on ne les aborde qu'après l'avoir

traversée; elles ne lui sont pas supérieures parle

caractère de leur enseignement. Même chez Diderot,

elles restent, ce qu'elles étaient, des écoles profes-

sionnelles ; la culture pratique n'y sera pas accom-

pagnée d'études et de recherches d'ordre purement

scientifique. Quant aux lettres et aux sciences, elles

n'ont pas de haut enseignement
;
peu importe que

les sciences prédominent au lieu des lettres à la

Faculté des arts ; celle-ci conserve le caractère d'une

école préparatoire ; elle conduit au droit et à la méde-

cine, mais il lui manque l'aboutissant, qui paraî-

trait cependant le plus naturel, une école supérieure

des lettres et des sciences. Les parlementaires ne

l'ont certainement pas vu; Diderot a pu le voir,

mais, s'il l'a vu, ce n'était pas à ses yeux une lacune,

et c'est à dessein qu'à sa Faculté des arts, il ne

superpose pas une Faculté des sciences ou de philo-

sophie. Pour lui. « le cours des études de l'Univer-

sité n'est qu'un enseignement progressif de cours

élémentaires. » On entre ignorant à l'école ; on en

sort écolier ; on se fait maître soi-même, « en por-
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tant toute sa capacité naturelle et toute son applica-

tion sur un objet particulier. »

Après les conceptions précises et les systèmes

savants, venons aux vues nécessairement fragmen-

taires, dispersées et plus confuses, mais plus inté-

ressantes encore de la nation tout entière. Nous les

trouvons dans les cahiers dressés par les trois ordres

en vue de la réunion des Etats généraux, en 1789.

La question de l'enseignement et de l'éducation

publique y occupe une grande place ; l'importance

sociale en est vivement sentie dans tout le royaume

et par chacun des trois ordres. Notons ce qui décèle

le mieux l'état de l'opinion sur les Universités, et les

vœux du pays sur le haut enseignement.

Il est à noter tout d'abord qu'aucune révolution

n'est réclamée; personne, ni dans le clergé, ni dans

le tiers état ne demande la suppression des Univer-

sités; à peine çà et là, — tiers état de Cucuron, de

Peypin d'Aygues et de Rennes, — émet-on le vœu
que le nombre en soit diminué; seul, le clergé de

Villeneuve-de-Berg les déclare inutiles : « Les Uni-

versités, qui ont rendu de si grands services à la reli-

gion avant l'établissement des séminaires, ont cessé

d'être utih^s depuis cet établissement. » Et encore

faut-il remarquer qu'il s'agit là moins des Universités

prises en corps, que des Facultés de théologie. Par-

tout on est d'accord pour les conserver, sauf à les

réformer.

Que leur reproche-t-on? Beaucoup d'abus : le peu

d'assiduité des professeurs, — Poitou, clergé; — une

facilité trop grande à accorder les dispenses d'âge et
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(rétiidcs, — Etats (le Béarn, caliicr coniimiii aux

ti'ois ordres; — Saint- Flour, tiers état, .Maine,

clergé, etc. — « Les étudiants destinés à cire des

magistrats fréquenlenl rarement les Ecoles de droit. »

— Bourg", clergé ;
— par-dessus tout, les scandales de

la collation des grades : « plusieurs Universités de

province sont devenues aujourd'hui moins des écoles

où on s'instruit que des boutiques où on achète des

grades, — Cucuron, tiers état; — « que les grades

ne soient plus le prix de l'argent, d'une simple appa-

rition, ou d'une assiduité physique, » — (>lermoiif-

Ferrand, clergé; — « qu'il soit remédié aux abus

des Universités où l'on obtient quelquefois des grades

par le seul argent, et que, dans aucun cas. l'âge ne

puisse tenir lieu d'études,» — Flandre maritime,

clergé;— «les grades qui étaient la preuve eila récom-

pense de l'étude ne sont plus, dans les Universités

de province, qu'une prérogative achetée à prix d'ar-

gent; » — Eglise métropolitaine de Yilleneuve-de-

Berg ;
— qu'au lieu «d'examens illusoires, » on ait

des examens réels, — Bugey et Valromey,' noblesse;

— ([ue l'on ne puisse être reçu maître en chirurgie

« sur de simples certificats de professeurs, sans un

examen préalable en présence des juges, — Alençon,

tiers état; — « Il en est où les études sont entière-

ment abandonnées et qui n'ont conservé que les ridi-

cules droits de vendre les degrés, » — Vienne, tiers

état; — « que les grades ne soient plus donnés

qu'avec circonspection, après un examen rigoureux, »

— Forcalquier , tiers état ;
— « pour les grades

,

nécessité d'avoir le temps d'études réglé, d'être assu-

jetti à des épreuves et examens non simulés, » —
Alontargis, tiers étal ; — que les professeurs ne |)uis-
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sent « rien exiger ni recevoir à titre de présent des

étudiants k l'occasion des certificats d'études et des

examens et épreuves, » — Montargis, tiers état, etc.

On constate- que partout, sauf à Paris, les études

sont tombées : « Tous les bons citoyens et surtout

les ministres de la religion gémissent sur l'état de

décadence où l'éducation est tombée en France, »

— Bar-sur-Seine, clergé; — « Il est malheureuse-

ment trop reconnu que l'éducation est dans le plus

déplorable état, et qu'il est indispensablement néces-

saire de prendre les moyens les plus prompts et les

plus efficaces pour l'amélioration, >) — Ville de Paris,

clergé. — Sur les causes de cette décadence, on n'est

pas d'accord; quelques-uns, dans le clergé, l'attri-

buent à l'expulsion des Jésuites : « On reconnaît géné-

ralement qu'elle (l'éducation) dégénère depuis plus

de vingt-cinq ans, et qu'à cet égard une société célèbre

a laissé des regrets et un vide qui n'a pu encore

être rempli. » — Bar-sur-Seine. — « Le clergé ne

peut voir sans la plus amère douleur les sources de

la première éducation taries et la plupart des collèges

des provinces, autrefois si florissants, manquer de

maîtres dont les vertus, les talents et la stabilité

puissent mériter la confiance. » — D'autres, par

exemple la noblesse protestante de Saintes, en accu-

sent la routine : « Les établissements d'éducation

publique, presque tous anciens, ont conservé la rou-

tine des siècles reculés qui les ont vus naître; Userait

temps de les faire participer aux lumières acquises. »

Que demande-t-on, que propose-t-on en fait de

formes générales ?

Avant tout, l'établissement d'une éducation natio-
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nale. Le mot a fait fortune; mis en circulation j)ar

les parlementaires, il répond aux aspirations de

tous, et on le rencontre également sous la plume des

trois (U'dres. Ou dcnuuide aussi, avec non moins

(runaniniité, un plan uniforme! d'enseignement :

(( Que dans le cas où on jugerait utile de faire des

améliorations dans l'enseignement public, » il soil

rédigé « un plan absolument unifornu' : ce plan,

examiné et adopté par le gouvernement, devien-

drait le code de l'enseignement national, — Reims,

clergé; — « Qu'il soit fait un plan d'études..,, lequel

sera commun à tous les collèges et Universités, » —
Auxerre, tiers état. Sur la direction à imprimer à

l'enseignement, on est moins d'accord, et nécessai-

rement plus vague. Quelques vœux cependant méri-

tent dètre relevés. La noblesse de Nancy demande

que l'éducation soit dirigée « vers les devoirs que la

morale prescrit à l'homme et que le citoyen con-

tracte en naissant envers son prince et sa patrie. »

Une préoccupation analogue se retrouve chez la

noblesse de Paris : « Que l'éducation publique soit

perfectionnée, qu'elle soit étendue à toutes les classes

de citoyens; qu'il soit rédigé pour tout le monde un

livre élémentaire contenant sommairement les points

principaux de la constitution. » De même à Bor-

deaux : « Qu'il soit formé un plan d'éducation

publique dont les principes soient analogues à la

constitution nationale ; » — Guyenne, noblesse. —
La noblesse de Touraine demande : « Que le droit

public fasse, après la religion, la base de toutes les

études. » — Dans le même sens, celle de Dourdan

écrit : « Les seuls objets qu'on doit se proposer d'en-

seigner sont les suivants : les principes du droit
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natuj'el (jvii éelaii'ciit sur les droits et les devoirs de

riiomine. les principes du droit civil qui éclaireut

sur les droits et les devoirs du citoyen, les principes

du droit public qui éclairent sur les droits et les

devoirs de la nation. »

Ailleurs on a souci de l'utilité pratique : « Que
l'éducation pul)lique soit tellement modifiée qu'elle

puisse convenir aux états de tous les ordres et former

des hommes vertueux et utiles pour toutes les classes

de la société. » — La Rochelle, tiers état. — « Les

Etats Généraux s'occuperont des moyens d'inspirer

un caractère national par des changements dans

l'éducation de l'un et l'autre sexe, laquelle sera cons-

tituée sur des principes relatifs à la destination pré-

sumée de ces enfants. » — Lyon, noblesse. — a II

serait temps de leur donner (aux établissements

d'instruction publique) un régime propre à former

des citoyens de tous les états, w — Saintes, noblesse.

— Quant aux voies à suivre pour opérer les réformes,

les uns, mais ce sont les moins nombreux, deman-
dent « qu'il soit créé un corps enseignant sous la

direction du clergé, » — Châlons-sur-Marne, clergé;

— d'autres qu'on remette en vigueur les anciens sta-

tuts des Universités. A Péronne, on propose quelque

chose d'analogue à la correspondance des collèges et

des Universités imaginée par le président Rolland :

« mettre les pensionnats sous la dépendance des col-

lèges, les collèges sous l'administration d'une Uni-

versité, les Universités de province sous l'inspection

immédiate de l'Université de Paris. » Le clergé de

Reims émet le vœu « que, dans le cas où on jugerait

utile de faire des améliorations dans l'enseignement
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public, il soit établi, pour une opération de cette

importance, une commission composée en partie de

personnes tirées de ciiaque Université. » La noblesse

<le Saint-Mibiel voudrait de même, poui' établir le

plan d'études et de discipline, une commission qui

comprendrait « des personnes prises de toutes les

Universités du royanine. » Au gré du liei's étal

d'Annonay, cette Commission devrait être composée

de savants.

Si des vœux d'un caractère général, nous passons

aux doléances et aux vœux propres à cbaque ordre

de Facultés, fort peu de clioses à signaler pour la

Faculté des arts; d'ailleurs c'est elle qui est visée le

plus souvent dans la réforme générale des études.

A relever cependant un vœu du tiers état de Cler-

monl-Ferrand relatif à « l'établissement d'une chaire

de matbématiques dans les coUèg^es royaux. » C'est

la seule indication de ce genre dans les cahiers des

trois ordres. A relever aussi ce vœu du tiers état de

la sénéchaussée de Guyenne : « Qu'il soit formé par

les Etats Généraux un nouveau plan d'éducation

nationale; qu'au lieu de cette ancienne méthode pra-

tiquée dans nos collèg-es, qui consume les premières

années de riiommi' dans l'étude aride d'une langue

morte, il soit établi des maisons d'instruction où la

religion, la morale, les belles lettres, les langues, les

sciences, riiistoire, le droit des gens et le droit

naturel trouveraient les enseig-nements qui con-

viennent au temps présent, à la chose pu])lique

et aux sujets d'un grand et riche empire. » Et aussi

ce vœu du tiers état de Yentabres , « qu'il soit

créé des collèges de morale, d'histoire naturelle,
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(le plivsique et de matliématiques dans chaque capi-

tale. »

L'attention des trois ordres, du tiers état surtout,

se porte davantage sur les Facultés de droit; elle y
est appelée par des abus et des scandales dont les

conséquences sociales crèvent les yeux, et par un

enseignement suranné, en discordance avec les idées

qu'on se fait partout des principes du droit et du

gouvernement. Pourtant les indications précises de

réformes sont clairsemées et généralement peu

importantes ; le plus souvent des mesures d'ordre :

forcer les professeurs à faire leurs leçons ; exiger

l'assiduité des élèves ; ne plus accorder de dispenses

d'âge et d'études ; fixer la durée réelle des études

d'une manière uniforme, soit à deux ans, soit à trois
;

astreindre les candidats « à des épreuves rigoureuses

qui ne puissent être éludées. » Brest, Dourdan, Briey,

tiers état; Bugey et Yalromey, Saintes, noblesse;

etc. — Quelques créations nouvelles : « Qu'il soit

établi une Université de droit dans toutes les villes

où il V aura une cour souveraine; — Clermont-Fer-

rand, noblesse; — « Qu'il soit créé à Metz une Ecole

de droit national et étranger; » — Metz, tiers état;

— pour le fond de l'enseignement, création dans les

Facultés d'une chaire soit de droit des gens, —
Bayonne, clergé, — soit de droit public, — Caen,

clergé , Touraine , Yillefranche-de-Rouergue , no-

blesse; Auch, Chalon-sur-Saône, Dole, Orléanais,

Rivière. Verdun, Villefranche-de-Rouergue, Nancy,

tiers état, — soit de droit public et naturel ;
— Cucu-

ron, Cabrières, d'Aygues, tiers état. — L'indication

la plus précise est celle du tiers état de Rennes :

« Réduire de moitié l'ensemble des chaires latines
;
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l'cnipliiccr les cliairos siippriiiipcs par une seconde

«"liaiiv do droit français cl par nno chaire de di-oit

iialiu'cl. »

Ponr la médecine, l'insuffisance de renseignement

est ressentie avec une vivacité extrême; le môme
cri revient près de cent fois dans les trois ordres :

pas assez de médecins, pas assez de chirurgiens, pas

assez de sages-femmes. Les malades des campagnes
sont livrés à l'imjH'ritie de praticiens et de matrones
sans capacité. Ce que ])artoul on demande avant tout,

c'est la création de cours d'accouchement; puis çà

el là, perdus dans le reste, (quelques vœux isolés :

cin({ ans d'études dans les hôpitaux et les écoles,

— Amiens, tiers état; — une scolarité régulière de

cinq années; — corporation des médecins d'Arles;

— de six années, — corporation des médecins d'Ar-

ras ;
— création d'une Ecole de chirurgie dans chaque

province, — MonIreuil-sur-Mer, tiers état; — inter-

diction aux professeurs d'ouvrir des cours particu-

liers « pour qu'ils remplissent leurs ohligations avec

[)lus d'exactitude dans les cours puhlics, » — méde-
cins d'iVrles; — suppression « de toutes les Univer-

sités de médecine qui confèrent les grades à des gens

(|ui n'ont rempli aucune des formalités qu'une loi

sage a jugées indispensahles, — médecins d'Arles;

— réduction du nomhre des Facultés de médecine à

deux, Paris et Montpellier, — médecins d'Arras; —
à trois ou quatre dont une à Rennes, — tiers état

de Rennes; » — enfin, création d'une chaire de méde-

cine pratique dans toutes les Universités du royaume.

— médecins d'Arles.

Voilà l'état exact de l'opinion publique, ses do-

Li nD. — I. 8
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léances et ses vœux; les doléances sont vives; les

vœux sont, pour la plupart, sans précision et sans

portée. Ce dont on se plaint le plus généralement et

avec le plus de vivacité, ce sont les abus, et, parmi

les abus, ceux qui résultent de la facilité parfois

scandaleuse à conférer les grades ; il y a là, en effet,

des conséquences sociales nettement visibles : dans

l'ordre ecclésiastique, des bénéfices donnés à des gra-

dués incapables ; dans Tordre judiciaire, la fortune,

l'honneur et la liberté des sujets souvent livrés à des

magistrats sans valeur; dans la médecine, la vie des

hommes confiée à des médecins assassins. Les lettres

et les sciences excitent moins de soucis; on n'en voit

pas si facilement les effets sociaux.

Les réformes qu'on indique se réduisent, en

somme, à peu de choses : le redressement des abus,

le respect de^ règ-lements, la sévérité dans les exa-

mens ; aucune mesure radicale, aucune réforme pro-

fonde; quelques vœux isolés, et sans autorité, sur la

convenance qu'il y aurait à diminuer le nombre des

Universités; quelques autres, plus nombreux, sur la

création de chaires de droit public, et c'est tout. Des

lettres, à peu près rien ; des sciences, rien, si ce n'est

le vœu du tiers état de Clermont-Ferrand. Pas d'idées

d'ensemble
;
pas de plan g^énéral ; rien de scienti-

fique ; le rôle de la science dans le haut enseig^ne-

ment n'est même pas entrevu ; sauf pour le droit

public, aucun sens de la nécessité d'élarg-ir les cadres

de l'enseignement ; aucun sentiment de la solidarité

des sciences. Prenez les mesures proposées ; réalisez-

les ; elles n'aboutiront à rien de vraiment nouveau,

de g'rand, de durable et d'élevé ; ce sont des mesures

d'ordre; ce n'est pas une réforme org-anique. Le
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mandai de 1789, se réduisait, en ce qui concerne le

haut enseignement, à deux points : réformer les

abus, et donner h l'enseignement des Universités un
caractère national. Mais la question posée en ces

termes étroits allait fatalement s'élargir et s'élever

avec la Révolution.





LlYRE II

LA RÉVOLUTION

CHAPITRE PREMIER

L'Assemblée Constituante.

Les Universités et les débuts de la Révolution; le serment.

— Projels de réformes. — Type universitaire; projets de Tabbé

Auger, de dom Ferlus, de l'ahbé Audrein, idées attribuées à

Mirabeau. — T^pe des Écoles spéciales : Adresse des Oratoriens

de Tournon, projet de Paris, plan d'éducation de Daunou. —
Projet du Comité de Constitution ; rapport de Talleyrand: Prin-

cipes généraux; Enseignement secondaire et Enseignement

supérieur; les Écoles spéciales de théologie, de médecine, de

droit ; rinstitut enseignant. — Fortune du projet de Tal-

leyrand.

Lorsque les Etats Généraux se réunirent en 1789,

ils trouvaient, en fait d'établissements et d'institu-

tions consacrés au haut enseignement et à la science,

vingt-deux Universités, pourvues presque toutes de

quatre Facultés, théologie, droit, médecine et arts,

le Collège Royal avec dix-neuf chaires, le Jardin du

Roi avec trois, l'Observatoire de Paris, l'École des

Ponts et Chaussées, l'École des Mines avec deux pro-
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fesseurs, l'École des Jeunes de Langues, FEcole du

Génie h Mézières, l'Ecole militaire des Cadets, plu-

sieurs écoles annexées aux Collèges de cliii'urgie,

l'Académie Française, l'Académie des Inscriptions,

l'Académie des Sciences. l'Académie de Peinture et

de Sculpture, celle d'Architecture et celle de Chirur-

gie. Quand la Convention se sépara six ans plus tard,

elle laissait le Muséum d'histoire naturelle, le Collège

de France. l'Ecole Polytechnique, le Conservatoire

des Arts et Métiers, le Conservatoire de Musique,

trois Écoles de Santé à Paris, Montpellier et Stras-

bourg, le Bureau des Longitudes, l'École des Langues

Orientales. l'Observatoire de Paris, et, votée seule-

ment de la veille, une loi créant les Écoles Centrales,

des Écoles Spéciales pour l'astronomie, la g-éométrie

et la mécanique, l'histoire naturelle, la médecine,

l'économie rurale, les antiquités, les sciences poli-

tiques, la peinture, la sculpture, l'architecture et la

musique, des Écoles de ^Service Public, artillerie,

g-énie militaire, mines, géog-raphie. génie maritime,

navigation et marine, et enfin l'Institut National

divisé en trois classes, lettres, sciences et beaux-

arts. Si l'on pèse ces deux termes à l'état brut, la

Révolution, ce semble, a moins laissé qu'elle n'a

reçu, moins créé qu'elle n'a détruit. Mais, dans cet

ordre de choses, une comparaison purement mathé-

matique est impossible et serait inexacte ; deux

énumérations ne sont pas un bilan. Nous avons

vu ce qu'il y avait de poids morts du côté de

l'ancien régime ; il faut les défalquer. Par contre, n'y

avait-il pas du côté de la Révolution, des forces

vives, encore enveloppées et virtuelles, qu'il faudrait

ajouter?
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Eli fait (l'oiisoigiicnieiit, l'Assemblée (îonsliliiaiile

n'a laissé ni une œuvre ni une loi. Elle avait i'e(_u

pour mandat d'établir une éducation nationale. Elle

s'est bornée à insérer dans la constitution « qu'il

serait créé et organisé une instruction |)iil)li(jiie com-

mune à tous les citoyens, gratuite à l'égard des [larties

d'enseignement indispensables h tous les Irnnmes,

et dont les établissements seraient distribués gra-

duellement dans un rap|)oii combiné avec la division

du royaume, » et à maintenir provisoirement, en

attendant, les corps et les établissements d'instruction

qui existaient alors' ; elle a entendu, moins de quinze

jours avant de se séparer, le rapport qu'elle avait

chargé son Comité de Constitution de lui faire sur

l'enseignement public, et elle en a renvoyé l'examen

à la législature suivante. Pourtant, malgré cette

stérilité, c'est avec elle que commence, dans les faits

et dans les idées, une (""re nouvelle pour l'enseigne-

ment supérieur.

D'ordinaire, on fait dater de la Convention la dispa-

rition des Universités. Elles étaient mortellement

touchées bien auparavant. Sans les frapper directe-

ment, l'Assemblée Constituante les atteignit, par trois

mesures générales, dans leurs privilèges, dans leur

indépendance et dans leui's biens. Dès lors, tout en

conservant leurs vieux noms, elles étaient virtuelle-

ment détruites.

Elles avaient été des corporations privilégiées;

l'abolition des privilèges établit le droit commun
pour elles comme pour la nation tout entière. Elles

étaient des corps indépendants ; le décret du 22 dé-

1. Loi du 26 septembre 1791.
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cembre 1789 les mit sous la surveillance des admi-

nistrations départementales; elles relevaient désor-

mais des directoires des départements. Elles avaient

le droit de posséder et elles possédaient ; les lois du

2 novembre 1789 et du 22 avril 1790. qui mettaient

les biens des congrég-ations et des corporations à la

disposition de la nation et en confiaient l'administra-

tion aux départements, respectaient ceux des Uni-

versités, mais c'était à titre provisoire et précaire
;

elles devaient continuer d'administrer leurs biens et

d'en percevoir les dîmes comme par le passé, mais

seulement « durant la présente année, et jusqu'à ce

qu'il en eût été autrement ordonné par le pouvoir

législatif: « le principe même de leurs possessions

était contesté et méconnu. Tout cela était pour elles

un changement absolu de régime et une transfor-

mation radicale. La loi du 25 mai 1791 par laquelle

étaient créés les ministères, et l'instruction et l'édu-

cation publiques rattachées provisoirement au mi-

nistère de l'intérieur, devaient l'accentuer- encore,

en liant directement les Universités aux pouvoirs

publics.

Elles sentaient bien (|u"un nouvel ordre de choses

avait germé et grandissait, et qu'elles étaient sus-

pectes. Elles étaient essentiellement des institutions

d'ancien régime ; elles n'avaient pas contribué aux

idées d'où la Révolution était sortie ; elles avaient

1. Cette mesure transitoire ne fut pas prorogée. Les pertes que les

Universités éprouvèrent de la suppression des dîmes et droits féodaux

fut assez considérable pour justifier en mai 1792 une loi aux termes

de laquelle « une somme de 200 000 livres était mise à la disposition

du ministre de l'intérieur, pour être employée à donner des secours

aux professeurs des collèges et des Universités qui ont perdu en tout

ou en partie leurs revenus. » Cf. Liv. II, eh. iv.
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abandonné la direction des ('S[)rils cl de l'opinion à

des liomnics qu'elles considéraient comme des adver-

saires. L'instinct de la conservation les poussa cepen-

dant à faire effort pour se rattacher au jiouvel état

de choses. Au lendemain de la prise de la Bastille,

l'Université va en corps chez Bailly, le maire de

Paris, et chez Lafayette, le commandant général de

la garde nationale, pour les féliciter, et nu'ttre sous

leur protection ses droits et ses intérêts
;
quelques

jours plus tard, elle décide l'envoi d'une députation

k l'Assemblée Nationale « pour lui présenter l'hom-

mage de son respect et l'assurer des efforts qu'elle

fera constamment pour inspirer à la jeunesse qui lui

est confiée les sentiments de la plus vive reconnais-

sance. » Le 16 octobre 1790, son recteur, qui dès l'ou-

verture des Etats Généraux s'était installé en pernui-

nence à Versailles', à côté de l'Assemblée, lance un

mandement, enjoignant à tous principaux, profes-

seurs et maîtres « d'enseigner les principes de la

Constitution Française, décrétée par l'Assemblée

nationale et acceptée par le Roi. » Au mois d'août de

la même année, son orateur au concours général

avait pris pour sujet de discours De rrcepta Chilloruin

rihcrtafc, et célébré la prise de la Bastille et la nuit

du 4 août; enhn elle avait, dès le mois de février,

prêté le serment civique exigé par l'Assemblée.

Cependant il y avait de part et d'autre défiance et

suspicion. Lorsque le 29 juillet 1789, la députation

de l'Université avait été reçue à la barre de l'Assem-

1. Compte de rUniversité, 1789. « 555 livres remboursées à mon dit

sieur le Recteur ea vertu d'une conclusion du tribunal pour payer le

loyer de l'appartement que M. le Recteur a occupé à Versailles depuis

l'ouverture des États Généraux jusqu'au 14 octobre que l'Assemblée

nationale est venue tenir ses séances dans la capitale. «
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bloe, le recteur avait dit : « C'est avec transport que

l'Université recevra de vos mains ce dépôt précieux

et sacré de l'éducation nationale, » et le président

de l'Assemblée s'était borné à répondre à cette

avance : « L'Assemblée ne doute pas que l'Univer-

sité de Paris ne serve ses intentions patriotiques avec

le zèle qu'elle a fait voir jusqu'ici dans l'enseigne-

ment des lettres. »

La constitution civile du clergé et le serment

qu'on exigea ensuite firent éclater l'antagonisme.

Le recteur de l'Université de Paris et quelques-

uns de ses collègues prêtèrent le serment. La plu-

part le refusèrent. 11 fut refusé de même par bon

nombre de professeurs des Universités provin-

ciales ', non seulement par les ecclésiastiques, mais

aussi par des laïques. Une délibération de l'Univer-

sité d'Aix nous a conservé l'expression des senti-

ments auxquels ils obéirent : « Je déclare, dit le pro-

fesseur de droit français,— nous cboisissons à dessein

sa déclaration — que je suis prêt d'être fidèle à la

nation, à la loi et au roi, et je le signerai, s'il le faut,

de mon sang; de respecter tout ce qui est émané et

émanera du pouvoir législatif et toute autorité légi-

time ; de ne me permettre aucune démarclie, aucune

action, aucun discours qui tendent à troubler l'ordre

public ; mais je ne puis jurer de maintenir de tout

mon pouvoir une Constitution oii je trouve des dispo-

1. Il y eut à ce sujet correspondance et tentative d'action collective

entre diverses Universités. «Un membre a rendu compte qu'il avait

été envoyé de Strasbourg aux députés du Bas-Rhin un mémoire
envoyé de l'Université de Caen à celle de Strasbourg-. Ce mémoire
était une diatribe contre le serment exigé des ecclésiastiques fonction-

naires publics. » — Rec/isfi'e des délibérations du Comité' d'instruction

publique, séance du 5 novembre 1791. Archives nationales, AF. I, 17.
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sitions qui i'opiig:iiont à ma raison ot à ma conscience.

Je jurerai de maintenir cette Constitution dans toul

ce qui concerne les ol)jets civils, politiques et tempo-

rels; mais j'excepterai trrs expressément lonl ce qui

concerne les objets [)iireni(>nt spirituels'. » Ceux

(jui refusèrent le sei'ment furent consid(''r(''s comme
démissionnaires, destitués ou interdils parles direc-

toires des départements^. Du coup, le nombre des

maîtres était singulièrement réduit et les Univer-

sités amoindries '.

Elles étaient encore plus profondément atteintes

par les idées qui commençaient à se répandre sur le

rôle et la nature des établissements de liant ensei-

gnement. A défaut de loi sur l'instruction publique,

l'Assemblée Constituante nous a laissé un projet de

décret élaboré sur son ordre, par son Comité de

Constitution, et précédé d'un vaste rapport de Talley-

rand. Pour le comprendre et en apprécier la portée,

il ne faut pas l'isole;' des projets fort nombreux qui

1. Pièces justificatives, H.

2. La loi du 27 novembre 1790 n'avait exigé le serment que des

« professeurs des séminaires et collèges, et de tous autres ecclésias-

tiques fonctionnaires publics. » Celle du 15 avril 1791 l'exigea de

» toutes personnes chargées d"une fonction publique dans le départe-

ment de l'instruction publique. »

3. La Faculté de Théologie de Paris fut fermée par arrêté du Direc-

toire du département le 17 octobre 1791 : " Le Directoire informé que

les professeurs de théologie qui tiennent les écoles de Navarre et de

Sorbonne n'ont pas prêté le serment exigé par la loi, et considérant

([ue l'évèqué de Paris, aux termes des décrets, doit établir un sémi-

naire unique qui doit suffire à ceux qui se livrent à cette étude, le

suppléant du procureur général syndic entendu : arrête que les écoles

de Théologie de Navarre et de Sorbonne resteront fermées et que

l'évêque de Paris prendraincessamment les mesures qui lui paraîtront

convenables pour que l'enseignement de la théologie se fasse dans le

séminaire métropolitain. »
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se produisirent alors, et dont plusieurs furent pré-

sentés à l'Assemblée et renvoyés par elle au Comité

de Constitution.

En lisant ces projets, on sent, à n'en pas douter,

que la cause des Universités est perdue, et qu'elles

sont condamnées ; il n'en est qu'un seul, en effet, qui

parle d'elles pour en proposer une meilleure organi-

sation; aucun des autres ne s'inquiète même de savoir

si elles peuvent être réformées et adaptées aux

besoins nouveaux de la société ; il semble entendu

tacitement qu'elles doivent disparaître avec les autres

institutions de l'ancien régime, et qvi'elles ne sont

maintenues qu'à titre tout à fait provisoire, pour
assvu'er tant bien que mal les études, en atteiulanl

d'^iiutres établissements. L'esprit d'invention et diu-

iiovatiou se donne carrière, sans tenir compte de ce

qui existe encore, et, dès le premier jour de la Révo-

lution, il se propose, dans cet ordre, non de réfor-

mer, mais de créer.

Nous voyons déjà se manifester les deux concep-

tions qu'on peut se faire touchant l'orccanisation

de l'enseignement supérieur : ou l)ieii des établis-

sements largement ouverts à toutes les sciences,

les recevant toutes, les distribuant et les groupant

selon leurs affinités et leurs liaisons, les fortifiant et

les développant les unes par les autres ; ou bien des

établissements particuliers, limités chacun à l'en-

seignement d'une science, et n'admettant des autres

(juece qui peut servit- à {cllc-ci; en d'autres termes des

Universités, au sens moderne du mot, ou des écoles

spéciales. La première de ces conceptions se ren-
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conirc. H (les de^i'és diiréroiits de notifié, dans les

projets de l'abbé Aiiger, de dnm Ferlus, principal du

Collège de Soiré/e. de l'abbé Audrein, de Bourdon
de laCrosnière, et dans les idées de Mirabean ; la

seconde ins])ire les divers projets énian.és de profes-

seurs de l'Oratoire.

Le projet de ral)])é Au^ei' ' maintient les Univer-

sités; mais il en diminue singulièrement le nombre
;

de vingt-deux, il les réduit à six ou sept, l'une à

Paris, les autres dans les provinces. Renouvelant et

complétant l'idée de la correspondance émise par le

président Rolland, il fait des Universités provinciales

des Universités secondaires, et de celle de Paris une

sorte d'Université mère ; c'est à elle que les autres

enverront leurs meilleurs élèves: c'est d'elle qu'elles

l'ecevront de bons maîtres; ainsi s'établira du centi'e

à la péripliérie, et de la péripliérie au centre, une

circulation alternante, féconde en résultats. On doit

rapprocher de ce projet la motion suivante faite par

Gossin, député de Bar-le-Duc, sur la nécessité

des écoles luitionales : « Réformons l'Université

de Paris qui a besoin de réfoi'mes , mais con-

servons soigneusement ce qu'elle a reçu de bon de

nos excellents esprits, et établissons une corres-

pondance entre les études de la capitale et celles des

provinces. Les provinces enverront leurs meilleurs

sujets dans les écoles de Paris, et les écoles de Paris

fourniront des maîtres aux principales écoles dis-

1. Projet d'éducation pour le royaunie, précédé de quelques ré-

flexions sur VAssemblée nationale, par M. l'abbé Augfer, vicaire général

de Lescar, de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, et de celle

de Rouen. Paris, 1789.
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Iribuées dans le royaume, qui en donneront à celles

de leur arrondissement. »

Le projet de dom Ferhis est plus radical'. L'au-

teur propose des Universités ; mais elles n'auront

de commun que le nom avec les Universités an-

ciennes. Celles-ci seront tout d'abord supprimées,

et leurs biens, meubles et immeubles, mis à la dis-

position de la nation. Les Universités nouvelles

seront au nombre de douze, dans douze \dlles qu'on

désignera de manière qu'elles aient toutes des arron-

dissements à peu près égaux. Cliacune d'elles for-

mera un seul établissement, comprenant, sans

aucune distinction de Facultés, tout ce qui doit être

l'objet du haut enseignement, la médecine, la chi-

rurgie, l'anatomie, la botanique, la physique, le

droit français, le droit public, le droit des gens,

l'histoire, la philosophie, l'éloquence, le grec, l'alle-

mand et l'anglais, avec les instruments de travail

et de pratique indispensables, bibliothèque, théâtre

d'anatomie, laboratoire de chimie, cabinet de physi-

que, jardin des plantes et hôpitaux; tous les cours

seront ouverts à tous les étudiants, mais certains

seront obligatoires; ainsi, outre les cours de droit,

les futurs hommes de loi devront suivre les cours

d'éloquence, d'histoire, de philosophie et d'allemand
;

de même les séminaristes seront astreints, outre

leurs cours spéciaux, aux cours de philosophie,

d'éloquence, de grec, d'histoire, de botanique et de

chimie. On ne pouvait pas mieux indiquer les affi-

1. Projet d'éducation présenté à VAssemblée nationale le 10 Juin 1791,

par dom Ferlus, de la ci-devant congrégation de Saint-Maur, principal

de l'École militaire de Sorèze.
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nités des enseig:ii('m(Mits cl la coiîcciili'afion iiécos-

saiie des études.

Dans le inènîeordi'ed'idrcs, mais avec moins delar-

jj;eiir et de netlelé, ral)l)é Audreiii, vice-gérajil du Col-

lège des Grassins\ proposait à l'Assemblée nationale

d'établir dans chaque département, une fois les

Universités supprimées, des écoles supérieures ofi

l'on enseignerait la logique et la métaphysique, la

théologie, la morale, la physique générale et la

physique expérimentale, les mathématiques élémen-

taires et ragricullure; puis au-dessus de ces écoles,

dans (juatre ou cinq grandes villes, à Paris, et, par

(>xeniple , à Strasbourg, Grenoble, Toulouse et

Rennes, c'est-à-dire au centre et aux quatre coins

de la France, de grands collèges, comprenant, en

outre, la médecine, l'histoire naturelle, le dessin,

la peinture, la sculpture, l'architecture, le droit,

l'administration civile et politique, le commerce,

l'artillerie, l'astronomie, la marine et les ponts-et-

chaussées. Nous trouvons encore, se rattachant à

la même conception du groupement et du rappro-

chement des enseignements divers, seize pages

signées Bourdon de La Crosnière, extraites « d'un

travail dont l'Assemblée nationale a chargé son

Comité de Constitution de lui faire un rapport". »

Plusieurs des idées essentielles du rapport de Tal-

leyrand y sont indiquées : la superposition de trois

ordres d'enseignement formant chaîne, les écoles de

1. Mémoire sur l'éducation nationale française, suivi cVun projet de
décret, par M. l'abbé Audrein, vice-gérant du collège des Grassins,
présenté à rAssemblée natTonale, le 11 décembre 1790.

2. Archives nationales, AD. VllI, 21.
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canton, les écoles de district et les écoles de départe-

ment; dans les écoles de district, second degré de

l'enseignement, on apprendrait les mathématiques,

la langue latine, la physique, la rliétorique, la logique

et les lois constitutionnelles ; dans les écoles de dé-

partement, s'ajouteraient à ces matières, pour former

un degré supérieur d'enseignement, le droit puhlic,

la langue grecque et les principales langues de l'Eu-

rope ; à Paris, pour couronner le tout, une école

nationale enseignerait tout ce qui peut être un objet

pour l'activité de l'esprit, les lettres, les sciences et

les arts dans leur ensemble et leurs variétés.

Les idées de Mirabeau sur le haut enseignement

n'ont certainement pas été sans influence sur le tra-

vail du Comité de Constitution et sur le rapport de

Talleyrand'. Bien que publiées seulement après sa

mort, il est vraisemblable qu'elles avaient transpiré

de son vivant, et que leur nouveauté et leur grandeur

avaient frappé les esprits. Dans tous les cas, elles

valent la peine d'être signalées, ne fût-ce que comme
indice de la tendance à concevoir les établissements de

haut enseignement sur le type d'écoles universelles.

Nous n'avons sur ce sujet qu'un fragment de Mirabeau;

il est probable qu'outre ce Lycée national destiné à

procurer « à une centaine d'élèves, élite de la jeu-

nesse française, les moyens de terminer son éduca-

tion, » Mirabeau aurait placé, dans les départements

et à Paris, d'autres écoles supérieures. Le lycée qu'il

conçoit est une école encyclopédique, comprenant

1. Les discours de Mirabeau sur l'éducation, publiés après sa mort,
par Cabanis, sont d'une auttieuticité douteuse.
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tout, les langues orieulales el les laiigiios mo-

dernes, les sciences de la nature et les sciences ma-

thématiques, les sciences philosophiques et les

sciences morales, les beaux-arts et les arts méca-

niques. « Son enceinte renfermerait ime immense

collection des produits de la nature, des chefs-d'œuvre

du génie dans les sciences et dans les arts;... » et là

seraient réunis, « en vertu des incorruptibles suffrages

de l'opinion publique, les gens de lettres, les artistes

les plus célèbres de la France. y> C'eût été tout en-

semble une Académie universelle et un Collège de

France agrandi. Le trait le plus original de cette

conception, et qui dénote chez Mirabeau une vue

profonde de ce qui doit être la fin suprême de l'ensei-

gnement supérieur, c'est la destination qu'il assigne

au Lycée. Le Lycée aurait moins pour but l'ensei-

gnement des sciences et des arts que celui de la

méthode. « L'art de diriger l'entendement dans la

recherche de la vérité ou de l'appliquer aux différents

objets de nos études doit être regardé comme la par-

tie fondamentale des vues que je propose. » Ce qu'il

veut assurer, c'est moins la culture des sciences et des

arts que leur perfection et leurs progrès ; il ne s'agit

pas simplement d'initier les élèves aux résultats

acquis, mais de leur apprendre à devenir à leur tour

maitres et inventeurs. Aussi, pour bien marquer sa

pensée, place-t-il en tête de son école encylopédique,

ce qui est une nouveauté sans précédent, une chaire

de méthode.

Les projets des Oratoriens ne sont pas moins net-

tement caractérisés dans le sens de l'autre tendance.

L'esprit en apparaît déjà dans une adresse des Ora-

LlABD. — I. 9
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toriens de Toiinion à l'Assemblée Constituante'.

bien qu'il n'y soit pas question d'enseignement supé-

rieur: «Tout est renversé, disent-ils, et confondu dans

notre éducation ; le militaire est élevé comme l'homme

d'église, le négociant comme le magistrat, le marin

comme celui qui se destine à la profession de quelque

art mécanique ; s(juvent on passe dix ou douze ans

dans un collège sans avoir acquis des C(mnaissances

utiles. » Poussez ces lignes un peu plus loin, et vous

aboutissez à la création d'établissements spéciaux de

haut enseignement, où les jeunes gens seront répar-

tis d'après leurs vocations et d'après les professions

auxquelles ils se destinent, écoles de droit, écoles de

médecine, écoles ecclésiastiques, écoles do com-

merce, écoles de travaux publics, sans lien et sans

rapports entre elles, isolant les connaissances et les

sciences d'après leurs effets pratiques. C'est ce que

nous trouvons tout au long dans un projet d'éduca-

tion nationale par Paris, de l'Oratoire^, et dans un

Plan d'éducation présenté à l'Assemblée nationale au

nom des instituteurs publics de l'Oratoire, en 1790.

Dans le projet de Paris, comme d'ailleurs dans

presque tous les projets de ce temps, l'enseignement

secondaire et l'enseignement supérieur sont séparés,

et forment deux degrés successifs de l'éducation ; le

premier est la préparation au second ; ce n'est l'ini-

tiation à aucune profession déterminée; ce doit être,

pour l'adolescent, l'initiation au sentiment de ses

facultés, de ses aptitudes et de ses forces; c'est par

suite un enseignement général.

1. Archives nationales, D. IV, 17, 316.

2. Projet rréflucation 7ialionale, par Paris, de rOratoire, de plu-

sieurs académies et sociétés littéraires. Lille, 1790.
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L'aulre degré, renseignement supérieur, est, au

contraire, un enseignement professionnel et spécial, il

prend les jeunes gens pourvus des connaissances

générales qui sont partout nécessaires, et il les

prépare « à l'état qu'ils voudront embrasser. » Il doit

donc y avoir autant do catégories d'écoles supérieures

({u'il y a de professions spéciales re(juéranL une édu-

cation particulière : des écoles de lettres sacrées poul-

ies futurs minislies de la religion, des écoles de mé-
decine, des écoles de droit, des écoles de commerce,

des écoles de marine, des écoles de génie militaire,

et des écoles d'enseignement pour les futurs profes-

seurs. Non seulement elles seront sans rapports et sans

communications, confinées chacune dans sa spécialité,

mais si l'on veut qu'elles réussissent, il faudra les pla-

cer dans (les villes différentes ; les lieux sont comme
les hommes, ils ont leurs aptitudes. Ainsi les écoles

ecclésiastiques seront tout naturellement placées

dans les villes épiscopales, à côté des évoques; les

écoles de droit seront mieux dans les villes où siègent

des tribunaux; les écoles de médecine, dans celles où

se trouvent les plus grands hôpitaux; les écoles de

commerce, dans les villes commerçantes
; de même

« le voisinage de la mer demanderait des écoles de

marine ; les frontières, des écoles de génie mili-

taire. »

Ce n'est pas là, ce semble, une opinion indivi-

duelle et isolée dans l'Oratoire; la même pensée fait

le fond du plan d'éducation présenté par Daunou
à l'Assemblée, au nom des instituteurs pubhcs de

l'Oratoire. Là aussi trois degrés successifs d'éduca-

tion : les premières écoles, les collèges et les écoles
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spéciales. D'après ce plan , il devrait y avoir un
collège par département et trois à Paris; ils com-
prendraient six classes, oii seraient enseignées les

langues française, grecque et latine, l'histoire an-

cienne, l'histoire de France, la logique, la méta-

physique et la morale, la théorie de l'état civil, les

applications de cette théorie à la constitution et à la

législation nationales, l'éloquence et la poésie, la

physique et les mathématiques. En outre, « dans

chacune de ces six classes, on ferait, une fois en

chaque semaine, lecture d'un journal contenant un

précis des opérations de l'Assemblée nationale et des

principaux événements politiques de tout le glohe. »

C'est l'ancienne Faculté des arts, détachée du corps

imiversitaire. constituée en son particulier comme
degré distinct d'enseignement, réformée et mise au

goût du jour. De même, au-dessus des collèges, les

écoles spéciales auraient été les anciennes Facultés

supérieures, théologie, droit et médecine, isolées

l'une de l'autre et dispersées. Le projet en admet de

trois sortes : les écoles de théologie, dans les villes

épiscopales, enseignant la langue hébraïque, l'écri-

ture sainte, l'histoire et la tradition ecclésiastiques
;

les écoles de droit dans chaque département, ensei-

gnant en français le droit public et le droit civil, et

des écoles de médecine dans la ville de chaque

département oii se trouve l'hôpital le plus consi-

dérable.

On v( »it donc, dès le début, se marquer déjà les deux II

tendances contraires entre lesquelles la Révolution

se trouvera placée, l'une aboutissant à la constitution

de véritables écoles universelles, ayant à la fois

l'unité et la variété de l'esprit humain, l'autre à celles
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d'écoles spéciales, moins engagées dans les recher-

ches scienlifiques que dans hi culture professionnelle.

A mesure que le problème sera mieux posé et plus

profondénu'ut étudié, elles se déjxnii lieront de ce qu'à

l'origine elles ont, la première surtout, de vague ou

de surabondant; elles se préciseront, se rectifieront,

s'accentueront, et elles ne tarderont pas à se trou-

ver aux prises.

11 semble que le Comité de Constitution de l'As-

semblée nationale n'ait pas voulu prendre parti entre

les deux, ou que, frappé des avantages de l'une et

de l'autre, il ait cherché à les concilier. Le rapport,

fait en son nom par Talleyrand, est, à ce point de

vue, un véritable compromis ; on y trouve en effet

et des écoles spéciales, et un établissement aussi lar-

g-ement ouvert que possible à toutes les variétés des

sciences et des lettres.

Des principes posés par Talleyrand, nous n'avons

à rappeler ici que ce qui est nécessaire à l'intelli-

gence de ses idées sur l'enseignement supérieur.

D'après lui, l'enseignement public, considéré dans

son ensemble, doit être universel, c'est-à-dire qu'il

doit comprendre tout ce qui peut s'enseigner. Toutes

les sciences, en effet, sont solidaires, car elles sont

l'oeuvre d'un même esprit et les expressions d'une

même vérité ; malgré les différences qui les séparent

et la diversité de leurs points d'application, elles ont

une origine et une fin communes et par suite une

alliance éternelle. Aussi, dans une société bien orga-

nisée, «quoique personne ne puisse parvenir à tout

savoir, il faut néanmoins qu'il soit possible de tout
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apprendre. » D'où la nécessité d'avoir des écoles

« pour les hommes de tout âge et de tout état. »

En réponse à cette nécessité, ïalleyrand propose

trois ordres ou trois degrés d'enseignement. Du pre-

mier nous ne dirons qu'un mot : il doit être commun
à tous, et ne saurait comprendre «que des documents

généraux applicables à toutes les conditions. » Le

second degré correspond à notre enseignement secon-

daire ; il est caractérisé et défini par sa destination.

« Il doit exister, non plus pour tous, mais pour un

grand nombre, une instruction qui tende à donner

un plus grand développement aux facultés et éclai-

rer chaque élève sur sa destination particulière.» Ce

seraient les écoles moyennes. Mais là ne saurait être

le dernier degré de l'instruction, car le choix d'un

état n'est pas encore fait ; on a pu seulement se pré-

parer à le faire, en cherchant à démêler en soi,

« l'indication du vœu de la nature pour le choix d'un

état préférablement à tout autre. » Par suite cette

instruction moyenne doit présenter un grand nom-
bre d'objets sans que cependant aucun d'eux soit

trop approfondi, puisqu'il ne s'agit encore que d'un

enseignement préparatoire. Ceci marque le but du

troisième degré d'instruction. Au-dessus des écoles

moyennes, « il doit exister, pour un certain nombre,

une instruction spéciale et approfondie, nécessaire à

divers états dont la société doit retirer de grands

avantages.» Talleyrand dit à divers états, et non pas

à tous, « à ceux seulement dont la pratique exige

une longue théorie, et dans l'exercice desquels les

erreurs seraient funestes à la société, «par exemple

au ministère ecclésiastique, à la magistrature et au

barreau, à la médecine, à la chirurgie, à l'art mili-
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tairo.» Si l'on s'oii tient là, la doctrino de Talloyrand

aboutit à la constitution d'écoles spéciales, et l'en-

seignement supérieur n'est qii'nn enseignement pro-

fessionnel; la liante culture littéi-aire et scieiitilique

reste abandonnée, comme devant, à la curiosité et

aux efforts isolés des individus.

Talleyrand ne l'entend pas ainsi ; ce serait une

infraction à ce })rincipe ({u'il a posé en termes si sai-

sissants, que si dans une société bien organisée per-

sonne ne peut parvenir à tout savoir, il faut néan-

moins qu'il soit possible de tout apprendre. Aussi,

au-dessus de ces trois degrés d'enseignement, ])lace-

t-il un organe général de la science, « propagateui-

des principes et législateur des métbodes, destiné au

complément de l'instruction et au rapide avancement

des sciences.» C'est donc en définitive, non pas trois,

mais quatre degrés d'enseignement, distribués, sui-

vant le vœu de la constitution, dans un rapport

combiné avec la divisi(ui du royaume : à la base, les

premières écoles, «dans cliaque division territoriale

renfermant une asseml)lée primaire;» puis les écoles

moyennes, aux chefs - lieux des districts
;
puis les

écoles spéciales, aux chefs-lieux des départements,

sans préjudice de l'école de district, et enfin, au

faîte, à Paris, l'École nationale universelle, une

comme le Corps législatif, et comme lui accomplis-

sant, dans l'ordre scientifique, une vraie fonction

législative.

Ce qui, du point de vue qui nous intéresse, carac-

térise cette organisation générale de l'instruction

publique, c'est d'une part une séparation tranchée

entre l'enseignement qui prépare à l'enseignement

supérieur, et l'enseignement supérieur lui-même, et
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de l'autre, la décomposition de celui-ci en deux par-

ties, l'une purement professionnelle, l'autre exclu-

sivement savante. Voyons d'abord quelle idée Talley-

rand se fait non du but. nous avons vu ce qu'il est,

mais du contenu de l'enseignement secondaire. Pour

nous, la question n'est pas oiseuse, puisque les écoles

de district sont les voies qui conduisent aux écoles

supérieures.

L'école de district c'est l'ancien collège ou l'an-

cienne Faculté des arts. Talleyrand y conserve les

études de grammaire et d'humanités, les langues

grecque et latine, la rhétorique et la logique, les

mathématiques et la physique, en détachant celles-ci

de la philosophie ; il y introduit la chimie, l'histoire

et la géographie ; il y donne plus d'importance à la

langue française ; ce qu'il y met de plus nouveau,

c'est la Déclaration des Droits de l'Homme, dans le

cours de grammaire, et la Constitution, dans le cours

d'humanités. En somme, à s'en tenir à la nomen-

clature des matières, c'est, à peu de choses près, le

plan des parlementaires et non le système des ency-

clopédistes. Talleyrand est encore de la vieille école;

il veut dans ses écoles moyennes une éducation et

non un apprentissage. Mais où il se sépare des par-

lementaires, c'est quand, aux anciennes classes éta-

gées de la sixième à la philosophie, il substitue des

cours parallèles. Cette idée nouvelle est bien de lui,

à moins qu'elle ne soit du collaborateur secret qu'on

lui prête , l'oratorien Desrenaudes , car elle cadre

assez avec ce que nous avons dit des vues de certains

Oratoriens sur les vices de l'ancienne éducation. «La

division par classes ne répond à rien, morcelle l'en-
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seignemeiil. asservit tous les ans ot pour lo nicmc

objet à des méthodes disparates, et par là jette de la

confusion dans la tête des jeunes gens. La division

par cours est naturelle ; elle sépare ce (jui doit être

séparé ; elle circonscrit chacune des parties de l'en-

seignement ; elle attache davantage le maître à son

élève, et établit une sorte de responsabilité qui

devient le garant du zèle des instituteurs. » Elle a

en outre l'avantage « de parler à toutes les facul-

tés» le langage qui convient à chacune d'elles, et

« d'éclairer de bonne heure toutes les routes de la

vie. »

Tel est l'enseignement moyen et préparatoire. Il

peut conduire à quatre espèces d'écoles spéciales,

les Ecoles de théologie, les Ecoles de médecine, les

Écoles de droit et les Ecoles militaires. Les Ecoles

de théologie sont nécessaires pour former les minis-

tres de la religion. Il n'est pas indispensable qu'elles

soient aux chefs-lieux des départements; elles seront

mieux placées près de l'église cathédrale, sous les

yeux de l'évèque. Pour les Ecoles de médecine, théo-

riquement, il devrait y en avoir autant que de dépar-

tements, et toutes devraient avoir même organisation

et même importance , car ce serait « manquer à

l'humanité que de requérir plus de savoir pour un

lieu que pour un autre, pour les cités que pour les

campagnes.» Mais comme il serait impossible d'avoir

assez d'élèves et surtout assez de maîtres compétents,

pour former une école complète dans chaque dépar-

tement, il vaut mieux n'en avoir qu'un petit nombre,

quatre par exemple , mais bien organisées , bieji

outillées, pourvues de professeurs habiles et d'hùpi-
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laux abondants, et so contenter aillenrs rrécolos

secondaires.

On a vn qiieJle était, à la veille de la Révolution,

rinsnflisance de l'enseig;nement médical, et de quels

cris on y réclamait des réformes. Dès le 12 septembre

1790. l'Assemblée nationale avait nommé im Comité
de Salubrité, et en 1791, Guillotin. député de Paris,

avait déposé, au nom de ce comité, un projet de décret

sur l'enseignement et l'exercice de l'art de guérir.

D'après ce projet, il devait être constitué quatre

grandes écoles ou collèges de médecine, à Paris, à

Montpellier, à Bordeaux, à Strasbourg; à cbaque col-

lège, devait être annexé un hôpital « dans lequel la

médecine, la chirurgie et l'art des accouchements »

auraient été « enseignés près du lit des malades ; »

c'était en deux lignes toute la réforme pratique vai-

nement réclamée par Vicq d'Azyr. L'enseignement
réparti entre douze professeiu's aurait compris : la

physique médicale et l'hygiène, l'anatomie et la phy-

siologie, la pharmacie théorique et pratique, la bota-

nique et la matière médicale, la médecine théorique,

l'histoire de la médecine et la médecine légale, la

médecine pratique des maladies internes, « faite par-

tie aux lits des malades, partie dans une salle voi-

sine avant et après les visites; la médecine pratique

des maladies externes, enseignée dans les mêmes
conditions, enfin la théorie et la pratique des accou-

chements.»

C'était un plan excellent de tous points. Talley-

rand se l'approprie et l'incorpore dans son plan d'en-

semble; lui aussi, il demande quatre grands collèges

de médecine, comprenant tout ensemble la médecine,

la chirurgie et la pharmacie ; il organise un ensei-
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g;iiemeiit pratique et. cliiii([ue ; lui aussi, il toinpose

cliacnii do ces coll(''ges de douze professeurs, ensei-

guant les mati^l•es énumérées an projcl du (lomiliMJe

Salubrité.

Ses écoles de droit ne sont pas conçues sur un plan

moins nouveau. Il en voudi'ail dix seulenuMil : Paris,

Rennes, Sti'ashoiu'ji', Bourges, Dijon, Besançon, lîor-

deaux, Toulouse, Lyon et Aix. Chacune d'elles, sauf

Paris où les enseignements seraient doublés, n'aurait

(pie quatre professeurs ; le droit romain en serait

banni; on y enseignerait le droit naturel et la cons-

titution, le droit civil, le droit coutumier, et la pro-

cédure civile et criniiiudle. Les leçons seraient faites

en français.

Les écoles niilitaii'es formeraient la cpiati'ième

catégorie des écoles spi'ciales. Elles seraient de deux

degrés : les écoles de division, au nombre de vingt-

trois, autant que de divisions militaires, où Ion

apprendrait, avec les premières connaissances mili-

taires et le maniement des armes, l'anglais et l'alle-

niand. le dessin, les éléments des mathématiques

a|)pliquées à l'art de la gnerre, et surtout la géogra-

phie et l'histoire; puis aux frontières, à Lille, Metz,

Strasbourg, Besançon, Grenoble et Perpignan, six

grandes écoles de guerre, où s'enseigneraient l'ar-

tillerie "bt l'art des fortifications.

Voiltà pour la partie professionnelle de l'enseigne-

ment supérieur. Yoici pour la partie savante. Nous
avons déjà dit que Talleyrand confie le dépôt et le

perfectionnement des sciences à un corps unique sié-

geant à Paris. On n'a jamais rêvé d'édifice savant

aux proportions plus vastes que cet Institut National.
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C'est le Lycée de Mirabeau à la fois détaillé et agran-

di. Talleyrand le décrit en termes enthousiastes, un

corps « oîi se trouve tout ce que la raison comprend,

tout ce que Fimagination sait embellir, tout ce que

le génie peut atteindre, qui puisse être considéré

comme un tribunal où le bon goût préside, soit

comme un foyer où les vérités se rassemblent, qui

lie par des rapports utiles les départements à la capi-

tale, et la capitale aux départements, qui, par un

commerce non interrompu d'essais et de recherches,

donne et reçoive, répande et recueille toujours; qui,

fort du concert de tant de volontés, riche de tant d(^

découvertes et d'applications nouvelles, offre à toutes

les parties des sciences et des lettres, de l'économie

et des arts, des perfectionnements journaliers
;
qui,

réunissant tous les hommes d'un talent supérieur

en une seule et respectée famille, par des correspon-

dances multipliées, par des dépendances bien enten-

dues, attache tous les laboratoires, toutes les biblio-

thèques publiques, toutes les collections soit des

merveilles de la nature, soit des chefs-d'œuvre de

l'art, soit des monuments de l'histoire, à un point

central, et qui. de tant de matériaux épars, de tant

d'édifices isolés, forme un ensemble imposant,

unique, propre à faire connaître au monde et ce que

la philosophie peut pour la liberté, et ce que la

liberté reconnaissante rend d'hommages à la philo-

sophie.»

Représentez-vous tous les savants, tous les littéra-

teurs, tous les artistes distingués du pays réunis en

une société s'adniinistrant elle-même , choisissant

elle-même ses chefs et ses officiers ; répartissez-les

d'abord en deux grandes sections, les sciences
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prc^pi'cmcnt dites ot les sciences philosophiques,

helles-Jettres et ])eaux-ai'is, puis, dans chaque section,

en dix classes, mathématiques et mécanique, phy-

sique, astronomie, botanique, agriculture, médecine,

chirurgie et pharmacie, arcliitecture et art méca-

nique, morale, science du gouvei-nement, histoire

ancienne et antiquités, grammaire, éloquence et

poésie, peinture, sculpture, musique et déclamation
;

imaginez que cette société, bien que siégeant a Paris,

ait des prolongements et des détachements dans les

départements et même à l'étranger, des stations pour

lagéograpliie, la navigation, l'art militaire, l'hydrau-

lique et la métallurgie, une Ecî)le de peinture et de

sculpture à Rome, une Ecole d'antiquités orientales

dans celui des ports de France qui est en communi-
cation permanente avec l'Orient, des jardins d'essais

pour l'acclimatation des végétaux, des voyageurs

pour parcourir le monde et en explorer les parties

encore inconnues ; supposez qu'on fonde en elle tous

les établissements existants, qu'on mette en réqui-

sition pour elle tout ce que la France contient de

ressources scientifiques et artistiques, et, si ce n'est

assez, qu'on en crée de nouvelles, une bibliothèque

formée par la réunion de toutes celles qui existent à

Paris, une imprimerie pourvue de tous les genres do

caractères, un bureau de traduction pour les ouvrages

en langues étrangères, un cabinet de médailles et

de pierres gravées, un musée de tableaux et de statues

antiques et modernes, des collections de modèles

d'architecture navale, d'instruments de musique,

d'instruments de mathématiques, de physique et

d'astronomie, de cartes de géographie, d'échantillons

de minéralogie, de types d'animaux et de végétaux.
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d'instruments aratoires, d'appareils de chirurgie, de

produits pharmaceutiques et de macliines ; imaginez

entin que cette société élise une quarantaine de

professeurs qui enseigneront, avec ces immenses
ressources, la logique, la morale, la science du gou-

vernement, l'histoire ancienne, les langues anciennes

et les antiquités, les langues modernes, l'histoire

moderne, en particulier celle de la France, l'étude

des titres, diplômes et médailles, la grammaire, l'art

d'instruire les sourds-muets et les aveugles, l'élo-

quence et la poésie, les mathématiques, la mécanique,

la physique expérimentale, l'astronomie, la chimie,

la minéralogie, la métallurgie, la chimie des arts, la

géographie souterraine, la zoologie, l'anatomie

humaine et comparée, la physiologie expérimentale.,

la botanique, l'agriculture, l'économie rurale et

domestique, la nature et le traitement des épidémies

et épizooties, enfin les beaux-arts et les arts méca-

niques ; vous aurez à la fois une large académie et

un foyer d'études et de haut enseignement puis-

samment pourvu et richement alimenté. C'est l'Ins-

titut National auquel ïalleyrand confie la garde et le

progrès des sciences, des lettres et des arts, et duquel

les vérités nouvelles seraient descendues, par des

canaux de plus en plus ramifiés, jusqu'aux couches

les plus profondes de la nation.

Lecture du projet de ïalleyrand fut donnée à la

Constituante, au milieu de septembre 1791, alors

qu'elle touchait au terme de ses travaux.

Il suffit de quelques mots de Buzot pour en faire

décider T ajournement à la prochaine législature.

S'il était difficile, à cette date, de discuter et de
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voter les noml)rc'\ix articles (iii pi-ojcl, du moins, ce

semble, il eiil été possible d'en détaclier quelques

titres, par exemple rorganisation des écoles de méde-

cine, dont l'ur^euce était extrême, et sur laquelle le

(iomité de Salubrité avait de son cùté fait un l'apport

spécial, et de les voter avant de se séparer.

L'Assemblée se borna à décider, le 26 septembre,

que « tous les corps et établissements d'instruction

et d'éducation publique, existant à présent dans

le royaume, continueraient provisoirement d'exister

sous leur régime actuel et suivant les mêmes lois,

statuts et règlements'. »

Le projet du Comité de Constitution avait, certes,

le tort d'arriver bien tard ; une réforme de cette

importance et de cette étendue ne se décrète pas à la

volée. Mais la bâte et l'énervement d'une fin de

législature ne suffisent pas à en expliquer l'ajourne-

ment sommaire. En refusant d'en aborder l'examen,

en le renvoyant au jugement de l'assemblée qui

allait lui succéder, la (Constituante obéit certaine-

ment à des raisons d'ordre politi(jue. Ces raisons,

Buzot les indique : c'est d'abord le cbitfre élevé de la

dépense et la difficulté, pour une assemblée dont les

pouvoirs vont expirer, d'imposer à la France un
système d'éducation si dispendieux

; c'est ensuite et

surtout la défiance croissante du pouvoir auquel

Talleyrand proposait de confier la direction et la

surveillance de l'éducation nationale. Les Universités

n'avaient guère de rapports avec le gouvernement;
on avait réclamé, dans les cabiers, contre cet état

1. Cet décret ne fut proimilgiiL^ que le M octobre : c'est ce qui fait

que.par iuadvertance.on l'a parfois attribué à TAsseniblée législative
;

mais il fut volé le 26 septembre par l'Assemblée constituante.
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de choses. Reprenant, sons nne antre forme, l'idée

de Rolland et de Turgot, Talleyrand proposait d'éta-

blir à Paris, sous le nom de Commission de l'ins-

Iruction pnblique une administration de l'instruction

publique. Cette commission aurait été composée de

six membres, se partageant entre eux les divers

objets de l'instruction, et faisant exécuter, chacun

sous sa responsabilité, avec un inspecteur placé sous

ses ordres, les lois relatives à la partie dont il aurait

été chargé. Commissaires et inspecteurs devaient

être nommés par le roi, et ne pouvaient être destitués

que par le Corps législatif.

Ce fut là, aux yeux de l'Assemblée, le vice rédhi-

bitoire du système : « Faut-il, dit Buzot, décréter de

confiance un plan qui mette entre les mains du

pouvoir exécutif la direction de l'instruction par la

nomination des personnes qui exerceront sur cette

partie une inlluence imméritée ? » Du fond du projet

on ne parla même pas. Etait-il bien conçu et bien

agencé ? Etait-il capable de donner au pays l'éduca-

tion nationale qu'il avait réclamée ? Tenait-il un
compte suffisant des besoins de la société nouvelle

et des exigences si longtemps méconnues de la

science ? Toutes ces questions disparaissaient devant

la raison d'Etat. 11 confiait la direction de l'enseigne-

ment à des commissaires nommés par un pouvoir sus-

pect ; il n'en fallait pas davantage pour le faire reje-

ter, même sans essais d'amendement. Ce qui prouve

que ce fut bien là aux yeux des hommes de la Révo-

lution la faute originelle du système, c'est que le

reproche persistera et sera repris longtemps même
après la chute de la royauté. Dans son rapport sur la

loi de l'an IV, Daunou sera amené à parler du projet
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(lu (jomité do (]i)iisli(uli<»ii ; il le louera « coninie

un monument littéraire, (|u'un même siècle est fier

d'olTrir à la postérité à coté du discours préliminaire

de lEncyclopédie; » mais ce sera pour lui une œuvre

académique, sans val(Mir législative et politique ; il y
relèvera, comme ini vice organi(jii(' el incurable,

« l'idée d'entourer les insi il niions de liens el d'en-

traves, le désir de multiplier les places sans fonction

et les bureaux ministériellement littéraires, » en un

mot, de mettre l'enseignement aux mains du gou-

vernement.

On s'en tint en 1791 à ce motif de condamnation;

plus tard on devait élever contre ce projet d'autres

reproches encore, en particulier celui de timidité,

« Trop de respect, dira J)anou, pour les anciennes

formes. » — « Vous llattiez-vous, dira de même
(Hiénier, d'avoir imprimé à votre incohérent ouvrage

une sagesse assez puissante, une force assez magique

pour changer en hommes nouveaux des instituteurs

que vous laissiez dépositaires de la destinée natio-

nale ' ? »

A distance, ce ne sont pas là des critiques sérieuses,

mais simplement des arguments de combat. N'y

avait-il donc, dans le projet de Talleyrand, que les

noms de changés aux anciennes institutions? La

corporation universitaire n'était-elle pas brisée et sa

constitution détruite? L'enseignement secondaire

n'était-il pas établi en son particulier ? Et cet Institut

National, foyer de concentration et foyer d'émer-

gence de toutes les connaissances humaines, était-il

donc, sous un nom nouveau, une institution de

1. Séance du 15 brumaire an II.

LiAUD.— I. 10
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lancieii régime ? 11 est vrai que rien de tout cela ne

}i()uvait se faire, sans emprunter en grande partie le

personnel des Universités et des Académies. Mais

pouvait-on, du jour au lendemain, faire surgir un

personnel nouveau ? On ne lève pas un corps de pro-

fesseurs et de savants, comme on lève une armée.

La Convention elle-même, qui eut toutes les audaces,

ne l'essaya pas, et, sans les restes des Universités

éteintes, elle n'eût pu constituer ses Ecoles Centrales.

Un des mérites du projet de Talleyrand était au con-

traire de permettre une organisation immédiate de

l'enseignement public, tout en y apportant des ré-

formes profondes. Les écoles de district auraient sans

secousse violente pris la place de la plupart des col-

lèges ; les écoles spéciales se seraient substituées aux

Universités ; les savants des académies, ceux mêmes

que la Convention placera plus tard à l'École Normale,

à l'École Polyteclinique. au Muséum, les professeurs

du Collège de France auraient formé l'Institut; les ré-

formes si impérieusement réclamées par l'esprit public

auraient de la sorte pu s'accomplir sans cette trop

longue vacance de l'instruction nationale qui s'étendra

de la condamnation des Universités à la constitution

des nouvelles écoles parles lois de l'an III et de l'an lY.

Pour ne parler que des écoles de médecine, était-il

plus (liflicile d'en créer quatre, en 1791, qu'il ne le

sera, en 1794, d'en créer trois, et le personnel distin-

gué qu'elles trouveront alors n'existait-il pas déjà ?

Là n'était certainement pas l'erreur du projet de

Tallevrand. Envisagé dans celles de ses dispositions

qui concernent l'enseignement supérieur, les seules

dont nous ayons à nous occuper ici, il avait le

défaut, tout en posant certains principes d'une vérité
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inconlosltible, par exemple la solidarité des sciences

et la nécessité de les enseigner toutes dans une

société civilisée, d'être un compromis entre le sys-

t(''me des écoles spéciales et celui des Universités

vérilal)les. S'il est vrai que l'enseignement supérieur

a deux fonctions distinctes, la préparation à de cer-

taines carrières, et ravanccnient des connaissances,

s'ensuit-ii que, pour cette double fonction, il faille

des organes absolument indépendants ? N'est-il pas

à craindre que les écoles spéciales, ainsi détacbées

des corps dont la mission particulière est de contribuer

au progrès des sciences, n'en ressentent que de bien

loin et tardivement l'influence, et qu'elles ne s'immo-

bilisent dans une tradition et dans des habitudes

dénuées de l'excitant des recherches originales? C'est

précisément cet excitant qui avait manqué aux

Universités. Ne pas le placer au cœur même des

nouveaux établissements, c'était les exposer à la

médiocrité et à l'engourdissement. Le danger s'ag-

gravait encore de ce fait que, pour la France entière,

Talleyrand n'admettait qu'un seul corps scientifique,

l'Institut National, sorte d'Université gigantesque, à

Paris. Les écoles spéciales de Paris eussent été

probablement entraînées dans son orbite ; mais en

eùt-il été de même pour celles des départements ?

L'action de ce corps démesuré ne se serait-elle pas

amoindrie avec les distances? On eût abouti fatale-

ment à aspirer et à retenir à Paris toute la vie intellec-

tuelle et scientifique du pays, et à restaurer sous une

forme moderne, avec un autre esprit, quelque chose

d'analogue à ce qu'avait été l'Université de Paris au

moyen âge, unique foyer d'études et de recherches.





CHAPITRE II

L'Assemblée Législative.

Création du Comité d'Instruction publique. — Décret sur les

Congrégations enseignantes. — Rapport de Condorcet : Prin-

cipes généraux ; distribution de rinstruction publique : Les

Instituts, les Lycées, conception générale et distribution de

l'Enseignement supérieur; la Société nationale des Sciences et

des Arts. — Liberté absolue de l'instruction et de la science.

— Rôle administratif de la Société nationale des Sciences et

des Arts. — Objections d'ordre politique soulevée? par le plan

de Condorcet.

L'Assemblée Constituante avait légué à l'Assem-

blée Législative le projet de Talleyrand. La nouvelle

assemblée ne l'accepta que sous bénéfice d'inven-

taire. Un Comité d'Instruction Publique fut nommé
par elle ; des travaux de ce comité il sortit un nouveau

projet dont Condorcet fut rapporteur. Ce projet eut

le même sort que celui de Talleyrand ; lu à l'Assem-

blée, en première lecture, le 20 et le 21 avril 1792,

en seconde lecture, le 15 mai, on en ordonna l'im-

pression, et la troisième lecture, ajournée à huitaine,

le 25 mai, n'eut jamais lieu. L'Assemblée Législa-

tive se sépara sans laisser, elle non plus, en fait d'ins-

truction publique, ni une institution nouvelle, ni une

loi ; elle s'était bornée à accepter le décret par lequel

l'Assemblée Constituante, sur sa fin, avait ordonné

le maintien provisoire des établissements d'instruc-
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tion publique, lesquels, condamnés en principe et

maintenusen fait, déclinèrent chaque jour davantage,

et à rendre une loi aux termes de laquelle « tous les

membres des congrégations employées dans l'ensei-

gnement public » pourraient en continuer « Fexer-

cice à titre individueP. » Cependant, malgré cette

stérilité, c'est de l'Assemblée Législative que date

la conception la plus complète et la mieux ordonnée

qu'on se soit faite encore en France de l'enseigne-

ment supérieur.

Le projet de Condorcet est déduit de principes

généraux analogues à ceux que Talleyrand avait

déjà énoncés : « L'instruction nationale est pour la

puissance publique un devoir de justice ; » — « il

faut donner à tous l'instruction qu'il est possible

d'étendre sur tous, et ne refuser à aucune partie des

citoyens l'instruction plus élevée qu'il est impossible

de faire partager à la masse entière des individus; »

— par suite il faut, pour tous les âges, des établisse-

ments dont les degrés divers « embrassent le sys-

tème entier des connaissances humaines. » Il n'y a

sur les principes qu'une seule divergence ; Talley-

rand avait voulu laisser diriger et administrer l'en-

seignement public par le pouvoir exécutif; Condorcet

veut qu'il soit libre de toute autorité politique.

Aucun pouvoir public, dit-il, ne doit avoir l'autorité

ni même le crédit d'empêcher le développement des

vérités nouvelles, l'enseignement des théories con-

traires à sa politique particulière ou à ses intérêts

momentanés.

1. Sur la portée de la loi du 18 août 1792, voir plus loin, ch. iv.
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Talleyrand a\ail projxtsù Irois (!('i;i'(''s siicccssit's

d'éducalioii, les pi'tMiiièri'S écoles, les écoles ninvoi-

nes , les écoles sj>éciales. et, couronnant le (oui,

comme plaiianl ;in-(lessiis de lonl, l'Institut nalioiiiil

des sciences, (^ondorcet propose cinq degrés d'ins-

Iruction, les Ecoles primaires, les Ecoles secondaires,

les Instituts, les Lycées cl l;i Société nationale des

Sciences et des Arts. A vrai dire, ses Ecoles primaires

et ses Ecoles secondaires ne forment qu'un seul el

même degré, l'instruction élémentaire, et correspon-

dent à nos Ecoles ju'imaires élémentaires et à nos

Ecoles primaires supérieiu'es
;

par ]h sa division

g-énérale de renseignement se rapproche de celle de

Talleyrand. Yoyons ce qu'elle contient de nouveau

en fait d'enseig"nement secondair'^ et d'enseignemeni

supérieur.

La distinction de ces deux ordres d'enseig;nement

si nettement posée et si clairement justifiée dans

le rapport du Comité de Constitution est maintenue

et pour des motifs analogues. Les élablissenuMits

de l'ordre secondaire s'appelleul Instituts et non plus

écoles de district ou écoles moyennes ; mais ce sont

des établissements de même sorte ; leur objet est

encore d'enseigner « les éléments de toutes les

connaissances humaines, » c'est-à-dire « ce qui est

nécessaire pour être en état de se préparer à remplir

les fonctions publiques (jui exigent le plus de

lumière, ou de se livrer avec succès à des études

plus approfondies ; » ce sont donc encore, par défi-

nition, des écoles préparatoires. Mais si le but en est

au fond le même, ils sont pourvus, pour l'atteindre,

de moyens fort différents. Talleyrand était de

l'école des parlementaires, et. les exigences de l'es-
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prit public touchant l'enseignement civique mises à

part, il se contentait des réformes que ceux-ci

avaient réclamées dans les collèges : une bonne étude

(le la langue française
;
plus d'histoire et de géogra-

phie; plus de sciences, sans porter atteinte aux

vieilles humanités. Gondorcet est de l'Encyclopédie;

il veut qu'une large place, ime place prépondérante,

soit faite aux sciences mathématiques et aux sciences

physiques, il cède « à l'élan général des esprits qui

semblent se porter vers ces sciences avec une ardeur

toujours croissante; » il lui faut, dès le collège, une

'( instruction au niveau de l'esprit du dix-huitième

siècle ; il brise les anciens cadres et n'en conserve

rien, son Institut n'a plus rien qui ressemble au

collège, c'est déjà une école encyclopédique. Les

classes y sont supprimées et remplacées par des

cours, comme dans le projet de ïalleyrand, mais alors

que Talleyrand donnait à tous les cours un carac-

tère obligatoire. Condorcel les rend facultatifs. Ils

sont « les uns liés entre eux. les autres séparés. » La
distribution en est « telle qu'un élève pourra suivre

à la fois quatre cours ou n'en suivre qu'un seul
;

embrasser dans l'espace de cinq ans environ, la

totalité de l'instruction, s'il a une grande facilité, ou

se borner à une seule partie dans le même espace de

temps, s'il a des dispositions moins heureuses ; »

« on pourra même, pour chaque science, s'arrêter à

tel ou tel terme, y consacrer plus ou moins de temps,

en sorte que ces diverses combinaisons se prêtent à

toutes les variations de talents, à toutes les positions

personnelles. » Par là llnstitut cesse d'être une

école moyenne, une école d'enseignement général,

destinée à permettre à l'élève de reconnaître ses
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véritables a])ti Indes parmi la variété des objets dont

les éléments lui seront eiiseij?nés, pour devenir une

véritable école spéciale, ofi la spécialisation esl

(l'aulaiit [)liis dangereuse (]u'elle est plus liàlive el

moins éclairée.

L'Institut diffère encore plus des anciens collèges

par ses programmes et par la distribution des

matières que par l'organisation des études. Quels en

sont les cours? Condorcet en admet quatre groupes,

d'après une division toute spéculative, que nous

retrouverons dans les Lycées et dans la Société

nationale des Sciences et des Arts : les sciences

matbématiques et pbysiques, les sciences morales et

politiques, les applications des sciences aux arts,

et enfin la littérature et les beaux-arts. Le premier

groupe comprend les mathématiques pures, les

mathématiques appliquées, la physique, la chimie et

l'histoire naturelle; le second, l'analyse des sensa-

tions et des idées morales, la méthode des sciences

ou logique, les principes généraux des constitutions

politiques ; les éléments de la législation, de Téco-

nomie politique et du commerce, la géographie et

riiistî^ire philosophi(pie des peuples; le troisième,

l'anatomie comparée, les accouchements et l'art

vétérinaire, l'art militaire, les principes généraux

des arts et métiers; le quatrième, la théorie géné-

rale et élémentaire des beaux-arts , la grammaire

générale et l'art d'écrire, la langue latine, et parfois

la langue grecque'; enfin une langue étrangère. —

1. Condorcet ne supprime pas, comme on Ta dit, le grec et le latin

dans ses instituts; mais il leur fait une part infime, et les réduit telle-

ment qu'on lui a prêté le dessoin de les supprimer. Voici le motif que
lui supposera Roger Martin dans son rapport de Tan VII au Conseil

des Cinq-Cents : «'Condorcet n'admet l'enseignement du grec et du
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Toute cette partie de l'œuvre de Condorcet est détes-

table; le désir d'innover, l'esprit de système et de

symétrie à outrance lui ont fait perdre de vue le but

qu'il avait assigné lui-même au degré moven de

l'éducation ; l'Institut ainsi organisé n'est plus une

école d'éducation intermédiaire et générale, c'est une

réduction insignifiante de l'enseignement supérieur;

c'est l'enseignement supérieur abaissé ; il n'en serait

sorti que des spécialistes prématurément spécialisés,

sans culture générale, et de bien piètres recrues

pour l'enseignement supérieur. Le vice capital de la

conception que (?iOndorcet va se faire des écoles

supérieures n'est pas dans cette conception même;
il est dans celle qu'il se fait de l'enseignement secon-

daire.

Détacliées de ce qui précède, ses vues sur l'ensei-

gnement supérieur ont autrement d'ampleur et de

A'érité. Yoici d'abord quelle idée il en donne :

a Toutes les sciences y seront enseignées dans toute

leur étendue. C'est là que se forment les savants,

ceux qui font de la culture de leur esprit, du perfec-

tionnement de leurs propres facultés une des occu-

pations de leur vie, ceux qui se destinent à des pro-

fessions où l'on ne peut obtenir de grands succès

latin ni dans les Écoles secondaires, ni dans les Instituts..., il tolère

seulement que ces langues aient quelques professeurs dans les lycées.

Cette étrange idée étonne au premier aspect dans un écrivain et un
philosophe tel que Condorcet ; mais qu'on se garde de le condamner à

la légère. 11 eu voulait à tous les genres de despotisme, il cherchait

surtout à nous délivrer d'un clergé intolérant et dominateur, alors

iiien redoutable. 11 crut y réussir, ou du moins faire un pas vers le

liut, en minant sourdement dans son projet d'instruction publique

l'existence de la théologie, qui se fonde tout entière sur l'usage de lu

langue latine. Ce moyen était plus puissant qu'on ne pense. »
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que ])ar une (Mudo approfondie (riiiic ou plusieurs

sciences. C'est là aussi que dowcnt sr fornifr les pro-

fesseurs. C'est au moyen de ces établissements que

chaque génération |)enl transmettre à la génération

suivante ce qu'elle a reçu de cell(^ qui l'a précédée et

ce qu'elle a pu y ajouter. » La délinition est complète

et elle est définitive; la double fonction profession-

nelle et savante du haut enseignement, et son unité

essentielle sont vues et marquées avec une netteté

qui ne sera pas dépassée. La formule de l'enseigne-

ment supérieur est trouvée et acquise.

Dans cette formule, pas un mot qui ait trait à des

écoles spéciales ; toutes les sciences sont solidaires,

et elles doivent foi-mer corps ; les applications en

seront enseignées avec la théorie, dans l'établisse-

ment commun ; les Ecoles spéciales avaient bien

trouvé quelques défenseurs dans le Comité d'Ins-

truction Publique; on avait proposé « la division

des parties dont seraient composés les Lycées '
; »

Arbogast, Quatremère , Condorcet avaient répondu

en invoquant l'intérêt supérieur de la science et ils

avaient eu gain de cause.

Le projet était encore sagement inspiré en pro-

posant plusieurs établissements d'enseignement

supérieur. Un seul à Paris, eût été un danger; il

faut conserver dans les départements le plus grand

nombre possible d'hommes éclairés qui, autrement,

« forcés d'aller achever leur instruction à Paris,

auraient été tentés de s'y établir. » « La constitu-

tion elle-même y est intéressée. « Mais il n'eût pas

été moins dangereux d'en avoir un trop grand

1. Procès-verbaux du Comité (t'/)is/riicfio)i publique, séance du
9 mars 1792. Archives nationales, AF. I, 17.
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nombre. Les Universités qu'il s'agissait de rempla-

cer étaient trop nombreuses; beaucoup manquaient

d'aliments; une excessive dispersion des foyers de

science en diminuerait l'intensité et l'éclat. On avait

d'abord, dans le Comité d'Instruction Publique, parlé

de trois Lycées, puis de sept; en fin de compte, sur

la réclamation des villes, on conclut à neuf, distri-

bués par régions, le Lycée du Aord. à Douai; celui

du Nord-Est, à Strasbourg; celui de l'Est, à Dijon;

celui du Sud-Est, à Montpellier; celui du Sud-Ouest,

à Toulouse ; celui de l'Ouest, à Poitiers ; celui du

Nord-Ouest, à Rennes, et ceux du Centre à Clermont

et cà Paris. (!!ondorcet fait remarquer que « quelques-

uns de ces Lycées seront placés de manière à y atti-

rer les jeunes étrangers. » et que les villes qui ren-

ferment déjà de grands établissements consacrés soit

à l'instruction, soit au progrès des sciences « ont

été l'objet d'une préférence fondée sur des vues

d'économie et sur l'intérêt même de l'enseignement. »

Arrivons maintenant à l'organisation scientifique

des Lvcées. La division traditionnelle en quatre

facultés est abandonnée, et il y est substitué une

division rationnelle en quatre classes. Ces quatre

classes sont celles que nous avons déjà rencontrées

dans les Listituts, sciences mathématiques et phy-

siques, sciences morales et politiques, application

des sciences aux arts, et littérature et beaux-arts,

mais là. elles sont à leur place, et correspondent à

une distribution méthodique des connaissances et

des arts. La théologie en est bannie : l'Etat enseigne

la morale, mais non pas la religion; la Constitution

reconnaît à chaque individu le droit de choisir son
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(ullc; « chaque culte doit être enseigné dans le

temple |»ar ses propres ministres. »

Les nouveautés a])ondeiil dans le prof»;i'aiunie des

quatre classes ; la classe des sciences mathématiques

et physiques comprend la géométrie transcendante

et Tanalyse mathémati([ue, un professeur; la méca-

nique, rhydi'aulique, la mécanique céleste, et les

applications de l'analyse aux ohjets physi(jues, un

professeur ; l'application du calcul aux sciences

morales et politiques, un professeur; un de ces

professeurs enseigne en outre la géographie mathé-

matique; l'astronomie d'observation, un professeur

chargé en outre de diriger l'Observatoire du Lycée ;

la physique expérimentale, un professeur; la chi-

mie, un professeur; la minéralogie et la géologie,

un professeur; la botanique et la physiologie végé-

tale, un professeur; la zoologie, un professeur.

Dans la classe des sciences morales et politiques,

nous trouvons un professeur pour la méthode des

sciences, l'analyse des sensations et des idées, la

morale et le droit naturel ; un autre pour la science

sociale, l'économie politique, les finances et le com-

merce ; un troisième pour le droit public et la légis-

lation générale, un quatrième pour la législation

française, enfin un cinquième pour la chronologie,

la géographie, l'histoire philosophique, et politique

des différents peuples. La classe des applications des

sciences aux arts est, à vrai dire, une série d'écoles

d'application'. La médecine est considérée comme

1. Ne forçons rien cependant; dans la pensée de Condorcet, cet

enseignement supérieur des applications des sciences n'est pas la

pratique de ces applications. Le passage suivant de son rapport établit

nettement ce qu'il pensait à cet égard : « Dans l'enseignement public,

dans la société nationale, les arts d'agrément, comme les arts méca-
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un art et une application des sciences de la nature
;

il y est pourvu par quatre professeurs, enseignant,

run. l'anatomie et la physiologie de Fliomme; le

second, la pharmacie et la matière médicale; le troi-

sième, la médecine théorique; le quatrième et le

cinquième, la médecine pratique des maladies inter-

nes et externes ; le sixième , la théorie et la pratique

des accouchements, des maladies des femmes en

couches ; tous les ans, ces six professeurs doivent

choisir deux d'entre eux pour enseigner, en outre de

leur enseignement normal, l'un l'histoire et la mé-
thode de la médecine et la médecine légale, l'autre

l'hygiène. Après la médecine, les autres applications

des sciences à l'art vétérinaire, un professeur; h

l'agriculture et à l'économie rurale, un professeur;

à l'exploitation des mines, un professeur; à l'art

militaire, un professeur; à la science navale, un

professeur ; à la stéréotomie et à la partie géomé-

trique des constructions et des arts et métiers, un

professeur ; cà la partie physique et mécanique des

arts et métiers, un professeur; à la partie chimique

des arts et métiers, un professeur. Aucune des appli-

cations de la science n'est négligée ; elles sont toutes

placées à côté des sciences d'où elles dérivent afin de

se vivifier, et de s'élever à ce contact.

niques, ne doivent être considérés que relativement à la tliéorie qui

leur est propre. On a pour objet de remplir cet intervalle qui sépare

la science abstraite de la pratique, la philosophie d'un art de la simple

exécution. C'est dans les ateliers du peintre, comme de l'artisan et du
manufacturier, que l'art proprement dit doit être enseigné par la

pratique même de l'art. » La classe des applications des sciences aux
arts « est le moyen d'établir dans tous les arts, dans tous les métiers

mêmes, une pratique éclairée, de réunir par le lien d'une raison

commune, d'une même langue, les hommes que leurs occupations

séparent le plus. «
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Le [)ro^ramme de la classe de riiiia^inalion, c'est-

à-dire de la lilléralui'e el des heaiix-arts n'est pas

iiîoiiis largement traité : théorie des beaux-arts en

général et en particulier de la poésie et de l'élo-

([uence , un professeur; anti([uitcs , un professeur;

langues orientales, un professeur; langue et littéra-

tui'e grecques, un professeur; langue et littérature

latines, un professeur; langues et littératures mo-
dernes, trois professeurs, pour les trois langues

étrangères (pii coiiviennent le mieux aux localités;

dessin, peinture, sculpture et architecture, deux pro-

fesseurs; théorie de la musique et composition, un
professeur. A Paris, certains cours pourront être

doublés, et « l'on pourra avoir plus de professeurs

pour l'enseignement des langues anciennes ou étran-

gères et pour former une école complète de pein-

ture, de sculpture, de musique et de déclamation. »

Voilà, certes, un plan d'une nouveauté, d'une

hardiesse et d'une précision merveilleuses, et cepen-

dant rien d'utopique , rien de démesuré ; c'est une

corrélation adéquate du haut enseignement à l'état

des sciences à la fin du dix-huitième siècle ; c'est « hi

liaison essentielle des sciences , » comme disait

Diderot, reconnue et mise en acte ; c'est leur répar-

tition en des compartiments assez élastiques pour

se prêter à de nouveaux progrès , à de nouvelles

découvertes; tout y est, et chaque chose y est en

bonne place : les principes généraux et philosophi-

ques des sciences , et les sciences particulières ; les

sciences pures et leurs applications, rapprochées des

sources d'où elles découlent; les relations des sciences

entre elles , et les secours qu'elles se prêtent ; la
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science faite, et la science en voie de se faire. Si l'on

peut y signaler certains défauts, par exemple, l'in-

sufiisance de l'enseignement historique et l'excès

qu'il y avait à vouloir comprendre toutes les applica-

tions des sciences, même les plus humbles, dans

le même établissement , l'usage les eût vite révé-

lés et l'expérience les eût fait disparaître. Le plan

de Condorcet était capable, avec un autre enseigne-

ment secondaire que le sien , de pourvoir, pour

longtemps, à une culture complète de la France

et à l'avancement des sciences. C'est un malheur

irréparable qu'il n'ait pas été appliqué. Que de pertes

de tout genre, d'argent, de temps et d'intelligence,

que de retards épargnés ! Même aujourd'hui, malgré

les accroissements considérables de notre enseigne-

ment supérieur en ces quinze dernières années , si

nous avons mieux sur certains points, sur certains

autres nous sommes bien en deçà du plan de Con-

dorcet : dans certaines Facultés des sciences, la bota-

nique et la géologie n'ont pas encore de professeurs

distincts ; il n'y en a qu'une , celle de Paris, où

il y ait une chaire de physique mathématique
;

notice enseignement du droit est plus riche que dans

le plan de Condorcet, mais il est détaché des doc-

trines philosophiques, de la morale, du droit natu-

rel et de la science sociale ; nulle part, dans nos

Facultés des lettres on n'enseigne les langues orien-

tales ; c'est d'hier seulement qu'on enseigne dans

quelques-unes les antiquités, et dans aucune l'ensei-

ment des langues et des littératures étrangères n'a

l'ampleur et la variété que lui donnait Condorcet.

Condorcet avait raison de dire : « L'enseignement

que nous vous proposons d'établir est plus complet.
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la distribution en est plus an niveau de l'état actuel

(les sciences, en Europe, que dans aucun des éta-

blissements (le ce genre qui existent dans les pays

étrangers '
. »

Ce n'est pas tout encore. Aux Lycées, Condorcet

superpose une Société nationale des Sciences et des

Arts, Ce n'est pas l'Institut de Talleyrand, car elle

n'enseigne pas ; ce n'est pas davantage une simple

académie, car elle a autorité sur les Lycées ; c'est à

la fois un corps savant et un corps administratif; une

triple fonction lui est assignée : perfectionner les

sciences et les arts, recueillir, encourager, appliquer

et répandre les découvertes utiles, surveiller et diri-

ger les établissements d'instruction. De ces trois

fonctions, la dernière était probablement, aux yeux

de Condorcet, la plus importante et la vraie raison

d'être de la Société. Nous allonsvcirbientcit comment
elle se serait exercée.

L'ag'encement scientifique de la Société nationale

est calqué sur celui des Instituts et des Lycées : quatre

classes, les sciences matbématiques et pbysiques
,

les sciences morales et politiques , les applications

des sciejices aux arts et la littérature et les beaux-

arts ; dans cliaque classe, un certain nombre de sec-

tions reproduisant, presque point pour point, celles

des Lycées. L'organisation en est conçue de façon

à maintenir en équilibre Paris et les départements.

C'est à Paris que la Société a son siège ; mais elle a

même nombre de membres à Paris et dans les

départements ; 96 dans la première classe, GO dans

1. Le rapport proposait la création de 600 élèves de la patrie dans

les lycées. C'est la première idée de nos boursiers actuels denseigne-

ment supérieur.

LiARD. — I. 11
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la secondi'. 154 dans Ja troisième. 88 dans la qua-

trième, partagés également entre Paris et les dépar-

tements.

Ce n'est donc plus, comme chez Talleyrand. la cen-

tralisation des talents ; c'en est l'affiliation. Les mem-
bres résidant dans l'arrondissement de chaque Lycée

peuvent même « former auprès du Lycée un centre

de correspondance et se réunir en assemblée. »

Xous avons dit que l'une des fonctions essentielles

de la Société nationale était d'ordre administratif.

Non seulement Condorcet la charge de faire chaque

année, au Corps Législatif, un compte rendu « des

progrès des sciences et des arts, des travaux de

chaque classe, et de Tétat et du perfectionnement

de l'enseignement public ; » mais il l'investit . sans

réserve, du gouvernement suprême de l'instruction.

Nous en avons déjà fait la remarque ; ses idées en

matière d'administration sont diamétralement oppo-

sées à celles de Talleyrand
;
pour lui, le pouvoir exé-

cutif n'a rien à voir avec l'instruction publique :

« l'indépendance de l'instruction » est un principe

absolu, il dirait presque un des droits de l'homme.

« Puisque l'homme a reçu de la nature une perfecti-

Ijililé dont les bornes inconnues s'étendent, si même
elles existent, bien au delà de ce que nous pouvons

concevoir encore, puisque la connaissance des vérités

nouvelles est pour lui le seul moyen de développer

cette heureuse faculté, » un pouvoir qui entraverait

la liberté de la pensée, ou, ce qui revient au même,
la liberté de l'enseignement, porterait atteinte aux

droits qui découlent de la nature humaine et c< con-

tredirait le ])ut de toute institution sociale, le perfec-

tionnement des lois, suite nécessaire du combat des
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0[»iinoiis l't (1(1 progrès des liomincs. » Poiii- garan-

tir à renseigiieineiil. son indépendance essenliclle,

il ne suffit même pas , comme l'avait pensé Mii-a-

beaii, d'en confier la direction « aux magistrats qui

représentent vérita])lement le peuple, qui sont élus

el fréquemment renouvelés par lui. » Ils ont aussi

leurs passions, leurs intérêts, lesquels peuvent, un
jour ou l'autre, se ti'ouver en opposition, avec un

enseignement indépendant, et les exciter à l'asser-

vir. Il faut, entre les pouvoirs publics et l'inslriic-

t'on pul)lique, interposer un pouvoir neutre, sous-

Irait par sa nature aux vicissitudes de la politique,

libre et permanent comme la science elle-même.

De là, le rôle administratif et la magistrature intel-

lectuelle de la Société nationale. C'est d'elle que part

la direction du corps enseignant tout entier. Condor-

cet propose de faire administrer cliaque degré de

l'enseignement par un dit'cctolrc nommé par le degré

supérieur; ainsi, les écoles primaires et supérieures

auraient été dirigées et inspectées par les directoires

nommés par les Instituts; à leur tour, les Instituts

l'eussent été par des directoires élus par les Lycées,

elles Lycées par un directoire élu par la Société natio-

nale. De même, les nominations des maîtres se

seraient faites partout à l'élection, par le degré supé-

rieur, la Société ruitionale élisant les professeurs des

Lycées; les Lycées les professeurs des Instituts, et les

Instituts les maîtres des Ecoles supérieures et pri-

maires ; seule, la Société nationale se serait recrutée

elle-même.

On ignore quelle fut l'opinion de l'Assemblée

nationale sur ce vaste et remarquable projet; elle
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se contenta de demander entre la première et la

seconde lecture, à combien s'élèverait la dépense'.

Est-il téméraire de penser qu'elle goûta peu cette

indépendance absolue des corps savants et ensei-

gnants ? Dans tous les cas, ce sera sous l'assemblée

suivante, le gros grief contre le système ; tous les

adversaires le reproduiront. « En établissant des

corporations, dira Bancal, on ramènerait en peu de

temps l'aristocratie politique avec celle des lumiè-

res^. » Avec ce système, dira de même Fourcroy,

« on aurait toujours à craindre l'élévation d'une

espèce de sacerdoce plus redoutable peut-être que

celui que la raison du peuple vient de renverser^.»

De même encore Daunou reprocliera à Condorcet,

« l'ennemi des corporations, » d'en avoir voulu con-

sacrer une d'une autre espèce, en constituant une

sorte « d'église académique*, » sans contrepoids. « iso-

lée du régime commun d'administration publique^. »

Le projet de Talleyrand n'avait pas eu de suite pour

avoir voulu remettre la direction de l'enseignement

au pouvoir exécutif ; celui de Condorcet sera suspect

pour avoir voulu l'indépendance absolue de l'ensei-

gnement.

1. Dans un rapport supplémentaire lu par Condorcet le 55 mai 1792,

la dé|iense était évaluée pour tous les établissements à 24 millions,

« somme à peu près égale à celle que l'éducation de la jeunesse coûtait

autrefois, soit pour les écoles publiques, soit pour les pensionnats

particuliers. » Dans cette somme, les lycées figurent pour 1350 000

livres et la Société nationale pour 300 000.

2. Séance du 24 décembre 1792.

3. Séance du 21 frimaire an II.

4. Rapport du 27 vendémiaire an IV.

5. tassai sur /'//isfriicf/on puhlique. l'9J.



CHAPITRE III

La Convention,

Création du Comité d'Instruction pul)lique. — Rappoit de

Romme. — Proniière discussion. — Projet de Siéyès, Daunou
clLakanal; néj.,'alion d(^ FEnsei^nement supérieur public. —
Échec de ce projet. — La Montiigne et l'Enseignemcnl supé-

rieur. — Plan de Michel Lepelielier et de Robespierre. —
Pétition et séance du 15 septembre 1793. — Séance du 16 sep-

tembre : Suspension de la suppression des Universités et de

la création des Instituts et des Lycées. — Projet d'oc-

tobre 1793. — Les Jacobins et l'Enseignement supérieur. —
Projet de Rouquier : Discussion de frimaire et de germinal

an II.

Avec la Logislalive finit la période des projets

purs. Avec la Convention commence celle des dis-

cussions, des résolutions et des actes.

Bien des objets s'imposaient à la nouvelle assem-

blée ; il n'en était pas, au fond, de plus grave et de

plus pressant que la question de l'éducation natio-

nale. On a vu avec quelle spontanéité elle avait surgi,

en 1789, d'un bout de la France à l'autre, dans les

grandes villes et dans les villages, dans les rangs de

la noblesse et du clergé comme dans ceux du tiers

état. La première assemblée révolutionnaire ne l'avait

abordée que tardivement et ne l'avait pas résolue ; la

seconde avait fait de même ; elle arrivait à la troi-

sième avec un caractère d'urgence vraiment impé-
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rieiix. Depuis trois ans. on avait déprécié, discré-

dité, condamné les anciennes institutions d'ensei-

gnement, mais on n'avait rien fait soit pour les

réformer, soit pour les remplacer. Les Universités

demeuraient debout, comme de vieilles forteresses

déclassées et sans garnison. Le besoin d'un régime

assuré dans l'instruction publique éclatait partout
;

de toutes parts arrivaient des pétitions, pétitions de

corps constitués, pétitions d'administrateurs, péti-

tions de professeurs, de pères de famille, d'élèves

même, réclamant avec insistance la « réformation

des études. » toujours promise et toujours différée'.

Il était impossible d'éluder la question ; d'ailleurs

la Convention n'y songeait pas ; elle avait, à ce

moment, une conscience très claire de son devoir et

des vœux du pays ; elle le montra, en constituant,

à peine réunie, un (Comité d'Listruction Publi(iue.

La question de l'enseignement supérieur est cer-

tainement une de celles qui ont le plus divisé la Con-

vention, 11 s'y forma, sur ce sujet, des courants, des

contre-courants, et des courants secondaires. A ne

considérer d'abord que les courants principaux, il y
avait d'un côté. les partisans de l'Encyclopédie et de

la philosophie du dix-huitième siècle, tous les libres

esprits qui pensaient que la Révolution née de l'es-

prit scientifique et critique, faillirait à ses origines et

compromettrait ses destinées, en n'offrant pas, au

sommet de l'enseignement national, de puissants

fovers de science et de philosophie ; c'étaient la

plupart des Girondins et un assez grand nombre de

1. Archives nationales, F. 17, 101.
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Aroiitagriai'ds , en particulier des Danloiiistcs. Il v

avait (le l'autre tous ceux qui, pour (l<'s motifs fort

(iitïérenls, voyaient les sciences et la philosophie d'un

omI défiant ; ceux-ci plus nombreux ([ii'on ue le croit

généralement, parce ([u'elles sont des soui'ces d'irré-

ligion et d'impiété; ceux-là parce (ju'elles ahoulissent

à la constitution d'une ai'istocratie, et (pu' toute

aristocratie est unp('M'il dans une société fondée sur

l'égalité ; d'autres encore, parce que le libi'e et laï({ue

esprit de la science est incompatible avec la tour-

lUH'e sacerdotale qu'ils révèrent de donner h la Révo-
lution.

Ceux qui voulaient un enseignement supérieur,

unis sur le principe se divisaient sur les moyens d'exé-

cution. Pour les uns, l'idéal était l'école encyclopé-

dique, décrite par (]ondorcet, la véritable université

des temps nouveaux
;
pour l(»s autres c'étaient les

Ecoles spéciales, aftectées chacune à la culture exclu-

sive d'une science ou d'un art, et, chose à noter,

ces divisions et ces subdivisions sont loin de corres-

pondre rigoureusement au classementdes partis. Ainsi

ce seront les Girondins qui remettront tout d'abord

en avant le plan de Condorcet ; ce sera un Monta-

gnard, Romme, qu'ils chargeront de le présenter et de

le défendre, et ce sera un Girondin, Bancal des

Isnards, qui l'attaquera, et produira le premier l'idée

des Ecoles Centrales. Un peu plus tard, ce sera la

Montagne qui enlèvera, pour un jour, et par un vote

de surprise, la création des Instituts et des Lycées
;

ce seront des Montagnards, Chabot, Couppé(de l'Oise),

qui s'élèveront contre cette création. Il en résulte

dans toute cette histoire une certaine confusion ; ce

([ui l'augmente encore, c'est que chaque coup du
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balancier politique mêle ces éléments divers dans

des proportions changeantes.

Le Comité d'Instruction Publique fut d'abord com-
posé en majorité de Girondins. Gomme leurs senti-

ments favorables à la science et à la philosophie

n'étaient pas inconnus, on peut voir dans ce fait un
indice des intentions même de la majorité de la

Convention. Du reste ces intentions eurent bientôt

l'occasion de se manifester d'une façon plus signifi-

cative..

Le Comité alla vite en besogne ; il savait ce qu'il

voulait, et ce qu'il voulait avait été déjà proposé. Il re-

prit purement et simplement le plan de Condorcet, et

choisit pour rapporteur un Montagnard, le mathéma-
ticien Romme. Romme déposa son rapport en décem-

bre 1792. C'était, avec une moins belle ordonnance,

une inspiration moins élevée, et une forme moins me-
surée, la construction même de Condorcet. Comme
Condorcet, il condamnait les Universités et les

facultés de l'ancien régime '
; comme lui, il proposait,

à leur place, deux degrés distincts d'enseignement,

des Instituts et des Lycées ; comme lui, il faisait des

Lycées des écoles sans spécialité fixe et déterminée,

1. Sous la plume de Romme, la critique des éiablissements de l'ancien

régime est devenue plus âpre et plus acerbe : le droit est « un art

subtil, » " enfanté par une cupidité astucieuse pour tourner à son

profit ses obscurités et même ses contradictions;» » un ramas
informe des erreurs et de la sagesse de plusieurs siècles; » la méde-
cine, «une vaine et fastidieuse pratique, mal distribuée dans ses

parties, trop facile dans les pouvoirs qu'elle confère, inégale et sou-

vent vénale dans ses épreuves, maladroitement mystérieuse dans ses

formules hiéroglyphiques
;

>• les quatre Facultés sont des sociétés

d'initiés, parlant la même langue sans s'entendre entre elles, et sans
être entendues du peuple,» enseignant « une routine superstitieuse

et despotique. »
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ouverts à toutes les sciouecs cl à lous les ('MS('i<:;n('-

uients, d'où il pourrait sortir iiidilléremment des

savants spéculatifs et des praticiens, des ingénieurs

et des professeurs; comme lui, il les pourvoyait

de toutes les ressources matérielles nécessaires aux

recherches scientifiques, collections, biblioljièques,

jardins botaniques, observatoires et laboratoires.

Le débat s'ouvrit sur une question pré'nidicielle

([ui était, pour l'enseignement supérieur, la (|U('sli()ii

même de savoir s'il serait ou ne serait pas. Devail-il

y avoir plusieurs degrés d'enseignement ou fallait-il,

au contraire, n'en avoir qu'un seul, l'enseignement

populaire ? La doctrine du Comité fut soutenue par

Lanthenas '
; elle se résumait en ces termes : sans écoles

supérieures, les écoles primaires seraient prompte-

ment des corps sans âme ; l'enseignement populaire

n'a de substance et de vie que celle qu'il tire des

découvertes faites dans les écoles savantes ; la pré-

misse indispensable de tout système vraiment orga-

nique d'enseignement national, est l'enseignement

supérieur. La thèse opposée fut défendue par deux

orateurs fort différents d'esprit et de tendances, par

un catholique de la droite, Durand- Maillane, et

par un protestant de la Montagne, Rabaut Saint-

Etienne, unis par une commune défiance des sciences

et de la philosophie. Ils reprochaient au système du

Omité un caractère trop scientifique et trop philo-

sophique, et ils lui reprochaient aussi d'imposer à

l'état des dépenses qu'il ne doit pas supporter. La

nation, disaient-ils, doit à tous l'enseignement, dont

tous ont besoin; mais au delà, elle ne doit rien ; «ce

1. Séance du 18 décembre 1792.
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qu'on demande, ce sont des écoles primaires, et non

pas des collèges. » . Comme conclusion, ils propo-

saient de diviser le projet du Comité, d'en ajourner

tout ce qui était relatif aux degrés supérieurs et

d'aborder sur-le-champ, pour la résoudre sans

retard, la partie qui concernait l'enseignement

primaire.

Le Comité l'emporta. L'Assemblée décida que la

discussion s'ouvrirait d'abord sur « son plan général.»

C'était proclamer d'une façon implicite, mais sans

aucune équivoque, qu'elle n'entendait pas s'en tenir

aux écoles primaires, et qu'au-dessus elle voulait

qu'il y eût des écoles supérieures. Ce vote de principe

était d'heureux augure.

Par malheur les événements vinrent se mettre à la

traverse ; du débat, on n'entama que la discussion

générale, sans aborder les articles, et on ne l'acheva

même pas. Tout se borna à un discours de Bancal des

Isnards'. Ce discours, il convient de le noter ici,

moins pour les arguments qu'il oppose au Comité que

parce qu'il est, dans la Convention, le premier symp-

tôme d'idées encore indécises, qui peu à peu allaient

se préciser, s'accentuer, et se dresser en antagonisme

avec celles du Comité. Contre ceux qu'il combat. Ban-

cal invoque l'égalité, argument puissant dans une

assemblée éprise à outrance d'égalité. Il s'efforce de

Aïontrer que le projet du Comité la méconnaît, la

blesse et la compromet. N'est-ce pas la méconnaître

que de superposer les uns aux autres quatre degrés

d'enseignement, comme dès classes sur des classes

inférieures? N'est-ce pas la blesser que de placer les

1. Séance du 24 décembre.
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Lycdes dans quelques métropoles privilégiées, comme
si tous les départements n'avaient pas un droit égal

à la vie intellectuelle? ]\'est-ce pas la compromettre

'|iie d'insliliier dans la nation une corporation scien-

liri(|ne, « (pii ramènerait en peu de temps l'ai'isto-

cralie politi(|ue avec celle des lumières ?» Oiie l'Etal

ail des devoirs envers les sciences et les ai'ts. lîan-

Ccil ne le nie pas ; mais il estime qm? le premier de

ces devoirs, c'est de les mettre à la portée de tous.

Pour cela il n'est pas besoin d'une hiérarchie com-
pliquée d'établissements ; deux catégories d'écoles

suflisent : les unes, où l'on apprendra avec « les

devoirs de l'homme et du citoyen, les premiers

éléments des sciences et des arts, » les autres, en

moins grand nombre, une par département, assez

nombreuses cependant, p<Hir être accessibles à tous

ceux qui en auront besoin, et outillées de façon à

être « des dépôts propres à perfectionner les sciences

et les arts. » Ces dernières écoles. Bancal les appelle

Ecoles Centrales, parce qu'elles seraient, dans chaque

département, au centre des écoles primaires, et pour

les faire répondre à la définition qu'il en donne, il y

y met tout, jardins des plantes, imprimeries savantes,

écoles de mathématiques, écoles d'agriculture, écoles

de chimie, écoles de chirurgie ; il en fait en un mot une
colonie d'écoles spéciales. A tout prendre, c'était une

conception de l'enseignement supérieur, mais une

conception de nature à l'abaisser en le morcelant, et

à l'affaiblir en le dispersant. Il ne fut pas répliqué

au discours de Bancal, et le type universitaire, si

franchement adopté par le Comité ne fut ni exposé

ni défendu à la tribune. D'autres objets s'étaient

imposés à la Convention.
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Quand elle revint à rinstniction publique, une

profonde secousse avait modifié en elle la situation

des partis et déplacé les influences. Les Girondins,

naguère tout puissants dans le Comité d'Instruction

Publique, étaient vaincus, emprisonnés ou proscrits
;

les vues qu'ils y avaient soutenues, et qu'ils auraient

probablement fait triompher, en étaient sorties avec

eux. Il aurait pu se faire qu'ils y fussent remplacés

par des Montagnards partisans des mêmes idées ; il

s'y glissa, à leur place, des hommes de la Plaine,

comme l'abbé Siéyès et l'ex-oratorien Daunou, les-

quels y apportaient des vues tout à fait différentes de

celles qui avaient jusqu'ici prévalu. Ils n'eurent pas

de peine à les faire accepter ; so\is leur influence, le

projet de Homme fut mis de C(jtésans longs débats, et

il en fut élaboré un autre, inspiré, dit-on, par Siéyès

et Daunou, et pour lequel un inconnu, Lakanal,

prêta, sinon sa plume, du moins sa signature '.

C'est l'antipode du projet de Condorcet et de

Romme. que ce projet de Siéyès et Daunou. Condorcet

et Homme avaient fait de l'enseignement supérieur le

centre générateur de tout leur système, la matrice

incessamment productive des vérités que l'ensei-

gnement élémentaire a pour fonction de distribuer

et de faire pénétrer dans toutes les couches de la

nation. Siéyès et Daunou ne veulent pas qu'il y ait

d'enseignement supérieur dans l'enseignement natio-

nal ; ils ne veulent qu'une seule espèce d'écoles, qu'un

unique degré d'enseignement. Poui- eux toutes les

écoles publiques ont « poiic objet de donner aux

1. Projet de décret pour iétahlissemenl de l'instruction puOliqup,

présenté à la Convention nationale au nom du comijté d'instruction

publique, par Lakanal, dans la séance du 2G juin 1793.
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ciifaiits de Vun cl de l'auli'c sexe riiisli-iiclioii ii(''cc's-

sairc à des citoyens fraii(;ais,)) et, cette iiisti'uction,

ils la (l(''liiuileiit ainsi : la lectiir'c, Tccr-itiirc, les rc<i;lcs

<lc rai'itliniétiquc, l'art de se servii' des dictioiiiuiires,

les premiCu'cs connaissances de géométrie et de pliy-

sique, de géographie, de morale et d'ordre social.

C'est là le minimum qne la République doit donner

à tous, car aucun ne peut s'en passer; mais en même
temps, c'est tout ce qu'elle doit.

Quant aux lettres et aux sciences, ces tilles du

génie, elle ont en elles-mèuu's un principe immortel

de vie et de développement qui suffit à en assurer

la perpétuité. Pour qu'elles vivent et tleurissent,

il n'est pas besoin d'établissements où elles soient

enseignées aux frais de la nation. La nation est quitte

envers elles, lorsqu'en retour du lustre de haut prix

qu'elle en reçoit, elle leur donne des honneurs et des

récompenses ; elle leur paie plus que sa dette, en leur

laissant « les monvmieuts et les établissements qui

leur sont déjcà consacrés. » D'ailleurs s'il faut qu'elles

soient enseignées pour ne pas disparaître, est-il

nécessaire que ce soit l'état qui les enseigne ? Il peut

s'en remettre, de ce soin, en toute sécurité à «l'indus-

trie particulière ». La liberté est féconde
;
qu'on

abolisse seulement tous les privilèges, qu'on donne

pleine liberté à la parole et à l'enseignement, et d'eux-

mêmes naîtront les Instituts, les Lycées et les Aca-

démies. « Yous aurez appelé à une grande concur-

rence, à l'activité la plus féconde toutes les sciences,

tous les arts, toutes les méthodes, toutes les indus-

tries, tous les talents',» et riustruction se distribuera

1. Essfli sur fi?istrHclion publique, par C.-F. Daiinou, imprimé par

ordre de la Convention, juillet 1793.
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spontanément sur toutes les parties de la République,

selon la variété des circonstances et des besoins.

Ce langage après celui qu'on avait entendu jusque-

là, n'est pas sans surprendre. Pourtant il faut conve-

nir que les faits le rendaient vraisemblable dans une

assez large mesure. La Révolution était sortie de la

science et de la philosophie; mais ni la science, ni

hi philosophie n'étaient sorties des établissements

publics d'enseignement. Les k'ttres et les sciences

avaient brillé durant tout le dix-huitième siècle d'un

incomparable éclat ; mais c'est en dehors des Univer-

sités qu'elles avaient jeté cet éclat, L'Académie des

Sciences comptait alors parmi ses membres plus d'un

savant illustre ; mais les plus illustres avaient poussé

et grandi loin des institutions officielles, et ils

étaient des preuves saisissantes de la sûreté avec

laquelle le génie sait trouver ses voies de lui-même.

Enfin pendant que les Universités languissaient et

dépérissaient, étrangères à la science qui renouvelait

tout et revivifiait tout autour d'elles, une libre insti-

tution d'enseignement, \(^Lyc('f', avait montré, par un

succès croissant, ce que peut la liberté pour la propa-

gation des connaissances élevées. C'étaient là des

faits contemporains, connus de tous, qui ne pouvaient

manquer de donner à réfléchir aux esprits éclairés.

Aux arguments que les auteurs du nouveau projet

pouvaient en tirer, se joignaient aussi, sans doute,

les sentiments strictement égaJitaires de cette partie

de la Convention pour qui toute supériorité, même
d'ordre intellectuel, était une aristocratie, et toute

aristocratie^ un^ danger public. On ne se faisait pas

faute d'ailleurs de les exciter et d'y faire appel. « Nous

nous sommes bornés, disait Lakanal, à faire payer



LA CONVE.MHi.N. 17')

par la ])ours(' coiiiimiuc riiislniclimi (•omiiiiine à

Ions'. M Ou (l(''n(Uiçait dans le |)roj('l de (loiidorcct et

de Romino le dessein de er(''er « une coi'poi'alion (|in

dicterait la pensée publique et administrerait l'opi-

nion . » « Quand vous aurez créé ce corps, disait

Daunou, vous aurez scellé et paraphé les idées

publiques'^. » D'autres rencbérissaient : « La Républi-

que n'est pas oblio;ée de faire des savants ; de quel

droit denuuiderait-elle pour eux un privilège ? Leur

privilège, c'est leur génie ^. » On descendait jusqu'à

dire : « Ce n'est pas des savants qu'il Jious faut : ce

sont des hommes libres... Lalil)erté n'est pas le fruit

des sciences et des arts... Ce ne sont pas les savants

qui l'ont conquise... Les sans-culottes ne sont pas

des savants et les savants ne sont pas des républi-

cains ^ »

Comme on le voit, c'était, dans le Comité, u.i

changement de front et de doctrine du tout au tout.

A la théorie de l'enseignement supérieur considéré

comme fonction essentielle et nécessaire de l'État, se

substituait celle du laisser faire et du laisser passer

absolus.

Les auteurs de ce revirement avaient-ils une pen-

1. Lakun d it ses collé;/ ues, juillet 1793.

2. Essai sur luistruction publique.
3. Jeaii-Bort Saint-André, Sur l'éducation nationale, fétlexions qui

étaient destinées à être présentées à la Coavenlioa sur le plan de
Gondorcet et de Romme.

•4. Nicolas Hentz,8«/" Vinslrurtion puljli({ue, imprimé par ordre de
la Convention. Cette brochure se terminait par le projet suivant :

« L'instruction se borne aux connaissances et aux exercices néces-
saires pour remplir les devoirs de la société et exercer toute fonction
publique, il n'y a plus ni Universités ni Académies des sciences et des
arts. 11 n'est tracé ni marche ni borne au génie ; il s'élève de lui-même
aux arts et aux sciences par la route et les moyens qu'il se choisit. »
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sée de derrière la tète? Sojigeaient-ils à laisser, sous

le pavillon de la liberté, libre passage et libre carrière

dans l'enseignement aux professeurs des Universités

et aux membres du clergé ? Ou voulaient-ils simple-

ment ménager les deniers de l'Etat, en réduisant sa

fonction enseignante au strict nécessaire ? Il n'est pas

invraisemblable d'attribuer à Siéyès le premier de ces

desseins. Quant à Lakanal, le candide et honnête

Lakanal, ce soupçon ne peut l'atteindre ; il est

probable qu'en républicain de principe, il s'était pris

à cette formule spécieuse qu'il prenait à son compte :

« Ne faire payer parla bourse commune que l'instruc-

tion commune à tous. » Quoi qu'il en soit, lui et les

autres avaient compté sans la politique. C'est par la

politique qu'ils avaient attaqué le projet de Condor-

cet ; c'est par la politique quils allaient être attaqués

à leur tour, et c'est, ironie des partis ! chez les Jaco-

bins, cette corporation laïque, mais d'esprit sacer-

dotal, hostile par instinct à tout ce qui sentait

l'Encyclopédie et la philosophie, que les idées de

Gondorcet allaient rencontrer, du moins pour quel-

ques jours, des patrons imprévus.

Le grand grief de Daunou contre le premier projet

du Comité, c'était, on l'a vu. qu'il aboutissait à consti-

tuer une nouvelle aristocratie. S(jn projet prêtait le

flanc au même reproche, et pouvait provoquer les

mêmes alarmes. Entre autres mesures, en effet, il

proposait d'établir u auprès de chaque administra-

tion de district un bureau d'inspection chargé de la

surveillance et de la partie administrative des écoles

nationales. » et, à Paris, « près du Corps Législatif,

et sous son autorité immédiate, une commission
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l'cnli'alc (riiisli'iiclioli j)iil)li(nu', chargée (l'ar'rèlci' les

lUC'Uiodes, les règleniciits, le régime, lu discipline

commune des Écoles nationales, et de les administrer

par l'intermédiaire des bureaux d'inspection. » ('elle

(Commission centrale, composée de douze» membres,

se fui renouvelée par tiers, cluujue année ; les

membres soi'lants eussent ('•!('' rc'éligibles ; les nomi-

tuitions se fnss(Mit faites, chaque année, sur une liste

double, présentée par la (Commission elle-même.

Malgi'é le lieu qui la faisait dépendre du (Coi'ps

Législatif, n'était-ce pas une corporation nouvelle,

soustraite à l'action de l'Etat, un Etat dans l'Eltat, une

volonté qui pourrait se rendre indépendante de l;i

volonté nationale et lui faire écliec? C'est du moins

ce qu'y virent les yeux soupçonneux des Jacobins.

Ils la dénoncèrent comme un « nouveau sommet
d'aristocratie, » comme nue o nouvelle Sorbonne', »

(pii, si l'on n'y prenait garde, en viendrait vite h

diriger à son gré l'esprit public; comme un retour

déguisé à cette niachme administrative indépen-

dante, imaginée par Condorcet, pour tenir l'ensei-

gnement bors des entreprises et des atteintes d'un

])ouvoir suspect. Du club des Jacobins, l'accusation

passa dans l'Assemblée, et, le 2 juillet, Lequinio décla-

rait (|ue pour lui « la Commission centrale, avec ses

mille comités, dispersés sur toute la République, mais

reliés par le sommet, n'était qu'une Académie aristo-

cratique, plus dangereuse qu'utile aux progrès des

lumières, »

Le projet se trouvait ainsi atteint dans ses œuvres
vives. En même temps, il se produisait des dissi-

1. CIliIj des Jacobins, séance du 30 juin 1793.

LiAUD. — I. 12
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dences sur les limites de renseignement national.

On pouvait bien trouver avec le Comité que les

sciences et les lettres sont, dans une République,

une chose de luxe, à laquelle il n'est pas néces-

saire de pourvoir sur les deniers publics, et au

débit de laquelle suffiront les boutiques des profes-

seurs particuliers ; mais on voulait au moins, comme
Lequinio, « dans chaque département, une bonne

chaire de mathématiques, une de physique, une de

dessin, et quelques établissements pour les connais-

sances relatives à Fart de guérir'. « On pouvait bien

penser et dire « que les deux projets d'instruction

publique, présentés aux Assemblées Constituante et

Législative, avaient donné dans une affectation plus

scientifique que praticable ; » mais on trouvait cepen-

dant que le nouveau projet avait le tort d'oublier

les beaux-arts et les sciences, « si nécessaires au salut

des nations, » et, lacune aussi grave, « la médecine,

la chirurgie et l'art vétérinaire, non moins indispen-

sables ^. »

Frappés par les armes dont ils avaient usé contre

l'oeuvre du premier Comité d'Instruction Publique,

suspects aux Jacobins, dénoncés comme les restaura-

teurs d'une nouvelle aristocratie, reniés par ceux aux

passions desquels ils avaient fait appel, répudiés en

partie par ceux-là même qui se déclaraient d'accord

avec eux sur les principes, Siéyès et Daunou étaient

1. Séance du 2 juillet. Dans le même séance, Lequinio proposa un

plan d'Écoles nationales secondaires ayant « pour objet de procurer

gratuitement un développement plus considérable des connaissances

mathématiques et mécaniques, qui puisse ouvrir la carrière des

sciences et des arts à ceux que la nature y a destinés, ou que des

circonstances particulières peuvent y porter. »

2. Couppé (de l'Oise), séance du 2juillet.
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vaincus d'avance. Ils n'eurent même pas à combattre.

Le projel ([u'ils avaient élaboré et substitué au pre-

mier projet (lu Comité, ne vint pas en discussion ; on

l'écarta sans débat, d'une façon sommaire et dédai-

gneuse. On laissa au Comité d'Instruction Publique

sa besogne courante, mais on le déposséda de ce qui

était sa vraie raison d'être, du soin de préparer le

projet d'organisation de l'éducation nationale, pour

le confier à une Commission spéciale de six membres.

Cette Commission fut en majorité composée de

Montagnards; Robespierre en faisait partie. On a

plus d'une fois accusé la Montagne d'avoir, par igno-

rance et par fanatisme, entravé toute organisation

de l'enseignement supérieur. Ainsi présentée, en

termes généraux, l'accusation est imméritée. Il y avait

bien des fractions dans la Montagne, et plus d'une

n'était pas moins dévouée que la majorité des Giron-

dins à la pliilosopbie du dix-liuitième siècle. Condor-

cet et Danton avaient comme trait d'union, une affec-

tion enthousiaste pour Diderot. Quant à la Montagne

jacobine, elle était idolâtre de Rousseau, et il n'est

pas douteux qu'elle n'eût hérité de lui, en l'exagé-

rant, sa haine de l'Encyclopédie. Pourtant c'est elle

qui, à cette date, va se trouver prendre, au moins

pour un temps, sous son puissant patronage, des

idées venues en droite ligne de l'Encyclopédie. Il est

vrai que dans le projet qu'elle s'efïbrça de faire

triompher, ce n'était qu'une pièce accessoire, et non

la pièce maîtresse.

Au moment où les questions d'enseignement public

étaient pour la seconde fois à l'ordre du jour, il fut lu
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aux Jacobins un plan posthume d'éducation natio-

nale trouvé dans les papiers de Michel Lepelletier '.

La mort tragique de son auteur donnait à ce projet

une sorte de prestige sacré, et les idées n'en étaient

pas pour déplaire aux Jacobins, grands amis de Sparte

et de Lycurgue. Ce fut comme une révélation; le

projet de Michel Lepelletier sembla la vraie constitu-

tion morale de la France nouvelle, jusqu'ici vaine-

ment cherchée, et des Jacobins, où il avait excité

l'enthousiasme et provoqué le respect, Robespierre

le porta à la Convention, comme l'évangile de l'édu-

cation nationale. Presque sur-le-champ, la Conven-

tion en adopta les principes, et le renvoya à la

Commission des Six. comme base de ses travaux.

C'est une façon de république platonicienne, que

ce plan de Michel Lepelletier. moins les grandes idées

génératrices. Sil ne dérive pas, comme l'utopie pla-

tonicienne, de cette pensée que le gouvernement des

hommes doit appartenir aux meilleurs, et que les

meilleurs ce sont les plus sages, c'est-à-dire les

savants, et, en fin de compte, les philosophes, et que

par suite le premier devoir de l'Etat est d'extraire de

la masse des enfants, par une sélection méthodique,

et de former peu h peu, par une culture appropriée,

ceux que la nature ou la divinité a doués des apti-

tudes qui font d'eux les chefs désignés des autres

citoyens, s'il ne parque pas à toutjamais les membres

de la société dans les divers compartiments sociaux,

d'après ce qu'ils se seront montrés aux écoles de

rcnfance, de l'adolescence et de la jeunesse, du moins

1. Plan d'éducation nationale de Michel Lepelletier, présenté aux

Jacobins par Félix Lepelletier, imprimé par arrêté de la Société des

Jacobins, 1193.
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;itli'il)U('-(-il à l'Elal le droil ahsdlii de luclli'c la main,

pres([ii(> (l('s la iiaissaiicc, sur' tous les ciifaiils, fie l(.'s

soiislrairo à la famille, et de les élever en rommuii,

non pour eux-mêmes, mais pour lii ll(''[)iil)li!pie. Son

but avoué, c'est d'opérer « une entière ré^ént-rat ion

de la société, » el de « créer un nouveau peuple. )i

Pour cela, le meilleur moyen lui semble être d'éle-

ver en commun, de cinq à seize ans, aux frais de la

nation, tous les enfants, g;arçons et filles, « sans

distinction, sans exception. » Dans les maisons com-

munes, i'is recevront mêmes vêtements, même nour-

riture, môme instruction, mêmes soins ; ils s'impré-

gneront du même esprit; privés de tout superflu,

restreints à l'absolu nécessaire, couchés durement,

grossièrement vêtus, astreints au travail des mains,

instruits à lire, à écrire, à compter et à mesurer,

initiés à l'histoire des peuples libres, aux règles de

la morale et aux principes de la Constitution, pour-

vus de notions d'économie rurale et d'économie

domestique, ils ne pourront pas ne pas être de bons

républicains, imbus de l'esprit d'égalité et de frater-

nité.

Mais Sparte n'est pas tout l'idéal de Michel Lepel-

letier. Au-dessus de l'éducation commune, obliga-

toire pour tous, égale pour tous, il veut pour une

élite une culture complète et élevée ; il ne s'arrête pas

à cette vue étroite et fausse que la bourse commune
doit seulement payer l'instruction commune ; il n'a

pas davantage l'illusion de croire que l'Etat peut,

sans péril, se désintéresser des sciences, des lettres

et des arts, et que la libre concurrence y pourvoira;

il demande « que les sciences et les beaux-arts soient

enseignés publiquement et gratuitement par des
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maîtres salariés par la nation '. » Après lui, ou plutôt

d'après lui, Robespierre adopte pour le moment ces

idées. Au-dessu-s de l'école obligatoire et commune,
il propose, tout comme Condorcet et les premiers

membres du Comité d'Instruction Publique, des écoles

supérieures à deux degrés, des instituts et des lycées.

L'éducation commune est la dette de la République

envers tous
; mais « la République doit aussi conserver

et enrichir le dépôt des connaissances humaines'. »

Lepelletier va même plus loin ; il voudrait assurer,

par des mesures législatives, une clientèle à l'ensei-

gnement supérieur. « Pour l'étude des belles-lettres,

des sciences et des beaux-arts, il sera choisi un enfant

sur cinquante. Les enfants qui auront été choisis

seront entretenus aux frais de la République, auprès

des écoles publiques, pendant le cours d'études de

quatre ans. Parmi ceux-ci, après qu'ils auront achevé

ce premier cours, il en sera choisi la moitié, c'est-

à-dire ceux dont les talents se seront développés

davantage
; ils seront également entretenus aux

dépens de la République, auprès des instituts, pen-

dant les cinq années du deuxième cours d'études.

Entin la moitié des pensionnaires de la République,

qui auront parcouru, avec le plus de distinction, le

degré d'instruction des instituts, sera choisie pour

être entretenue auprès des lycées et v suivre le cours

d'études pendant quatre années. »

Un instant on put croire que l'utopie de Michel

Lepelletier, sur l'éducation commune, servirait de

1. Projet de décret présenté par Robespierre dans la séance du
29 juillet 1793.

2. Ihid.
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saiif-coiidiiil aux iiisliliils cl aux lycccs. Une gi'ossc

([uestionde principe se Irouvail engagée dans le plan

de la Commission des Six : A-t-on Je droit de con-

traindre le père de famille à se dessaisir de ses

enfants, pour les livrer aux maisons d'éducation

publique? Ce fut le champ sur le([uel se livra la

bataille. Tout en proclamant les mérites et la nécessité

sociale de l'éducation commune^ « où tout s'agrandit,

alors que tout se rétrécit daus Tc-ducation domes-

tique', » beaucoup pensaient ([u'il était contraire h

la liberté d'enlever au père de famille toute autorité

sur l'éducation de ses enfants ; d'autres estimaient

que si l'éducation commune était exigée par le bien

de la patrie, ce n'était pas en écoles closes qu'elle

devait (Mre donnée, mais qu'elle se ferait d'elle-

même, dans la société nouvelle, par la vie de chaque

jour, par les mœurs publiques, par les fêtes natio-

nales, par la ditTusion des connaissances et par les

livres élémentaires^. En fin de compte, on aboutit à

un compromis, c'est-à-dire, comme tous les compro-

mis, à la négation même du principe ({ui était sou-

tenu par les uns et combattu par les autres. Au cours

de la discussion, Danton avait dit : « Je demande que. .

.

vous décrétiez qu'il y aura des établissements natio-

naux où les enfants seront instruits, nourris et logés

gratuitement, et des classes où les citoyens qui vou-

dront garder leurs enfants chez eux pourront les

envoyer s'instruire, r. C'était l'éducation commune
facultative. La motion fut acceptée et traduite dans

le décret suivant : a La Convention décrète qu'il y
aura des établissements nationaux, où les enfants des

1. Danton, séance du 13 août 1793.

2. Jay-Sainte-Foy, séance du 13 août.
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citoyens seront élevés et instruits en commun, et que

les familles qui voudront conserver leui's enfants dans

la maison paternelle, auront la faculté de les envoyer

recevoir l'instruction publique dans les classes insti-

tuées à cet effet '. »

Une fois ce principe adopté, la discussion fut inter-

rompue, et l'organisation de l'enseignement supé-

rieur demeura une fois de plus en suspens. Il était

cependant chaque jour plus nécessaire d'y pourvoir.

La loi n'ayant pas supprimé les anciennes Univer-

sités, elles existaient toujours ; mais elles étaient

devenues l'ombre d'une ombre ; on y nommait

encore des professeurs ; mais il n'y venait plus guère

d'élèves. Comme nous le verrons bientôt, toutes

les mesures prises par la (Convention avaifnit uji

caractère provisoire et de circonstance; toutes, elles

décelaient l'intention de ne pas faire table rase

des vieilles institutions d'enseignement, avant d'en

avoir créé de nouvelles ; mais en attendant, ces

vieilles institutions s'en allaient par lambeaux, et

les nouvelles restaient à l'état de projets, ballottés

de comités en commissions, discutés par fragments,

abandonnés, repris et toujours ajournés. Si pressante

(jue fut la question de l'enseignement supérieur

chaque jour il en surgissait de plus pressantes encore,

questions de vie ou de mort, qui s'imposaient sans

merci, et qu'il fallait résoudre sans trêve.

Pourtant un incident tout à fait imprévu faillit

précipiter la solution. On était au 15 septembre 1793,

c'est-à-dire à l'un des instants les plus tragiques de la

1. Séance du 13 août. Ce décret n'est pas mentionné dans le recueil

de Duvergier; il fut rapporté le 19 octobre suivant.
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Rôvoliilinii. ('()îili-(' rciint'iiii du ddirti-s. iii('ii;u;ciiit

(le toiilos paris, ou venait de voler la levée eu niasse :

contre ses ennemis du dedans, soulevés sur plus d'un

point, la Montagne allait fairo volei- la loi des sus-

pects. L'heure n'était pas, ce semble, aux questions

d'école; el potu'laiil, chose invraisenihlahle. c'est celle

que les Jacobins choisirent, ou ne sait à l'instigation

de (pii. |)our faire décréti'r à l'improviste, la création

des Instituts et des Lycées. Le 15 septembre au soir,

presque à la lin de la séance, une députation du

département de Paris, des districts ruraux, de la

commune, des sections et des sociétés populaires, se

présente à la barre de la Convention, demandant

l'organisation immédiate de renseignement supé-

rieur. La démarche avait été concertée entre les Jaco-

bins et la (Commission des Six : « Tandis que vous

vous occupez à organiser le premier degré d'ins-

truction, dit l'orateur de la députation, Dufourny,

nous avons préparé pour les degrés supérieurs un
travail qui coïncide avec le vôtre... Il nous a suffi de

rapprocher en un faisceau les traits de lumière qui

étincelaient dans les rapports de vos comités et dans

vos discussions et le plan que nous venons vous sou-

mettre est en quelque sorte votre ouvrage... Il a

été discuté et concerté non seulement avec votre

Commission, mais encore avec des hommes dont

l'Europe admire les talents, et dont la France entière

estime le patriotisme. )> Lakanal, ([ui lui donna la

réplique, Lakanal en ce moment soustrait à l'in-

fluence de Siéyès et de Daunou, et gagné à d'autres

idées, confirma officiellement cet accord'.

1. i< Chargé par votre Commission des Six de vous préseiiler iorga-
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Les pétitionnaires demandaient tout d'abord la

suppression de tous les établissements scolaires de

l'ancien régime. Collèges, Facultés, Universités, puis

la création immédiate de ces nouveaux établisse-

ments vainement demandés jusqu'alors à la Législa-

tive et à la Convention. Ils limitaient leur vœu à

Paris, au nom duquel ils disaient parler; mais ils ne

doutaient pas que la Convention n'eût la sagesse

d'étendre à la France entière ce qu'ils réclamaient

pour la capitale. Des écoles du premier degré, ils ne

disaient rien et n'avaient rien à dire, puisque le vote

du 13 août avait institué l'éducation commune, et

qu'on ne pouvait prévoir, au 15 septembre, que

quelques semaines plus tard, ce vote serait remis en

question et annulé. L'objet propre de leur demande

était la création à Paris de plusieurs Instituts et d'un

Lycée. L'idée qu'ils se faisaient de ces établissements

paraît au premier abord celle même qu'en avait

donnée Condorcet, et qu'après lui, avaient adoptée,

sans réserve et sans changements de fond, Romme,
Michel Lepelletier et Robespierre. Les Instituts et le

Lycée auraient compris, les uns, les éléments, l'autre,

les parties les plus élevées de toutes les connaissances

humaines, distribuées en quatre sections, sciences

physiques et mathématiques, langues, littérature,

éloquence et poésie, sciences morales et politiques,

arts et applications des arts aux sciences. Mais ce que

leur projet avait d'original, ce par quoi il faussait la

conception première de l'Institut et du Lycée, c'était

l'extension donnée à la section des arts. Sous le nom

nisation générale de réducation publique, je vous déclare en son nom
que c'est, le pian propre qu'elle a adopté, parce qu'il est propre à hâter

les progrès de la raison humaine. »
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d'arts ot d'applications des sciences aux arts, ce qu'ils

faisaient tenir, ce n'est pas seulement les beaux-arts

et les arts pi'oprement dits c'est-à-dire ceux dont les

règles viennent de principes scientifi([ues, mais encore

des métiers vc-ritables, sans rapports avec aucune

science, par exemple Tart de se vêtir, celui de s'abri-

ler, celui de se défendre, et aussi certains arts d'agré-

ment, la déclamation, la danse et la pantomime.

On ne s'attarda pas à discuter la pétition ; le fond

apparent de ce qu'elle demandait était connu, et puis

la mise en scène était réglée. Jean-Bon Saint-André

convertit sur-le-champ en motion le vœu des péti-

tionnaires; Lakanal l'appuya chaleureusement : («.Je

demande, dit-il, que vous rendiez cette journée à

jamais mémorable en consacrant par un décret les

mesures salutaires qui vous sont proposées. » Il fit

plus : il proposa « d'étendre ce plan à toutes les

parties de la République. » En vain Couppé (de l'Oise),

réclama-t-il l'ajournement au lendemain; Jean-Bon

Saint-André maintint sa motion; Léonard Bourdon

l'appuya; Barrère aussi, et l'on vota d'enthousiasme

le décret suivant :

« La Convention Nationale, sur la pétition qui lui

a été présentée par la députation de Paris, les districts

ruraux, la commune, les sections et les sociétés popu-

laires y réunies, décrète :

«c Lidépendamment des écoles primaires dont la

Convention s'occupe, il sera établi, dans la Répu-
blique, trois degrés progressifs d'instruction; le pre-

mier pour les connaissances indispensables aux

artistes et ouvriers de tous les genres ; le second pour

les connaissances ultérieures, nécessaires à ceux qui

se destinent aux autres professions de la société, et le
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troisième pour les objets d'instruction dont létudo

difficile n'est pas à la portée de tous les liommes... »

«... Les collèges de plein exercice et les Facultés

de théologie, de médecine, des arts et de droit sont

supprimées sur toute la surface de la République. »

Ainsi du même coup se trouvaient supprimées les

Universités et créés les Instituts et les Lycées. C'était

un acte de la plus haute importance ;. mais^ dès le

lendemain, il devait être frappé de stérilité*.

Le vote du 15 septembre ne procédait pas d'une

même pensée. On était certainement d'accord poui*

en finir avec les Universités, et. suivant le mot de

Léonard Bourdon, pour chasser des collèges « l'aris-

tocratie et la barbarie. » Mais Tétait-on de même sur

le vrai caractère des Instituts et des Lycées qu'on

mettait à la place? Malgré la déformation partielle

que nous avons plus haut signalée, à tout prendre,

ce qu'on avait voté, c'étaient, des établissements de

science et de haute culture. Mais beaucoup, en les

votant, avaient eu surtout en vue la quatrième sec-

tion, celle des arts et des applications des sciences.

Pour plusieurs, sans doute, cette section n'avait été

que le passeport ou la rançon du reste, mais poui'

la plupart, et très probablement pour les auteurs

même de la pétition, elle était le principal. En
appuvant la motion de Jean-Bon Saint-André, Léo-

nard Bourdon n'avait-il pas dit en effet : « 11 ne

s'agit pas de discuter actuellement un plan d'édu-

1. La loi du 15 septembre qui supprimait les Universités fut suspen-

due le lendemain ; la suspension ne fut pas levée, et les anciens établis-

sements d'enseignement continuèrent d'exister, en droit, sinon en fait,

jusqu'à la loi du 7 ventôse an III (25 février l'795}. Voir plus loin,

eh. IV.
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cation, mais J)i('ii (rt'lcvci-, h la place clos Universités

des écoles d'ails et métiers. » Et le soir même dn

15 septembre, Dufoiirny, l'oratenr de Ja dépntation

parisienne, rendant compte aux Jacobins du succès

de la journée, n'avait-il pas dit de même : « Il paraît

<|ue la nation va eidin jouir d'une éducation spéciale-

ment dirigée vers les arts, cl (pii oflVira à Ions les

citoyens des moyens de perfectionner leurs enfants

dans les fonctions utiles. » Le vote avait été enlevé

d'enthousiasme, mais au prix d'un malentendu. On
le vit bien le lendemain, à la violence avec laquelle le

rapport du décret fut demandé, et à la facilité avec

laquelle l'Assemblée, d'ailleurs plus nombreuse, le

laissa mettre en ([uestion.

Couppé (de ruise) qui la veille s'était vainement

opposé à la motion de Jean-Bon Saint-André, et,

après lui, Cdiabot et Cambon, attaquèrent vivement

le principe du décret. C.e qu'ils y voient, ce n'est pas,

comme le pensaient les naïfs ou comme les habiles

affectaient de le croire, l'avènement de l'enseigne-

ment professionnel et des écoles d'arts et métiers,

mais bien celui des savants, des lettrés, des artistes,

et c'est pour cela qu'ils le dénoncent et le combattent :

« Il a été, dit Couppé, extor(jué hier un décret à la

(convention, qui crée une nouvelle aristocratie, v

« Le décret qui vous a été enlevé hier, à la fin de la

séance, lorsqu'il n'y avait que très peu de monde
dans l'Assemblée, » dit à son tour Chabot, tend à

faire revivre tous les abus de l'ancien régime ; il tend

à établir l'aristocratie des savants, quand vous avez

détruit toutes les autres... Rappelez-vous que vous

avez rejeté le plan que vous présentait M. de Condor-
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cet. parce qu'il était trop scientifique. » « Ce sont les

Académies, insiste Cambon. que Ton veut rétablir

sous un autre nom'. On veut nous faire croire qu'on

ne peut bien faire un soulier que le compas à la main,

et dans une académie, tandis que les souliers ne

doivent être faits que dans la boutique d'un cordon-

nier. » En conséquence, ils demandent le rapport pur

et simple du décret.

D'autres, plus politiques, Prieur de la Marne,

Fabre d'Égiantine, et Fourcroy, ce dernier récem-

m.ent élu député de Paris . à qui sa réputation

d'homme de science et ses opinions, alors fort avan-

cées, avaient valu d'ôlre adjoint, par décision spé-

ciale, au Comité d'Instruction Publique, demandent

la division ; ils distinguent entre ce que le décret

supprime et ce qu'il crée ; les suppressions doivent

être maintenues, car « il faut anéantir, c'est Four-

croy qui parle, l'éducation vicieuse que l'on donne

à une jeunesse dont l'esprit ne doit connaître que les

principes de la raison. » Quant aux créations, cette

hiérarchie d'Instituts et de Lycées n'est pas néces-

saire, et, pour sa part, Fourcroy laisse entendre qu'il

tient en réserve d'autres conceptions plus pratiques

et plus fécondes^.

Ces vives attaques troublent les partisans naturels

du décret ; ils parlent sans force, sans élévation
;

Romnie lui-même, Romme le rapporteur du pre-

1. Un décret du 8 août avait supprimé « toutes les Académies et

Sociétés littéraires patentées ou dotées par la nation. »

2. « En détruisant cette antique institution (les Universités), il

était nécessaire de la remplacer; j'ai insisté pour qu'on adoptât les

moyens proposés par les autorités constituées de Paris. J'ai proposé

moi-même l'établissement d'une école dont aucune personne n'avait

présenté l'idée... Je ferai sentir tous les avantages qu'elle doit pro-

curer à la société. »
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inicr projet du Coniilé (riiislniclioii Piihlirjnc
, le

proinoleur, après Condorccl, des Instituts et des

Lycées, de qui, ce semble, le vote de la veille devait

(•oml)ler les vœux, ne paraît même pas en bien con-

naître ni en bien comprendre le sens et la portée; il

prend la parole non pour s'élever contre le langage

de Couppé et de Chabot, mais seulement pour se

défendre de tout dessein de privilège en faveur de

Paris, comme si la loi n'avait pas précisément exclu

ce privilège, en étendant au territoire entier de la

République l'organisation demandée pour Paris par

les pétitionnaires parisiens. Seul Bazire, un danto-

niste, tient un langage sensé, pratique et élevé :

« Citoyens, dit-il, vous êtes tous convenus dans plus

d'une occasion que c'est la philosophie qui a fait la

Révolution. Il n'est pas moins certain que ce sont les

hautes sciences qui.peuvent consolider les établisse-

ments de la République. N'est-ce pas par une pro-

fonde connaissance de la tactique militaire que nous

nous ferons respecter de tous nos voisins, et n'est-ce

pas la science des mathématiques qui fait de bons

ingénieurs, de bons artilleurs? N'est-ce pas par le

moyen de l'astronomie que l'on a réussi à parcourir

l'empire des mers? Que la France tombe dans la bar-

barie, que les hautes études soient négligées, un
ambitieux viendra ; il n'aura pas de peine à enchaîner

un cordonnier qui ne connaîtra que son soulier, un
laboureur qui n'aura jamais manié que sa charrue.

Les puissances étrangères, l'Angleterre surtout, ne

demanderaient pas mieux que de nous voir adopter

l'erreur malheureuse que l'on étale ici ; elles se féli-

citeraient d'avance de voir que nous leur préparons

des moyens de nous asservir un jour. Je demande la
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suspension du décret et rajournement de la discus-

sion h trois jours après la distribution des tableaux. »

L'opposition violente des uns, l'indécision et les

réserves des autres, rendaient bien difficile le main-

tien d'une mesure dont l'origine apparaissait comme
entachée de surprise, et sur la portée de laquelle on

était loin d'être d'accord ; d'autre part, il n'était pas

sans danger de la rapporter purement et simplement,

sauf à reprendre plus tard l'organisation de l'ensei-

gnement supérieur sur frais nouveaux. Pour tous

ceux qui tenaient aux idées de Condorcet, et qui

avaient eu le mérite et la bonne fortune, ne pouvant

les faire triompher, de les garder du moins comme
un précieux dépôt à Fabri de tout échec définitif,

c'eût été une véritable défaite. Mieux valait, cà tout

prendre, que le décret fût suspendu et sa discussion

ajournée; la question restait entière, et l'on ne créait

pas, contre la solution poursuivie, le préjugé toujours

défavorable d'un premier échec. L'Assemblée eut la

sagesse de faire ce que demandait Bazire, et, sans

prendre parti, de tout ajourner.

Quand la discussion fut reprise, ces impressions

s'étaient effacées, et d'autres projets avaient sur"!.

Il ne s'était pas rencontré jusqu'ici, sauf par hasard

et par surprise, et grâce à un malentendu, de

majorité pour faire aboutir les idées de Condorcet.

11 semble pourtant qu'au fond la majorité leur fût

acquise ; les Girondins les avaient épousées tout

d'abord ; avec eux , une partie des Montagnards
;

après eux. les Jacobins. Tous n'en avaient pas sans

doute une claire conscience; mais tous sentaient, au

moins confusément, qu'il y avait là quelque chose de
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grand, quelque chose de nécessaire à un pays civilisé
;

les déclamations des démagogues et des égalitaires

à outrance n'avaient pas encore entamé celte convic-

tion; ou uc sVHail pas encore retourné contre la

science et la philosophie, ces mères de la Révolution;

on avait encore pour elles du respect et même quelque

superstition; on n'avait pas encore, dans ce temps,

de proscription, songé à les proscrire; la plupart,

an contraire, voulaient pour elles des temples pu-

blics; ceux même qui n'en voulaient pas, comme
Siéyès et Daujiou, n'avaient pour elles ni hostilité,

ui inditTérence ; ils se figuraient seulement que des

établissements libres, multipliés par la concurrence,

suffiraient à les desservir.

Tout autres et d'une toute autre inspiratiQn sont

les idées qui vont maintenant se produire. Comme la

(commission des Six était, disait-on, partagée en deux,

on lui avait adjoint, pour la départager, trois mem-
bres nouveaux, Guy ton Morveau, Petit et Romme.
Devenue la Commission des Neuf, elle remit tout en

question, renseignement primaire aussi bien que

l'enseignement supérieur, le décret du 13 août aussi

bien que celui du 15 septembre, et rompant avec les

conceptions générales qui avaient été l'âme commune
des projets antérieurs, elle bâtit de toutes pièces un
nouveau système d'éducation nationale, oii tout se

trouve, sauf ce qui est l'essence même de l'enseigne-

ment supérieur, à savoir la recherche désintéressée

de la vérité par les sciences, et de la beauté par les

lettres et les arts libéraux.

Cet élément fondamental s'était rencontré à des

doses ditTérentes dans les projets précédents ; il n'en

est plus trace dans le projet de la Commission des

I-IARD. — I. 13
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Neuf. Tout y est ramené à l'utilité, entendue au sens

strict et étroit du mot; tout y est déterminé d'après

elle, et le but, et les limites et la distribution de

l'enseignement.

Comme il y a deux sortes d'utilité, l'utilité privée

et l'utilité générale, il y aura deux sortes d'écoles,

• les écoles de la première éducation et celles de la

seconde, les unes ayant pour objet tout ce qui peut

servir aux besoins de l'individu, les autres tout ce

qui peut concourir aux besoins de la société. Et comme
c'est chose large, multiple et compliquée que les

besoins de l'individu, pour y correspondre, il faudra

plusieurs degrés d'écoles, et, à chaque degré, des

cadres d'enseignement s'élargissant , de plus en

plus, et finissant par comprendre, en un amoncel-

lement informe et démesuré, la langue française,

les langues étrangères, les langues anciennes «dans

leurs rapports aux arts, à l'histoire et à nos relations

avec nos voisins; » l'histoire morale, politique, indus-

trielle et commerciale des peuples « pour perfec-

tionner notre industrie et nos ressources par leurs

arts ; « le droit naturel, la Constitution, la législation

« dans ses rapports à l'éducation du citoyen ; » l'his-

toire naturelle, la physique, la chimie, les mathéma-

tiques, la mécanique, le dessin, « dans leurs rapports

aux arts utiles; » enfin les arts servant aux premiers

besoins de l'homme, nourriture, vêtement, habita-

tion, conservation et défense. — Les besoins de la

société ne sont ni moins nombreux ni moins com-

plexes, surtout lorsqu'on ne sépare pas de l'utilité pra-

tique, cette forme supérieure de l'utilité, qui, dans une

société adulte et policée, se confond avec l'idéal. Cette

vue aurait pu conduire la Commission, sans infidélité
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à sa conception initiale, à placer au-dessus des « ('la-

lilissenuMits de la j)i'emièi"e éducation, » de véritables

établissements d'enseignement supérieur, destinés à

satisfaire à tous les besoins de la société. Il n'en fut

rien; là encore on avait entendu l'utilité dans le sens

le plus étroit et le plus bas, et ce qu'on proposait

comme écoles de la seconde éducation, c'étaient uni-

quement des écoles professionnelles, oii se seraient

formés des soldats', des mineurs, des ingénieurs, des

médecins, des chirurgiens, des naturalistes, des phy-

siciens et des interprètes, et non des savants, des

érudits, des lettrés et des artistes '.

Dans son ensemble, ce projet n'aboutit pas ; il en

sortit seulement trois décrets fragmentaires sur le

placement des premières écoles, sur le traitement des

instituteurs, et la surveillance des écoles nationales^.

<^uant aux écoles de la seconde éducation, il n'en fut

pas même question, et c'est ce qui pouvait arriver de

mieux. On se borna à maintenir par reconduction

tacite les établissements qui existaient encore, les

restes des Universités et quelques écoles particu-

lières, les unes antérieures à la Révolution, les autres

créées par elle. Une fois de plus les conceptions qui

avaient paru chères à la majorité de l'assemblée,

malgré son impuissance à les faire aboutir, étaient

sauvées d'une défaite.

Bientôt elles furent menacées, d'une façon plus

redoutable ([u'elles ne l'avaient encore été par ceux-là

mêmes qui, en juillet et en septembre, s'en étaient

montrés les champions. Les décrets partiels détachés

1. Projet de décret présenté par Ronime le'âO octobre 179 3.

2. Décrets du 30 vendémiaire, des 7£t !» brumaire au II.
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(Iii projet d'ensemble de la Commission des Neuf

n'étaient pas nés viables ; c'étaient des improvisa-

tions, et, suivant le mot de J.-M. Chénier, « on n'im-

provise pas des lois avec la même impétuosité que

les soldats de la République prenaient alors des

villes. » On commençait à sentir les vices et les inco-

hérences de cette façon de faire et de défaire par frag-

ments des choses qui auraient dû venir d'une seule

lenue et à titre définitif. On convint de refondre tous

les décrets et de faire œuvre d'ensemble. C'est au

(Comité d'Instruction Publique, toujours existant, que

devait, ce semble, revenir le soin de préparer le nou-

veau travail demandé par l'Assemblée. Un des mem-
bres du Comité, Romme. demanda qu'il fût en même
temps confié à une commission spéciale qui serait

désignée par le Comité de Salut Public. A ce mo-
ment, le Comité de SaJut Public avait la main sur

toutes les affaires, et jouissait d'une puissance abso-

lue. Les Jacobins y domiuaient. Romme avait-il

cru ménager aux idées qu'il n'avait pas cessé de

défendre, un appui décisif? Les Jacobins n'avaient-

ils pas pris en main, trois mois auparavant, le projet

tout entier de Michel Lepelletier, sans en retrancher

les Instituts et les Lycées? N'avaient-ils pas. plus

récemment, fait voter, pour un jour, la création de

ces établissements? Etait-il déraisonnable d'espérer

qu'ils les soutiendraient encore? Si tels avaient été le

calcul et l'espoir de Romme, il avait compté sans les

vicissitudes de la politique, et l'événement dut le désa-

buser promptement. Loin de marcher de pair vers

un même but, le Comité et la Commission spéciale

furent, dès le premier jour, en divergence absolue.

Le Comité ne se mit pas en frais d'invention. Pour

à
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l'enseignemoni primaire, il se borna à coordonner

les récents décrets de vendémiaire et de brumaire,

sans y rien changer d'essentiel
;
pour l'enseignement

supérieur, il reprit purement et simplement son pre-

mier projet, celui de décembre 1792, etRomme, son

premier rapporteur. Pendant ce temps la Commis-

sion spéciale aboutissait à des conclusions diamé-

tralement opposées. Un revirement subit s'était pro-

duit dans le langage des Jacobins. Eux qui, en juillet,

avaient réclamé, au nom de l'Etat, l'éducation com-

mune obligatoire pour les enfants de tous les citoyens,

ne parlaient plus des droits de l'Etat, mais seulement

de la liberté des citoyens. Ce qu'ils voulaient mainte-

nant, ce n'étaient plus des écoles d'Etat, organisées

par l'État, surveillées et administrées par lui, mais,

du haut en bas de l'échelle scolaire, des écoles libres,

et rien que des écoles libres. Il faut dire la cause de

cette volte-face.

C'était l'instant où Robespierre préparait sa dic-

tature, et, par sa dictature, son pontificat; où,

rompant en visière à l'athéisme et aux passions

antireligieuses, il venait d'apparaître, dans une incar-

nation imprévue, comme le défenseur politique des

« vieux autels » et des prêtres. Le Comité d'Instruc-

tion Publique avait maintenu intégralement cette

disposition de la loi de brumaire, qui interdisait à

« tous ecclésiastiques et ministres des cultes d'être

élus instituteurs nationaux. » Robespierre voulait-il,

sous le couvert d'une liberté plus large, ouverte à

tous, leur laisser place dans l'enseignement, sans

leur concéder même l'apparence d'un privilège? On
l'a dit, et il n'est pas impossible qu'il ait caché cette

pensée dans un des replis de son âme obscure. Mais
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il nous semble que lattitude des Jacobins avait des

causes plus profondes et plus générales. Ils ne vont

pas en effet réclamer seulement la liberté poui'

tous, mais, avec une âpreté sans précédent, ils vont

jeter, au nom de la Révolution, Tanathème aux

sciences et à la philosophie. A ce moment de l'his-

toire de la Révolution, les Jacobins ne sont plus

simplement la secte sévère, sentimentale, autori-

taire, soupçonneuse, policière et meurtrière qu'ils

ont été jusqu'ici; la secte est devenue une église;

elle a un dieu, le dieu de Rousseau, un évangile, la

Profession de foi du Vicaire Savoj/arrf et un pontife

énigmatique et infaillible, Robespierre. Elle confond

dans une même horreur Falhéisme et le philoso-

phisme ; elle brise le buste dHelvétius, un philo-

sophe athée ; elle accueille Durand-Maillane , un

catholique de la Droite, qui se sépare des impies et

tonne contre la philosophie ; elle applaiulira à la

dénonciation portée à la tribune par R^obespierre

contre les EncvoJopédistes; elle voit dans l'athéisme

un péril social ; dans la science et la philosophie, les

sources de Tathéisme
;
par suite, elle condamne la

science et la philosophie comme un danger public.

Le projet de frimaire, les discours de germinal sont,

au fond, la revanche de Tesprit religieux contre le

dix-huitième siècle, de Rousseau contre Voltaire et

l'Encyclopédie.

Le débat s'ouvrit sur la question de priorité'. Com-
mencerait-on par le projet du Comité^, ou par celui

1. Séance du i~ frimaire an II.

2. Il semble qu'à la fin le Comité se soit rallié au projet de Bouquier.

Dans la séance du -21 frimaire, Homme réclame la priorité pour le
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do la Commission? Eli lail (-('110 quorello de pracé-

diiro oii'iag'caiL la qucslioii de fond, et avoc elle la

Intte sui' les ich'-cs maîtresses dos deux projcls. J/al-

taqiie fut vigoureuse et passionnée du eùté de la

(Commission ; la défense fut molle du côté du Comité.

Les orateurs de la Commission, Fourcroy, Jay Sainte-

Foy, Tliibcaudeau et Bouquier renouvelèrent avec

véhémence, en les «grossissant à plaisir, les argu-

nuMits déjà produits pins d'une fois contre le plan

du Comité: « Supposons, dit Fourcroy, plusieurs cen-

taines d'Instituts et (juehjues dizaines (le Lycées dis-

séminés comme on le proposait sur tout le teri'iloire

delà République, introduisant des relations intimes

entre eux, des rassemblements multipliés et un cen-

tre de direction, de correspondance et de mouve-

ment, n'est-il pas évident que, dans cette machine

ainsi montée, non seulement seront rassemblées les

gothiques Universités, et les aristocratiques Acadé-

mies, mais encore qu'elle en présentera un amas

beaucoup plus considérable qu'il n'était, lorsqu'on a

senti la nécessité de détruire ces.institutions royales?

promier projet du Comité, et la priorité fut accordée à une grande
majorité « au nouveau plan présenté par Bouquier. » Voici quelques
extraits des séances du Comité d'Instruction publique : •21 brumaire
an II : « La discussion est reprise sur le plan général ; on termine ce

travail
; le rapporteur est autorisé à le faire imprimer. » — 7 frimaire :

« Une motion d'ordre est faite, c'est de considérer l'ensemble <le l'édu-

cation nationale. On s'arrête à cet objet. Il est ajourné à primidi

prochain, et l'on arrête queRonime d'une part, et Fourcroy de l'autre

seront chargés de faire, le même jour, un exposé de leurs idées sur la

question des degrés supérieur» d'instruction publique. » '^On ne trouve
aucune trace de cet exposé aux registres des procès-verbaux, ni dans
les pièces annexes); — 11 frimaire an II : « Bouquier lit un plan d'ins.

iruction publique. Ce plan est discuté. » — 21 pluviôse : " Bouquier
est nommmé président. » — 2.5 ventôse : < Le projet d'enseignement
de Bouquier ayant été discuté article par article, il a été arrêté qu'il

serait communiqué aux Comités des Finances et de Salut Public, et

ensuite à la Convention nationale. » — Archives nationales. AF. I, 17.
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Si l'on adoptait les plans d'Instituts et de Lycées, qui

ont été tant de fois reproduits sous différentes formes,

on aurait toujours à craindre l'élévation d'une espèce

de sacerdoce plus redoutable peut-être que celui que

la raison du peuple vient de renverser. Solder tant

de maîtres, créer tant de places inamovibles, c'est

reformer des espèces de canonicats.»— «Depuis Péri-

gord jusqu'à Pelletier, dit de même Tliibeaudeau, il

semble qu'on n'ait eu en vue que de former des doc-

teurs. L'instruction a été classée en degrés scienti-

fiques , ce qui ne présente au fond qu'une copie

enluminée des collèges. On a détruit toutes les cor-

porations, et on veut en créer une autre de la plus

dangereuse espèce ; on veut créer des plénipoten-

tiaires des goûts, des usages, des mœurs, sans se

demander ce que pourra bien devenir leur inlluence.

On affecte de craindre que la République ne tombe

dans la barbarie ; mais les Grecs n'étaient pas des

barbares, et pourtant ils n'avaient pas de professeurs

salariés. »

Mêmes idées, avec plus d'âpreté encore, dans les

paroles de Jay Sainte -Foy : Le projet du Comité

n'est que le régime des Universités renouvelées de

Tévêque d'Autun et de Condorcet. Que veut-on

faire de ces écoles ? Autant de bastilles à enfermer les

générations naissantes, comme dernier espoir de

la tyrannie.

Faut-il donc bannir les sciences et les lettres ? —
Non, mais simplement leur laisser libre carrière :

«Ici, comme dans toutes les autres parties des éta-

blissements républicains, la liberté est le premier et

le plus sûr mobile des grandes choses... Laisser faire

est ici le plus grand secret et la seule route des suc-
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ces les j)lns ('ciiaiiis. » Ce n'est pas en créant de

grandes places qu'on crée de grands hommes; « plus

de corporations, plus de privilèges dangereux pour

la liberté qui a tant de raisons d'être soupçonneuse

et timorée ; arriére les intrigants et les accapareurs

de places; assurer la liberté des sciences, des lettres

et des arts, en récompensant, si Ton veut, les efforts

individuels, est le seul système compatible avec les

piincipes républicains. » ïhibeaudeau avait conclu

de même : « On a fait assez pour les sciences, quand

on les a environnées de liberté et d'honneurs. »

La Convention connaissait déjcàce langage; Siéyès,

Daunou et Lakanal l'avaient tenu l'année précédente
;

mais ce qu'elle n'avait pas encore entendu, ce qu'il

ne semblait pas qu'elle dût entendre, à un moment où

les savants, associés partout à la défense nationale,

multipliaient les prodiges, assuraient les victoires, et

contribuaient pour une large part au salut de la patrie,

c'est le langage que vint tenir Bouquier, le rapporteur

de la Commission. Rien de « plus simple », de plus

« naturel », de plus « facile à exécuter », que le plan

qu'il propose. Il a le mérite incomparable de proscrire

à jamais «toute idée de corps académique, de société

scientifique, de hiérarchie pédagogique;» il a pour

bases les principes mêmes de la constitution, « la

liberté, l'égalité, la brièveté. » A quoi bon chercher

autre chose ? Est-ce que les « nations libres » ont

besoin « d'une caste de savants spéculatifs dont

l'esprit voyage constamment par des sentiers perdus,

dans la région des songes et des chimères?» «Les
plus belles écoles, les plus simples et les plus utiles»,

ne sont-elles pas « les séances publiques des dépar-
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tements, des districts, des municipalités, et surtout

des sociétés populaires ? » La Révolution n'a-t-elle

pas « organisé d'elle-même l'éducation publique, et

placé partout des sources inépuisables d'action ? »

Alors à quoi, bon « substituer à cette organisation

simple, — Bouquier aime ce mot, — et sublime

comme le peuple qui la crée « spontanément. » une

organisation factice, calquée « sur de vieux statuts

académiques?» En cette matière, tout se réduit aux

formules suivantes : l'enseignement est libre à tous

les degrés ; il doit être fait publiquement, et s'il est

des jeunes gens qui. au sortir des premières écoles ne

s'occupent pas du travail de la terre, ils seront tenus

d'apprendre une science, un art ou un métier utile à

la société ; sinon, ils seront privés de Texercice du

droit de citoyen, jusqu'à la fin de leurs jours '. »

Le parti-pris était évident. Portiez (de l'Oise) s'y

beurta avec naïveté, en demandant pour cbaque

département des Instituts publics de législation et de

morale^. — Des écoles de droit, riposta plus tard

Bouquier, à quoi bon? « Les lois doivent être simples,

claires et en petit nombre ; elles doivent être telles

({ue cbaque citoyen puisse les porter toujours avec

soi.» Pour les savoir, pour les comprendre.il ne sera

pas besoin de les étudier. Vouloir des écoles de droit,

c'est vouloir « de nouveaux repaires de savants, oii

les égoïstes spéculatifs puissent encore s'isoler impu-

nément de la société, et y nourrir l'aristocratie péda-

gogique, tout aussi funeste que celle du pouvoir

arbitraire, de la naissance et des ricb esses » ; c'est

vouloir « ressusciter la chicane et son cortège, écrasés

1. La Convention vota seulement une privation de dix années.

2. Séance du 29 frimaire an IL
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par la iriplo massue de la raison, de la j)liiloso])liie et

(le la lil>erl(''; » créer une nouvelle Sorhonne, «dont

les docteurs, fourrés ou non fouii'és parviendraient

])ient»M à su])stituer aux lois leurs opinions hétéro-

clites. » Loin de faire de telles écoles, «la Convention

devrait interdire sous de fortes peines toute espèce de

paraphrase, interprétation, glose et commentaire des

lois. » Quant aux lettres, aux sciences et aux arts, ils

ileuriront « au sein de la paix, dans les sociétés popu-

laires. » « Ce seront là les vrais Lycées républicains, oîi

l'espril humain se perfectionnera dans toute espèce

d'art et de science. »

Ce langage était tenu le 24 germinal an H, sept

jours après la mort de Condorcet. L'assemblée mu-
tilée, déprimée, terrorisée, incapable de réagir, resta

muette. On décréta la liberté de l'enseignement à

tous les degrés. Heureusement que ce n'était pas une

solution.





CHAPITRE IV

Situation légale des Universités pendant
la Révolution.

Loi du 4 août 1789 : Suppies^^ioa des dimes. — Loi du 9 no-

vembre 1780; contiscation des biens ecclésiastiques. — Loi du

22 avT'il 1790. — Loi du 28 octobre 1790 : Vente des biens

iialionaux. — Loi du 29 mai 1792 : Secours aux Universités.

—

Loi du 18 août 1792 : Su|ipression des corporations ecclésias-

tiques et des congrégations laïques, — Loi du 8 mars 1793 :

Vente des biens des Universités; constitution d'un traitement

aux professeurs.— Administration des L'niversités par les Direc-

toires des départements. — Loi du 15 septembre 1793 : Sup-

pression des Universités; suspension de celte loi. — Loi du

7 ventôse an III : Suppression des Collèges.

Pendant que s'agitaient ces projets, les Univer-

sités et les collèges, étaient, soit directement, soit

indirectement, Tobjet de nombreuses mesures légis-

latives. Toutes ces mesures, aussi bien sous la Con-

vention que sous les assemblées précédentes, sont

empreintes d'un double caractère : elles sont essen-

tiellement provisoires ; en même temps elles sont

conservatrices. On attend « l'organisation nouvelle, »

si lente à venir; mais en Tattendant, on ne veut pas

faire table rase de ce ([ui existe ; on pourvoit au plus

[tressé; on pare aux nécessités du présent; maison
entend réserver et même assurer l'avenir. Pourtant
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chacune de ces mesures fait brèche dans les vieilles

institutions d'enseignement; en les touchant, fatale-

ment la Révolution les frappe à mort, comme toutes

les institutions de l'ancien régime ; successivement

leurs privilèges, leurs biens, leur organisation, leur

régime propre disparaissent, et peu à peu ce qui

reste encore d'elles se rattache à l'organisation nou-

velle de l'Etat et s'y fond, jusqu'au jour où elles ne

sont plus qu'un nom et qu'un souvenir. Remontons

au début, et suivons pas à pas cette transformation

et cet évanouissement.

Le début, c'est la nuit même du 4 août, où l'As-

semblée Constituante abolit le régime féodal. Les

Universités étaient « gens de main-morte, » et, en

cette qualité, elles percevaient quelques dîmes et

quelques redevances féodales. Le tout fut supprimé

par la loi des 4, 6, 7, 8 et 11 août 1789. C'était là une

première atteinte ; mais, en fait, ce n'était pas une

dépossession. En abolissant les «dîmes de toute

nature et les redevances qui en tiennent lieu, possé-

dées par les corps séculiers et réguliers... et tous gens

de main-morte, » l'Assemblée déclarait en effet qu'il

serait avisé « aux moyens de subvenir, d'une autre

manière, à la dépense... de tous les établissements,

séminaires, écoles, collèges... à l'entretien desquels »

dîmes et redevances « étaient affectées ; » et, en atten-

dant, «jusqu'à ce qu'il y eût été pourvu et que les

anciens possesseurs fussent entrés en jouissance de

leur remplacement, » elle ordonnait « que lesdites

dîmes continueraient d'être perçues suivant les lois

et la manière accoutumée. »

A cùté de la mesure générale qui atteignait les
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Universités, il y avail donc une iiicsuro purliciilièic

qni les protégeait, non pour elles-mêmes, mais en

vue de l'avenir. Il en sera de même dans les lois <[ui

voiil suivre ; seulement Fatteinte deviendra clKuiiie

fois plus lar^e et plus prof(^nde, et la rc'serve plus

élr(>i(e et plus |)réeaire

L'aholilion des droits tV'odaux laissait intact le

principe en vertu ducpiel les corporations de rancien

régime, séculières ou régulières, ecclésiastiques ou

laïques, possédaient des biens propres. Ce principe

ne tarda pas à être nié au nom des principes de la

Révolution. On commença par les biens ecclésias-

ti(|iies [)r()prement dits. Ils furent mis à la disposition

de la nation j)ar la loi du 2 novembre 1789. Du cou|),

ceux des Universités étaient virtuellement atteints.

Pourtant ils furent respectés, mais pour un tem[)s

seulement. Les réserves dont ils furent l'objet avaient

un caractère essentiellement provisoire. La loi du

22 avril 1790, qui confiait aux directoires des dépar-

tements et des districts l'administration des biens

nationaux, renfermait une clause spéciale, relative

aux « biens des collèges et maisi)ns d'institution,

étude et retraite ; » elle n'en modifiait en rien Tadmi-

nistration; mais c'était seulemejit « quant à présent,

et jusqu'à ce qu'il en eût été autrement ordonné

par le Corps législatif. »

Une réserve analogue fut stipulée dans la loi

du 28 octobre 1790, qui ordonnait la vente des biens

nationaux. « L'Assemblée, était-il dit, ajourne tout

ce qui concerne les biens des séminaires-collèges, des

collèges, des établissements d'étude ou de retraite, et

de tous les établissements destinés à l'enseignement

public. »
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Cependant l'abolition des dîmes n'avait pas été

sans porter un sensible dommag'e à quelques uns de

ces établissements ; aur termes de la loi des 4, 6, 7, 8

et H août 1789, elles devaient continuer d'être

perçues par les établissements d'instruction jusqu'à

ce qu'il eût été pourvu aux besoins auquels elles

étaient affectées ; mais la loi du 22 avril 1790 avait

limité « à la présente année seulement >' cette per-

ception provisoire. Le collège Louis-le-Grand, le plus

riche des établissements d'instruction, y avait perdu

66 000 livres, soit le huitième de ses revenus
;
pour les

autres, la perte était au total de 120 à 130 000 livres,

Le29mai 1792, TAssemblée Législative, «considérant

l'instante nécessité qu'il y avait de secourir provi-

soirement les collèges qui ont perdu leurs revenus

annuels par la suppression des dimes et des droits

féodaux, » décréta qu'il « serait mis par la trésorerie

nationale à la disposition du ministre de l'intérieur,

une somme de 200000 livres pour être employée, sur

les demandes qui leur en seront faites par les direc-

toires des départements, à donner des secours aux

professeurs des collèges ou des Universités qui ont

perdu tout ou partie de leurs revenus par la sup-

pression des dîmes ou des droits féodaux, ou d'une

autre manière quelconque, et qui justifieront que les

revenus qui leur restent ne suffisent pas à leurs

besoins. » C'est là certes une mesure toute de cir-

constance, mais qui marque bien les intentions dont

• >n s'inspirait; ce qu'on a pris aux Universités, on

entend le rendre, sur les fonds de l'Etat aux établis-

sements d'instruction publique. D'ailleurs, à l'ex-

ception d'une somme de 15 600 livres qui cessa d'être

payée au collège Louis-le-Grand, sur les fonds du
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lc(''S()i', (Ml NCi'lii (le la loi du 1 s('|)l(Miil)re 1700', on

coiilimiora (le payer, à dater du l*-'"" janvier 1791, sur

la recette de leurs districts respectifs, les sommes que

les collèges et les Universités des provinces recevaien l

auparavant sur les domaines et bois, sur les recettes

générales, et sur la ferme 5;én('ral('. La dette de l'État

n'était pas niée.

La loi du 18 août 1792 atteignit par contre-coup

les Universités. Elle ne les a pas frappées directement.

L'Assemblée Constituante avait supprimé les congré-

gations et les ordres réguliers ; mais elle avait laissé

subsister les corporations séculières, comme celle de

rOratoire, et ces nombreuses corporations laïques,

pénitents de toute couleur, pèlerins, frères tailleurs,

frères cordonniers, confréries pieuses, confréries

charitables, etc, etc., qui pullulaient dans diverses

parties du royaume. La loi du 18 août 1792 les sup-

primait toutes, mêmes celles qui étaient vouées à

l'enseignement public. A vrai dire, les Universités et

les facultés formaient bien des corporations, les unes

ecclésiastiques, les autres laïques, vouées à l'ensei-

gnement, et il semble que, dans le rapport fait par

Gandin, en février 1792, au nom du Comité d'Ins-

truction Publique, il ne soit établi aucune distinction

entre les diverses catégories de corporations ensei-

gnantes. « Le but des législateurs, disait-il, a été

d'unir plus intimement tous les citoyens à la chose

publique, et tout corps est nécessairement un inter-

médiaire interposé entre l'individu et la patrie. » Il

est certain cependant (jue la loi du 18 août n'étendait

1. Par rarticle eS de la même loi, cette subvention de 15 600 livres

était transférée à l'école gratuite de dessin de Paris.

LiAUD. — I. I *
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pas aux corporations universitaires, les sociétés de

Sorbonne et de rsavarre exceptées, lïnterdiction dont

elle frappait toutes les congrégations séculières et

laïques ; on en a une preuve de fait et une preuve de

droit; en fait, la survivance des Universités. Facultés

et Collèges, à la loi du 18 août; en droit, ce texte d'une

loi de la Convention, en date du 14 février 1793, « la

loi concernant la suppression des congrégations sécu-

lières ne s'étendant pas aux établissements d'ins-

truction publique indépendants de ces fondations,

la vente des biens de ces établissements continuera

d'être suspendue, conformément aux décrets de l'As-

semblée Constituante. »

Ce n'en était pas moins une menace très prochaine

pour les Universités, et il était à prévoir quelles

auraient promptement à subir un sort analogue à celui

des autres corporations enseignantes. On brisait celles-

ci comme corporations, mais on ne touchait pas aux

établissements ; on respectait, dans chaque individu,

séparé de sa corporation désormais disparue, le droit

d'enseigner, a Tous les membres des congrégations

employés actuellement dans l'enseignement public, en

continueront l'exercice à titre individuel, jusqu'à son

organisation définitive». Les directoires des départe-

ments devaient, sans délai, faire tous les remplace-

ments nécessaires. On déclarait biens nationaux, et

on mettait en vente, à ce titre, les biens formant la

dotation des corporations supprimées ; mais on

exceptait de l'aliénation, « jusqu'à ce que le Corps

législatif se fût prononcé sur l'organisation de l'Ins-

truction Publique, les bâtiments et jardins à l'usage

des collèges, quoique faisant partie des biens propres

des congrégations supprimées. » On conservait les
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bourses ù ceux ([ui en jouissaient ; mais jusqu'à

nouvel ordre, ii ne devait pas être pourvu aux

vacances. Enfin on aiïectait aux traitements des

professeui's pr<jvisoires les revenus nets des collèges,

prélèvenicni fait de rcnlrotiiMi des l)àlimenls, ou le

produit à (|ualre j)our cent de la vente des biens de ces

collèges ; en cas d'insuffisance de ces ressources, il

devait être incessamment pourvu au déficit par le

Corps législatif.

La première loi votée par la (]onvenli(in toiieliaul

les Universités et Collèges, fut une loi conservatrice.

Nous venons de voir que la loi du 18 août 1792 ne

s'étendait pas aux corporations universitaires. Elle

avait été autrement interprétée dans plus d'un dépar-

tement ; ainsi le directoire du Cher avait, en exécution

de cette loi, aliéné, à la fin de 1792 et au commen-
cement de 1793, les biens du collège de Bourges, qui

faisait partie de l'Université de cette ville, pour une

somme de 201075 livres'. La Convention fixa net-

tement le sens et la portée de la loi : elle déclara, les

14 et 16 février 1793, que la vente des biens des Uni-

versités continuerait d'être suspendue, conformément

aux décisions de la Constituante, et que la recette et

la gestion de ces biens continueraient d'appartenir

aux établissements possesseurs. En même temps elle

donnait, d'une façon générale, pouvoir aux corps

administratifs, de fixer les traitements de tous les

professeurs en exercice, se bornant à en indiquer les

limites extrêmes de 1 000 à 1 500 livres dans les villes

au-dessous de 30000 âmes, de 1500 à 2000 dans

celles d'une population supérieure.

1. Archives de rUniversité, XXVL
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C'était encore là une loi de circonstance. La loi du

8 mars suivant fut une loi de principe. Elle com-

mençait par ordonner l'aliénation des « hiens formant

la dotation des collèges, des bourses, et de tous autres

établissements d'instruction publique français. » Ré-

serve était faite a des bâtiments servant ou pouvant

servir àTusage des collèges et de tous autres établis-

sements de l'instruction des deux sexes, des logements

des instituteurs, professeurs et élèves, ensemble des

jardins et enclos y attenant, ainsi que de ceux qui,

quoique séparés, sont à l'usage des établissements de

l'instruction publique, tels que les jardins des plantes,

les emplacements pour la botanique et Thistoire natu-

relle ; » elle validait les ventes partielles qui avaient

déjà pu être faites de ces biens par une interprétation

erronée de la loi du 18 août ; elle déclarait que lesdits

collèges et établissements cesseraient « de recevoir à

compter de ce jour, les rentes et les arrérages qui

pourraient leur être dus par le trésor public ; « mais,

comme contre-partie de cette confiscation, elle

mettait à la charge de la nation le payement de tous

les professeurs et instituteurs, et Fentretien des

bâtiments. L'instruction publique devenait ainsi plei-

nement un service public, payé sur les deniers publics.

Le tarif des traitements établi par la loi du 14 février

était maintenu ; les traitements devaient être payés

tous les trois mois par les receveurs des districts, sur

les ordonnances des directoires des districts à l'aide

des fonds fournis par la trésorerie nationale.

Cette loi . promulguée le 10 mars, avec effet à partir

du 1" janvier 1793, semble avoir été régulièrement

exécutée, sauf quelques retards dans le payement

des traitements ; on en a la preuve pour plusieurs
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<l('p;irl('ni('iils : la Huule-Yii'iiuc . le llaul-Uliii) . la

Cùk'-d'Ur, rYoïmc, l'Aube, les Ardeiiiies, laMeiirllic,

la Somme, la Charente, le Cher, le Doubs et Paris '
;

elle fut même appliquée avec un grand esprit de

justice et de libéralité. Ainsi, à Paris, les professeurs

et agrégés de la Faculté des arts étaient payés, depuis

1711). sur le 28° de la ferme des postes ; la loi du 8 mars

avait disposé que « les établissements d'instruction

publi(|ue. dont les fonds ont toujours été faits par

la ti'ésorerie, continueraient d'être payés sur les an-

ciens états, de la même manière, juscju'à la nouvelle

organisation. » Le 18 mai 1793, le directoire de Paris

envoie au ministre de l'intérieur l'état nominatif des

professeurs et des principaux en exercice émérites,

et des agrégés de la Faculté des arts ; «ils ont porté les

professeurs de rhétorique et de philosophie pour

2,400 livres, ceux de seconde et de troisième, pour

2.200 ; ils se S!)nt demandé s'ils ne devaient pas être

réduits à 2.000 livres , en vertu de l'article 1" des

décrets des 14 et 16 février 1793 et de celui du 8 mars;

mais il leur a paru ([ue cette disposition n'avait d'ap-

plication qu'aux professeurs provisoires qui avaient

été nommés en remplacement des membres des con-

grégations supprimées et dont le traitement devait

être fixé par les corps administratifs, et non pas aux

professeurs de l'Université, qui ont un traitement

déterminé par d'anciens règlements. Ils ont été con-

firmés dans cette opinion par l'article 9 de la loi du

8 mars , qui porte que les établissements d'instruc-

tion publique dont les fonds ont toujours été faits

par la trésorerie nationale continueront d'être payés

1. Archives de lUniversité, XXVI.
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sur les anciens états, de la même manière, jusqu'à la

nouvelle organisation ;,.. ils ont de même maintenu

les traitements des officiers du tribunal des arts qui

se trouve absolument sans fonctions. Cependant, ils

n'ont pas cru devoir prendre sur eux d'en prononcer

la suppression, d'après la loi du 23 octobre 1791, qui

veut que tous les établissements d'enseignement

public subsistent, conformément aux règlements qui

les gouvernent, jusqu'à l'organisation de l'instruc-

tion publique. « Le ministre de l'intérieur approuve

rinterprétation donnée à la loi du 8 mars par le

directoire de Paris'. A Pau, on pousse la libéra-

lité jusqu'à faire payer, sur les fonds du trésor,

des traitements à des professeurs de droit et de

théologie qui n'enseignaient plus depuis nombre
d'années ^

!

En même temps qu'elles perdaient leurs biens, et

devenaient tributaires du trésor public, les anciennes

institutions d'enseignement étaient mises dans la

dépendance, chaque jour plus étroite, des autorités

publiques créées par la Révolution. La loi du 22 dé-

cembre 1789 avait chargé les administrateurs des

départements « de la surveillance de l'éducation

publique et de l'enseignement politique et moral. » A
ce point d'attache vont se lier successivement toutes

les parties de l'administration des Universités et des

Collèges.

Quand les biens ecclésiastiques sont mis à la dispo-

sition de la nation, c'est aux directoires des dépar-

1. Archives de l'Université, XXVI.
2. lIAd.
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Icmoiiis cl (les disli-icls (|n'oii en ((Uilic radTiiiiiisli'a-

iion. Quand l'Asseml)lt'c décide ([uc les sommes

payées aux divers Collèges et Universités de pro-

vince sur les domaines et ])ois, sur les recettes géné-

rales, sur la ferme générale, seront assig-nées sur la

recette des districts respectifs aux(|uels ces établis-

sements appartiennent, ce sont les dirccloircs des

départements ([u'elle charge des mesiwes d'exécu-

tion. C'est aux mains des maires qu'(dle ordonne aux

professeurs de prêter le serment; c'est aux direc-

toires des départements qu'elle enjoint, le 15 avril

1791, de remplacer provisoirement ceux qui l'au-

ront refusé; c'est à ces mêmes directoires que l'Assem-

blée Législative donne juridiction, le 23 octobre 1791,

sur les professeurs des établissements d'instruction,

en décidant « qu'ils ne pourront être destitués , dé-

placés ni suspendus ([ue par un arrêté du directoire

de leur dépariement, sur l'avis du directoire du dis-

trict.» Quand elle alloue un secours de 200 000 li-

Ares aux Universités et aux Collèges, privés de

leurs dîmes , c'est encore aux mêmes autorités

(pi'elle confie le soin de le répartir et d'en fixer la

([uotité.

A chaque loi nouyelle, l'autorité des directoires

départementaux sur les établissements d'instruction,

se confirme et s'accroit. Le 18 août 1792, ils sont

chargés de pourvoir aux vides que va faire la suppres-

sion des corporations enseignantes, et de fixer, « sui-

vant le mode qu'ils jugeront convenable , d'après

l'avis des districts, » la répartition , entre les profes-

seurs, des revenus des collèges ; le 14 février 1793,

cette attribution leur est renouvelée par une loi de la

Convention ; enfin, lorsque la loi du 8 mars met les
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traitements des professeurs et des instituteurs à la

charge de la nation, c'est eux encore qui sont dési-

gnés pour arrêter ces traitements dans les limites

déterminées par la loi.

Il semble qu'ils aient pris, quelques-uns au moins,

fort au sérieux ces attributions nouvelles. Ainsi, le

17 octobre 1791, le directoire de Paris, « informé que

les professeurs de théologie qui tiennent les écoles

de Navarre et de Sor])onne n'ont pas prêté le serment

exigé par la loi. et considérant que l'évèque de Paris,

aux termes des décrets, doit établir un séminaire

unique qui doit suflire à ceux qui se livrent à cette

étude, » fermait les écoles de théologie de Navarre et

de Sorbonne. Quelques jours plus tard il se faisait pré-

senter les programmes d'études des divers collèges

de Paris, et il les approuvait, « après y avoir ajouté

l'enseignement des principes de la Constitution, d'une

manière proportionnée aux différents âges ; » il laissait

vacantes un certain nombre de chaires de logique.

.< qui n'étaient suivies que d'un très petit nombre

d'écoliers ; n il provoquait la suppression du tribunal

de l'Université ; il préparait im projet particulier

d'instruction publique pour la ville de Paris ^; enfin,

ses membres étaient en tête des pétitionnaires du 15

septem-bre 1793 qui firent supprimer, pour un jour,

les Universités et les Collèges et créer, pour un jour,

les Lycées et les Instituts.

On peut se rendre compte, par ce qui précède, de

ce que les Universités étaient devenues à cette date

1. Délibération du 16 novembre 1791; ap. Schniidt, Tohleana: de ht

Hécûhttio7i française, t- l".
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(lu 15 scplonihrc 1793 ; cllos avaici)! pordii sncccssi-

vomoiil leurs privilèges, leurs biens, leur conslilu-

tiou, leur indépendance, leur régime propre; de ce

([u'elles étaient naguère, elles n'avaient conservé (jue

le nom; si Ton ajoute que les Facultés spéciales

avaient été atteintes par d'autres lois encore , les

Facultés de théologie, par la loi du 12 juillel 1790

sur la constitution civile du clergé, qui les rendait

inutiles en faisant obligation aux évoques d'avoir

des séminaires pour le recrutement de leur clergé
;

les Facultés de médecine et de droit, par la loi du

2 mars 1791, qui proclamait la liberté des professions,

sans condition légale d'études , de grades et de

diplômes *, on conviendra que les Universités avaient

cessé d'être, et qu'il ne restait plus qu'à enregistrer

et à sanctionner leur disparition.

La suppression des Universités, Facultés et Col-

lèges fut prononcée légalement le 15 septembre 1793.

« Les collèges de plein exercice et les Facultés de

théologie, de médecine, des arts et de droit sont sup-

primés sur toute la surface de la Répu])lique. » Mais,

comme on Ta vu au précédent chapitre, cette loi fut

suspendue le lendemain, et les Universités, détruites

en fait presque partout, furent maintenues en droit

pour quelque temps encore.

On peut en donner plus d'une preuve : d'abord

1. Le 14 avril suivant, on revint sur cette liberté en ce qui concer-

nait l'exercice de la pharmacie : « Les lois, statuts et règlements exis-

tant au 2 mars dernier, relatifs à l'exercice et à l'enseignement de la

pharmacie, pour la préparation, vente et distribution des drogues et

médicaments, continueront d'être exécutés suivant leur forme et

teneur, sous les peines portées parlesdites lois et règlements, jusqu'à

ce qu'elle ait statué définitivement à cet égard. » Aucune réserve ne
fut faite pour l'exercice et l'enseignement de la médecine.
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cet extrait d'une délibération de l'Ecole de Santé de

Montpellier, en date du i*'' brumaire an 111, qui met

hors de doute la persistance de certaines Facultés de

médecine : « Le Collège national de médecine, con-

sidérant qu'il s'est introduit dans l'Ecole un abus

tendant à lui faire perdre sa célébrité, que cet abus

consiste en ce que plusieurs élèves, pour abréger le

temps de leurs études, font venir des certificats d'ins-

cription de l'Ecole de médecine d'Orange . ou de

toute autre, sans qu'ils aient "jamais étudié dans ces

écoles^;...» puis ce passage du rapport fait par

Lakanal. le 26 frimaire an III, ù l'appui du projet

de création des Ecoles Centrales, et qui suffirait à

établir que, plus d'un an après la loi du 15 sep-

tembre 1793 , les collèges continuaient d'exister :

({ Il faut commencer par déblayer les débris des col-

lèges, où d'inutiles professeurs, étonnés de se trou-

ver encore au poste des abus, rassemblent sur des

ruines quelques élèves mendiés, soit pour jouir d'un

salaire dont vous avez oublii' de dégrever le trésor

national, soit pour se soustraire, eux et leurs disci-

ples, aux travaux et aux mouvements de la Révolu-

lion : » enfin, la correspondance échangée, posté-

rieurement au 15 septembre, entre le Comité de

Salut Public, le Directoire de Paris et la Commission

executive de l'instruction publique, au sujet des trai-

tements des professeurs.

On se souvient que les membres du Directoire de

Paris étaient au premier rang des pétitionnaires du

15 septembre ; l'un d'eux, le Jacobin Dufourny. avait

même été. à la barre de l'Assemblée, l'orateur de la

1. Archives de la Faculté de médecine de Montpellier.



LKS UNIVERSITES PENDANT LA ItEVOi.l Ti(»\. 919

(l('jml;ilioii. ('(' ([iTils avaiciil dcniaiKh'', (-'('lait la sup-

pression légale (les Universités cl des (Jollè^es, et la

création immédiate, à Paris, d'nn Lycée et de plu-

sieurs Instituts. Le vote du J5 septembre leur avait

donné satisfaction, mais pour un jour seulement. Ils

n'acceptèrent pas la suspension de la loi du 15 sep-

tembre prononcée le lendemain, on a vu sni- (|uelle

initiative, dans quel esprit et sur (pielles instances.

Ils tinrent pour acquise la loi du 15 septembre, et dés

le 30 du même mois ils ordonnèrent la fermeture de

tous les Collèges de Paris, enjoignant seulement aux

professeurs de rester à leurs postes respectifs , et

ils ouvrirent un concours pour l'organisation d'un

Institut.

Cette méconnaissance de la loi semble avoir eu

pour complices le Comité desFinances et le Comité de

Salut Public. Le 6 germinal, le Comité des Finances

prenait un arrêté portant que « les collèges étant

supprimés, les professeurs ne peuvent plus être payés

d'après la loi, qu'autant ({u'ils justifieraient, par attes-

tation des corps administratifs, avoir continué h don-

ner des leçons publiques, et pour le temps seulement

qu'ils en auront donné, jusqu'cà l'organisation du nou-

veau mode. » Le 11 germinal, le Comité de Salut

public transmet cet arrêté au chargé provisoire des

fonctions de ministre de l'intérieur, avec ordre

if. d'écrire circulairement à tous les receveurs des dis-

tricts pour leur en donner avis et leur recommander
de s'y conformer. » Les professeurs réclament contre

cette violation de la loi ; avec eux la Commission

executive de l'instruction publique, et même le fai-

sant fonctions de ministre de l'intérieur, Ilerman.

font valoir « qu'aucun décret jusqu'à ce jour, n'a
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>upprimé les collèges; que la loi du 8 mars, celle

du 23 mai et le décret du 4 septembre 1793. en

déterminant comment il serait pourvu à la iixatioii

des traitements des professeurs, ainsi qu'à leur paye-

ment et à celui des bourses fondées dans ces collèges.

ont au contraire maintenu provisoirement cet ensei-

gnement ; » que si la loi du 15 septembre a prononcé

la suppression des Universités et des Collèges, cette

loi a été suspendue le lendemain.

Une première fois résolue en faveur des profes-

seurs, la question renaît quelques mois plus tard à

l'occasion du payement d'un nouveau trimestre de

traitements ; elle est portée devant le Comité d'Ins-

truction Publique, qui, le 22 frimaire an ITI,la résout

dans le même sens : a. Considérant qu'aucun décret

n'a supprimé les collèges et que la loi du 8 mars

1793 et le décret du 4 septembre suivant ont au

contraire déterminé comment il serait pourvu au

payement des professeurs,

Arrête : que la commission executive d'instruc-

tion publique est autorisée à ordonnancer sur les

fonds mis à sa disposition le payement des sommes

dues aux dits professein's des collèges de Paris

qui n'auraient pas d'ailleurs de traitement équi-

valent'. »

On a les états des traitements payés, en vertu de

ces décisions, aux professeurs de la Faculté des arts

de Paris, jusqu'au 30 frimaire an III ; ils sont tous

visés par le directoire du département; mais, si celui-

ci s'exécute, il n'en persiste pas moins à tenir pour

1. Pièces justificatives, K, L, .M.
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non aviMiiu» la suspension du 10 septembre, cl, dans

tous ses actes, il qualifie les collèj^-es de ci-dcvanl

cidlèges (\c Paris. Il est vrai ([ue la (Convention

n'avait pas ordonin'' la r(''()u\('rlni"e des collèges

fermés par lui le 30 septembre, et qu'en novembre

1793, elle avait converti en prisons les collèges du

Plessis et de Loiiis-le-Grand'. Cependant elle conti-

nuait de traiter les collèges comme des établisse-

ments publics, légalement existants. Aussi le 13 plu-

viôse an II, elle rendait le décret suivant : « La
Convention nationale, après avoir entendu le rapport

des comités d'instruction [)id)li<pie et des linances sur

la pétition du Collège de l'Egalité — ancien ddlège

Louis-le-Grand, — pour obtenir les secours néces-

saires à ses dépenses, décrète qu'il sera, par le dépar-

tement de Paris, pourvu aux besoins des collèges

de Paris, conformément aux lois et notamment à

celles du 8 mars et du 5 mai concernant les boursiers,

les professeurs et les maisons consacrées à l'instruc-

tion publi(|ue. »

Mais c'en était bien fini des Universités, des Facul-

tés et des Collèges; on ne parlait plus des Facultés

de médecine et de droit ^; dans les collèges, il ne

restait plus guère que les boursiers maintenus en

possession de leurs bourses, par les décisions de

l'Assemblée ; on les payait encore, eux et leurs pro-

fesseurs ; mais on avait cessé de les nourrir ; au

Collège des Quatre-Nations, « le défaut de fonds avait

fait cesser la nourriture » dès le 11 nivôse de l'an

1. Décret du 28 novembre 1793.

2. Une élection avait encore eu lieu en mars 1792 pour une place

d'agrégé à la Faculté de droit de Paris. — Décret du 6 août 1792.
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II '
; malgré la suspension de la loi du 15 septembre

1793. on en était venu, dans l'Université même, h

ne plus croire à une existence encore légale, mais

si précaire ; dans un état du 14 nivôse an III, Le

Meignan se qualifie lui-même « receveur de la

ci-devant Université de Paris ^. »

On alla ainsi jusqu'au 7 ventôse an III, où la loi qui

créait les Écoles Centrales prononça en ces termes la

suppression des Collèges : « En conséquence de la pré-

sente loi, tous les anciens établissements consacrés à

l'instruction publique, sous le nom de collèges, sala-

riés par la nation sont et demeurent supprimés

dans toute l'étendue de la République. »

On remarquera que ce texte ne fait mention ni

des Universités, ni des Facultés. On pourrait s'en auto-

riser pour soutenir que la Révolution n'a supprimé

légalement ni les Universités, ni les Facultés. Mais,

comme nous Tavons montré au cours de ce chapitre,

Universités et Facultés s'étaient progressivement

éteintes et évanouies, et au 7 ventôse an III, il ne

restait plus guère que des collèges. D'ailleurs la pensée

du législateur du 7 ventôse n'est pas douteuse ; il

créait, pour l'enseignement des sciences, des lettres,

et des arts, des Écoles Centrales. C'était prononcer

implicitement qu'il n'y aurait pas, au-dessus de l'en-

seignement primaire, d'autre enseignement que

celui des Écoles Centrales. Lorsque plus tard, le

3 brumaire an lY, on modifiera la destination des

Écoles Centrales, en créant au-dessus d'elles les

1. Archives de l'Université, XXVI.
2. Ibid.
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Ecoles spéciales, c'est à la loi du? xciilùse qu'on se

référera. (Mon liciidra pour ar(|iiise la disparition <\*'>

Universités'.

1. Cependant quelques écoles de médecine, particulièrement celle

do Besançon et de Caen conlinucrent de subsister. En l'an VI. celle de

Besançon avait environ 70 élèves; Archives nationales, XV. III, 107.

—

Dans sa mission de l'an IX en Normandie, Fourcroy trouva celle de
Caen encore subsistante. Aji.. Rocquain, Létat de la France au
18 brumaire.





CHAPITRE V

La Convention. — Du 9 thermidor an II
au 3 brumaire an IV.

La réaction de tUermùlor. — Progrès de la conceplion des

Ecoles spéciales. — Giéalion et première org-anisalion des

Écoles Centrales
;
vices de ceLte- organisation. — La Constitu-

tion de l'an III. — Loi du 3 brumaire an IV : Rapport de Dau-
nou. — Seconde organisation des Écoles Centrales. — Les
Ecoles spéciales. — L'Institut National.

Après le 9 tlieriiiidor, la conception de l'enseigne-

ment supérieur, un instant déprimée, rebondit,

comme allégée, elle aussi, d'une lourde tyrannie.

Dans la délivrance générale, ce fut comme une déli-

vrance particulière pour les sciences et les arts. On
se soulagea d'une servitude trop patiemment subie,

en se déchaînant contre le tyran vaincu. Temps
étrange et terrible, que celui où les inventions les plus

odieuses et les plus invraisemblables germaient

comme des vérités, dans les esprits, et étaient

acceptées comme des vérités, par l'opinion ! Robes-

pierre avait exploité cette disposition contre ses ad-

versaires; on en usa contre sa mémoire. Au 31 mai il

avait accusé ou fait accuser les Girondins de vouloir

détruire Paris, et on Tavail cru ; il avait demandé ou

fait demander qu'on arrêtât Vergniaud et la Gironde

pour sauver les arts et les sciences, et on l'avait cru
;

LlAllD. — I. 15
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peiiiiaiit la Terreur, il avait dénoncé la main de

Fétranger dans le culte de la Raison et on Tavait cru

toujours. Sa haine contre les Encyclopédistes et la

philosophie était connue ; de là à la défigurer, à la

transformer en « haine des lumières, » il n'y avait

([u'unpas, et ce pas, l'opinion le franchit de honne foi.

On avait dit de lui : « Il croit tout ce qu'il dit. « Après

le 9 thermidor, on crut tout ce qu'on disait de lui. On
l'accusa d'avoir voulu organiser l'ignorance univer-

selle pour asseoir sur elle une domination plus facile,

et l'on crut à cette accusation. On l'accusa d'avoir

voulu proscrire les sciences pour afï'aihlir la Répu-

blique, et la livrer plus aisément à l'étranger', et Ton

ajouta foi à cette inepte invention. De cette fureur

1. Celte accusation est de Fourcroy, dans son rapport sur l'organisa-

lion de l'École centrale des travaux publics (30 vendémiaire an III. -

« Tandis que les conspirateurs voulaient faire disparaître de la France
les lumières dont ils redoutaient l'influence, la Convention nationale

s'opposait de toute sa force aux efforts de ces barbares ; elle conservait

avec soin toutes les productions de génie, et arrachait à la pros-

cription les hommes éclairés que les lyi-ans voulaient perdre. . . Les

conspirateurs qui voulaient bannir les sciences du sol de la Répu-
blique, avaient la coupable espérance de priver la France d'ingénieurs

et d'artilleurs instruits, de généraux éclairés, de marins habiles; de la

faire manquer d'armes, de poudre, de vaisseaux ; île laisser les places

et les ports lie la République sans défenseurs et sans moyens de

défense, et de donner ainsi à nos ennemis des avantages certains et

des victoires faciles. » Il avait déjà dit dans la séance de la Convention

du 13 fructidor an II : « Le dernier tyran qui ne savait rien, qui

était d'une ignorance crasse, qui ramassait des pièces d'ac-usaliou

contre quelques-uns de ses collègues amisdes lumières et des sciences...

vous a présenté cinq ou six discours, dans lesquels avec un art atroce,

il déchirait, calomniait, ai)reuvait de dégoûts et d'amertumes tous

ceux qui s'étaient livrés à <le grandes études, tous ceux qui possédaient

des connaissances étendues... Jamais Robespierre n'a regardé les

hommes instruits qu'avec des yeux louches, avec des yeux de fureur

el d'envie, non seulement parce qu'il ne savait rien, mais parce qu'il

sentait que Jamais les hommes instruits ne fléchiraient le genou devant

lui. » Fourcroy est le dernier qui eut dû tenir ce langage. Il avait fait

avec les robespierristes, la campagne de frimaire et de germinal an II,

il avait appuyé, de son autorité et de sa parole le plan de Bouquier.
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de réaction, il sortil du moins un ['('nouveau de fer-

veur pour l'instruction publique. Mais la conception

de renseignement supérieur, n'allait plus tendreà son

but par les mêmes voies, et ce n'est qu'aux derniers

jours de la Convention, qu'elle devait retrouver, et en

partie seulement, sa direction première.

Nous avons dit, dans un précédent cliapilrc, (jue

l'idée fondamentale de tout enseignement supérieur

peut être réalisée par deux sortes de moyens d'une

valeur inégale, des écoles universelles comme la

science elle-même ou des écoles spéciales, multiples

et variées comme les facultés de l'esprit et les appli-

cations des sciences. De ces moyens, la Législative,

et après elle, la Convention, aux premiers jours

avaient préféré le premier, et c'est l'honneur de ceux

des Conventionnels qui en comprenaient la valeur, de

l'avoir préservé de toute défaite irréparable. Aucuns
même, convaincus de son excellence, l'avaient mis

en acte, sans attendre les décrets de l'Assemblée;

ainsi ce Conventionnel en mission, Paganel qui avait

créé à Toulouse dès le début de l'an II', à côté de

l'Université, morte en fait, quoique toujours subsis-

tante en droit, une école supérieure presque construite

sur le plan de Condorcet, où l'on trouve les nuithé-

matiques élémentaires, les mathématiques supé-

rieures et l'astronomie, la logique et la grammaire,

les belles lettres et l'éloquence, la physique expéri-

mentale, la chimie, et l'histoire naturelle des trois

1. Arrêté relatif à l'Enseignement national provisoire et à son orga-

nisation, -i^ nivôse an II ; Archives de la Haute-Garonne. Voir Pièces

JHslificdtiLes I, J.
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règnes, la géographie et l'histoire philosophique des

peuples, la botanique et la physique végétale, la

méilecine, la chirurgie, les accouchements et l'art

vétérinaire, la physiologie, l'hygiène et la thérapeu-

tique, les arts tirés des sciences, comme l'art mili-

taire, celui des constructions navales, le génie civil

et militaire, et les heaux-arts, peinture, sculpture et

architecture.

Mais l'autre conception, celle des écoles spéciales,

d'une portée moins philosophique
,

partant plus

facile à comprendre, et d'une exécution moins dis-

pendieuse, avait peu à peu cheminé dans les esprits.

Mise en avant dès 1789 par les Oratoriens'. elle avait

obtenu place dans k' plan général de Talleyrand;

éliminée entièrement de celui de Condorcet et de

Romme, elle avait été recueillie par quelques parti-

sans et produite, sous des formes assez variées, à

cliacun des arrêts subis par l'autre conception; peu à

peu elle avait bénéficié de cette répétition et aussi des

difficultés éprouvées par le plan de Condorcet à

passer de la doctrine dans les faits.

C'est elle au fond que soutenait Bancal^ lorsqu'il

combattait le projet de Romme, car chacune de ses

Écoles Centrales était comme nous l'avons déjà

fait remarquer, un groupe d'écoles spéciales. C'est

pour elle que travaillait, peut-être inconsciemment

Masuyer^, lorsqu'il proposait de donner à tous les

départements « les sciences morales et politiques, et

les sciences pratiques qui se rapportent plus immé-

1. Cf. Liv. II, ch. I.

2. Séance du 24 décembre 1792.

3. Examen et réfutation du .système proposé successivement par les

citoj/ens Condorcet et Romme, au nom du comité d'instruction publique

de rAssemblée lé'jislutiie et de la Convention nationale.
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diatomcnt an commerce et à l'indiislric, » et de ciY'er.

« suivant les localités, » des écoles do médecine, d'art '.

mililaire, do minoralog-ie, (Test à elle qno Daunou, un

ancien oratorien, recourait sciemment lorsqu'après

son échoc do juin 1793, ilrhorcluiit àoxpli(|uorsesidéos

à ses colioguos, et consentait à co (|u"ii fut créé, pour

« renseignement public des professions et dos arts. »

des écoles, isolées les unes dos autres, réparties sui-

vant les ressources et les aptitudes des lieux, où l'on

aurait appris l'art de conserver et de rétablir la santé,

l'art militaire, l'art social, les arts mécaniques, les

beaux-arts et l'art d'enseigner'. C'est elle qui inspi-

rait à Couppé (de l'Oise) sa motion d'établir, dans les

principales villes fortes de la République, des écoles

do fortification, do génie, d'artillerie, et de tactique

mifitairc; dans les ports de mer, dos écoles de cons-

tructions navales et d'hydrographie, et dans chaque

département, un professeur de chirurgie, d'art vété-

rinaire et d'accouchements, un professeur de bota-

nique et do pharmacie, un autre de philosophie et de

morale universelle, un autre enfin de littérature, et

de langues grecque, latine et anglaise^. C'est elle

que Duval(d'Ille-ot-yilaine) avait directement en vue

en proposant la fondation de six écoles consacrées

aux hautes sciences, une pour l'étude des lois, des

règles du raisonnement et de la morale, une seconde

pour le génie militaire et civil, une troisième pour la

pliysiquo, la chimie, la statique et l'astronomie, une

quatrième pour les. belles-lettres et l'éloquence, une

cinquième pour la médecine, la chirurgie et la phar-

1. Essai sur V'mstvuction publique, imprimé par ordre de la

Convention; juillet 1793.

2. Séance du 2 juillet 1793.
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macie, et une dernière enfin povir la théorie et Fart

de la navigation'. C'est d'après elle que les niem?jres

de la Commission des Neuf avaient rédigé leur projet

« d'écoles de la seconde éducation, » écoles des mines,

d'artillerie, du génie, des ponts-et-chaussées, de

marine, de médecine, de chirurgie, dagriculture.

d'histoire naturelle et de langues orientales^. C'est à

elle encore que Portiez (de FOise) faisait appel, en

réclamant, au moment même oii toute idée de haute

culture et de haut enseignement était brutalement

niée, « des instituts de législation et de morale

publique^. » C'est d'elle enfin qu'aurait pu se réclamer

Jîouquier lui-même lorsqu il offrait comme pis aller.

aux partisans de l'enseignement supérieur, sept ins-

titut<'iirs de santé dans sept villes prin<'ipales de la

République; neuf instituteurs du génie, des mines et

de l'artillerie dans neuf places fortes ; trois insti-

tuteurs des ponts à Paris ; ([uatre observatoires à

Paris, à Strasbourg, à Brest et à Marseille; un insti-

tuteur d'hydr(jgraphie dans chacjue port et un insti-

tuteur de métaUurgie et de minéralogie à Paris

^

En même temps que pai* ces apparitions répétées

elle devenait plus familière aux esprits, elle s'implan-

tait peu à peu dans les faits, non pas probablement

par suite d'un dessein délibéré et d'un parti préconçu;

mais tout simplement parce qu'elle répondait à de

certains besoins ui'gents. et parce qu'il est plus facile.

1. Sur le ])roj-;t d'éducation du comité d'instruction jmtjlique, par

Ch. Duval, député à la Convention nationale.

2. Projet de décret présenté par Ronirne le 20 octobre 1793, au nom
de la Commission des Neuf.

3. Séance du Suivôse an II.

4. Séance du 24 germinal an II.
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sui'loui dans les l('in[)s Iroiiblôs, de ivalisordes (fiivros

do détail, (|lr' de poursuivre et de mener h ternie une

conception d'ensemble. Dès le 18 juin 1793, la Con-

vention avait transformé l'ancien Jardin du Roi en

Aluséum d'Histoire naturelle, et elle en avait fait une

grande école spéciale des sciences de la nature. Un
an plus tard, elle a\ail. sui- le rapport de lîarrère,

décidé en })riiicipe une autre école particulit're pour

les travaux publics ', et elle venait de rori;aniser,

presque au lendemain du 9 lliermidor, sous le nom
d'Ecole Centrale des Travaux publics^ ; ce devait être

l'Ecole Polytechnique, si promptement et si juste-

ment célèbre. Presqu'à la même date, elle créait le

Conservatoire des Arts et Métiers^, défini par Gré-

g;oire, le rapporteur, « un musée et une école pour

l'industrie. » Quelques jours plus tard elle votait les

Ecoles Normales, et. pour en permettre l'établis-

sement dans les départements, elle instituait ce

cours normal de Pai'is qui fut, non pas le germe, mais

un avant- coureur de l'Ecole Normale Supérieure^.

Quebpies semaines après, elle votait trois Écoles de

Santé à Paris, à Montpellier et à Strasbourg ^ Un peu

plus tard, elle créait le Bureau des Longitudes ^
; elle

consacrait l'existence du Collège de France ; enfin elle

ouvrait à laBibliothè([ue Nationale des cours pour les

langues orientales vivantes, « qui sont d'une utilité

reconnue pour le commerce et la politique ^ » Ainsi

1. 12 veiitùse an II (-24 septembre 1794.)

2 3 vendémiaire an III (Il mars 1794.)

3. (2!) septembre 1791.)

4. 9 brnmaire an III (24 octobre 1794.)

5. 14 frimaire an III (4 décembre 1791.)

6. 7 messidor an III (24 juin 1795.)

7. 10 germinal an IH (30 mars 1795.)
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pendant que les théories demeuraient à l'état de spé-

culations et d'espérances, ou pendant qu'elles som-

meillaient, les faits, nés des besoins, prenaient sur

elles l'avance et Tavantage des faits accomplis.

Mais ces établissements spéciaux, adaptés à des

besoins particuliers, faisaient sentir plus vivement

encore l'absence d'une organisation générale de l'en-

seignement. Malgré toutes les crises qui l'avaient

secoué de fond en comble, le pays songeait toujours

à cet objet, et il ne se lassait pas de réclamer le

c( srand édifice de l'éducation nationale, » tant de fois

annoncé et tant de fois ajourné. Les collèges subsis-

taient toujours; leurs professeurs touchaient même
un salaire sur les fonds de l'Etat; mais à peine réunis-

saient-ils quelques élèves « mendiés. »Un vide énorme

s'était fait durant ces cinq années de révolution dans

l'instruction de la jeunesse; il s'élevait une généra-

tion ignorante, dénuée même des connaissances les

plus nécessaires. On voyait le mal, et on commençait

à en prendre alarme. Nous avons dit que la réaction

qui suivit le 9 thermidor, eut ce bon résultat de

provoquer dans tous les rangs de l'Assemblée un

renouveau de ferveur pour l'instruction publique
;

de cette ferveur il sortit, coup sur coup, outre les

écoles spéciales mentionnées plus haut, une nouvelle

organisation des écoles primaires, aussitôt appliquée,

et une loi qui instituait les Écoles Centrales, aussitôt

établies.

Qu'était-ce que les Écoles Centrales? Elles ont été,

à moins d'un an d'intervalle, l'objet de deux lois, et

selon qu'on se réfère à l'une ou à l'autre, on se fait
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d'olles une idée ditrérenlc. Dans rorganisme général

créé par la loi du 3 brumaire an IV, les Ecoles Cen-

trales viennent après les écoh's primaires et précè-

dent les hautes écoles destinées aux sciences mathé-

matiques, aux sciences physiques et naturelles, à la

médecine, aux antiquités, aux sciences politiques et

aux beaux-arts; elles y sont les organes d'un degré

(l'enseignement intermédiaire entre renseignement

primaire et l'enseignement supérieur. Dans la loi de

l'an III, elles viennent aussi après les écoles pri-

maires, mais il n'y a rien au-dessus d'elles, si ce n'est

les établissements dont nous avons parlé plus haut, et

ces écoles techniques et professionnelles qu'on devait

appeler bientôt d'un nom fort expressif, et qui eût

mérité de rester écoles de service public ; elles y sont

des écoles secondes, en ce sens qu'elles sont, au-des-

sus des écoles primaires ou premières, les organes

d'un second degré d'enseignement ; mais elles n'y

sont pas des écoles d'enseignement secondaire, en ce

sens qu'elles ne conduisent pas à un troisième degré

plus élevé d'enseignemenl. En fait, la loi de Tan III

ne créait et n'organisait que deux degrés d'enseigne-

ment, celui des écoles primaires pour la masse, et

celui des Ecoles Centrales, pour une élite.

« Vous n'avez pas cru, disait le rapporteur Lakanal,

qu'il put suffire à la dignité de la nation française que

ses enfants se bornassent à des connaissances instru-

mentales, telles que la lecture, l'écriture et la numé-

ration ; si c'est assez pour la masse des citoyens, c'esl

peu pour la gloire d'une république qui veut jouir de

tous les trésors que lui promet le génie... Tous ceux

qui doivent former la niasse de la génération auront

trouvé dans les écoles primaires tout ce qu'il fallait
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pour remplir avec honneur, dans les divers états, leur

rang de citoyen... Mais pour la gloire de la patrie,

pour ravancement de l'esprit humain, il faut que les

jeunes citovens exceptés par la nature de la classe

(•rdinaii'e, trouvent une sphère où leurs talents puis-

sent prendre l'essor, quel que soit l'état où le hasard

lésa fait naître, quelle que soit leur fortune; la nation

s'empare de leur génie ; elle les façonne pour elle bien

plus que pour eux; elle en fait à ses frais un Euclide,

un d'Alembert. un Quintilien ou un Rollin, un Locke,

ou un Condillac, un Drack ou un Lapeyrouse; elle

rassemble pour ce grand ouvrage tout ce qu'elle a de

ressources. Elle ne dit pas : l'intérêt ou l'amour-propre

des particuliers, ou même la nature qui produit le

génie me garantissent tous ces avantages, parce

qu'elle ne livre pas ainsi ses plus grands intérêts aux

calculs de l'intérêt étranger, ou aux chances du

naturel. » Ces paroles sont claires; c'était bien d'en-

seignement supérieur qu'il s'agissait; d'ailleurs, à

défaut, les premières lignes de la loi du 26 frimaire

suffiraient à nous édifier : elles assignent pour but

aux Ecoles Centrales «renseignement des sciences,

des lettres et des arts, » ce qui est bien une définition

de l'enseignement supérieur.

Mais il ne suffit pas de marquer un but à une insti-

tution; il faut encore la pourvoir de voies et moyens
propres à y conduire. Or la première oi'ganisation des

Ecoles Centrales les laissait fatalement au-dessous de

leur but. L'ancien régime n'avait pas eu la vraie

notion de l'enseignement supérieur; dans ses Univer-

sités à double étage, nulle part on ne rencontrait un

haut enseignement des lettres, des sciences, du droit
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cl (le la médociiic ; la FaniJtr! dos arts no flonnait

(|ii'uiio inslriiclioii [n-f'-paraloii'c, cl les faciiitôs siipo-

riciircs, siirldiil le droit cl la iiK'dcciiic, ohcissaiciil à

(les vues slricicnicui piofcssioniicllcs. Une des (;on-

ceplions les plus justes des premières assembkies

r(5volutionnaires avait été de distinguer deux degrés

dans l'instruction supérieure : la préparation et l'ini-

tiation, l'enseignement secondaire et renseignement

supérieur proprement dit. En rapprochant et en

confondant les deux, les auteurs de la loi de l'an III

allaient contre leurs propres intentions et l'éduisaient

d'avance à néant une partie de ce (ju'ils voulaient

fonder.

Les Ecoles Centrales n'étaient à tout prendre, avec

un autre nom, un(> autie organisation, d'autres pro-

grammes, un autre esprit, (jue les collèges, c'est-

à-dire des écoles préparatoires. Rien de moins sem-

blable assurément (jue les collèges de l'ancien régime

et les Ecoles Centrales de la Républi([ue. Le collège

était un internat, où l'élève vivait nuit et jour ; l'Ecole

CiOntrale, un externat, oi!i il venait seulement pour

recueillir la parole du maître; l'un se composait d'une

série de classes étagées, (|u'il fallait gravir lente-

ment l'une après l'autre, de la sixième à la philoso-

phie; l'autre était un système de cours parallèles,

faits chacun par un professeur spécial, entre les([uels

l'élève pouvait choisir, suivant ses besoins, ses apti-

tudes et ses goûts. Au collège, le latin, avec la rhé-

torique et une philosophie de forme et souvent

(l'inspiration scolastique faisait le fond de renseigne-

ment; il ne s'y joignait que fort peu de grec, de français,

d'histoire et de sciences; à TEcole Centrale, les lan-

gues anciennes et les belles-lettres avaient sans doute
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une place, mais ce n'était plus la place maîtresse;

resserrées dans d'étroites limites, elles n'étaient plus

qu'un facteur et non l'agent principal de l'éduca-

tion, perdues dans le rang, avec les mathéma-

tiques, les sciences physiques et naturelles, l'économie

politique, la législation, la grammaire générale, la

logique, l'analyse des sensations, l'histoire philoso-

phique des peuples, l'agriculture et le commerce, les

arts et métiers, l'hygiène et le dessin. Pourtant, mal-

gré ces différences profondes, les Ecoles Centrales

ressemblaient aux collèges, en ce sens qu'elles pre-

naient comme eux l'enfant à onze ou douze ans, et

devaient le rendre à dix-sept ou dix-huit, juste au

moment oii son esprit peut s'ouvrir à ce qui est la

substance même de l'enseignement supérieur.

On pouvait se payer de mots, et se vanter avec

Lakanal d'avoir élevé «un temple immense, un

temple éternel et jusque-là sans modèle, à tous les

arts, à toutes les sciences, à toutes les branches de

l'industrie humaine, et assuré «par ce chef-d'œuvre

à la nation française, sur les autres peuples de l'uni-

vers, une supériorité plus glorieuse que celle que lui

avait donnée le succès de ses armées triomphantes, »

le temple n'était pas à la taille de la divinité.

Du reste on ne devait guère tarder à s'en aperce-

voir. Six mois ne s'étaient pas écoulés depuis la créa-

lion des Écoles Centrales, que Lakanal lui-même en

avouait l'insuffisance, et réclamait, si l'on voulait for-

mer des savants, un troisième degré d'instruction'.

1. Aperçu des dépenses des divers objets d'instruction puhlifjue, pré-

senté au Comité d'instruction publique, par Lakanal, imprimé par

ordre du Comité; floréal an III.
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Mais quelle (•(Uiceplioii il s'en faisait! iXe eiovail-il

pas que l'Ecdlo Normale devail à elle seule sutîiie à

cet office, oubliant qu'il lui avait lui-même assigné

comme but, quelques semaines auparavant, non pas

les recherches et les méthodes scientifiques, mais les

méthodes d'enseignement ! Si le caractère qu'avait

vite pris l'Ecole, contrairement à sa définition, avec

des maîtres tels que Monge, Laplace, Lagrange, La
Harpe, avait pu lui faire illusion, du moins devait-il

se souvenir qu'elle n'était pas une institution perma-

nente, mais un établissement de circonstance, des-

tiné à disparaître après que ses élèves auraient été

rendus capables d'être maîtres à leur tour, pour fon-

der dans les départements, ces Ecoles Normales qui

étaient dans le vœu de la loi. Il est vrai qu'il propo-

sait en outre de renforcer certaines' Ecoles Centrales,

une dizaine environ, en y doublant les enseignements

les plus importants. En eût-on fait par là de véri-

tables foyers de science et de hautes études?

Neussent-elles pas eu toujours, malgré ces répéti-

lions, des cadres trop restreints, inégaux à l'étendue

des sciences? Et n'eussent-elles pas eu toujours le

tort de confondre deux phases essentiellement dis-

tinctes de la culture et de l'évolution des esprits,

l'éducation passive et l'éducation active ?

Ces vues étroites et incomplètes ne semblent pas

avoir été goûtées du Comité. Plus larges et plus effi-

caces furent les mesures auxquelles il aboutit, lors-

([u'il fût chargé, conjointement avec la Commission

de onze membres qui élaborait la Constitution, de

préparer la loi organique de l'enseignement public.

Il eut à travailler d'après des principes posés
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d'avance, dans des limites arrêtées, et sur un thème

donné. Avant de se séparer, la Convention avait ré-

solu de refaire la Constitution de la République. Il lui

sembla, non sans raison, que l'instruction avait assez

d'importance politique et sociale, qu'elle était assez

Intimement liée à l'organisation même des pouvoirs

publics, pour qu'il y eut lieu d'en fixer les principes et

d'en arrêter la structure générale dans la loi fonda-

mentale du pays.

C'était tout à la fois affirmer de la façon la plus écla-

tante le caractère public de cette institution nouvelle,

lui assurer autant de fixité et de durée qu'on pouvait

s'en promettre d'une Constitution ainsi votée à la fin

d'une législature et en réaction contre la Constitution

délibérée par la même Assemblée, au début de son

mandat, et la lier à la fortune des pouvoirs publics

desquels elle émanait et auxquels elle devait reste)'

soumise.

On lui consacra tout un titre dans la Constitu-

tion de l'an HP. On y inscrivit tout d'abord l'obli-

gation absolue pour l'État de pourvoir lui-même et de

1. Titre X. — Instruction publique. « Art. 296. — Il y a dans la

République des écoles primaires oîi les élèves apprennent à lire, à

écrire, les élém ;-nts du calcul et ceux de la morale. La République pour-

voit aux frais de logement des instituteurs préposés à ces écoles. >

« Art. 297. — Il va, dans le? diverses parties de la République des

écoles supérieures aux écoles primaires, et dont le nombre sera tel

qu"il y en ait au moins une pour deux départements. »

» Art. 298. — Il y a pour toute la République un institut national

chargé de recueillir les découvertes, de perfectionner les arts et les

sciences. »

« Art. 299. — Les divers établissements d'instruction publique n'ont

entre eux aucun rapport de subordination, ni de correspondance

administrative. »

". Art. yuO. — Les citoyens ont le droit de former des établissements

particuliers d'éducation et d'instruction, ainsi que des sociétés libres

ponr concourir au progrès des sciences, des lettres et des arts. »
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veillera rédiication nationale; mais de ce (ievoii-on ne

faisait pas (h'conler nii j)rivil('ge on nn nionojiolc ; en

même lemps (|n'on le proclamait, on reconnaissait,

ponr tons les citoyens, isolés on associés, le droit de

former des établissements particnliers d'enseigne-

ment. On écarta des écoles pnbli([nes toute ressem-

blance, même lointaine, avec les corporations du

régime déchu et toute tentation de se considérer

comme des corps indépendants dans TEtat, en leur

iiilerdisant lout rapport de subordination entre elles,

et tout lien de correspondance administrative; créées

par l'Etat, entretenues par lui, vouées exclusivement

à son service, elles ne devaient relever que de lui; ce

n'était plus cette vaste association de savants et de

maîtres, rêvée par Condorcet, soustraite à l'action du

pouvoir, libre en son enseignement et en son admi-

nistration, comme la pensée doit l'être dans la recher-

che et dans la transmission de la vérité; mais ce de-

vait être un corps d'agents publics investis d'une

fonction sociale, nommés par l'administration

publique.

En même temps on détermina les catégories des

écoles publiques ; il devait y en avoir de deux degrés,

les écoles primaires et les écoles supérieures, et, au-

dessus, l'Institut National, auquel on s'en remettait

du progrès des lettres, des sciences et des arts. La
Constitution prenait soin de déterminer les matières

([ui seraient enseignées dans les écoles primaires, la

lecture, Técriture, les éléments du calcul et de la

morale. Quant aux écoles supérieures, celles qui nous

intéressent particulièrement ici, elle ne les définissait

pas ; elle se contentait de dire qu'elles seraient au-

dessus des écoles primaires, et en nombre tel qu'il y
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en eût au moins une pour deux départements. C'était

là un texte vague et élastique.

Le Comité s'en autorisera pour proposer de ces

écoles une organisation à laquelle vraisembla-

blement les auteurs de la Constitution n'avaient

pas songé. Ce qu'en effet ils avaient eu en vue,

c'étaient les Ecoles Centrales, que le décret de l'an III

avait à leur gré trop multipliées, et dont ils voulaient

restreindre le nombre. Le rapporteur du projet de

Constitution, le royaliste Boissy dAnglas le déclara

forjiiellement : « Quatre-vingt-six Ecoles Centrales

nous ont paru beaucoup trop nombreuses ; en les

réduisant de moitié, vous éviterez le danger d'ap-

peler aux importantes fonctions de l'enseignement la

médiocrité parasite et ambitieuse, qui se présente avec

tant d'audace, et vous assurerez à tous ces établisse-

ments toutes les ressources et tout l'éclat qu'ils peu-

vent obtenir de vos soins. »

Une quarantaine d'Ecoles Centrales, avec l'organi-

sation que nous avons vue, c'était la négation de

l'enseignement supérieur. Mais il devait être pourvu

à cette fonction si importante de l'Etat, par l'Institut

National. Le texte même de la Constitution ne dit pas

que rinstitut sera un corps enseignant; il énonce

simplement « qu'il y aura pour toute la République

un Institut National, chargé de recueillir les décou-

vertes et de perfectionner les arts et les sciences. »

Mais en l'inscrivant dans la Constitution, on voulait

en faire, comme Talleyrand l'avait voulu, à la fois

une académie et la plus haute des écoles : « Nous

vous proposons, dit Boissy d'Anglas, de créer un

Institut National, qui puisse offrir dans ses diverses

parties, toutes les branches de l'enseignement public,
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et dans son ensemble, le plus haut degré de la science

humaine; il faut (|ue cv ([ue tous les hommes savenl

y soit enseigné dans la plus haute perfection; il faut

que tout lioiiiine y puisse apprendre à faire ce ([uc

tous les houunes de tous les pays, embrasés du feu

du génie, ont fait et peuvent faire encore; il faut (|ue

cet établissement bonoi-c, non la France seulement,

mais riiumanité tout entière, en l'étonnant par le

spectacle de sa puissance et le développement de sa

force. »

Le Comité d'Instruction Publique, où, malgré tant

de vicissitndes, les républicains étaient demeurés en

majorité, ue se crut pas lié par ces commentaires ; il

ne l'était que par le texte mènu^ de la Constitution, et

ce texte, nous venons de le voir, ne spécifiait pas la

nature des écoles supérieures, et n'assignait pas à

l'Institut de fonction enseignante. D'accord avec la

(ionmiission des Onze, le Comité, comme c'était son

droit, distingua deux espèces d'écoles supérieures :

les Ecoles Centrales, qui existaient déjà, et au-dessus

d'elles, des écoles d'enseignement supérieur propre-

ment dit ; il ne fit pas non plus de l'Institut un

établissement de hautes études, mais simplement ce

qu'il est encore aujourd'hui, un corps académique et

savant.

Les Ecoles Centrales avaient été, en plus d'un

département, aussitôt créées que votées. Pour en

accélérer l'établissement, la Convention avait envoyé,

en mission spéciale. cin([ de ses membres dans les

départements. Leurs rapports faisaient connaître

avec les difficultés rencontrées, les points de détail,

([u'après expérience, il fallait retoucher. La loi de

brumaire an IV, œuvre collective du Comité et de la

LiARD. — I. 10
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Commission des Onze, maintint les Ecoles CentraloK

et en modifia sur quelques points l'organisation. On
conserva dans les programmes presque toutes les

matières qu'y avait inscrites le décret de l'an III, les

mathématiques élémentaires, la physique, la chimie,

les langues anciennes, les helles-lettres, l'histoire, la

législation, la grammaire générale; mais on en fit

sortir celles dont le caractère parut ou trop technique,

ou trop spéculatif, les arts et métiers, la méthode des

sciences, la logique et l'analyse des sensations, mar-

quant ainsi que ces écoles ne devaient être ni des

établissements professionnels, ni les derniets organes

d'une éducation complète. C'est probablement dans

le même esprit que Ton enleva à l'histoire le nom
pompeux d'histoire pliilos<>phique des peuples pour

en faire simplement l'histoire. On s'explique moins

que les langues vivantes, qui étaient obligatoires,

aient été rendues facultatives. En somme, les cours,

de treize qu'ils étaient, furent réduits à dix.

Mais l'innovation la plus importante fut la façon

dont ils furent agencés. D'après le décret de l'an III,

ils étaient tous parallèles et tous s'offraient à l'élève

sans distinction d'âge et sans condition de capacité.

On avait dû sentir très vite les vices d'un tel système.

Pour y remédier, la loi de l'an lY répartissait les dix

cours des Ecoles Centrales en trois groupes, qu'elle

superposait l'un à l'autre. Le premier comprenait le

dessin, l'histoire naturelle, les langues anciennes et

les langues vivantes ; le second, les éléments des

mathématiques, la physique et la chimie expérimen-

tales; le troisième, la grammaire générale, les belles-

lettres, l'histoire et la législation. Une limite d'âge

était fixée pour l'accès de chaque groupe : douze ans
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|M)in' le premier, quatorze pour le scfoud cl seize poiii-

le Iroisième. Cet agoncenieiit. ni(''laii^-e j)eu ralioiiiiel

et, dans tous les cas, mal dosé de rancieii régime des

classes et du nouveau système des cours j)réconisé

par les théoriciens de la Constituante et de la Légis-

lative, impliquait évidemment qu'avant de venir à

l'École Centrale, Télève devait s'être initié déjà, dans

des écoles particulières à la langue française, aux

éléments du calcul, et à ceux de la langue latine et

même de la langue grecque; on ne demeure pas

ignorant jusqu'à douze ans, et de douze à quatorze,

on ne saurait ap])ren(lre les règles de sa langue

maternelle, le vocabulaire et la grammaii'e de <leux

langues mortes et d'une langue vivante.

Quoi qu'il en soit, on a peine à dégager de ces

dispositions, pourtant si simples en apparence, une

idée directrice, logique efvraiment organi({ue. Yoilà

un enfant de douze ans (|ui arrive avec son j)etil

bagage intellectuel à l'Ecole ('centrale; pendant deux

ans il étudiera les langues anciennes, pai'fois les

langues vivantes, l'histoire naturelle et le dessin
;

tout cela est de son âge, et peut-être à son âge n'esl-il

pas nécessaire d'apprendre davantage, en supposant

toutefois convenablement connue au préalable la

langue maternelle. A quatorze ans, lescours de la pre-

mière section parcourus, il passe dans la seconde.

Quy trouve-t-il? Rien qui soit la suite et le dévelop-

pement de ce qu'il vient d'apprendre; mais des ma-
tières absolument nouvelles : les mathématiques, la

physique et la chimie; pendant deux ans son éduca-

tion littéraire va chômer, et il vaquera exclusive-

ment à sa culture scientifique. Après deux ans, nou-

veau changement de scène ; les sciences disparaissent
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entièrement et elles sont remplacées pai- les belles-

lettres, l'histoire, la législation et la grammaire géné-

rale. Ponrqnoi ces arrêts brusques et ces coupures

si tranchées? Pourquoi cette disti'ibution biennale

inflexible? Pourquoi ces trois disciplines successives,

ces trois régimes intellectuels si profondément diiïé-

lents Tun de Tautre ? Est-ce bien conforme à la règle

de toute culture normale des esprits? N'est-ce pas

supposer parallèlement à ces cours une autre ins-

truction qui en serait le dessous solide et continu?

En ce qui concerne l'enseignement supérieui", le

plan du Comité et de la Commission fut une défaite

pour ces projets de large organisation, venus de la

Législative, et que leurs partisans avaient pu jusqu'a-

lors, malgré vents et marées, préserver du naufrage.

Leurs auteurs et leurs premiers partisans. Condorcet,

lesGirondins, lesDantonistes n'étaient plus; Romme,
leur dernier défenseur, venait de succomber dans une

suprême convulsion des partis. En revanche leurs

adversaires, Siéyès,Daunou,Fourcroy avaient grandi

en influence, Fourcroy surtout, qui semble avoir été

à ce moment l'inspirateur du Comité. Il restait sur

ce point fidèle à lui-même ; tour à tour jacobin exalté

et thermidorien farouche, l'idée qu'il se faisait de

renseignement supérieur n'avait pas oscillé comme
ses convictions; il avait toujours été partisan des

écoles spéciales, et il l'avait laissé entendre, lorsque

le parti auquel il était alors attaché, s'était trouvé

patronner des idées différentes. Il n'est donc pas

étonnant que, sous son influence, le Comité se soit

an'êté, sans débats, ce semble, à cette façon d'orga-

niser renseignement supérieur.
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La loi (lu 3 bnimairo an IV, est le Iriomplio des

écoles spéciales. Ou avait d'abord décidé de créer

trois écoles pour l'art militaire, trois pour la naviga-

tion, trois pour les sciences politiques, trois pour les

travaux publics, trois pour les mines, trois pour la

p(M"uture, la sculpture et l'architecture, trois pour la

uK'deciuc, ti'ois |)our l'art vétérinaire et deux pour les

sourds-muets'. La science pure, sauf peut-être dans

les écoles des sciences politi([ues, n'y eût eu aucuiu'

place, et l'enseignement supérieur eût été presque

entièrement réduit à des écoles techniques d'impor-

tance et de dignité fort inégales. On s'en aperçut à

temps. On augmenta le nombre et les catégories des

écoles projetées, et l'on eut l'heureuse idée, — est-ce

dans la Commission des Onze, est-ce dans le Comité?
— de les distribuer en deux groupes parallèles, les

Ecoles spéciales et les Ecoles de service public.

La loi donnait de ces dernières une excellente défi-

nition. «Indépendamment de rorganisation générale

de l'instruction, la République entretient des écoles

relatives aux différentes professions uniquement con-

sacrées au service public, et qui exigent des connais-

sances dans les sciences et les arts. » C'était donc des

écoles à la fois théoriques et techniques, concourant

toutes ta l'utilité générale et aboutissant toutes à l'un

ou à l'autre des services nécessaires à l'Etat. Elles

étaient au nombre de huit, existant déjà presque

toutes, l'Ecole Polytechnique, les Ecoles d'Artillerie

l'Ecole des Ingénieurs militaires, celle des Ponts et

Chaussées, celle des Mines, celle des Ingénieurs de

vaisseaux, enfin les Écoles de Navigation et de Marine.

1. Procès-verbaux du comité (rinstruction publique, séances des 6 et

S messidor an III. — Archives nationales, AF. II. 17.
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Quaul aux ('colos spéciales, elles devaient être

consacrées, comme le nom l'indique, à « l'enseigne-

ment exclusif d'une science, d'un art ou d'une profes-

sion. » Daunou, le rapporteur, les caractérisait et les

célébrait ainsi : « Ce système des écoles spéciales,

trop peu connu ou du moins trop peu pratiqué

jusqu'ici, dirige plus immédiatement, plus active-

ment les efforts de l'esprit vers des objets déterminés;

il ranime sans cesse l'émulation par le spectacle tou-

jours utile d'un but toujours prochain ; il écarte les

séductions de la paresse, en retenant sous les yeux

des élèves, l'image du succès, de la réputation et de

la fortune ; il concentre des forces qu'on se plaît trop

à disséminer; il diminue le nombre des hommes
médiocres en tous g-enres, et il augmente, au profit de

la gloire nationale et de l'utilité publique, le nombre
des hommes supérieurs en un seul. Il doit être facile

de naturaliser ce genre d'enseignement chez un

peuple qui veut secouer tout préjugé et dépouiller les

hommages même de l'estime de toute espèce de mou-
vement irréfléchi. Dans les écoles spéciales, les

sciences seront plus raisonnablement et moins fana-

tiquement révérées. On ne leur érigera plus des

autels; on appréciera leurs bienfaits. Ce n'est plus de

la superstition qu'on aura pour elles, mais delà recon-

naissance. Enfin on ne peut pas calculer les heureux

résultats d'un système qui doit tenir les sciences et les

arts dans un perpétuel rapprochement et les soumettre

à une réaction habituellement réciproque de progrès

et d'utilité. »

Les organisait-on du moins, ces écoles spéciales,

de façon à desservir les parties essentielles et les

diversités principales de la science et des arts? La loi

^
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(Ml ci'i'ait en principe dix calégorios, sans compter les

écoles de sonrds-niiiets et d'aveugles-nés : l'astrono-

mie, la géométrie et la mécaiii«|ue, riiistoire natu-

relle, la médecine, l'art vétérinaire, l'économie rurale,

les antiquités, les sciences politiques, la peinture, la

sculpture et l'architecture et enfin la musique. Était-ce

là une liste complète, fidèle à l'esprit du dix-huitième

siècle, et conforme aux exigences les moins contes-

tables do la science?

Voilà bien dans cette liste les sciences politiques,

mais où est la philosophie? On biflait du programme
des Ecoles Centrales la logique et l'analyse des sen-

sations, c'est-à-dire cette philosophie condillacienne

dont la Convention ne semble pourtant pas avoir été

moins éprise que des doctrines de Rousseau; mais on

ne lui assurait aucune place dans l'enseignement supé-

rieur. Voilà bien les antiquités ; mais oii sont les

belles-lettres, l'éloquence, comme on disait alors, et

la poésie * ? Elles ont rang- dans les Écoles Centrales
;

mais ne méritent-elles pas de figurer aussi dans l'en-

seig-nement supérieur? Voilà bien l'astronomie, la

géométrie et la mécanique. Mais, sous ce nom, com-
prend-on toutes les mathématiques supérieures, l'al-

gèbre, le calcul infinitésimal? Voilà l'histoire natu-

relle; mais où sont les autres sciences de la nature,

la physique expérimentale et la chimie? Avec ces

lacunes, et, par contre, avec les écoles vétérinaires et

les écoles d'économie rurale, n'était-ce pas moins un
système d'établissements savants, distribués d'après

les spécialités des sciences, qu'un ensemble d'écoles

1. Diins le comité ou avait proposé des écoles de langues mortes et

vivantes et de belles lettres.— Séance du 6 fructidor an III. —Archives
nationales, AF. Il, 17.
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de service privé, par opposition aux écoles de service

public? 11 est vrai que l'Ecole Polytechnique était là,

à l'origine des principales écoles de service public,

destinée à leur verser des élèves instruits dans les

sciences, et à répandre son trop-plein sur les profes-

sions libres « qui nécessitent des connaissances mathé-

matiques et phvsiques. » mais, pour les lettres et \a

philosophie, il n'y avait pas encore l'équivalent de

celte école.

Pour relier ces fragments épars et incomplets, au-

dessus. l)ion au-dessus des écoles spéciales. l'Institut

national, organisé parla même loi, devait être l'unité

vivante et impérissable de la science. Les Acadé-

mies avaient été supprimées par la Convention le

8 août 1793. La mesure était d'ordre politique et no

venait d'aucune pensée hostile à la science. Les Aca-

démies, sauf l'Académie des Sciences, étaient sus-

pectes et impopulaires. Dès 1789, Mirabeau les avait

dénoncées, avec véhémence, comme des « écoles de

mensonge et de servilité. r> On ne niait pas leurs ser-

vices, on les proclamait même avec emphase ;
mais

on poursuivait en elles leurs orig-ines. les patronages

royaux dont elles s'étaient honorées, et l'attachement

aux principes de l'ancien régime. Pour mettre « leur

constitution particulière en accord avec l'esprit de la

constitution générale, » on crut nécessaire de les

supprimer. Mais en les atteignant, on visait si pou la

science, que. par décret spécial, on maintint l'Aca-

démie des Sciences et qu'on charg-ea le Comité d'Ins-

truction Publique de « préparer incessamment un

plan d'organisation d'une société destinée à l'avance-

ment des sciences et des arts. » On fît plus, on consacra
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l'existence de cette société do la fa(:on la plus solen-

nelle, en l'inscrivant, sous le nom d'Institut iXational,

dans la Constitution, au môme titre que les institu-

tions fondamentales de la République.

Un instant, nous l'avons déjà dit, on avait songé à

faire de l'Institut une grande école de hautes études.

C'était un moyen, renouvelé du projet de Talleyrand,

<l'avoir au-dessus des Écoles Centrales un établisse-

ment qui en eût complété et couronné les enseigne-

ments. L'idée fut abandonnée, lorsque le Comité

d'Instruction Publique crut avoir suffisamment pourvu

à l'enseignement, sinon au progrès des sciences, par

les Écoles spéciales et les Écoles de service public, et

l'on s'en tint à la lettre de la Constitution, qui n'assi-

gnait pas à rinstitut do fonction enseignante.

Il faut lire le rapport de Daunou, si Ton veut savoir

avec quel enthousiasme et avec quelle foi les auteurs

de la loi de Fan IV envisageaient cette création de la

République : « Nous avons emprunté de Talleyrand

et de Condorcet le plan d'un Institut National : idée

grande et majestueuse, dont l'exécution doit effacer

en splendeur toutes les académies des rois, comme
les destinées de la France républicaine effacent déjà

les plus brillantes époques de la France monarcliiqne.

Ce sera en quelque sorte l'abrégé du monde savant,

le corps représentatif de la république des lettres,

l'honorable but de toutes les ambitions de la science

et du talent, la plus magnitique récompense des

grands efforts et des grands succès ; ce sera en quelque

sorte un temple national, dont les portes, toujours

fermées à l'intrigue, ne s'ouvriront qu'au bruit d'une

juste renommée. Cet Institut raccordera toutes les

branches de Tinstruction; il leur imprimera la seule
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unité qui ne contriste pas le génie, et qui n'en ralen-

tisse paslessor; il manifestera toutes les découvertes,

pour que celle qui aura le plus approché de la per-

fection exerce le libre ascendant de l'estime, et

devienne universelle, parce qu'elle sera sentie la

meilleure. Vous verrez se diriger à ce centre commun
et s'y porter par une pente naturelle et nécessaire,

tout ce que chaque année doit faire éclore de grand,

d'utile et de beau, sur le sol fertile de la France. Là

des mains habiles diviseront, répandront, renverront

partout ces trésors de science, de lumière; là, d'éclai-

rés dispensateurs des couronnes du talent, allumant

de toutes parts le feu de l'émulation, appelleront les

prodiges que l'activité française a la puissance et le

besoin de produire. Là se verront, s'animeront et se

comprendront les uns les autres, les hommes les plus

dignes d'être ensemble : ils se trouveront réunis

comme les représentants de tous les genres de gloire

littéraire. »

Tout est à louer dans la partie de la loi du .3 bru-

maire qui a trait à l'Institut. Le but de l'institution y
est nettement marqué d'un mot : le perfectionnement

des sciences et des arts; les voies et 'moyens y sont

indiqués sobrement mais avec sûreté; en première

ligne les recherches personnelles, puis la publication

des découvertes, la correspondance avec les sociétés

savantes de la France et de l'étranger, enfin les con-

cours littéraires, scientifiques et artistiques. Le carac-

tère national du nouveau corps v est mis en saillie :

l'histitut appartient à la République entière ; s'il siège

à Paris, il s'étend à toute la France, il a des membres

résidents dans la capitale, et des associés dans les

départements.
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Son caract^re scientifique, qui est d'être limité

dans la vai'iété des sciences et des arts, n'est pas

moins bien (KMerminé. L'Institut se divise d'abord en

trois Grandes classes, correspondant à trois des

formes cssentieUes suivant les([uelles se manifeste

l'esprit bumain, la raison appli(iuée à la découverte

des lois de la nature, la raison appliquées la découverte

des lois du monde moral, individus et sociétés, et

enfin l'imagination, la classe des sciences matbéma-

tiques et physiques, celle des sciences morales et poli-

tiques, et celle de la littérature et des beaux-arts.

Cbaque classe se subdivise à son tour en sections,

suivant les aspects divers que prennent nécessaire-

ment les sciences physiques et mathématiques, les

sciences morales et politiques et la littérature et les

beaux-arts, la première classe en mathématiques, arts

mécaniques, astronomie, physique expérimentale,

chimie, histoire naturelle et minéralogie, botanique

et physique végétale, anatomie et zoologie, médecine

et chirurgie, économie rurale et art vétérinaire; la

seconde en analyse des sensations et des idées,

morale, science sociale et législation, économie poli-

tique, histoire et géographie; la troisième en gram-

maire, langues anciennes, poésie, antiquités et mo-
numents, peinture, sculpture, architecture, musique

et déclamation. Toute liberté était laissée à l'Jnstitut

pour régler lui-même l'ordre de ses travaux; on lui

imposait seulement d'avoir par an quatre séances

publiques, de publier tous les ans ses découvertes et

ses travaux et d'en rendre compte au Corps Législatif.

C'était le seul lien qu'on établissait entre lui et les

pouvoirs publics, lien d'honneur et non de servitude.

En retour des services qu'il allait rendre à la science



252 I;E.\SEIG.\EMK\T si l'KlilKLIi EX FHANCE.

et à la patrie, on lui assurait un local pour chacune

de ses classes, une dotation, des collections et des

bibliolhcMjues.

Telle est, en ce qui concerne les degrés supérieurs

de l'enseignement, la loi du 3 brumaire. C'est bien

un état de choses nouveau qu'elle institue ; c'est bien

de l'esprit nouveau ([u'elle s'inspire
; c'est bien

l'homme nouveau qu'elle veut former.

Aux centaines de collèges éparpillés au hasard sur

tout le territoire, aux Facultés supérieures presque

partout inertes et misérables, elle substitue des Écoles

Centrales, une par département, quelques écoles de

hautes études consacrées chacune à l'enseignement

approfondi d'une science particulière ; elle les rat-

tache toutes à l'Etat et à l'Etat seul, en x-ertu de ce

principe désormais acquis, que l'enseignement public

à tous les degrés est un devoir et une fonction de

l'Etat; elle leur marque à toutes un ]jut nouveau et,

par là, leur imprime une direction nouvelle; elle ne

leur demande pas de former des gens d'église, des

gens de robe ou des gens d'école,mais bien des citoyens

et des hommes armés de toutes lés connaissances

nécessaires à l'indixidu et à la société ; elle est ame-

née ainsi à bannir des programmes la théologie et

le droit romain; à resserrer l'étude des langues

anciennes et des humanités, et à élargir celle de

toutes les sortes de sciences, physiques, mathé-

matiques, politiques et morales.

Mais, malgré cette communauté de principes gé-

néraux , ces écoles restent sans coordination et sans

unité organique. Comparez-en les différentes espèces;

chacun'^ semble inrlépenHante des autres et faite
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pour elle seule; les ('colcs primaires ne coiidniseiil

pas aux éeoles centrales; les écoles centrales sont,

sur |)his (Tuii point, sans communication avec les

('coles spéciales ; celles-ci sont isolées les unes dos

autres, comme si les sciences particulières ({u'elles

enseignent n'avaient pas de rapports, et aucun lien

ne les rattache à l'Institut, qui, cependant, devait les

raccorder. Considérez-les en elles - iiiémes ; chacune

d'elh's nian(|ue aussi de coordination et d'unité: l'école

centrale n'est pas un tout vivant, composé d'après

une idée vraiment organi([ue ; les (h'iimitations et

les divisions en sont arbitraires; la distribution en

est inharmonique. Chaque école spéciale est, par

dérmition, un fragment cle la science ; ces divers

fragments ne s'ajustent que très imparfaitement les

uns aux autres, et l'ensemble est loin de repro-

duire la variété, la liaison et l'unité des sciences.

Cette liaison et cette unité ne se trouvent que dans

l'Institut, et l'Institut n'est pas une école. Ironie et

fatalité des événements ! Ce <|ue la Révolution avait

rêvé, annoncé et vouhi, c'était un système d'ensei-

gnement supérieur aussi large que les sciences et

coordonné comme elles; elle se trouvait aboutira

une œuvre sans cohésion interne, faite de compro-

mis, inférieure et certainement contraire à son idéal.
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CHAPITRE VI

Les Écoles spéciales.

I.f AFiisinim d'Hisloire Nalurellp : Projet de 1790; lui du

10 juin 1703; oigaiiisation du Muséum. — L'École centrale

des Travaux publics, son objet, son organisation; l'Ecole Po-

lytechnique. — L'École Normale: L'organisation de l'enseigne-

ment; les défauts de l'École, sa disparition, ses services. —
Les Écoles de Santé.

Le Muséum est la première en date des Ecoles spé-

ciales organisées par la Convention. Ce ne fut pas, à

proprement parler, une création , mais une trans-

formation. Depuis le dix-septième siècle, il existait,

dans le quartier Saint- Victor, un Jardin Royal des

plantes médicinales , où trois démonstrateurs et

opérateurs pharmaceutiques, pris parmi les conseil-

lers médecins de la Faculté de médecine de Paris,

faisaient la démonstration des plantes. L'institution,

modeste à Torigine, s'était développée et enrichie

sous la longue et féconde intendance de BufTon ; le

cabinet d'histoire naturelle, ouvert aux trois règnes

de la nature , avait été crée ; le jardin botanique

avait été planté par de Jussieu suivant les nouvelles

méthodes de la science ; terrains et locaux avaient été

agrandis, et l'on avait construit, près du labyrinthe,

un grand amphithéâtre de cours, celui qui sert encore.

Ce fut cependant une œuvre considérable que la trans-
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formation dn Jardin du Roi en Muséum dllistoire

Naturelle. Du premier coup et sans retouches, la

r.onvention lui donna une constitution scientifique et

une constitution administrative qui devaient en faire

un des établissements les plus complets en son genre,

les plus utiles et les plus puissants du dix-neuvième

siècle.

La pensée de transformer le Jardin des Plantes

n'était pas nouvelle. Elle avait été mise en avant dès

1790 par les officiers mêmes de cet établissement;

l'adresse par laquelle ils la soumettaient à l'Assem-

blée nationale avait été favorablement accueillie, et

ils avaient été invités par l'Assemblée à faire savoir

de quelle façon ils entendaient qu'elle pouvait être

réalisée. A cet effet ils avaient rédigé un projet de

constitution et de règlement où l'on trouve tout ce

que contiendront d'essentiel le décret et les règle-

ments de 1793. Ils demandent que l'établissement

soit nommé Muséum dHistoire Naturelle, qu'il ait

pour but principal l'enseignement public de l'histoire

naturelle prise dans toute son étendue, et appliquée

particulièrement à l'avancement de l'agriculture, du

commerce et des arts, que le Muséum soit placé sous

la protection immédiate des représentants de la

nation, que tous les officiers de l'établissement soient

nommés professeurs et enseignent, que les profes-

seurs réunis présentent les candidats aux places

vacantes, qu'ils aient, en assemblée, l'administration

de rétablissement, qu'ils soient tous égaux en droits

et en appointements, qu'ils choisissent eux-mêmes,

parmi eux, un directeur annuel, enfin qu'ils soient

admis, une fois chaque année, à la barre de l'As-

semblée pour y rendre compte de leurs travaux,
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des j)r<)i;rr's de l;i science, et dos projets iililes à

l'agriciiiture, au commerce et aux arts '.

Le décrel du 10 juin 1793 détei-minait nettement le

but de la iu)uvelle institution ; ce devait èti'e une école

spéciale pour l'histoire naturelle prise dans toute son

étendue et appliquée particulièrement à ravance-

ment de l'agriculture, du commerce et des arts. Il y
était institué treize cours, conliés aux savants les plus

éminents de l'époijue : la minéralogie à Daubenton
;

la chimie générale à Fourcroy ; les arts chimi(jues h

Antoine Brongniart, la botanique à Desfontaines et

à Laurent de Jussieu; l'agriculture, la culture des

jardins, des arbres fruitiers et des arbustes à André

ïhouin ; l'histoire naturelle des quadrupèdes, des

cétacés et des oiseaux à Etienne Geoffroy -Saint-

Hilaire ; celle des reptiles et des poissons à Lacépède;

celle des insectes, vers et animaux microscopiques à

Lamarck; l'anatomii^ humaine à Portai; Tanatomie

des animaux à Mertrud ; la géologie à Faujas de

Saint-Fond, et l'iconographie naturelle à Van Spaën-

donck.

Créé à Paris, le Muséum devait rayonner sur toute

la France et même à l'étranger; il devait corres-

pondre avec les autres établissements analogues de

la République, se tenir toujours au courant de Taccli-

matation et de la culture des plantes nouvelles, de

la découverte des nouvelles espèces minérales et ani-

males, faire envoi, dans les départements, de graines,

de plantes et d'arbres rares, entretenir avec l'étranger

des échanges de nature à augmenter la richesse natio-

1. V. Pièces justificatives, G.

Ll\RD. — I. 17
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nale ; enfin, il devait avoir dans les contrées loin-

laines, mal connues et encore inexplorées, des voya-

geurs et des missionnaires chargés d'y recueillir

tout ce ({ui pourrait contribuer au progrès des sciences

de la nature.

En même temps on mettait à sa disposition, avec

une sollicitude et une largesse qui ne se démentirent

pas un instant tant que dura la Convention, des

movens de travail alors sans précédent. Pour lui

constituer une bibliothèque, autour d'un noyau de

livres provenant de l'ancien Jardin du Roi, on réu-

nissait les doubles des livres d'histoire natvu'elle de la

Bibliothèque nationale, et les ouvrages d'anatdmie,

de minéralogie, de chimie, de botanique, de zoologie

et de vovages qui se trouvaient dans les bibliothèques

des maisons ecclésiastiques supprimées et dans les

autres dépôts publics ; on y transportait les animaux

des ménageries de Versailles et du Raincy '
; on y

réunissait les arbres, arbustes, plantes rares indi-

gènes et exotiques qui se trouvaient dans les jardins

de Paris et du département de la Seine ^
; des galeries

devaient être ouvertes pour le rangement et le clas-

sement méthodique d'échantillons des trois règnes,

animaux, pièces d'anatomie , minéraux, racines,

bois, écorces, fruits et autres produits végétaux; le

Jardin botanique devait comprendre non seulement

une école de plantes vivantes, classées en plein air,

mais des serres chaudes et tempérées, des pépinières,

des porte-graines, des porte-grefles pour les espèces

végétales de France et de l'étranger ; il devait être

organisé des laboratoires d'anatomie et de chimie

1. AiTèté du Comité de Salut Public.

2. Ibid.
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non sculeniciit pour les (lénionslraliiins des profes-

seurs, mais pour les travaux prali([iK's des étudianls.

Pour porter celte immense organisation, la Conven-

tion volait, en 1794, l'achat et l'annexion au Mus(''um

(Ton Iciiain situé entre la rue Polivean, la iMie de

Seine, la rivière, le boulevard de rHùpilal cl la rue

Victor, d'une valeur de 2 500 000 francs.

Enfin on organisait le Muséum d'après les prin-

cipes réj)nl)licains, Tégalité et la liberté : tous les

professeurs portaient le même titre, celui de profes-

seur, et jouissaient des mêmes droits ; la place d'in-

tendant était supprimée. Pourquoi des inégalités

entre des hommes que l'Europe savante met sur le

même rang? L'établissement était administré par

rassemblée des professeurs, et l'assemblée était sou-

veraine; chaque année elle élisait un directeur qui

n'avait d'autres pouvoirs que ceux qu'il tenait d'elle

et dont Tunique fonction était de faire exécuter ses

délibérations; elle nommait aux places vacantes, sans

aucune intervention et sans contrôle des pouvoirs

publics. On s'en remettait à son amour du pays et de

la science du soin de servir le pays et la science.

Après le Muséum, la Convention créa l'École Poly-

technique'. L'idée de cette école naquit du contact

des membres du Comité de Salut Public et des savants

qui, en 1793, prêtèrent un concours décisif à la défense

nationale. Il y avait, sous l'ancien régime, deux

sortes d'ingénieurs, les ingénieurs militaires et les

ingénieurs civils, qui sortaient, les premiers, de

1. Dans ceUe parlie de notre travail, nous nous sommes borné à

suivre l'excellenle Histoire de VÉcole polytechnique de M. G. Piuet;

Paris, 1887.
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l'École de Mézières. les seconds, deTEcole des Ponts,

à Paris. L'École de Mézières était une école de privi-

légiés ; n'y entraient que très peu d'élèves, tous nobles

à quatre quartiers au moins ; dans une succursale de

Técole se formaient des conducteurs et des appa-

reilleurs ; c'était « la Gâche, » comme on l'appelait

alors. L'École des Ponts était plus largement ouverte:

mais l'organisation en était des plus défectueuses :

c'était une école d'enseignement mutuel, où les élèves

les plus instruits apprenaient aux autres les mathé-

matiques, la mécanique et la coupe des pierres ; ils

n'avaient de professeurs proprement dits, et encore

en dehors de Técole. que pour la physique et la miné-

ralogie.

En 1793, on manquait d'ingénieurs; l'émigration

en avait enlevé un certain nombre, et ceux (pii

restaient étaient loin de suffire aux besoins. La

défense nationale en souffrait, et pouvait en être

compromise. Le premier, le Comité des Travaux

Publics poussa le cri d'alarme ; le 12 septembre 1793,

à un moment que nous avons caractérisé ailleurs, il

fut déposé en son nom, et au nom du Comité de la

Guerre, un projet de décret pour la fusion des deux

corps du génie militaire et du génie civil. « Les deux

corps connus jusqu'à ce jour sous le nom de génie

militaire et de génie des ponts et chaussées» devaient

être réformés. « Les individus qui formaient ces deux

corps » n'en devaient plus à Favenir former qu'un

seul, « sous le nom d'ingénieurs nationaux. » « Sous

cette dénomination. » ils devaient être « employés

indistinctement par le Conseil exécutif à tous les tra-

vaux publics, soit à ceux qui étaient primitivement

attribués aux ci-devant ingénieurs militaires, soit à



1,KS KCOLES SPhXIAI.KS. 2G1

ceux aiix([iu»ls ('laiciil pivposés les ci-dovaiil ingé-

nieurs dos ponls et chaussées. «Une seule école devait

être établie pour former les ingénieurs nationaux; le

concours et non plus la noblesse ou la faveur, en

ouvrirait l'entrée, et l'on y enseignerait tout ce qui

pouvait s'apprendre soit à l'Ecole de Mézières, soit à

celle de Paris.

Les auteurs du projet en justitiaienl ainsi les dispo-

sitions essentielles : « Pour le présent, les circons-

tances sont tellement impérieuses, qu'il est indispen-

sable d'employer les ingénieurs des ponts et chaussées

pour les mêmes fonctions que les ingénieurs mili-

taires. La justice veut que ceux qui font les mêmes
travaux soient rangés dans la même classe, placés

sur la même ligne, et qu'ils soient en tout égaux aux

yeux de la loi... Pour l'avenir, il serait ridicule et

contraire aux principes qu'il existât deux corps du

génie ayant cependant pour base les mêmes connais-

sances, celles des mathématiques, du dessin, de Tart

des constructions, de la coupe des pierres, de la chi-

mie, etc.

Aucun vote de l'Assemblée ne sanctionna ce projet;

mais ridée était lancée, et dès le 16 septembre, un

arrêté du (lomité de Salut Public mettait tous les

ingénieurs et tous les élèves des ponts et chaussées à

la disposition du ministre de la Guerre. En fait, la

fusion des deux corps était opérée. Pour la consacrer,

le Comité de Salut Public résolut de créer une école

unique où seraient formés ingénieurs civils et ingé-

nieurs militaires.

Le Comité d'Instruction Publique, les commissions

spéciales chargées d'élaborer le plan général de l'édu-

cation nationale ne furent pour rien dans cette créa-
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tion ; aucun de leurs projets naboulissait , et il

s'agissait de pourvoir cà un besoin d'autant plus

urgent qu'il apparaissait comme lié à la défense du

pays. Les hommes qui s'étaient mis en tête d'y pour-

voir, Carnot, Robert Lindet, Prieur de la Côte-d'Or,

se seraient mal accommodés des lenteurs, des redites

et des contradictions du Comité d'Instruction Pu-

blique. Habitués à agir vite, et avec précision, ils

créèrent l'Ecole Polytechnique avec autant de rapi-

dité et de précision (|u'ils organisaient une armée et

dressaient un plan de campagne. Ils la firent pour

elle-même, en vue d'un besoin spécial, nettement

déterminé, sans se soucier un seul instant de la

rattacher à un plan général de haut enseignement,

qui d'ailleurs n'existait encore qu'à l'état de projets

contestés.

Le 21 ventôse an II, Barrère présenta à la Conven-

tion un rapport sur la création d'une Ecole centrale

des Travaux Publics. « Il importe, disait-il, à la

prospérité publique, au génie industrieux des Fran-

çais, encore plus aux besoins journaliei^ de la circu-

lation intérieure, de soumettre tous les grands tra-

vaux que la nation salarie dans les ports, dans les

chantiers, dans les ateliers, sur les routes, à des prin-

cipes constants et uniformes... C'est pour Fintérèt

du peuple que vous allez mettre en commission cen-

trale les différents travaux militaires, civils et hydrau-

liques (jui sont tous fondés sur les mêmes principes,

qui dépendent tous d'une même théorie, qui exigent

tous les mêmes études préliminaires.» Séance tenante,

on rendit un décret instituant une Commission des

Travaux Publics. Otte Commission devait s'occuper
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do tout ce qui étail relatif aux ponfs cl rlianssces,

voies et canaux, ports et fortilicalious, monuments

et édifices uationaux, ouvrages liydrauli(|ues et dessè-

chement, lever des plans et tracé des cartes, en un

mot de fous les travaux payés par le Trésor. On lui

enjoignait de présenter, dans le plus bref délai pos-

sible, un plan d'organisation d'une Ecole centrale des

Travaux Publics, « et du mode d'examen et de con-

cours auxquels seront assujettis ,ceux qui voudront

être employés à la direction de ces travaux. »

Pour préparer ce plan, on eut recours aux hommes
les plus compétents, aux savants de la défense natio-

nale, Fourcroy, Guyton-Morveau, Prieur, Monge.

Lamblardie, Bei'thoUet, Hasenfratz. Chaptal et Vau-

([uelin. Dans son Essai sur FHistoit'P (jôan'alf des

scipuccs peiKlfiiil la Révoltition française, Biot amis

nettement en lumière les idées dont ils s'inspirèrent.

« Ces hommes voulurent que la nouvelle Ecole des

Travaux Publics fût digne en tout de la nation à

laquelle elle était destinée. Leur plan fut vaste dans

son objet, mais simple dans son exécution, et sûr

dans ses résultats. »

« Ils virent que la science d'un bon ingénieur se

compose de notions générales, communes à tous les

genres de service, et de détails pratiques propres à

chacun d'eux. Parmi les premières et au premier

rang, sont les mathématiques élevées qui donnent de

la tenue et de la sagacité à l'esprit. Viennent ensuite

les grandes théories de la chimie et de la physique,

('elles-ci, fondées sur des définitions moins rigou-

reuses, mais procédant comme les mathématiques,

développent cette sorte de tact qui sert à interroger

la nature, et montrent les ressources qu'elle peut
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fournir. Enfin, on doit y comprendre les principes

généraux de toutes les espèces de construction, dont

la connaissance est nécessaire pour rendre Fingé-

nieur indépendant des circonstances et des localités.

On eut donc, dans la nouvelle école, des cours de

mathématiques pures et appliquées, des leçons de

géométrie descriptive, de fortification, de dessin et

d'architecture civile, navale et militaire.

« Quant aux détails pratiques, on les renvoya aux

anciennes écoles qu'on laissa subsister, en élevant

toutefois leur enseignement. On rétablit le corps des

ingénieurs géographes ; on créa une école des mines
;

par ce moyen, les besoins du service étaient assurés,

quel que fût le succès du nouveau plan. «

Le 9 thermidor retarda de quelques mois l'orga-

nisation de la nouvelle école, et c'est seulement le

3 vendémiaire an III. que Fourcroy en soumit le plan

à la Convention. Après avoir fait ressortir la nécessité

d'ingénieurs instruits pour « la construction et l'en-

tretien des fortifications, l'attaque et la défense des

places et des camps, la construction et l'entretien des

bâtiments militaires pour la construction et l'en-

tretien des communications par terre et par eau, les

chemins, les ponts, les canaux, les écluses, les ports

maritimes, les bassins, les jetées, les phares, les édi-

fices à l'usage de la marine,... pour la levée des

cartes générales et particulières de terre et de mer,,.,

pour la recherche et l'exploitation des minéraux, le

traitement des métaux et la perfection des procédés

métallurgiques,... enfin pour la construction de tous

les bâtiments de mer. » Fourcroy caractérisait la

nouvelle école destinée à former ces ingénieurs. Elle

devait avoir une double visée : satisfaire à des besoins
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techniques, et, en même temps, « i-animer l'otiule des

sciences exactes. » L'enseignement y aurait pour

l)ases les connaissances générales, mathématiques et

physiques, nécessaires à tous les genres de cons-

truction et à tous les arts techniques.

La création de l'école fut votée le 7 vendémiaire.

Les concours d'entrée devaient s'ouvrir, presque sur-

le-cliamp, dans vingt-deux villes de la Répiihlique.

Pour y être admis, il fallait avoir moins de seize ans

et vingt ans au plus, n'être pas compris dans la pre-

mière réquisition et présenter une atteslatioii de

civisme. Le nombre des élèves était fixé à quatre

cents, la durée des études à trois années.

L'école s'ouvrit le 1" nivôse an III, dans les bâti-

ments du Palais-Bourbon, avec Lamblardie comme
directeur. C'est chose merveilleuse que l'activité et

l'entente avec laquelle furent organisés les différents

services. On improvisa tout, salles de cours, am-

phithéâtres, cabinets de modèles, de machines et

de dessins, laboratoires d'expériences ; on prit par-

tout où ils se trouvaient, dans les établissements

publics et chez les particuliers, les objets nécessaires

aux collections, instruments de physique, modèles

de machines, modèles de vaisseaux, produits chi-

miques, et matières premières; on mit en réquisition

les meilleurs dessinateurs de Paris pour préparer les

instruments d'un enseignement tout nouveau, celui

de la géométrie descriptive.

L'enseignement avait été réglé, en ses Hgnes

générales, par arrêté du 6 frimaire. Il se divisait en

deux branches principales' : les sciences mathéma-

tiques, et les sciences physiques; les mathématiques
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se subdivisaient en analyse, géométrie et dessin

d'imitation ; les sciences pliysiqiies, en physique géné-

rale et chimie, ou physique particulière, selon la

langue du temps. A la théorie, les élèves devaient

joindre la pratique; pour cela, répartis en brigades

de vingt chacune, ils exécutaient eux-mêmes les opé-

rations dont ils avaient appris les principes théo-

riques. C'était à la fois une école savante et un atelier

scientifique que cette Ecole centrale des Travaux

publics.

Yoici de quelle façon les matières d'études étaient

réparties entre les trois années. En première année,

les élèves apprendront les principes généraux de

l'analyse et son application à la géométrie des trois

dimensions, la stéréotomie qui donnera des règles

générales et des méthodes pour la coupe des pierres,

lacharpenterie, la détermination des ombres, la pers-

pective aérienne et linéaire; le nivellement et l'art

de lever des plans et des cartes; la description des

machines simples et composées ; la physique géné-

rale ; la première partie de la chimie qui comprendra

les substances salines. Dans la deuxième année, ils

étudieront Tapplication de l'analyse à la mécanique

des solides et des fluides, l'architecture qui renferme

la construction et IVntretien des chaussées, des

ponts, des canaux et des ports, la conduite des tra-

vaux des mines, la construction et la décoration des

édifices particuliers et nationaux et l'ordonnance des

fêtes publiques, la physique et le dessin, la seconde

branche de la chimie, qui traite des matières végé-

tales et animales. Dans la troisième année, ils appli-

queront l'analyse au calcul de refl"et des machines.

Ils suivront le cours de physique générale et celui de
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dessin commo les aiiiircs prrcédonies. Ils étuflicronl

la IroisicMiio partie de la cliiniio^ (pii s'occupe des

iniiirraiix ; enfin ils apprendronl larl de fortifier les

places on les fi'ontières, et celui de les alta(jner on de

les défendre.

On sait quel fut, dès le premier jour, le succès

enthousiaste de l'école. « Si l'on se représente un

moment par la pensée quatre cents jeunes gens choi-

sis par leurs premières connaissances en mathéma-
tiques, rassemblés sur un amphithéâtre, écoutant des

instituteurs qui viennent successivement dans l'es-

})ace de trois mois leur présenter le magnifi([ue

tableau des sciences et des arts,... si l'on voit ensuite

ces jeunes gens se distribuer par brigades de vingt,

dans des salles où ils travaillent six heures par

jour,... qui ne se sentira heureux et ne se glorifiera

pas d'avoir à contribuer à l'instruction d'une jeunesse

si chère à la République par l'espoir qu'elle lui

donne ' ? »

Après moins d'uîie année d'essai, l'école fut con-

Ih'mée, mais en même temps elle fut modifiée par la

loi du 15 fructidor an III. En la créant, on avait

maintenu provisoirement, en attendant les résultats

de l'expérience, les diverses écoles d"ap])lication. On
résolut de les maintenir définitivement et de borner

l'enseignement de l'Ecole centrale aux sciences dont

la théorie est également nécessaire à l'artillerie, au

génie militaire, aux ponts et chaussées, aux mines,

à l'art de riiig«hîieui' géographe et aux constructions

navales. L'école cessait de présenter les applications

conjointement avec la théorie: elle perdait le nom.

1. Journal de l'École, l" cahier (avant-propos), Ap. Pinet.
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rlésormais impropre. d'École centrale des ïravaiix

Publics. et prenait. celui d'Ecole Polytechnique, sous

lequel elle allait promptement devenir célèbre.

Après l'Ecole Polytechnique, la Convention créa

rÉcole Normale, ou plutôt les Écoles Normales.

L'idée d'avoir des maisons d'institution pour former

des maîtres, n'était pas nouvelle ; on la trouve dans

le plan d'éducation projeté par le Parlement de Paris,

après l'expulsion des Jésuites; on la retrouve dans

les œuvres du président Rolland ; on la retrouve,

plus tard encore, dans un écrit présenté à l'Assem-

blée nationale en 1790, par un professeur du Collège

de Bar-le-Duc\ «J'entends, disait l'auteur, par École

nationale, une école où tous les professeurs de tous

les collèges de France viendront apprendre le cours

d'instructions donné par l'Assemblée nationale et la

manière de l'enseigner. »

Cette idée, la Convention la réalisa, en 1794, non

par une institution permanente, mais sous la forme

de cours temporaires. Son but était de créer un en-

seignement régulateur de l'enseignement, et, par là,

d'accélérer l'époque où elle pourrait « répandre d'une

manière uniforme, dans toute la République, l'ins-

truction nécessaire à des citoyens français. » Pour
cela, elle appelait à Paris, pendant quelques mois,

de tous les points du territoire, plusieurs centaines

d'hommes déjà instruits; elle les mettait à l'école

des meilleurs maîtres; ceux-ci leur donnaient, non

l'instruction qu'ils étaient censés posséder, mais

la façon de communiquer méthodiquement leurs

connaissances aux autres ; une fois formés dans cet

1. To'jleaii d'un çoIIp.ijc en nc'icité, par J.-F. Major.
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art, ils retoiinuiiciil à leurs lieux trorigiiio, et là, dans

trois cantons par département, ils faisaient pour d'au-

tres ce ([u'on avait fait pour eux; ils réunissaient,

[xMidanl (|uel(|ti('s tnnis. ceux et celles (|ni se propo-

saient d'ensei^'iier, et leur transnu'ttaient , à leur

tour, l(>s uu'thodes reçues à Pai'is ; ainsi serait porté

rapidement, du centre à la [)éripliérie, l'enseigne-

ment régulateur, (l'était donc des instiluleiu's, et

seulement des instituteurs, qu'en iin de compte il

s'agissait de former ; si le décret ne le déclarait pas

expressément, il riiuliquait sans ambiguïté possible

en assignant pour ol)jet au cours normal de Paris

l'application « à renseignement de la lecture, de

l'écriture, des premiers éléments du calcul, de la géo-

métrie pratique, de l'histoire et de ta grammaire

française, les méthodes prescrites dans les livres élé-

mentaires adoptés par la Convention nationale et

publiés par ses ordres. » Crut-on bien faire? Sans

aucun doute ; mais on confia cet enseignement péda-

gogique, non à des instituteurs rompus au métier,

mais à des savants de génie et à des littérateurs de

talent : Monge, Lagrange, Laplace, BerthoUet, Dau-

benton, llaiiy, Volney, Bernardin de Saint-Pierre,

La Harpe, Sicard et Garât, (^e qui permettait à

Lakanal de dire, dans un rapport diffus où l'on ne

sent pas l'homme qui pense avec ses idées, ni même
celui qui a bien digéré les idées d'autrui : « la nature,

la raison et la philosophie vont avoir aussi un sémi-

naire; pour la première fois, les hommes éminents

en tout genre de science et de talent, les hommes qui,

jus([u'à présent, n'ont été que professeurs des nations

et des siècles, les hommes de génie vont donc être les

premiers maîtres d'école d'un peuple. »
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L'École s'ouvrit le 1" pluviôse au Muséum. Il y était

venu près de 1 400 élèves, et encore tous les districts

n'en avaient-ils pas envoyé; ils étaient d'âges fort

différents ; on y voyait des jeunes gens de vingt

ans et des vieillards, comme Bougainville, le navi-

gateur. Les cours débutèrent dans l'enthousiasme et

lallégresse, et de fait, c'était un spectacle nouveau

et de nature à frapper les esprits et à échauffer les

cœurs que celui de ces savants illustres enseignant

cet auditoire républicain venu de tous les points de la

France. Pendant les premiers temps. l'Ecole fut Ten-

fant chéri du Comité d'Instruction Publique ; les

deux membres de l'Assemblée , détachés auprès

d'elle, Lakanal et Deleyre, veillaient sur elle avec des

attentions de père ; ainsi^ pour que rien de l'ensei-

gnement ne fût perdu, ils faisaient sténographier les

cours et publier les séances ; ils ouvraient aux élèves

les bibliothèques publiques ; ils leur faisaient distri-

buer des livres ; ils obtenaient, pour eux, dispense de

monter la garde; ils les faisaient affranchir des for-

malités imposées aux autres citoyens pour avoir le

le bois et le pain '. Malgré tout, l'école ne réussissait

pas.

Cet insuccès tenait à bien des causes : à l'institu-

tion elle-même, aux élèves et aux maîtres. On avait

déterminé le but général de l'instruction, mais on

n'en avait pas fixé le degré. Fallait-il s'en tenir stric-

tement à la lettre du décret, et ne pas dépasser les

méthodes d'enseignement de la lecture, de l'écriture

et du calcul? Fallait-il^ au contraire, s'élever jusqu'à

cette pédagogie supérieure qui se confond avec la

1. Archives nationales, AF. 11, 32.
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philosophie dos sfioiiccs? (lollo ijJcci'liliKh' pesa sur

Técole et enipèchu Idiis los cours de s'.ipjjarcillcr :

tandis (fiie les uns sV'iïoi'cciil do rester siii- rimniMc

terrain de l'enseignement primaire, d'anlres pous-

sent jusqu'à ta pédagogie des écoles centrales, et

quelques-uns s'élèvent jusqu'aux idées générales qui

sont les principes des sciences. Mais alors n'eùt-il pas

fallu, au préalahle, trier les élèves et les distribuer

en catégories? Ils étaient venus avec un certilicat de

civisme et un certilicat d'instruction d'une sincérité

probablement inégale, et on les avait tous pris;

on les admit, sans distinction, aux mêmes cours,

à des cours faits par Lagrange, Monge, Laplace et

Berthollet !

On a conservé les lettons, les conférences et les dis-

cussions de l'Ecole Normale. Il y a là d'admirables

leçons de Berthollet, de Laplace, de Lagrange et de

Monge, d'une simplicité, d'une clarté, d'une méthode
parfaites; mais elles ont pour objet les plus hautes

généralités des sciences ; leur pédagogie, à ces grands

hommes, c'est la philosophie des sciences. Voici par

exemple comment Berthollet entend son cours de

chimie : « Prendre des notions exactes des théories

qui servent de base à tous les développements de

l'enseignement, et qui dirigent dans la méthode de

conduire l'esprit aux idées générales; — présenter

un tableau des théories chimiques qui, toutes fondées

elles-mêmes sur l'attraction, forment l'édifice de la

science, en faisant sortir chacune d'elles des faits sur

lesquels elle est appuyée. » N'est-ce pas là le pro-

gramme de la philosophie chimique? De même ce que
se proposent Laplace et Lagrange, c'est une philoso-

phie des mathématiques : « Présenter les plus impor-
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tantes découvertes que Ton ait faites dans les

sciences, en développer les principes, faire remarquer

les idées fines et heureuses qui leur ont donné nais-

sance, indiquer la voie la plus directe qui peut y
conduire, les meilleures sources où l'on peut en

puiser les détails, ce qui reste encore à faire, la

marche qu'il faut suivre pour s'élever à de nouvelles

découvertes, tel est Fohjet de "l'Ecole Normale, et

c'est sous ce point de vue que les mathématiques y
seront enseignées. » Du premier coup d'aile, ils

emportent les élèves sur les sommets ; mais combien

devaient se sentir dépaysés, désorientés et pris de

vertige ! On trouve dans l'une des conférences de

l'École un dialogue des plus intéressants entre Monge

et l'élève Fourrier, sur les relations du point, des

lignes, du plan, de la sphère et de la circonférence.

Mais combien ce troupeau de plus de mille élèves

contenait-il de Fourrier?

Du contact entre de tels maîtres et des élèves si

diversement préparés, une fois la première étincelle

éteinte, il ne pouvait sortir que confusion. C'est ce

qu'exprimait avec exagération sans doute, mais non

sans vérité, l'auteur d'un pamphlet qui parut alors

sous ce titre : La Tour de Babel au Jardin des Plantes,

ou Lettre de Mathurin Bonacp sur l'École Normale :

« Ah ! s'il n'eût été question, disait-il en terminant

par un avis sériru.r, que d'une Ecole dans laquelle on

eût enseigné aux élèves... la manière d'enseigner

les différentes sciences, afin que dans toutes les par-

ties de la République il n'y ait qu'une seule et même
doctrine, oh! cela devenait différent; mais vous

voulez que 14 à 1500 élèves, dont les goûts comme
les facultés varient à Tinfini, deviennent subitement
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(les prodi^os d'ôludc, des puits de science, des ency-

clopédies vivanles ! »

D'ailleni's J)eauc(m|) de (U's élèves avaient vite

compris qu'on leur avait fait faire fausse route, et

avaient demandé d'être rapatriés dans leurs déparle-

ments'. On hésita à le faire. Portée une première

fois devant la (Convention à la fin du mois de ger-

minal, la question ne fut pas résolue. Avait-on fait

venir ces jeunes hommes de tons les points de la

République pour donner un vain spectacle au peuple ?

Ne fallait-il pas attendre que les cours, dont quelques-

uns étaient à peine ébauchés, fussent terminés? Mais

dès ce jour on avait pu dire à la tribune sans soulever

de contradiction : « le but est absolument manqué » et

ce mot était la sentence de l'Ecole. Cette sentence fut

prononcée définitivement le 7 tloréal an III, sur un

rapport de Daunou. Elle portait que les cours de

l'Ecole seraient terminés le 30 floréal an III. L'Ecole

avait duré (quatre mois.

Faut-il, comme on Fa fait, attribner cette clôture

hâtive à l'esprit croissant de réaction qui aurait })ris

ombrage des ardeurs répuldicaines de l'Ecole ? On a

peine à le croire quand on songe que c'est Romme
lui-même, Romme le montagnard, Romme l'vni des

rapporteurs du Comité d'Instruction Publique, qui

avait pi'ononcé à la séance du 27 germinal, les paroles

citées plus haut : « Le but est absolument man([ué. »

D'ailleurs le rapport de Daunou est là, et il fait res-

sortir avec une netteté impitoyable l'insuccès et le

vice organi(jue de l'institution : « On doit convenir,

1. Archives nationales, D. XXXVIII.

I.i vnD. — I. 1c
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dit-il, avec ceux qui ont demandé la suppression de

cette école, quelle n'a point pris, en effet, la direc-

tion que vous aviez cru lui prescrire, et que les cours,

en général, ont plutôt offert jusqu'ici un enseigne-

ment direct des sciences qu'une exposition des mé-
thodes (ju'il faut suivre en les enseignant. » Les

leçons, dit-il plus loin, ne sont pas ce qu'on avait

imaginé qu'elles devaient être ; elles sont plus diri-

gées vers les hauteurs des sciences que vers l'art den
enseigner les éléments. « La célébrité des professeurs

et le concours de beaucoup de talents parmi les

élèves ont fait accueillir l'Ecole Normale avec enthou-

siasme, et cet enthousiasme est devenu depuis,

comme c'est l'ordinaire, la mesure de la défaveur

dont elle est l'objet. » La vérité, c'est qu'en formant

cet établissement, on était indécis sur la destination

des élèves qu'on y appelait. Seraient-ils instituteurs

primaires, professeurs d'écoles centrales ou d'écoles

normales dans les départements? « Suivant que l'on

se proposait l'un de ces trois buts très divers, il y
avait aussi une marche très distincte à suivre, et dans

le choix des élèves, et dans le genre d'enseigne-

ment. »

dépendant il y aurait autant d'inexactitude que

dinjustice à dire que ce cours de quatre mois, avec

ces alternatives d'enthousiasme et de défaveur, ait

été sans résultats ; il avait donné un élan utile aux

élèves, utile aux maîtres. « Les élèves, dit Daunou,

ont aperçu un horizon plus vaste, éprouvé des sen-

sations plus profondes, conçu des pensées plus fortes

et plus étendues, et si, de toutes ces causes, il n'est

pas résulté une direction assez sûre vers un but assez

bien fixé, au moins est-il incontestable qu'un grand
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mouvement salutaire, bien qu'indécis, ait été ini|)rimé

à l'instruction. » En même temps il avait élevé très

haut la dignité du professorat. « A part quelques

exceptions, dit Biot, dans son ///s/o/Vc des sciences

pendant hi. Révolution, les savants en possession de

faire avancer la science formaient jadis en France

une classe totalement distincte de celle des profes-

seurs. I^]n appelant les premiers géomètres, les pre-

miers physiciens, les premiers naturalistes du monde
au professorat, la Convention jeta sur les fonctions

enseignantes un éclat inaccoutumé... Aux yeux du

public, un titre qu'avaient porté les Lagrange, les

Laplace, les Monge, les Berthollet, devint avec rai-

son l'égal des plus beaux titres. »

Après l'Ecole Normale, la Convention créa les

trois Ecoles de Santé de Paris, de Montpellier et de

Strasbourg'.

On a vu quelles étaient, à la lin de lancieu régime,

rincapacité professionnelle et scientifique de presque

toutes les Facultés de médecine, leur inertie, leur

misère et leur impuissance à se réformer. On se

rappelle quelles doléances lamentables avait poussé

le pays tout entier, en 1789, sur rignorance et Tim-

péritie presque générales des médecins, chirurgiens

et sages-femmes. Il y avait là, surtout dans les cam-

pagnes, un mal profond et généralisé, auquel il fallait,

d'urgence, appliquer des remèdes énergiques. La
Constituante parut le comprendre. Elle nomma, sur

la proposition de Guillotin, un Comité de Salubrit/',

avec mission d'étudier tout ce ([ui concernait l'ensei-

]. li frimaire an \\\.
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gnement ot la pratique de la médecine et la santo

publique. Une enquête fut immédiatement ouverte

par le Comité ; elle confirma presque partout ce

([u'avaient révélé les doléances de 1789. Les idées de

réforme étaient mûres; elles étaient acceptées des

hommes les plus compétents ; on se hâta d'en tirer

un projet de décret sur renseignement de lart de

guérir, projet pratique, sagement conçu, d'une exé-

cution facile, et qui pouvait être la transformation

immédiate des études médicales. L'Assemblée ne le

vota pas: il fut incorporé au projet d'ensemble de

Talleyrand. et il en partagea le sort.

Cependant le mal allait fuipirant; la liberté des

professions, décrétée par la (>»nstituante. n'était pas

faite pour le diminuer. Bientôt la guerre vint l'aggra-

ver encore ; nombre de médecins, et non des plus

mauvais, s'enrôlèrent dans les armées. A partir de

1792, l'opinion s'émeut de nouveau et se met en

mouvement; pétitions et projets arrivent des quatre

coins de la France ; celui-ci, c'est un curé, demande

l'établissement dans cha([ue district d'un cours de

médecine pour tous ceux qui se destinent à la prê-

trise' : celui-là réclame une loi <( réglant la réception

des candidats en chirurgie et l'exercice de cet état

intéressant pour la société^; » d'autres, ce sont les

étudiants chirurgiens et médecins de Montpellier,

demandent « la confirmation de rétablissement pro-

visoiie dune école clinique de médecine et de chirur-

gie formée à Montpellier d'après l'autorisation de

la nmnicipalité du district et du département^ ; »

1. Archives nationales. F. 17, 1001.

2. Archives nationales, AF. l, 17.

3. Archives nationales, D. XXXVIII.
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d'autres écrivent de la Gironde : « Le dépai-tement se

trouve dépourvu de toute instruction et })resqu<'

d'officiers de santé; près de trois cents sont volés aux

frontières, et la contagion en a inoissoniu' les deux

tiers. Aussi des lionunes sans principes, sans connais-

sances, qui n'ont jauuiis étudié l'art de giiérii-, osent

impunément le professer; ils s'étayent sur la liberté

des professions, comme si la liberté pouvait j)ermettre

d'assassiner. Cet abus monstrueux d'une loi sublime

doit être réprimé. » Et ils concluent en demandant la

création d'écoles de santé pour former des médecins

et des chirurgiens, et de conseils de santé pour exa-

miner tous ces officiers de sanlé improvisés '.

La Convention ne demeura pas indifférente à ces

plaintes et à ces requêtes. Dès le 25 messidor an II,

le Comité de Salut Public, « considérant qu'il est

instant de former un établissement propre à répandre

les connaissances nécessaires pour secourir les ci-

toyens et notamment nos frères d'armes dans les

maux qui les attaquent, » chargeait Fourcroy, et un

médecin de province, Franck Cliaussier, de préparer

« un plan d'école révolutionnaire de l'art de guérir'-^. ;>

Les événements du 9 thermidor vinrent entraver la

réalisation immédiate de cette pensée, et ce fut seu-

lement au commencement de l'an III que les Ecoles

de Santé furent décrétées.

Par analogie avec l'Ecole centrale des Travaux

publics, on avait songé, tout d'abord, probablement à

l'instigation de Fourcroy, à établir une Ecole centrale

1. Archives nationales, D. XXXVIIl.
2. Archives nationales, AF. II, 67.
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de Santé à Paris. C'était le moment où une jeunesse

ardente, tenue trop longtemps inactive, affluait à

Paris, avec la rage d'apprendre, de travailler et de

savoir. Mais on pensa, et Ton eut raison, qu'une seule

École de Santé, pour la France entière, ce n'était pas

assez, et le 14 frimaire on décréta trois de ces écoles,

à Paris, à Strasbourg et à Montpellier. Elles étaient

destinées à former des « officiers de santé pour le

service des hôpitaux, et spécialement des hôpitaux

militaires et de marine. » Là où elles étaient créées,

elles prenaient la place des anciennes écoles de méde-

cine et de chirurgie.

La loi, sans entrer dans le détail des programmes,

fixait les objets de l'enseignement et l'esprit des

méthodes. Ce devaient être l'organisation et le phy-

sique de riiomme, les signes et les caractères de ses

maladies, d'après l'observation, les moyens curatifs

comme les propriétés des plantes et des drogues

usuelles, la chimie médicinale, les procédés des opé-

rations, lapplication des appareils et l'usage des

instruments, enfin les devoirs publics des officiers de

santé. Les élèves devaient pratiquer les opérations

anatomiques, chirurgicales et ciiimiques, observer

la nature des maladies au lit des malades et en suivre

le traitement dans les hôpitaux. Chaque école devait

avoir une bibliothèque, un cabinet d'anatomie. une

suite d'instruments et d'appareils de chirurgie, une

collection d'histoire naturelle médicinale, des salles

et des laboratoires pour les travaux pratiques des

élèves. C'était toute une révolution et un change-

ment d'assises dans l'enseignement de la médecine :

les différentes parties de l'art, jusque là séparées et

isolées, étaient réunies ; le nombre des chaires était
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mis en rapport avec les divisions naturelles de la

médecine et de la chirurgie; les nouvclh^s écoles

étaient assorties de tout ce qui pouvait en seconder

l'enseignement : hôpitaux, laboratoires, collections
;

enfin à l'instruction jusque-là purement théorique et

verbale, s'ajoutaient renseignement clini([ue et l'en-

seignement pratique. Le moderne enseignement de

la médecine était ainsi définitivement fondé.

Le soin d'organiser les nouvelles écoles avait été

confié au Comité d'Instruction Publique ; il s'en ac-

quitta avec une activité et une entente merveilleuses.

La loi de création était du 14 frimaire ; le 24, il nom-

mait le directeur de l'École de Paris ; le 2 nivôse, il

fixait les traitements des directeurs et des profes-

seurs ; le 13 pluviôse, d'accord avec le Comité des

Finances, il affectait 140 000 francs à l'organisation

matérielle de l'école, dans les bâtiments de l'ancienne

Académie de chirurgie et dans le couvent des Cor-

deliers ; le 14 ventôse , il arrêtait le cadre des em-

ployés et des auxiliaires de l'enseignement'. En

même temps, il invitait « les représentants du peuple

en mission dans le Bas-Rhin, à s'assurer si le local

consacré à l'École de Santé de Strasbourg répond à

un établissement de cette importance, et peut suffire

aux besoins, si chacune des salles est meublée et

pourvue de tous les objets nécessaires, tant à l'ana-

tomie qu'à la chimie. » Il chargeait un artiste de

Rouen a de faire des pièces d'anatomie artificielles

pour les trois écoles^. »

1, Archives de la Faculté de médecine de Paris.

2. Archives nationales, AF*. II, 32.
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De leur côté, les nouveaux professeurs ne demeu-

raient pas inactifs. Ceux de Paris, pris pour la plu-

part dans l'ancienne Académie de chirurgie, se consti-

tuaient, s'organisaient rapidement et publiaient leurs

programmes*. Quel contraste avec l'organisation

misérable, incomplète, irrationnelle de l'ancienne

Faculté ! Il y a douze professeurs titulaires et douze

professeurs adjoints : ils enseignent Tanatomie et la

physiologie, la chimie médicale et la pharmacie, la

physique médicale et l'hygiène, la pathologie externe,

la pathologie interne, l'histoire naturelle médicale,

la médecine opératoire, la clinique externe, la clini-

que interne, la clinique de perfectionnement, les

accouchements, la médecine légale et l'histoire de la

médecine. Sauf les cliniques spéciales nées du pro-

grès des sciences, c'est encore le cadre fondamental

de la Faculté de médecine actuelle. Aux professeurs

sont adjoints, pour les services pratiques, un chef

chargé de diriger les recherches , les préparations

anatomiques et de former les élèves dans l'art des

injections, un peintre dessinateur, un modeleur en

cire, six prosecteurs, un chef et un sous-chef du labo-

ratoire de chimie, deux aides pour les opérations,

un jardinier, un aide conservateur, un bibliothécaire

et un aide bibliothécaire. A peine constituée , l'as-

semblée des professeurs se réunit à peu près tous les

jours, et délibère en commun sur tout ce qui se rap-

porte à l'enseignement et aux travaux de l'école. Ce

ne sont plus les séances insignifiantes de l'ancienne

Faculté ; à chaque ligne des procès-verbaux on sent

1. Presque toutes les idées qui furent mises en pratique étaient de

Yicq dAzyr.
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rardoiir sciontiliquo et l'esprit des nouveaux teni|)s :

rédaction et coordination des programmes d'ensei-

gnement, règ;lement des travaux anatomiques, orga-

nisation (les hospices de clini([ue , publication de

mémoires et d'observations, ti'adnction d'ouvrages

étrangers, nnxbdage de cas patbologi(pies dans les

hôpitaux, iiisiriiclion des sages-femmes, rapports

verbaux des professeui's svu' leur enseignenieiif

,

moyens de perfectionner les sciences, règlement

pour les travaux de recherches, voilà les principaux

sujets abordés par l'assemblée dés les premiers jours

de son existence '.

A Strasbourg, la mise en train fut j)lus lente et (|U(d-

([uepeu difficile ; la municipalité n'y mettait pas beau-

coup d'ai"deur,et, ùplusieurs reprises, les Convention-

nels en mission dans le Bas-Rhin durent l'éperonner.

A Montpelliei', l'École fut vite constituée; les éléments

ne man([uaient pas, et bien ([n'imprégnés d'un t(mt

autre esprit qu'à Paris, ils étaient prêts à s'agréger.

Le personnel fut nommé le 26 frimaire, et comme il

était sur place, TEcole put être inaugurée dès le 5 plu-

viôse. Les programmes de l'enseignement, élaborés

par l'assemblée des professeurs, diffèrent sensible-

menl. sur plus d'un point, de ceux de Paris; la

tejieur générale en était moins nouvelle, et l'inspi-

ration moins scientiTupie ; la rupture avec la tradition

n'était pas aussi nette et aussi décidée; on le sent,

rien (ju'en lisant la distribution générale des cours.

Ils étaient au nombre de douze : médecine légale

et cas rares tant dans la clinique interne qu'externe
;

1. Archives de la Faculté de Médecine, Procèa-vcrhaux des déllhéva-

tions de rÉcole de Stmlé.
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anatomie, physiologie et physique apphquée à l'art

de guérir; chimie médicale et animale, appliquée aux

arts et à la pharmacie ; botanique et matière médi-

cale ; pathologie, nosologie et météorologie ; méde-

cine opérante ; clinique d'après l'observation de la

constitution des saisons; clinique chirurgicale;

régime des femmes enceintes, accouchements, suites

de couches, manière d'allaiter les enfants, soins

des nourrissons, sevrage , éducation physique des

enfants ; démonstration des drogues et des instru-

ments de chirurgie ; bibliographie médicale ; enfin

la doctrine d'Hippocrate dans le traitement des

aiguës *.

Enfin le 10 germinal an III, (30 mars 1795) la

(Convention crée des cours de Langues Orientales

vivantes, à la Bibliothèque nationale. Dès l'année

1790, Langlès, officier du point d'honneur et chasseur

volontaire, avait appelé l'attention de l'Assemblée

(Constituante sur l'importance de ces langues pour

l'extension du commerce, les progrès des sciences et

des lettres, et demandé qu'elles fussent admises dans

le plan d'éducation nationale. La même année, les

religieux capucins de la Société hébraïque avaient

offert aux députés le prospectus d'un dictionnaire

arménien littéral et vulgaire, italien, latin et fran-

' çais^. Les cours créés en 1795 comprenaient le per-

san, le malais, l'arabe, le turc et le tatar auxquels

on ajouta bientôt le grec moderne^.

1. Archives de la Faculté de .Médecine de Montpellier.

2. Archives nationales, AD, II. 1.

3. ].e Collèfje de Franre. — Les hommes de la Révolution ont tou-

jours hautement apprécié le caractère et les services du Collège de

France. Romme disait de cet établissement, dans son rapport de
1792 : » Un établissement mérite de fixer l'attention publique par
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son organisation qui s'est successivement peii'ectionnée sous Fran-

çois I", Henri IV et Louis X\^ par la diversité, l'importance et

l'utilité des leçons qu'on y donne, et par son régime, qui lui a

toujours permis d'être au niveau des lumières publiques : c'est le

Collège de France, trop peu suivi, et qu'il faudrait conserver, s'il

n'était pas plus utile de tout refondre dans un système général

d'instruction publique, qui no peut que gagner à le promlre pour

moilèle, comme il a été celui des Universités de Suisse, d'Allemagne,

de Hollande et «l'Angleterre. • Dans son Disronrs sur le.f /iro;/rès

des ron/uiissfuices en Europe et de ienseir/neDicnl piihlic tn France,

J.-M. Ghénicr disait de même, en l'an IX : u Le but de l'institution

était d'embrasser le cercle entier des connaissances. . .Un si bel éta-

blissement, conforme dès son origine aux principes d'une saine

instruction, et dci)uis sans cesse complété par de nouveaux cours, sans

cesse i)erfectionné par les niétliodes d'enseignement, méritait de sur-

vivre avec honneur à des institutions que le fanatisme de la routine a

pu seul maintenir si longtemps, ei pourrait seul regretter. >•

L'histoire du Collège n'offre rien de saillant pendant la Révolution
;

les cours se font, les assemblées se tiennent assez régulièrement, même
pendant la Terreur. Deux fois le Collège remet au Comité d'Instruction

Publique des mémoires sur l'utilité, le plan et la liaison de ses cours.

Le 8 mars 1793, les traitements des professeurs, payés sur le 28' de la

ferme des postes, sont mis à la charge de la nation ; le 25 messidor

an III, le Collège est dénommé officiellement Collège de France.





CHAPITRE VII

Le Directoire.

Reloiu" au plan de Coiuloiccl. — Mémoire (!(' raiicieiinc

Université de Strasbourif. — La Commission mixte de l'an V :

llapport de Daunou; conciliation du système universitaire et

du système des Écoles spéciales. — Projets d'organisation de

i'Knseiynement médical. — La Commission de l'an VII. — Les

rapports de Roger Martin et de Briot (du Doubs). — Conclu-

sion : La R(''Volution et la conception de l'Enseignement supé-

l'ieur.

Los Ecoles spéciales étaienl inscrites dans la loi ;

mais sauf celles qui oxistaicni avant le 3 brumaire,

elles n'étaient ni organisées, ni même créées. Dans la

hâte et clans la lassitude de ses derniers jours, la

(ionvention s'était bornée à poser un principe, lais-

sant au législateur qui allait lui succéder le soin de

l'appliquer. La lutte pouvait donc renaître entre les

idées victorieuses et les idées vaincues au 3 bru-

maire, entre les écoles spéciales et le type opposé.

Que fallait-il pour changer les positions"? Biffer et

remplacer deux articles de loi, non encore appliqués.

La conception organique de l'enseignement supé-

rieur qui semblait avoir succombé, ne tarda pas à

reparaître. Nous la retrouvons pour la première fois,

dans un Mémoire adressé de Strasbourg au Directoire

par les membres associés de rinstitut national, pro-
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fesseurs de rancieiine Université de Strasbourg.

Alors que de Rennes on demande une école spéciale

de médecine, de Liège, une école spéciale de musique,

de Dijon, une école spéciale de peinture, de Rouen,

une école spéciale d'astronomie, ils réclament, eux,

une véritable Université, comprenant tout ce qui

peut être objet de science et d'enseignement'.

Ils posent nettement la question. Au-dessus des

Ecoles Centrales, d'où ne peuvent sortir que des

écoliers incapables de s'orienter dans l'immense pays

des lettres, de l'érudition et des sciences, la loi a

placé les écoles spéciales, destinées à l'enseignement

supérieur. Il s'agit de savoir comment on les orga-

nisera, ces écoles spéciales, pour en tirer les meilleurs

effets. Prendra-t-on au pied de la lettre le texte de la

loi. et fera-t-on autant de catégories d'établissements

qu'il y a de spécialités littéraires, scientifiques et

artistiques? Ce serait multiplier les institutions sans

nécessité et sans utilité, séparer ce que la nature a

fait pour être uni, méconnaître et violer la parenté

des sciences, isoler les maîtres des élèves, et décupler

les dépenses de l'Etat hors de toute proportion avec

les résultats possibles. Si Ion prend au contraire les

termes de la loi dans un sens large, si l'on entend par

écoles spéciales des écoles de haut enseignement,

qui empêche de réunir, dans un contact et dans une

action réciproques les principales branches de l'en-

seignement? De la sorte on réduirait le nombre des

établissements au strict nécessaire, on respecterait la

liaison des sciences faites pour s'éclairer et s'aider

les unes les autres, on rapprocherait ce qui doit vivre

1. Archives nationales, AF. III, 107.
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côte cl cùlo, par exemple la psychologie el la physio-

logie, la philosopliie et la science proprement dite,

l'histoire et la législation, la philologie, la criticpic et

les anti([uités;'t:)n aurait des écoles où tout se tien-

drait, comme tout se tient dans l'empire de Tespril;

on rassemblerait des hommes voués sans doute à des

ordres différents de recherche, mais unis dans une

fonction commune, l'investigation de la vérité, et

dont les efforts auraient moins d'énergie et moins

de résultats, s'ils ne se prêtaient pas appui les uns

aux autres.

Il ne sera pas nécessaire que les cadres de ces

écoles soient partout les mêmes ; ils pourraient varier

avec les lieux, suivant les hesoins, les ressources et

les traditions. Ainsi à Strasbourg, ville d'échanges

intellectuels, entrepôt littéraire et scientifique entre

la France et l'Allemagne, célèbre naguère dans toute

l'Europe par son école de politique, l'école spéciale

devrait avoir plusieurs sections : les humanités, com-

prenant les langues savantes, la philologie, les anti-

quités grecque et latine, la théorie des beaux-arts et

des belles-lettres, la poétique, Thistoire de la poésie et

de l'éloquence; \ix. philosophie, avec la logique et la

métaphysi(pie, la psychologie, la morale, l'histoire

de laphilosophie, l'histoire de la société civile, l'his-

toire littéraire et ecclésiastique, et les mathéma-

tiques ; Vliistoire civile subdivisée en critique de

Thistoire
,
principes de chronologie et de diplomatique,

histoire ancienne et orientale, histoire moderne,

histoire de France, histoire des états de l'Europe,

histoire des traités de paix; la législation, réunissant

les principes généraux de la législation, Ihistoire de

la jurisprudence, la jurisprudence française civile et
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criminelle, comparée avec celle des autres nations, la

jurisprudence pratique et les formes de la procédure:

puis la politique avec le droit naturel et le droit des

gens, le droit public européen, les principes des négo-

ciations, la Constitution française et la statistique :

les sciences économiques et naturelles, groupant l'éco-

nomie politique, la physique, la chimie et l'histoire

naturelle et enfin la médecine.

Cette façon d'envisager l'organisation de l'ensei-

gnement supérieur était au fond partagée par bon

nombre de républicains delà nouvelle assemblée. Ils

sentaient (jue. sur ce point, Foeuvre de la Convention

était à refaire ou tout au moins à compléter, et poui-

cela, ils allaient revenir aux origines, à ce plan de

Condorcet, si conforme à l'esprit même de la Révo-

lution, et si propre à le soutenir et à le développer.

Chose digne de remarque; dans ce temps d'abandon

et de reniement, ce sera peut-être la seule partie du

legs de la Révolution, qui ne sera ni abandonnée ni

reniée.

On chargea du soin de préparer un projet d'orga-

nisation (les écoles spéciales une commission mixte

composée en partie de membres du Conseil des

Cinq-(^ents, en partie de membres de l'Institut. Y
siégèrent comme membres de l'Institut, Laplace,

Lacépède, Grégoire, Rœderer, Vincent et Fontanes :

comme délégués des Cinq-Cents, Dupuis, Pastoret.

Leclerc, Yillars, Siéyès et Daunou le rapporteur de la

loi de l'an IV.

C'est un curieux document que le rapport fait par

Daunou au nom de cette commission*, et c'est une

1. Rapport sur l'orrjonisnlion des Écoles spéciales, 25 prairial an V.
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curiPiise destiiK'O que celle de ce ra])j)!)ileiir (|iii .

après avoir souloim ,
[toiii- snii [tropre coinple. la

théorie du laisser faire ahsolii en matière d'enseigne-

ment supérieur, s'était trouvé soutenir, plus tard, le

système des écoles spéciales, et soutenait maintenant

(;elui des lycées ((u'il avait contribué à faire rejeter

auparavant. Ce n'est pas (pie rid(''e des écoles spi''-

ciales fût entièrement abandonnée ])ai' la commis-

sion, mais elle était ramenée dans ses limites natu-

relles, et combinée avec les conceptions générales de

Condorcet. Le projet de l'an V n'est pas, à propre-

ment parler, un compromis entre deux systèmes

opposés ; c'est plutôt la mise au point de deux concep-

tions différentes, justes chacune en soi, mais qu'on

avait faussées en les grossissant outre mesure. Il n'est

pas nécessaire, il n'est même pas bon que les écoles

universelles ou les Universités comprennent tout ce

(pii peut s'apprendre au sortir des écoles d'ensei-

ment secondaire. Plusieurs de ces enseignements

sont des applications (|n"il vaut mieux enseigner à

part, avec tout l'assortiment des moyens pratiques

et techniques qu'ils comportent et qu'on ne saurait

avoir dans l'Université ; d'autres encore, par exemple

l'enseignement militaire, exigent autant du corps que

(le l'esprit, et ne peuvent se passer d'une discipline

incompatible avec les libres allures de la vie univer-

sitaire ; d'autres, enfin, comme la navigation, comnu'

l'économie rurale, ne peuvent se donner partout, et

ont pour points d'attache et pour sièges naturels cer-

taines localités, à l'exclusion des autres. La Conven-

tion avait eu de cela un sentiment très net, en distin-

guant les écoles de service public des autres écoles

d'enseignement supérieur; mais en faisant de celles-

LlABD. -- I. 19
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ci des écoles spéciales, d'ailleurs incomplètes, elle

avait méconnu Finfluence réciproque et l'unité des

sciences. Par contre. Cordorcet, dans ses vastes projets

ne paraissait pas s'être suffisamment plié aux exigen-

ces propres de certains enseignements spéciaux; il

mettait tout, avec une symétrie parfois artilicielle,

dans ses lycées, même ce qu'il eût fallu mettre ailleurs.--

La commission partit de là pour faire un départ

entre ce qui devait être réservé à des écoles particu-

lières et ce qui devait être réuni dans les mêmes éta-

blissements.

Elle respecte, en a})parence, la lettre de la loi de

l'an IV. Toutes ces écoles seront des écoles spéciales:

mais les unes seront isolées, et les autres groupées.

Daunou reprend dans son rapport. creuse et complète

la détinition des écoles spéciales. Est école spéciale,

toute école qui n'embrasse pas à la fois plusieurs par-

ties des connaissances humaines, et dans laquelle l'ins-

truction est dirigée vers un but ou vers une science

déterminée. Par suite, il ne doit y avoir d'écoles spé-

ciales que pour les sciences véritablement spéciales,

c'est-à-dire pour celles ([ui présentent un ensemble

d'idées et de méthodes qui leur sont propres, et qui

permettent de les enseigner séparément des autres.

Ainsi, il ne saurait y avoir, sans contradiction,

d'écoles spéciales de géométrie et d'écoles spéciales

d'algèbre, car algèbre et géométrie, bien que dis-

tinctes, sont marquées de la même empreinte scien-

tifique et usent de"s mêmes méthodes de recherche;

par contre, les sciences morales et les sciences ma-

thématiques sont des sciences spéciales, car elles

n'ont ni mêmes objets de recherches, ni mêmes pro-

cédés d'investigation. La liste que donne Daunou
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dos scioncos spéciales et p;ir siiiU; des écoles spé-

ciales est beaucoup plus complète (pie celle <le

la Convention. On i'eniar(|uera (|ue des sciences

assez difîérentes y sont groupées ensemble; ce sont

d'abord, les sciences mathématiques et physiques,

sans distinction ; les sciences morales, économi-

ques et politiques; les belles-lettres; les arts mé-
caniques, les arts de la guerre, l'écononiie rural(>.

Tart vétérinaire, la médecine, les arts du dessin et la

niusi({ue. Dans cette liste, mettez à part les sciences

essentiellement pratiques, celles qui requièrent ou bien

un appareil technique particulier, ou bien des condi-

tions particulières d'existence, soit dans leur orga-

nisation interne, soit dans les lieux où elles peuvent

être placées, et vous aurez les écoles spéciales qu'il

faut conserver chacune en sa spécialité, et distribuer

tantôt séparément, tantôt plusieurs ensemble, suivant

les circonstances locales, les besoins de l'Etat et ceux

des citoyens. Réunissez maintenant celles de ces scien-

ces qui n'ont pas de ces exigences particulières, qui

sont les plus théoriques et qui peuvent se prêter nui-

tuellement leurs lumières
;
groupez les écoles qui leur

correspondent en un seul et même établissement, et

vous aurez les Lycées, moins vastes assurément que

ceux de Gondorcet, mais réalisant cependant encore,

à un degré élevé, cette union et cette coordination des

sciences théoriques qui doit être dans la loi, comme
elle est dans la nature de l'esprit et des choses.

Ce projet avait l'avantage d'une grande souplesse

et d'une grande élasticité. Ainsi, pour ce qui est des

écoles spéciales, il prévoyait deux écoles d'arts méca-

niques, le Conservatoire des Arts et Métiers, à Paris,
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et un autre dans une des premières villes industrielles

de la R(''pub]i(|ue. à Lyon : pour la guerre, tactique

et administration, deux écoles, Tune à Paris, Tautre

sur la frontière, à Strasbourg
;
pour l'économie ru-

rale, quatre écoles, l'une à Paris, les autres au centre,

à Chàteauroux ; à l'ouest, à Rennes et au sud-ouest.

à Bordeaux ; deux pour l'art vétérinaire, Alfort et

Lyon; pour la médecine, les trois Ecoles de Santé

déjà existantes, plus vingt-trois cours élémentaires

à créer dans les villes où se trouvent les hôpitaux

les mieux pourvus; cinq écoles de dessin à Paris,

Lyon, Bruxelles, Marseille, Toulouse, et, en outre, du

Conservatoire de Paris, douze écoles de musique.

Les Lycées, formés par la réunion en un même
établissement des écoles spéciales des sciences ma-
thématiques et physiques, des sciences morales et

politiques et des belles-lettres, devaient être, comme
dans le plan de la Législative, au nombre de neuf :

Paris, Bruxelles, Strasbourg. Dijon, Clermont, Mar-

seille, Toulouse, Saintes et La Flèche. A Paris, le

Lycée était fait d'avance ; c'était le Collège de France,

avec ses vingt professeurs. Il eût suffi d'en changer

le nom et d'en répartir les professeurs en trois sec-

tions. Le Muséum et les cours de lans-ues orientales,

créés par la Convention, auraient conservé une exis-

tence indépendante. Les autres Lycées auraient eu

chacun treize professeurs pour les matières sui-

vantes : première section : mathématiques, astrono-

mie, chimie, physique, mathématiques appliquées,

zoologie , botanique , minéralogie ; deuxième sec-

lion : logique et grammaire générale, histoire, géo-

graphie et statistique, économie politique ; troisième

section : littérature grecque, littérature latine, litté-



ratures modcnics. A Alarscillo, colle dernière sec-

lion eùleii (MMiiiIre deux pi'ofesseui's de langues orien-

tales. — La dépense totale des écoles spéciales dans

les Lycées était évaluée à 2,200,000 francs, en chiffres

ronds.

Malheureusement ce ne fut là qu'un projet. Il eut

l'avantaee de remettre officiellement h l'ordre du jour

des idées ([ue Ton.avait pii croire définilivémenl vain-

cues ;
mais ce fut son seul bienfait. Le coup d'état

du 18 fructidor vint se mettre à la traverse, et quand
on parla de nouveau d'enseignement supérieur au

Conseil des Cinq-Cents, il se manifesta des préven-

tions et des répugnances invincibles. Plusieurs des

anciens Conventionnels qui avaientfait échecauprojet

de Condorcet, par haine et par crainte de toute aristo-

cratie, voyaient, dans les Lycées renouvelés de lui,

un retour à l'ancien régime ; ceux qui croyaient à

rexcellence des écoles spéciales voyaient avec dé-

fiance la concurrence qu'on semblait leur créer, et

la taxaient d'illégale ; les esprits médiocres et pra-

tiques, craignaient, en créant les Lycées, d'affaiblir les

arts et métiers, et d'encourager la demi-science, «plus

funeste aux nations que l'ignorance; » d'autres esti-

maient que ce ne sont pas les institutions qui font les

grands hommes, et que s'il fallait multiplier les cours

supérieurs, ce n'était pas pour les « choses de goût,

d'imagination, de nomenclature et de mémoire,»
mais pour « l'anatomie, la chirurgie et la législation

positive.» Somme toute, on ajourna, sans conclure
;

les écoles spéciales demeurèrent article de loi, et il

n'en fut pas organisé de nouvelles. En attendant, le

Muséum, l'Ecole Polytechnique, le Collège de France,
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et les trois Écoles de Santé de Paris, de Montpellier

et de Strasbourg-, cette dernière organisée à grand"-

peine, faisaient l'intérim de l'enseignement supé-

rieur.

Pour la science, on pouvait se contenter, du moins

pendant quelque temps, de l'Ecole Polytechnique ; elle

se recrutait aisément et formait des élèves d'élite ; il

n'y avait pas pénurie de 'savants ni d'ingénieurs.

Mais, pour les lettres, les chaires littéraires du Col-

lège de France ne pouvaient suffire. Pour la méde-

cine, les trois Ecoles de Santé de l'an III étaient loin

d'avoir donné au pays les praticiens instruits dont il

avait besoin. Le néant des études littéraires ne frap-

pait que les esprits cultivés; mais tous étaient frappés

du rendement insuffisant des écoles médicales, car

tous en souffraient plus ou moins. Aussi était-ce de

divers cotés réclamations et doléances. On se sou-

vient avec quelle énergie les trois ordres, en 1789,

avaient signalé le mal; depuis lors il s'était aggravé.

La Constituante, en proclamant la liberté des profes-

sions, sauf pour la pharmacie, avait permis à qui le

voulait de se dire médecin et d'agir comme s'il l'était:

le nombre des charlatans et des empiriques s'était

accru, et celui des médecins véritables avait plutôt

diminué. Créées surtout pour donner des officiers de

santé capables aux armées et aux flottes, les Ecoles

de Santé n'avaient guère eu de clientèle civile. La

plaie était devenue si vive que, dès messidor an IV,

le Directoire adressait un message au Corps Législa-

tif pour ((appeler son attention sur les obscurs assas-

sinats et les abus dépopulateurs de l'empirisme et de

l'ignorance qui s'arroge le droit d'exercer le droit do
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fi'uoi'ii''.)) O (|U(' rtipiiiion réclamuil, (''rlail loiil à la

fois iiiic oi'i^anisatioii de l'ensoignomont médical

capable de doniiei' plus de médecins au pays qui en

manquait ])aiii»nt, el une loi sur la [)olice de la méde-

cine, pour faii'e renli'ei" dans l'ombre C(dle foide d'indi-

vidus, « écliappés des lir»pilanx militaires, ex-prèlres,

ex-religieux, ouvriers et autres,» dont l'ignorance et

l'audace compromettaient chaque jour la vie des

citoyens. Comme toujours, en pareil cas, les projets

ne manquaient pas.

En même (em})s, sous l'empire du besoin public, on

avait été conduit à des mesures illégales et anar-

chiques. Ainsi des administrations départementales,

celles de la Loire et de la Marne par exemple, pour

remédier à un mal que la loi ne prévenait pas et

n'arrêtait pas, prenaient sur elles, sans en référer au

g'ouvernement, d'organiser des jurys médicaux et de

leur faire délivrer des certificats de capacité ! Des irré-

gularités d'une autre sorte se perpétuaient avec la

tolérance des autorités locales. Plusieurs des ancien-

nes Facultés de médecine continuaient de former, ou

tout au moins de recevoir des docteurs ; celle de

liesançon avait, sous le Directoire, une soixantaine

d'élèves; celle de Caen, faisait encore de sept à huit

docteurs par an; une école provisoire de santé s'était

créée spontanément à Toulouse ^. Il fallait remédier

à ces maux et mettre ordre à ces abus.

On le tenta dès le milieu de l'an V, en préparant

deux projets, l'un sur l'organisation des écoles de

1. Archives nationales, AF. III, 107.

•2. 76»/.
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Santé, l'autre sur la police de la médecine. Par le pre-

mier on proposait de créer cinq Ecoles de Santé, Paris,

Angers, Bruxelles, Montpellier et Nancy ; l'Ecole de

vStrasbourg- eût été supprimée, et fût devenue un

liopital militaire, avec Metz et Lille'. Parle second,

on réglementait d'une façon fort sévère, l'exercice de

la profession médicale ; nul n'eût pu l'exercer sans

un diplôme délivré par l'une des cinq écoles
;
pour

j)révenir la fraude, le signalement du titulaire eût été

inscrit sur son diplôme ; les contraventions eussent

été punies de l'emprisonnement dans les cas simples,

des fers dans les cas de mutilation et de mort causée

par impéritie^.

Ces projets pouvaient être votés rapidement dans

Tune et l'autre Assemblée ; ils y restèrent embourbés

pendant deux ans et cbang-èrent plus d'une fois de

rapporteurs. C'était, à chaque fois que la politique

permettait la reprise de la discussion, de nouvelles

raisons d'ajournement : l'un trouvait que cinq Écoles

(le Santé, c'était trop, que les trois existantes pou-

vaient bien former deux mille élèves ^ et que c'était

assez ; l'autre contestait le choix des villes où l'on

voulait établir les écoles ^- celui-ci, avant de se pro-

noncer, réclamait des renseignements plus complets^;

celui-là pensait qu'il fallait séparer les deux projets,

et s'occuper avant tout de la police de la médecine^.

En fin de compte, on conclut que le mieux était de

1. 12 prairial an V, Calés, rapporteur.

2. 17 prairial an V, Barailon, rapporteur.

;j. Guillemardet, Conseil des Cinq-Cents, U germinal an VI.

4. Lefebvre, Conseil des Cinq-Cents, Il germinal an VI.

.'). Prieur, Conseil des Cinq-Cents, 12 brumaire an VI.

6. Cabanis, Conseil des Cinq-Cents, 4 messidor an VI.
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renvoyer la ([ueslioii ù la cuinniissiou ({ui avait j)ré-

paré un projet général de refonte et de réorganisation

des institutions scolaires, pour faire cadrer, s'il se

pouvait, dans un but d'unité, d'harmonie et d'éco-

nomie, les établissements médicaux avec les autres

établissements d'enseignement supérieur*.

Une commission avait été nonmaée en clïel, dans

le courant de l'an YI, avec mandat de reviser et de

compléter tonte la législation scolaire ; une première

fois elle avait fait rapport, et son projet avait été

ajourné comme trop dispendieux ; elle s'était remise

à l'œuvre, et son rapporteur, Roger Martin, avait

présenté le 27 brumaire an VII, un nouveau projet

dont l'exécution n'eût conté
,
pour tous les ordres

d'enseignement que 13 000 000 par an. Ce rapporteur

mérite une mcMition spéciale. L'instruction publique,

et en particulier l'enseignement sujiérieur n'eurent

pas de champion plus tenace, pendant le Directoire.

Dès frimaire an V, il avait exposé à la tribune des

Cinq-Cents « les vices de la loi du 3 brumaire; » tou-

jours sur la brèche, il ne cessait de rappeler au Conseil

la nécessité de prendre parti sur ces importantes ques-

tions; après l'échec d'un premier projet, le 27 bru-

maire an VI, il revenait à la charge le 17 prairial

suivant, par une motion d'ordre « pour un plan géné-

ral (renseignement public; » enfui le 19 brumaire

an YII, il déposait un rapport général sur l'organisa-

tion de l'enseignement public^. Ce rapport général

était complété par deux rapports spéciaux de lîon-

1. Rapport, (le Cabanis, Conseil des Cinq-Cents, 29 brumaire an VI 1,

Rapport de Hardy, Conseil des Cinq-Cents, 1" frimaire an VU.
2. Rapport général sur rorfjaniscition de Vinstriœtion publique.
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iiaire sur les Ecoles Centrales, et de Briot (du Doubs)

.sur les Lycées.

Du rapport de Roger Martin, nous n'avons rien à

dire de la partie relative à renseignement primaire.

Pour les degrés supérieurs de Finstruction, les seuls

qui doivent nous occuper ici, Roger Martin dressait

d'abord le bilan de la situation. Il n'était pas brillant.

« Un g-rand nombre d'Écoles Centrales, disait-il, n'ont

pu être organisées; la plupart manquent de profes-

seurs ; toutes sont mal pourvues délèves ; cliacun suit

des plans et des méthodes qui lui sont propres ; en

général, il n'y a, dans cette partie de l'enseignement

national, ni ordre, ni méthode, ni ensemble, ni uni-

formité.» A la rigueur ce sont là des défauts auxquels

le pouvoir exécutif pourrait remédier par son action ;

mais ce quil serait impuissant à corriger, ce sont les

vices mêmes de la loi, et ils sont nombreux et sérieux.

C'est d'abord l'absence d'une transition régulière

entre l'école primaire et Técole centrale. «Qui n'a pas

senti... que, dans le système consacré par la loi, tout

le cours d'instruction publique, hors celui d'apprendre

à lire et à écrire, est interdit aux enfants d'une foule

de citoyens aisés sans être riches, pouvant sacrifier

quelque temps et quelques avances à perfectionner

leur éducation après l'école primaire, mais n'ayant

ni l'ambition ni les ressources nécessaires pour par-

venir jusqu'à l'Ecole Centrale, où commencent pro-

prement les études de l'homme de lettres. » C'est

ensuite la composition des programmes. Pourquoi,

dans ces programmes, n'avoir pas fait une place à

« l'étude raisonnée et méthodique de la langue fran-

çaise ? » Pourquoi en avoir fait une si petite au latin
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cl au groc, ([uo réUidc en serait illusoire, coupée

surtout on deux ti'onçons par un intervalle de doux

années employées à un genre d'iiisti'uction sans ra|)-

ports avec elle? Pourquoi avoir banni do l'onscigno-

inent l'art de raisonner, la logique, l'analyse des

opérations de rentendeniont, à la façon de Locke et

de Condillac, alors qu'on y mettait un cours abstrait

do granmiairc générale, auquel rien no pré})aie? Pour-

quoi parler de physique expérimentale et de chimie,

à des enfants de quatorze ans, avant de les avoir ini-

tiés aux éléments des sciences ?

La Commission proposait le maintien des Ecoles

Centrales, mais elle en modifiait assez profondément

l'organisation. Elle en conservait une par départe-

ment ; « mais pour se conformer aux principes d'une

sage économie, et pour éviter le scandaleux exemple

de professeurs sans élèves, elle voulait qu'elles n'eus-

sent pas toutes le même nombre de chaires. Dans

toutes, on aurait enseigné les lang-ues anciennes et la

lanitue française, les éléments des sciences phvsiques,

les mathématiques, et les principes généraux de la

morale et de la législation ; mais ces enseignements

n'auraient pas ou dans toutes la même étendue et le

même nombre de professeurs. D'après le projet do

résolution spéciale présenté par Bonnaire, il y aurait

ou, dans chaque école indifféremment, doux profes-

siHirs pour les grammaires latine, grecque el fran-

çaise, un professeur de dessin, un do belles lettres, un

pour les éléments des mathématiques pures et appli-

quées, un professeur d'histoire naturelle, un d'ana-

lyse des opérations do l'entendement humain et de

logique, un de géographie et d'histoire, un de morale

et de législation ; les cours do physique expérimen-
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taie, (le chimie et de langues vivantes existants

auraient été conservés ; en outre on aurait établi dans

les «trente-cinq communes offrant le plus de res-

sources pour Tinstruction publique un second cours

de mathématiques tant pures ({n'appliquées et une

chaire de jurisprudence civile et criminelle.»

C'était là, à tout prendre, un bon ensemble, et qui

eût assuré, dans de meilleures conditions, la prépara-

tion à l'enseignement supérieur. Que pensait la com-

mission de ce troisième degré d'enseignement ? Que
trouvait-elle à reprendre dans l'organisation qu'en

avait faite la loi de brumaire, et que proposait-elle ?

— En fait, elle constatait que l'enseignement supé-

rieur n'existait pas. — « Sans renouveler d'inutiles

regrets, peut-être d'injustes censures, on peut affir-

mer qu'il n'existe que de vastes ruines et que les lois

rendues jusqu'à ce jour n'offrent que quelques insti-

tutions éparses, incapables de réparer dignement nos

pertes, » — En droit, elle condamnait le système des

écoles spéciales consacré par la loi de brumaire.

Il faut remonter jusqu'au rapport de Gondorcet,

pour trouver un aussi vif sentiment de la nécessité,

du rôle et du vrai caractère de l'enseignement supé-

rieur. C'est avec foi que Roger Martin , dans une

langue un peu na'ive, rappelle « que la décadence des

lumières est une époque fatale pour la durée et la

prospérité des empires, » et que le meilleur moyen
d'écarter de la nation française « une humiliante des-

tinée, » est de la doter « d'établissements majestueux

où toutes les sciences, tous les arts, seront exposés

avec le développement que peut permettre l'état pré-

sent des connaissances humaines. » Il veut qu'on y
réunisse « tous les genres d'instruction relatifs aux
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divers états de la société, et aux diverses branches

des services publics ; tous ceux qui tendent au perfec-

lionnenicnt des sciences, des letti'cs et des arts, »

les sciences mathématiques « (jui servent de fonde-

ment à une foule d'aris et de professions utiles, » les

sciences physi(p.ies, ([ui « embrassent dans leur en-

semble, la vaste étendue d(^ la philosophie naturelle, »

la métaj)h ysique. qui, malj^rédespréventions peu favo-

rables, offre avec les Bacon, les Locke, les Condillac,

un vaste champ à la méditation , des vérités im-

portantes à propager, et « d'antiques préjugés à

détruire;» les sciences morales, Téconomie sociale,

les maximes fondamentales du droit public et de la

constitution française, qui ne sauraient recevoir trop

de développements dans une école républicaine; les

lettres, l'histoire, les antiquités, l'éloquence et la

poésie, si nécessaires à la gloire d'un peuple libre et

civilisé, enfin la médecine, qu'on ne saurait isoler

des autres sciences sans priver les élèves des secours

qu'ils peuvent retirer de celle-ci pour leur instruc-

tion et leur perfectionnement.

^[éme langage, avec plus de précision et de force

chez le rapporteur spécial de l'enseignement supé-

rieur. Briot (du Doubs). Il donne, pour préférer les

Lycées aux écoles spéciales, des raisons saisissantes :

« Deux partis se présentaient à nous, celui de diviser

l'enseignement et de le répandre dans de petites

écoles, multipliées autant que possible ; le second de

réunir au contraire les principales sciences dans de

grandes écoles, où toutes les lumières fussent placées

les unes à coté des autres. Le premier système ne nous

a pas séduits : diviser les grands établissements publics,
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c'est diminuer les moyens d'instruction et les rendre

nuls dans quelques parties ; ce serait enlever aux

élèves la faculté de s'instruire dans plusieurs sciences

à la fgis, et les forcer à ignorer les parties analogues

à la science qu'ils étudient; ce serait établir une foule

d'écoles médiocres;.... ce serait organiser les écoles

plutôt pour l'intérêt de quelques localités que pour le

bien de l'enseignement.» L'autre système au contraire,

celui des grandes écoles, a des avantages de toutes

sortes ; il est le seul qui cadre avec l'état présent de

la science ; les sciences en effet ne sont pas des frag-

ments isolés de l'explication de la nature ; elles sont

toutes solidaires et s'éclairent les unes les autres.

« Depuis la publication de l'Encyclopédie et le perfec-

tionnement des sciences, on a mieux senti cliaque jour

l'encliaînemont qui existe entre toutes les connais-

sances humaines. » — Il est le seul qui assure une

complète éducation. « Le jeune médecin pouria s'en-

richir des connaissances philosophiques et littéraires;

l'homme de loi cherchera dans ce qui l'entoure les

moyens d'allier les arts et les sciences à la législation ;

le physicien, le mathématicien acquerront des notions

littéraires, philosophiques et médicales; chaque élève

sortant de ces écoles, possédera la science qu'il aura

choisie, dans tous ses développements, et sera riche

en outre des connaissances utiles sur les mathéma-

tiques, la physique, la législation, les lettres, l'art

oratoire, l'économie politique, l'hygiène... Jugez par

là combien de lumièies ces écoles peuvent faire refluer

dans la société et combien la réunion des sciences

peut concourir puissamment au progrès de la répu-

blique universelle.»— Enfin, il est le seul dont s'ac-

commode une stricte économie des deniers publics.
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Avec les écoles spéciales, il faul mullii)lieriinililemeiit

les biitimcnls, les bibliothèques, les musées, les eol-

leclioiis, les laboratoires, les jardius el les places ;

avec les Lycées on réduit lu dépense, et ou obtient

une plus grande somme d'ellcls utiles.

La règle sera donc la concentration de tous les

enseignements dans quelques grandes écoles. Pour-

tant à cette régie il y aura des exceptions, mais en

petit nombre. Dans certains cas, il faudra tenir compte

« de la loi impérieuse des localités » comme dit Roger

Martin ; il faudra aussi assurer l'enseignement des

beaux-arts et des arts mécaniques, qui ne peuvent

rationnellement trouver place dans les Lycées, à coté

des sciences et des lettres. C'est ainsi que Roger

Martin est conduit à proposer, pour des objets déta-

chés, un certain nombre d'écoles spéciales, quelques

écoles de médecine, en outre de celles qni seront

rattachées aux Lycées, une école à Paris pour ks
langues vivantes nécessaires aux relations commer-
ciales, des écoles de peinture, de sculpture et d'ar-

chitecture, des écoles vétérinaires, des écoles de com-

merce, de navigation, d'autres écoles encore pour

les services publics. Ainsi entendue et restreinte à des

objets détachés, la conception des écoles spéciales est

à la fois rationnelle et pratique ; mais tout ce qui est

science et littérature a sa place au Lycée,

Le Comité d'instruction publique de la Législative

avait proposé neuf Lycées; les auteurs du projet de

l'an Yll n'en proposent que cinq, un pour le centre, à

Paris, un au nord, à Bruxelles, un à l'est, à Dijon,

un au sud, à Toulouse, un à l'ouest, à Poitiers. Les

Lycées de Condorcet avaient quatre sections ou

classes. Ceux de Roger Martin et de Briot, en ont
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quatre également, mais autrement constituées et

pourvues. Condorcet mettait dans sa première section

les sciences mathématiques et les sciences physiques;

Roger 3Iartin et Briot en font deux sections diffé-

rentes, celle des sciences mathématiques, comprenant

les mathématiques pures, les mathématiques appli-

quées, l'astronomie, la géométrie descriptive et la

théorie des arts mécaniques ; celle des sciences phy-

siques , comprenant la physique expérimentale , la

chimie, la botanique, l'agriculture, la zoologie et

l'anatomie comparée, la minéralogie et la métallur-

gie. Ils écartent l'application du calcul aux sciences

morales et politiques, pour laquelle Condorcet vou-

lait une chaire, et la géographie mathématique. Leur

troisième section est consacrée aux sciences morales

et politiques; elle est aménagée avec plus de largeur

et daisance que la classe correspondante de Condor-

cçt; un même professeur n'est pas chargé d'ensei-

gner tout à la fois la méthode des sciences, l'analyse

. des sensations et des idées, la morale le droit natu-

rel, la chronologie, la géographie, l'histoire philo-

sophique et politique des peuples; il y a un profes-

seur pour la méthode des sciences et l'analyse des

opérations de l'entendement ; un autre pour la logique

et la grammaire générale
; un troisième pour l'histoire

philosophique des peuples et la chronologie; un qua-

trième pour la géographie et la statistique. L'étude du

droit n'y est pas condensée tout entière dans deux

chaires, Tune pour le droit public et la législation

générale et l'autre pour la législation française ; elle

est distribuée entre quatre : la morale, le droit natu-

rel et le droit public; la jurisprudence criminelle, (A

deux chaires de jurisprudence civile. De même il est
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attribué deux professeurs aux sciences économiques,

l'un pour l'économie politique et l'administration,

l'autre pour le commerce.

La quatrième section est intitulée belles-lettres.

Les beaux-arts que Condorcet avait joints aux lettres,

en sont détachés pour former l'objet d'écoles spé-

ciales. Il y reste la théorie des beaux-arts en général

et en particulier de l'éloquence et de la poésie, la

langue et la littérature grecques, la langue et la litté-

rature latines, les langues orientales, les belles-lettres,

les langues vivantes « analogues aux localités. » On y
ajoute l'antiquité et la langue celtique, et l'action

oratoire. La troisième classe de Condorcet avait pour

litre : application des sciences aux arts, et elle com-

|)renait avec la médecine, l'agriculture et l'économie

rurale, l'art d'exploiter les mines, la théorie de l'art

militaire, la science navale, la stéréotomie et la partie

mécanique, physique et chimique des arts et métiers.

Dans le projet de l'an VII, ceux de ces objets qu'il y
a lieu de conserver ne sont pas incorporés aux Lycées;

ils sont précisément de ces objets détachés pour les-

quels des écoles spéciales sont nécessaires. Seule, la

médecine à cause de ses affinités profondes avec les

sciences, sera rattachée au Lycée, sans entrer cepen-

dant dans une section déterminée.

Est-il besoin de dire qu'il devait y avoir, près de

chaque lycée, une bibliothèque publique, une collec-

tion de médailles et de monuments antiques, un jar-

din botanique, un champ d'expériences agricoles, un

cabinet d'histoire naturelle, \m cabinet de physique

et un laboratoire de chimie, sans compter l'amphi-

Ihéàtre d'anatomic propre à l'école de médecine ? La

dépense annuelle était évaluée à 1 388 000 fr. pour

LiARD. — r. 20
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les Lycées et à 665 000 fr. pour les écoles spéciales.

On le voit, avec quelques retouches de surface,

c'est le plan même de Condorcet ; c'est la même pen-

sée, le même dessein scientifique, la même concep-

tion du rôle et de la nature de l'enseignement supé-

rieur. Des écoles spéciales qui l'avaient emporté, à la

fin de la Convention, et qui étaient devenues de par

la loi du 3 brumaire, le tout d'un enseignement supé-

rieur abaissé et réduit, il n'est conservé que des écoles

techniques et pratiques. Les sciences mathématiques,

physiques, morales, politiques et littéraires retrou-

vaient leur unité naturelle.

Ce fut le dernier projet d'organisation de l'ensei-

o-nement supérieur élaboré par les Assemblées révo-

lutionnaires. Il eut le sort de presque tous ceux qui

l'avaient précédé. En ce temps de détresse financière

et d'anarchie politique c'eût été miracle qu'il aboutît.

D'ailleurs la Révolution était trop affaiblie pour

enfanter ce qu'elle avait conçu. Mais l'idée survivait

aux hommes et aux situations.

Telle est, en ce qui concerne l'enseignement supé-

rieur, l'œuvre de la Révolution. Pour l'apprécier avec

justesse et avec justice, il faut y considérer tout

ensemble les faits et les idées. Si l'on se borne à sup-

puter mathématiquement, unité contre unité, ce que

la Révolution a détruit dans cet ordre de choses, et ce

(ju'elle a mis à la place, les destructions l'emportent

sur les créations. Mais nous avons déjà dit combien

cette méthode serait incorrecte et partiale. Ce que la

Révolution a supprimé en fait d'institutions de haut

enseignement ne vivait plus, et depuis bien longtemps

déjà, que d'une vie toute d'haljitude ; aucun principe
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(le i'(>iiouv('ll('nuMil et de ()r()<;r('s iravail |)ii y |)éit(''li'('i'.

Falalcniciil, nirniccii siipposaiit (|ii(' raiicicn l'éginic

eut duré, il iùl venu un j'Hir où les UuiNcrsilés, élran-

^èi'es à la seience de leurs temps, en désaccord avec

l'esprit public, trop vieilles pour rompre avec leurs

routines, trop épuisées pour réagir d'elles-mêmes

contre leurs propres abus, n'eussent pu continuer de

vivre qu'au prix d'une révolution interne. A plus

forte l'aison, bu'sq.ue la Révolution vint ébranler tout

autour d'elles, ne pouvaient-elles résister à un tel

choc. Elles devaient tomber, comme tomjjenl à la tin

ces vieux arbres, depuis longtemps minés et envaliis

parla pourriture et dont le feuillage apjjauvri n'est

plus entretenu que par une sève superficielle.

On a quelquefois regretté que la Révolution, au lieu

de les supprimer, ne les ait pas améliorées. Il faudrait

pourtant s'entendre, et ne pas regretter l'impossible.

Or était-il possible de les améliorer sans les trans-

former de fond en comble, sans en changer la subs-

tance et la forme? Pouvaient-elles, étant donnés les

principes et les nécessités de la Révolution, conserver

un seul de leurs traits essentiels? Elles avaient des

privilèges. Pouvaient-elles seules les garder, alors

que partout ils dis'paraissaient autour d'elles, pour

faire place au droit commun? Elles étaient des corpo-

rations. Pouvaient-elles continuer de l'être, alors que

toutes les corporations régulières et séculières, ecclé-

siastiques et laïques, étaient condamnées et sup-

primées? Elles s'administraient elles-mêmes. Pou-

vaient-elles conserver cette indépendance, alors que

l'instruction pidjlique à t(nis ses degrés, apparaissait

comme une des fonctions primordiales de l'Etat? Les

cmiéliorer, c'eût été les mettre en harmonie avec
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létcit de la science el celui de l'esprit |)iiblic, et les

adapter an régime administratif, politique et social

inauguré par la Révolution. Mais cela, c'eût été les

transformer et les créer véritablement à nouveau.

D'ailleurs n'est-ce pas précisément ce qu'a voulu la

Révolution? Qu'est, au nom près, le Lycée de

Gondorcet. de Romme, et de Roger Martin, sinon

une ancienne Université transformée, recréée, orga-

nisée en vue de la société nouvelle, animée de Tesprit

de la science, en un mot l'Université moderne?

Si maintenant l'on compare les institutions de haut

enseignement qu'a laissées la Révolution avec ce

qu'elle avait conçu, rêvé et voulu, l'œuvre est loin de

répondre aux desseins. Il faut chercher la raison de

cette disproportion, moins dans l'ampleur d'un pro-

gramme dont l'exécution eut exigé plus de ressources

({u'on n'en avait et plus de temps qu'il n'en fut donné,

que dans les circonstances exceptionnelles où l'on se

trouvait. Quand on se représente ces circonstances,

([uelques-unes tragiques et terribles, toutes difficiles,

le renouvellement simultané de toutes les institutions,

puis la guerre au dehors, la guerre au dedans, les

passions déchaînées, la nécessité presque (|uotidienne

de sauver la patrie et la Révolution également mena-

cées, on s'étonne et on admire, non pas que l'œuvre

soit restée au-dessous du dessein, mais qu'elle ait pu

être conçue, entreprise, et qu'un fragment, même
imparfait, en ait été réalisé. Et d'ailleurs les idées

importent ici plus que ce qui a pu en être exécuté.

La raison d'être de toute révolution légitime, sa

justification dans l'histoire, c'est de marquer le point

de départ et de poser les forces génératrices et les

idées directrices d'une évolution nouvelle. Or, c'est
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bien cela qu'a fait, en mnliric (rcnsoigncment supé-

l'icnr, la Révolution rraiiçuisc. Ello a conçu et elle a

[)roclamé que F instruction, aussi bien Tinstruction

supérieure que rinstruction élémentaire, est pour la

société un devoir de justice envers tous les citoyens;

par suite elle a fait de l'enseignement une fonction

de rÉlat. Elle a voulu que renseignement ])ul)lic fùl

un enseignement national. Pour cela, elle Ta sécula-

risé de la base au sommet, et en a fait un service

public lié aux autres instilulions de FElat. « C'est, di-

sait Gaudin dans un rapport de 1792, une erreur dont

on a trop abusé, de croire que les corporations sont

nécessaires à l'enseignement. Quel esprit public pour-

rait se former parmi ces institutions partielles qui

ont, chacune à part, leur intérêt et leurs maximes, et

([ui imprègnent nécessairement de leurs préjugés

toutes les idées qu'elles sont chargées de communi-
(juer. Ce qui importe véritablement à la patrie, c'est

(|U(' renseignement public soit en tout d'accord avec

la loi, qu'il on inspire l'amour, et en même temps ce

sentiment vif de la liberté qui est tout à la fois le fruit

le plus précieux de notre Constitution et l'arme la plus

redoutable pour la défendre. »

En incorporant l'enseignement public à l'État, elle

n'a pas nié à l'individu le droit de communiquer ce

qu'il sait et ce qu'il pense. L'enseignement est un
devoir pour l'Etat; il est un droit pour chaque citoyen.

Sur ce point, les plus grands esprits de la Révolution
sont d'accord, et la Constitution de Tan III reconnaît

expressément la liberté d'enseignement.

Si de ces principes généraux nous passons à la

conception propre de l'enseignement supérieur, il

suffira de rappeler ici les caractères essentiels de celle
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(|ue la R<''voliition a introduite dans notre pays, sous

l'inspiration de la philosophie du dix-huitième siècle,

et qui est loin dètre épuisée. — L'enseignement

supérieur, c'est tout à la fois le producteur et le pro-

pagateur des sciences ; c'est avec l'esprit scientifique

et pour la vérité rationnelle, ce que les Universités

avaient été, au moyen âge, avec l'esprit théologique

et pour la foi. Sur ce principe pas de divergence
;

Talleyrand, Condorcet, Romme. Daunou. Lepelletier,

Fourcroy, Roger Martin, Briot (du Doubs), la Cons-

tituante, la Législative, la Convention, les Cinq-Cents

(int unmême sentiment. Surlesmoyens d'application,

les uns partant de cette pensée que l'esprit humain

est un, veulent réaliser en acte la solidarité, la

parenté et l'unité des sciences, en instituant des éta-

blissements où toutes les sciences réunies et groupées

suivant leurs affinités naturelles, se prêteraient

mutuellement concours et lumières. Les autres veu-

lent des écoles spéciales où chaque ordre de science

serait enseigné et cultivé à part. C'est leur façon de

voir qui l'emporte à la loi du 3 brumaire an IV; mais

l'autre nest cependant pas définitivement vaincue;

elle reparaît avec de nouveaux partisans jusqu'à la

fin du Directoire, et, en présence de l'organisation

incomplète et imparfaite des écoles spéciales, elle se

présente comme le dernier programme de la Révo-

lution.

Même nouveauté, même fécondité et même portée

dans les vues particulières à chaque ordre d'enseigne-

ment supérieur . C'est d'abord la démarcation nettement

tranchée de l'enseignement secondaire et de l'ensei-

gnement supérieur, et la conception, au-dessus de

l'enseignement secondaire, d'un enseignement supé-
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rieur dos scionrcs cl des Icllrcs: la léinivalion des

facullc's do droil, la suhslilulioii dos scioiicos moi-dos

ot politi([iios, lo dioil iialiii(d, lo droil |)id)lic. lo droit

des gens, la scioiioodossiiciôtés, rôeoiioiuio poiilifiiio,

ces choses jeunes et vivantes, à cette cliose g(>tlii(iiio,

scolastique et morte qui faisait tout l'enseignement

des vieilles écoles juridiques; c'est enfin dans la méde-

cine, lapratique jointe à la lliéorio et l'enseignement

organisé en vue dos pi-ogi-ès do la scionoo et d(>s

])CSoinsde la santé [)ul)li([iie.

Tout cela ne rentro-t-il pas dans la formule que

nous avons donnée plus haul? N'y avait-il pas là le

point de départ et les idées directrices d'une évolution

nouvelle? Les phases de cette évolution ontpuèiro

enrayées par les circonstances, détournées par les

hommes de leur direction naturelle, elles ne s'en sont

pas moins poursuivies depuis un siècle, et, qu'on Tait

su ou qu'on ne lait pas sn, <pi'on l'ait voulu ou qu'on

ne l'ait pas voulu, tout ce (|ui, depuis lors, s'est fait

en France, sous tous les régimes, pour le développe-

mont de l'enseignemonl supérieur, dérive et relève

i\c la Révolution.





PIÈGES JUSTIFICATIVES

Ml'MOIBK

ITxKSEiNTK AU PARLEMENT PAR LES OFFICIERS DE LA SENECHAUSSEE UF
LYON, SUR LA MANIÈRE D'ENSEIGNER DANS LES NOUVEAUX COLLÈGES
DE CETTE VILLE, ET SUR LES DIFFÉRENTS GENRES DE CONNOISSANCES
qu'on peut PROCUREIl AUX JEUNES GENS, PENDANT LES SIX ANNÉES
CONSACRÉES A L'ÉTUDE DES BELLES-LETTRES '.

Les officiers de la Sénéchaussée de Lyon ont eu l'honneur

de présenter à la Cour un Mémoire dans lequel ils ont exposé

les moyens qui leur paroissoient les plus convenables pour

remplacer les soy disants Jésuites, cy devant chargés dans ic^

deux collèges de cette ville de l'instruction de la Jeunesse. Los

premiers regards de ces officiers se sont fixés sur l'établisse-

ment d'une Université. Ils ont prouvé que les l'evenùs spéciale-

ment destinés à l'Instruction publique étoient suffisants pour

procurer a la seconde ville du royaume un semblable établis-

sement, et même celui d'un troisième collège qui paroit absolu-

ment indispensable, attendu l'éloignement d'un des principaux

quartiers de la ville aux deux collèges actuellement existants.

I"lt dans le cas où l'établissement d'une Université éprouveroit

quelques difficultés, les officiers de la Sénéchaussée ont proposé

pour alternative de fonner un bureau composé des citoyens les

plus distingués de cette ville, qui seroicnt chargés de veiller à

tout ce qui concerne l'instruction publique.

1. In Archiv. de ITuiversité ; Bibliothèq. de rL"nive:sit(', XY.
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La Cour n'a point encore expliqué ses volontés sur ces

différents projets, la Sénéchaussée ne cherchera pas à les.

prévenir ny à les pénétrer; elle S(;ait qu'elles seront marquées

au coin de la sagesse et de l'amour du Lien public, mais jalouse

de répondre à la confiance dont le parlement Ta honorée, elle

croiroit n'avoir satisfait qu'imparfaitement à ce qu'elle doit à

ses concitoA'ens, si au premier mémoire concernant le l'empla-

cement des soy disants Jésuiltes et la manutention des collèges,

elle n'ajoutoit le plan d'études qu'elle estime convenir le mieux

dans cette ville relativement à sa position, au génie de ses

habitants, à l'état de leur fortune, à la nature de leurs occu-

pations, à leur industrie et à leur commerce. Elle cherchera à

concilier le plus qu'il sera possible les différents genres d'ins-

truction nécessaires aux différents ordres des citoyens pour les

mettre tous à portée et en état de servir utilement la patrie.

La religion doit tenir le premier rang parmi les objets qu'il

convient d'envisager. C'est à la religion seule qu'il est réservé

de détruire les sources intérieures des vices, de faire germer

dans le cœur des jeunes gens les principes d'union, de fidélité

et de droiture ; de leur donner enfin une lumière pure et sans

tâche qui les éclaire, qui les perfectionne, et qui les affermisse

dans la route de la vertu. Mais, comme dans tous les collèges et

dans tous les classes les instructions sur la religion ne peuvent

avoir qu'un seul et même olijet, celuy de luy soumettre toute

autre lumière et de faire servir toutes les connoissances et

louts les talents à sa gloire, on a crû devoir renvoyer à en

traiter à la fin de ce mémoire.

De toutes les villes de province, il n'en est pas qui resseni-

])le plus à la capitale que la Ville de Lyon, il paroitroit doue

au premier coup d'œil qu'on ne pourroit rien faire de plus sage

que d'adopter le plan d'étude qu'on suit dans l'Université de

Paris. Cepandant si l'on considère que la plus grande partie

des jeunes gens de Lyon et des provinces limitrophes qui

viennent étudier dans nos collèges doivent, à la fin de la

rhétorique, et souvent même auparavant, embrasser un genr<'

<rétat qui n'exige pas autant de belles lettres et de science

([ue doivent en avoir ceux qui vont étudier à l'Université, on

sera forcé de convenir que la nature et l'espèce de connois-

sances qu'il est à propos de leur donner doivent être diffi'-

reutes à beaucoup d'égards. Dans les collèges de Paris, presque
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Ions los élutliaiis, à rexcepfion do la liaiito noltlosse, appeili'-c

à la profossioii tlos armes, soiiL dpslin<''s au cler^'é ou au hai-

reau. Dans lo uoiulue il en est beaucoup (|ui doivcnl im idin-

occuper les premières places de l'Église et de la Mafiislraliu !•
:

il est donc nécessaire de ne rien négliger pour leur nudrc
l'amiliers tous les bons auteurs latins et pour leur donner la

plus grande connoissance qu'il est possible des Belles-Lettres.

C'est dans la lecture de l'oralciir rninain, c'csl dans cidli' dr

Tile-Live et de Tacite qu'iIs]utMi(li(iiil pctidatil Ir coins de Inii-

vit' el dans leur iiniincnl de loisir un iioiivciii zric pour le

bien de la République; il ne sul'til pas (ju'ils entendent les

éciivains de l'ancienne Rome; il est à désirer encore qu'ils

saclient composer élégament en latin et qu'ils connoissent

toutes les beautés de la langue grecque. Cette langue est très

utile pour loiint'i' un sçavant théologien et un grand médecin.

Les magistrats du seizième siècle et du commencement du

dix-septième siècle en faisoient leurs délices.

Qu'il nous soit permis de faire icy une diggression? Il n'est

malheureusement que trop vray que la délicatesse, pour ne
rit'ii diie de plus, avec laquelle on élève la jeunesse, ne per-

nu't pas d'exiger d'edle un travail aussy opiniâtre que celuy

au([uel se livroifut nos |)ères : mais sci l'on sçait simpliffler

les méthodes, il ne faut pas désespérer de former des hommes
semblables aux Deharlay, aux de Thoux, aux Séguier, aux
Mole, aux Daguesseau, aux Fleury, dont le nom et la gloire

seront immortels, et se perpétuent sous nos yeux.

Telles sont sans doute les vues que se propose l'Université

dans l'heureux moment où la nation vient enfin de jetter les

yeux sur l'éducation de la jeunesse, négligée depuis si Ion"
tems. Débarrassée des entraves qui avoient retenu plus d'une
fois l'activité de son zèle, l'Université ne laissera certainement
rien à désirer de tout ce qui poura concourir à la perfection

de ce grand objet. En rentrant dans son domaine usurpé, elle

sera la maîtresse de placer dans les tems les plus convenables
les différents genres d'études utiles et nécessaires. Elle réser-

vera peut être à la philosophie l'étude approfondie des prin-

cipes de la langue françoise dont la science paroitliée à celles

de la logique et de la mélaphisique : l'arithmétique et la

géométrie pratique seront les préliminaires de l'étude des
mathématiques, elle aura des proffesseurs de géographie et
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d'hisloire, des prollesseurs du droit iialui^el, du droit des gens

et du droit public ; elle en a pour toutes les langues sça,vantes,

elle en aura pour les langues vivantes dont la connoissance

est utile aux arts et au commerce. Comme toutes les connois-

sances et les sciences sont de son ressort, elle poura mettre

en elles une généalogie, s'il est permis de s'exprimer ainsi,

un ordre et un enchaînement qui en réunira toutes les bran-

ches, lors même qu'elles paroitroient divisées. Elle sera tou-

jours assurée de trouver dans la capitale des disciples pour

chaque genre de connoissances qu'elle regardera comme
dignes de l'application et des recherches de l'esprit humain,

et elle ne sera pas astreinte à en montrer les éléments dans

les humanités.

Il ne peut pas en être ainsy dans les collèges de province :

Nous avons déjà observé que presque tous les jeunes gens les

abandonnent à la fln de la rhétorique. 11 faudra, sans doute,

dans le cours de leurs études, leur donner la plus grande

connoissance qu'il sera posssible des Belles-Lettres. Mais ou
<loit se souvenir que le plus grand nombre des parents ont sur

leurs enfants, immédiatement après leur sortie des collèges,

lies vues qui ne permettent pas qu'on se borne à n'en faire que

des littérateurs. Il est pour le moins aussy nécessaire de leur

donner les connoissances nécessaires à un jeune homme qui

entre dans le monde s'ils ne les ont pas acquises pendant les

six ou sept premières années de leur vie qu'ils ont consacrés à

l'étude, il est fort à craindre que livrés au commerce ou à des

professions qui exigent de l'exactitude et de l'assiduité, ils ne

veuillent ou ne puissent pas dans la suite se les procurer et

qu'à un certain âge ils ne soient fondés à se plaindre d'ignorer-

même quels sont leurs devoirs envers la patrie. Quel estdom-

l'objet des collèges si on n'apprend ])as à la connoître el à

l'aimer? Les enfants, à S]>arte, à Athènes et à Rome, en

sçavoient plus sur ce point que n'en savent aiijoiii iriiiii les

écoliers de tous les collèges du royaume.

La géographie, l'ai'ithmétique, l'histoire, la géométrie pra-

tique, la connoissance des premiers principes de la langue

françoise, une teinture suffisante des lois générales du royaume
;

toutes ces connoissances sont également nécessaires. On n'a

jamais dû les laisser ignorer à des jeunes gens faits pour

recevoir une bonne éducation, quel (]iie soil l'étal où la Provi-
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(Iciici' les (loliiic. Scinil-il (lniic iiii|iii>>ililc de Iciii- ciisi'i^'iici'

iDiitês CCS cliost's [)cnil;ml li' li'His (pTils irslciil nrdiiiaii'ciiiriil

(liitis les colli-iics, s.iiis iiiiiic il r('liHli' (In lalin, lum s.iiis

(Idiilc; ini ose iii^'iiic a\aiicor (jnil es! l'acilc (i"alli«^r avec suc-

cès tous CCS gfiiics (l'i'lmlcs avoc une ('IikIc du laliii plus ]iro-

liluble que crdlc i|ni cnihrassoil luiiquciin'iil ccl objet. Il ne

s'a^'itquc d'ciuiilMyci' uuc nicillcuic rn(''lli(idi' de disi liliiicr

le tems cousacir aux Belles-Lellifs, de inaiiicic à ne pas

(légofiler les jeunes gens du Iravail cl à uc pas (IdulTcr eu

eux le d(''sii' d'apprendre, tialuKd à Imis les iioinines.

L'on cvilcia ces écueils si dans les ((uninencenienls on s'al-

lache à parler plus lot à leurs yeux qu'à leur esprit, si Tmi a

soin (le ne pas assoujtii- leur curiosiit'- en ne leur enseii;iiaii!

([Ile ce (|u'ils peu\cnl comprendre.

Dans rUnivcisilé ci dans loiis les collèges du Royaume, il

es! d'usage de ne rcccvoii- en sixiènie les jeunes gens qu'après

un examen par lei|ucl on s'assure (ju'ils connoissent les pre-

miers rudimenis de la langue latine. On exige ([u'ils sachent

les déclinaisons el conjn;^aisons, les cinwordances cl ({uedques

autres règles de la graniniaiic les plus communes. Un n'a

garde de blâmer celle jiralicpic dans les Universités; les éco-

liers y viennent la plus i)art des provinces éloignées; il paroit

nécessaire de leur donner le tems de fortil'licr leur tempé-
rament pai' un long séjour dans leur jialric

Mais si ce! ordic est itou pour des écoles où les étrangers

abordent de joules paris, il u'on est pas de même dans les

jirovinces dont les collèges sont conipos(''s d'écoliers qui vivent

chez leurs parents. Pourquoy ne pas ouvrir aux plus jeunes

cnl'ants les écoles publiques aussi tôt qu'il est j)ossible : les

maîtres qu'ils y trouveront seront bien supérieurs à ceux que

lesparentspourroienl leur (hunier; les disciples seront instruits

selon le plan général des collèges, l'éniulalion naîtra pour

ainsydire avec eux; nous croyons (lonc((iril conviendroit d'éta-

blir dans les collèges îles provinces une classe de septième, où

seroient admis tous les enfants (jui savent bien lire et qui

commencent à écrire.

On y enseignera : i° les élémens de la ;:;rammaire Iran-

coise; 2° les déclinaisons et les conjugaisons; 3" un abrégé de

la géographie. La durée des classes ne sera que de deux heures

et demit\
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L'f)ii donnera pendant les cinq premiei's mois une heiiie el

demie aux seuls éléments de la grammaire françoisc; on

joindra à cette étude, durant le reste de l'année, celle des

déclinaisons et des conjugaisons latines.

On donnera trois quarts d'heure aux éléments de la géo-

^'raphie.

Les enfants liront haut pendant un quart d'heure un ouvragiî

en trois petits volumes, intitulé : Éducation complète ou abrège

de Vhistoire universelle, mêlé de géographie et de cronologie, par

M. de Beaumont — à Lyon, chez les frères Duplain. — M. de

Beaumont est connu par le Magazin des enfants et par le Ma-
gazin des adolescens. Cet ouvi^age très méthodique sera le fond

oîi les jeunes gens prendront dans la suitte les premières tein-

tures de l'histoire et de la fable. Il seroit à souliaiter qu'on

composât d'aussy bons élémentaiies dans touts les genres

d'étude que les jeunes gens embrasseront. En attendant qu'on

aye exécuté ce projet, on se servira, pour les éléments de la

grammaire fi'ançoise, de l'abrégé de Restant, que le profes-

seur simpliffiera encore s'il est possible.

On donnera pour les déclinaisons et les conjugaisons latines

le petit rudiment de Port-Royal où toutes les terminaisons

sont imprimées en rouge. On pourra expliquer aussy les rudi-

ments ordinaires dans lesquels chaque déclinaison et ctiaque

conjugaison sont imprimées séparément avec plus de détail, la

méthode de Port-Royal, admirable pour certains enfants, ne

réussissant pas également pour tous.

On choisira la géographie dédiée à Mademoiselle Crousas, en

y faisant de très grands retranchements, jusqu'à ce qu'on aye

des éléments de géographie courts et méthodiques.

On examinera à la fm de Tannée touts les écoliers sar la

grammaire françoise, sur les déclinaisons et les conjugaisons

latines et sur les éléments de la géographie.

Les jeunes gens repasseront, chez leurs parents, les leçons

qu'ils auront reçues en classe.

Ils apporteront tous les jours quelques lignes copiées d(^

l'histoire universelle dont on a parlé, on donnera des éloges à

ceux qui auront changé quelque chose sans altérer le sens.

On fera choix dans les meilleurs poètes françois de deux

cents vers, que les enfants apprendront pendant l'année, et

qu'ils réciteront si souvent qu'il leur sera impossible de les
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(lulilici' (laii^ le l'oiiis (le leur vie. Il t-ii dnil rire aiiisy de tous

les vers soiL fraurois, soi!, latins ({irils apinciulroriL dans les

autres classes; à (jiioy sert d'aitiirendre de bons vers si on les

oublie.

On aura soin de pkicei' en se|ili('Miie di' Innuies eartes f,'éo-

^'rapliiques ainsy (luc dans (diiles ii's aiilrcs classes.

Le premier cl le seeond prix seront adju;L;i's à la ;.;rainmaire

t'raneoise; le troisième au.v déelinaisons et eonjuiiaisons lalines,

le (lualrième à la ^'éographie.

Il y aina dans cette classe ainsi que dans les autres un prix

de niémoiii'. H sera assigné en septième à celuy i[ui ri'ci-

tera le jdus correctement les déclinaisons et les conjui^aisons

lalines.

SixniiME. — (Jn contiiuiera (renseigner en sixième les d(''cli-

naisons elles conjugaisons lalines, on y joindra dix à douze

règles de la sintaxe latine, on traduira les extraits d'Eutrope,

d'Aurelius Victor, qu'a faits M. Chonipré, on ne négligera pas

la grammaire francoise, on enseignera la géographie, on fera

des leçons sur riiisloire.

On donnera une heure un (juarl à tout ce qui concerne les

langues, trois quarts d'heure à la géographie et demi-heure à

l'histoire.

Quinze pages du rudimenl de M. Chompré sufllsent pour les

concordances el p^ur ce que les écoliers doivent sçavoir de la

sintaxe latine on continuera de se servir de Reslaul pour la

grammaire francoise.

On fera de moindre retranchements à la g(''ographie de

mademoiselle Crousas.

On étudiera pour l'histoire :

L'ouvrage de M. de Beaumont que les écoliers ont lu haut en

sixième et qui les a entretenu dans l'habitude de bien lire. Cet

ouvrage est divisé en leçons; on les distribuera de façon qu'on

puisse les achever toutes en cinquième.

On examinera à la fin de l'aimée touts les écoliers sur cet

ouvrage, sur la géograjjhie, sur les préliminaires de la langue

latine el sur la grammaire francoise.

. Il convient de joindre à ces trois principales études celle de

300 mots latins el francois el françois el latins, que l'on fera

imprimer sur une feuille détachée el que l'on fera apprendre
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p.if cœur aux enfants. Les verbes auront l'infinitif, Tindicalif

présent, le prétérit, et le participe. Les noms auront le nomi-
natif et le génitif. Ils apprendront encore 200 vera françois.

Ils repasseront les principes du latin, les éléments de l'his-

toire et de la géographie. Il est à propos de ne pas exiger des

écoliers hors de la classe beaucoup de travail. N'est-il pas
juste de se souvenir qu'ils ont été occupés cinq heures durant

la journée? On les obligera seulement chaque jour d'apporter

une partie de la traduction avec le texte latin jusqu'à ce qu'ils

soient formés dans Tortographe latine, d'autres fois on se con-

tentera d'un petit extrait d'histoire, moins pour les former

alors à cet art que pour les entretenir dans l'habitude d'écrire.

L'on aura soin de placer en sixième et dans toutes les autres

classes supérieures de bonnes tables cronologiques.

Le premier prix sera adjugé à la traduction du latin en fran-

çois, le second aux préliminaires du latin, le troisième à la

géographie, le quatrième à l'histoire.

Le prix de mémoire sera donné à celuy qui aura le mieux

récité le vocabulaire latin.

Il y aura pour tous les prix autant d'accessit.

(^ixuuiÈME. — On eniiiloyera une heure et demie à la traduc-

tion d'Eutrope, d'Aurélius Victor, et (Ips passages les j^lus aisés

de Justin et Quinte-Curce.

On verra le plus qu'on pourra de ces auteurs ainsy que de

ceux qu'on expliquera dans les classes supérieures. En don-

nant un tems aussi considérable à la traduction, il est pos-

sible, si les régens le veulent sincèrement, d'expliquer plus de

latin en cinquième que l'on n'en expliquait anciennement

dans les quatre dernières classes, et l'on formera insensible-

ment les enfants à l'art de faire des extraits.

On reprendra l'étude de la géographie de l'abbé Nicole où

l'on choisira ce qui pourroit manquera celle de mademoiselle

Crousas; on donnera une idée nette aux enfants des poinis

ciirdinaux et des degrés de longitude et de latitude, les leçons

de géographie seront de demi-heure.

On achèvera l'abrégé de l'histoire universelle de M. de Beau-

mont. L'histoire de la fable y est comprise. On fera des leçons

sur cet ouvrage pendant une demi-heure.
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r4HEZ LES PARENTS. — l/oii iiii<:nu'n|pr;i do .iOO mois latins le

v(ical)iilairo donl on a parlt''. Il y en aura cent qui concerne-

ront les arts. Les jeunes j,'ens apprendront rorllio^'rai>lie et la

prosotlie françoise. Les régens prendront sur les deux demies

heures destinées à la géographie et à l'histoire le tems néces-

saire pour les inlei'roger. Ils apporleroni par écrit laporlion

de la traducliiiii (ii'lciiniih'r p,ic Irs n'^^i'uls. D'aulri's fois on

exigera un petit exli'ait d'histoire, pour les former à ce genre.

Ils parviendront au moins à élaguer les circonstances qui ne

seront pas absnliinienl csscnliellfs. On ((inscilleia aux jeunes

gens la lecture dr la pirmiéic partie île l'iiisloiie universelle

de M. Bossuel pcmlaiil les vacances.

On fera tous les deux mois un exercice puhJic dans la classe,

et cet usage s'observera dans ton les les classes supérieures.

M. le principal y assistera. 11 engagera quelques gens de lettres

de ses amis à s'y trouver avec les parents des écoliers. Ces

exercices auront pour objet la traduction, la géographie,

l'histoire de M. de Beauniont.

Les jeunes gens y réciteront des pièces en vers et en prose.

C"t usage continuera dans les classes supéiàeures.

Le premier et le second prix ai»partiendra à la traduction,

le troisième à la géographie, et le quatrième à l'histoire.

Le prix de mémoire sera donné à celuy qui aura récité le

mieux le vocabulaire latin de sixième et de cinquième.

Il y aura aussi jiour fous les prix autant d'accessit.

Quatrième. — L'on ne IVia plus de leçons de géographie en

ipuitrième. On lonliiuiera de donner une demie heure à

l'histoire; on cherchera ou on composera un abrégé d'histoire

universelle depuis Jésus-Christ jusqu'à la découverte de l'Amé-

rique. Le régent fera de courtes remarques sur les rapports

de l'histoire, sur les changements dans les mœurs et dans

les gouvernements, et sur l'esprit des différentes nations.

On aura matin et soir deux heures à donner à la traduction.

On s'y attachera spécialement. On expliquera l'histoire sacrée

de Sulpice Sévère, Cornélius Nepos. Veilleius Paterculus,

([uelques extraits de Tite-Live, et les Lettres de Pline, on

ilonnera quelques leçons sur le stile épistolaire.

On composera quelquefois en version. On aura soin de

choisir des morceaux aisés et faciles parce que l'usage des

LiAKU. — I. 21



322 L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR EN FRANCE.

dictionnaires doit être proscrit «les coniiiositions faittes sous

les yeux des réfjenls.

Chez i.es parents. — L'on ajoutera au vocabulaire 200 mots

concernant les arts. F^es jeunes gens apprendront par cœur

300 vers francois. On mettra entre leurs mains les synonymes

de l'abbé Girard pour les lire persévérament jusqu'en rhéto-

rique. Des esprits fort bornés ont retiré le plus grand succès

de la lecture de cet ouvrage. On conseillera aussy la lecture

des révolutions romaines par l'abbé de Vertot

.

On fera apprendre par sens aux écoliers la sintiixe de la

grande méthode de Port-Royal ; elle n'a que 80 pages. Le

végent, dans le cours de ses explications, leur fera remarquer

j'employ des règles. Il leur proposera quelquefois de mettre

en latin des phrases françoises. Il avertira qu'elles sont tirées

des auteurs qu'on a expliqués en sixième et en cinquième. On

sera peut-être étonné du zèle des jeunes gens à repasser leurs

auteurs, l'un donnera le latin d'Eutrope, l'autre celui d'Auré-

lius Victor ou de Justin, quelques-uns traduiront la même
phrase en trois façons.

Les écoliers apporteront par écrit une partie de l'explication

qu'ils prépareront d'avance, ou bien on exigera qu'ils fassent

des extraits d'histoire ou qu'ils composent des lettres dont le

régent leur donnera le sujet.

Les deux premiers exercices publics seront sur la géographie

dont on aura discontinué les leçons. Ces exercices joints à

"

l'étude de l'histoire empêcheront que les enfants n'oublient la

géographie. Les autres exercices se feront sur l'histoire.

Les trois premiers piùx seront donnés à la version, le qua-

trième à l'histoire.

Celuy de mémoire sera donné au vocabulaire latin concer-

nant les arts et à tous les vers francois que les écoliers ont

appris au collège, et il y aura pareillement autant d'accessit.

Troisième. — En troisième, on donnera une demie heure

]iendant chaque leçon à l'histoire. Les écoliers liront chez eux

l'abbrégé de l'histoire universelle depuis la découverte de

l'Amérique jusqu'à nos jours. Ils liront l'abbrégé de l'histoire

de Fx'ance de M. le président Hérault, et la même histoire par

M. l'abbé de Vely. Le régent qui sera très instruit dans l'his-
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toiro, leiii' ;ip|iri'ii(li;i la manière de l.i lire avec i'inil. 11 leur

inettra eiilre les mains la Iroisième partie de riiistoire uni-

verselle de M. Bossuel, et le petit ouvrage des progrès de hi

décadence de l'empire romain [»ar M. de Montesipiieu.

On traduira des extraits de Virgile, de SalUiste, de César,

de Phèdre, une comi'die de Ti'ience, et les extraits de Piaule

faits par M, Chomiuf. Les éc(diers li'ouveront dans Térence et

dans ces extraits rapplication et le vray sens des règles de la

belle sintaxe de Port-Hoyal, ils étudieront la grande méthode
de depuis la sintaxe exclusivement jusqu'à la (in. Ils sau-

ront parfaitement, les règles delà |iroso(lie latine (jui sont à la

tin de cette méthode.

Le régent dans le cours des explications, fera mettre di's

phrases françoises en latin plus fn-cpiemment qu'il n'a fait en

quatrième : il encouragera les jeunes gens à s'appliquer chez

leurs parents à cet exercice.

On composera en version, elles seront tirées de Collumelle,

de Celse et de Vitruve; peut-être ce genre de travail servira à

démêler leur goût pour l'agriculture, la médecine et l'archi-

tectuie.

On composera aussy des nanations historiiiues et des lettres

sous les yeux du régent, les écoliers apprendront jmr cœur
200 vers latins choisis : ils tourneront chez eux quelques vers

latins pour tourner leurs oreilles à la mesure et à l'harmonie.

Ils prépareront leurs explications et les apporteront par

écrit. Ils composeront des lettres et des narrations.

Le régent réglera le tenis et la manière de ces devoirs.

Les exercices publics sei'ont les uns sur l'histoire, les autres

sur les auteurs que les jeunes gens auront eux-mêmes pré-

parés.

Le premier prix sera pour la narration, et le second et le

troisième pour la version, le quatrième pour l'histoire.

Le prix de mémoire sera pour tous les vers francois et latins

et pour le vocabulaire concernant les arts.

Seconde. — Le tems destiné jusques alors à l'histoire sera

employé en seconde à montrer aux jeunes gens l'arithmétique

et ensuite la géométrie pratique.

On craint qu'on ne place la géométrie de ti-op bonne heure

et qu'elle ne nuise aux belles-lettres.
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On continuera d'expliquer Térence. On expliquera Virgile et

Horace, on traduira les offices de Cicéron d'un bout à l'autre;

les maîtres se souviendront que cet ouvrage est encore plus

propre à faire des gens de bien et des cito^'ens ([iik faire des

humanistes.

On verra Quinlilien, l'orateur de Cicéron, et une oraison du

même auteur. On enseignera les règles nécessaires pour le

mécanisme des vers françois et latins. On employera une heure

sous les yeux du régent à mettre en latins quelques endroits

choisis des auteurs que les écoliers auront déjà expliqués.

C'est le but qu'on leur a fait envisager dès la cinquième, et

auquel on les a exercés en quatiième et en troisième. On
lianira de ces compositions les auteurs et les dictionnaires :

on les excitera par tous les moyens qui peuvent échauffer

l'émulation à se livrer chez leurs parents à ce genre de tra-

vail. Le succès qu'ils auront dans les compositions failles en

classe, sera le dédommagement et la preuve de leur applica-

tion. On composera aussy sous les yeux du régent des naira-

tions et des lettres. Enfin on traduira eu latin du françois ori-

ginal (c'est ce -qu'on appelle des thèmes). Les régents auront

soin de donner des thèmes très faciles, parce que l'on ne doit

jamais s'aider sous leurs yeux de diclionnaires, on y trouve

trop souvent les phrases entières.

On composera quelquefois en vers latins ou françois sous les

yeux du régent.

Le tems de toutes les compositions faittes en classe ne sera

que d'une heure.

Les écoliers feront les compositions que le régent leur

ordonnera; il se permettra de donner des thèmes plus diffi-

ciles hors de classe, parce que les jeunes gens y useront de

leurs dictionnaires en toute liberté.

Ils apprendront par cœur 300 vers françois qui contien-

dront les plus belles images et les maximes de vertu les jdiis

utiles à la société.

Ils liront et ils méditeront le traité des Études de M. Rolin.

Us commenceront la lecture des vrays principes de la langue

françoise par l'abbé Girard.

Les exercices publics seront sur l'histoire et sur les auteurs

que les jeunes gens aui'ont eux-mêmes préparés. Le dernier sera

sur raritlimétiqrie et sur la géométrie pratique.
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Les deux [iicmicrs [)rix seront pour le Llième, le Iroisième

et le ([Uciirième pour le laliii, le cinquième et le sixième pour

la narrai iou franeoise, et le sepliènie pour rarilliniéti({ue et

la f,'éoinélrie praiiiiue.

Le prix do mémoire sera le même qu'en Iroisième en y
joif^nant ce ({u'on adù apprendre par cœur pendant l'année.

Rhétorique. — L'on traduira quelques morceaux choisis

d'Ovide pour faire connoilre aux jeunes ^'ens les grâces de cet

auteur et ses deflauls : on traduira aussy quelques morceaux de

Séiièque. On fera remarquer l'air de vérité qu'il sçait donner

quelques fois aux pensées les plus fausses. On ]uévieiidra

contre un genre d'écrit aussy dangereux.

On continuera d'expliquer Virgile et Horace. On y joindra

([uelques Satyres de Juvénal. On traduira les plus belles orai-

sons de Gicéron et quelques morceaux de Tacite. Le maître dis-

cutera avec ses élèves les beautés de nos poètes François, celles

des oraisons funèbres de M. de Mcaiix, les beautés et les deffauts

des oraisons funèbres de M. Flôchier. Il fera lire le discours

de M. Daguesseau
,
quelques sermons de Bourdaloue et de

Massillon. Le traité de M. Nicole des moyens de conserver la

paix avec les hommes et quelqu'autres de ses essays de morale.

On composera pour les jeunes gens un volume dans lequel on

les instruira de la nature et des fonctions des divers tribunaux

de la magisti'ature. On y exposera les lois générales du royaume

et nos saintes maximes.

Les jeunes gens feront les mêmes compositions sous les

yeux du régent et chez leurs parents, que celles qu'ils auront

faittes en seconde. On essayera de leur faire composer de génie

quelques discours françois.

Ils apprendront chez eux 400 vers Uilins choisis avec le plus

grand soin.

Ils liront le cours des belles-lettres de M. Lebatteux, ils

feront durant toute l'année une étude suivie des vrais principes

de la langue françoise de M. l'abbé Girard. On employera une

heure chaque semaine à juger de leurs progrès.

On préférerait la grammaire de Port-Royal et pour les appli-

cations celle de Restant. On dit beaucoup de bien de celle de

Vailly. Il en doit paroître une de M. Bauzé, profTesseur à l'École

militaire.
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Le premier exercice public sera sur rarithmétique, et sur

la géométrie pratique ; les autres seront sur l'histoire dans ses

rapports avec les qualités de chrétien, d'honnête homnje et de

citoyen, les derniers enfin seront sur les lois et sur les maximes
générales du Royaume.

On accordera les deux premiers prix à une harangue iVan-

çoise, le troisième et le quatrième au thème, le cinquième el

le sixième, à la narration françoise, le septième aux vers fran-

çois, le huitième aux vers latins.

Le prix de mémoire sera pour tous les vers françois et latins

qu'ils'ont appris dans tout le cours de leurs études.

11 est inutile de parler des pensionnaii^es du collège. L'on

comprend aisément combien il est facile de les rendre supé-

rieurs aux externes.

Philosophie. — On désireroit que dans les collèges de pro-

vince, on réduisitle cours de philosophie à un très petit nombre

de cayers de logique et de métaphisique tirés de la logique

de Port-Royal et de Loke, en observant de réfuter ce dernier

auteur sur ce qu'il a dit de condamnable.

On pourroit extraire Platon, Épictète, et quelques modernes

pour la morale purement philosophique : on donneroit des

éléments d'algèbre et de géométiie ; on s'arrèteroit pour la

phisique aux seules vérités confirmées par l'expérience ; on

substitueroit à tous les sistèmes quelques notions de phisique

particulière.

L'on enseigneroit en théologie : le dogme, la théologie

morale, l'Écriture, les conciles, les pères; tout ce qu'on peut

y ajouter est au moins inutile, il n'est que trop souvent

dangereux.

Tel est en général le plan d'études qu'on croit le plus conve-

nable pour les collèges de la ville de Lyon; quelques personnes

désapprouveront peut-être le party que nous prenons de réser-

ver aux classes de seconde l'étude approfondie des principes

de notre langue. Mais si rou fait attention que nous n'avons

fait étudier la sintaxe latine qu'après avoir familiarisé les

jeunes gens avec les auteurs latins, si l'on fait attention que la

sintaxe de Port-Royal n'est que Tombre de celle qui avoit été

composée à Rome du tems de Cicéron ou de Quintilien,
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qu'elle est plus ;iis('c cl hoimconp iiinius éli-ndiie ((iie le scjiv.inl.

ouvrngetle M. l'aliln' (lir.inl. On \ oudin liicii iif p,is condamner

le plan c[ue nous avuns a<li)|il('.

Ii"hoiunie île Kiancf (|ui sail le mit ux le ialin csl lies infé-

rieur dans celle lanf,'ue à un jimiiic Humain, (|iii a sucé avec le

lait les vrais ])rin('ij)es. l.e scavaiil IVancois oseroit àpeine par-

ler (levant un censeui' aussy redniilaMe et aussy éclairé, il

s'étaye de tout ce ([u'il peut trouver de soutien, il ne marche

même d'un pas ferme f[ue lorsqu'il copie ses maîtres ou qu'il

cal([ue ses discours sur les leurs.

Nos jeunes gens- égaux sans le moindre cfî'ort en ce qui

concerne leur langue aux Romains qu'un cite pour exemple,

accoutumés à rechercher dans la Iraduclion l'expression

propre, qui, presque toujours est iitiifiuc, repris des plus

légères fautes par des régents éclairés, possédant par la lec-

ture répétée des sinonimes les nuances les plus délicates des

termes de notre langue, n'ont pas besoin, pour s'aider ii parler,

du secours de la sintaxe, il leur faut une saine métaphisique

qui dévoile et qui développe le mécanisme de notre langue,

on n'ose pas même espérer que les jeunes rhétoriciens, après

une étude de deux ans, entendent tout parfaitement la gram-

maire de M. l'abbé Girard, l'esprit seul ne suffit pas, il faut

peut-être du génie à cet âge pour saisir les principes de cet

admirable ouvrage; il est le fruit de la logique la plus saine et

de la métaphisique la plus déliée et la plus fine
;

On voudroit peut-être encore que les jeunes gensa[)prissent

par mémoire tous les jours quelques leçons; qu'est-ce dira-

t-on que trois ou quatre cents vers par année? c'est à peine un

vers par jour; nous en convenons; mais nous prions d'obser-

ver qu'ils doivent scavoir ces vers d'une manière si parfaite

qu'ils ne puissent pas 1rs oublier dans le cours de leur vie.

On ne cite mot pour mol ([ue ce qu'on scait de mémoire et la

mémoire meublée de 3 000 vers leur fournira plus de citations

qu'il n'est permis d'en employer dans le monde. On n'empê-

chera pas les enfants d'apprendre par cœur les leçons de géo-

graphie et d'histoire qu'on leur fera dans les classes infé-

rieures, mais on ne l'exigera pas : on se contentera du sens,

bientôt ils n'apprendront plus de mémoire, ils scauront par

jugement et l'on ne scait bien que ce qu'on a appiis de cette

manière.
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11 est cependant iniporlanl d'acquérir la facilité d'apprendre

proniplement par cœur un discours qu'on doit prononcer; les

pièces en vers ou en prose que les jeunes gens réciteront dans

toutes les classes les exerceront à ce genre de mémoire, qui

n'est presque nécessaire qu'aux personnes destinées à la

magistrature, à la chaire ou au barreau.

La police des collèges mérite une attenlion particulière,

que si on les confie à une communauté, toutes observations à

cet égard paroissent superflues. F^n effet (juelque règlement

que l'on fasse par rapport aux proffesseurs, quelque genre

d'administration que Ton établisse pour les écoles, il est cer-

tain que dans la pratique les supérieurs sont les seuls maîtres

de la police de leur collège, comme ils l'ont toujours été, les

magistrats n'auront qu'une espèce de surintendance au dehors

sur tout ce qui pourroit être contraire à la religion, aux

mœurs et à l'ordre public.

Mais si on donne les collèges à des séculiers isolés, on

pense qu'il est nécessaire de faire pour chaque collège dos

règlements particuliers, et qu'un des premiers articles de ces

règlements doit obliger, dans les grandes villes, les régents et

les jjroffesseurs de ne pouvoir enseigner qu'en robbe, par con-

séquent d'être maître-ez-arts. L'extérieur ne constitue pas le

mérite, mais il est nécessaire aux maîtres pour en imposei-

aux disciples et leur inspirer du respect.

Rien n'erapèche que les régents des quatre plus basses

classes ne montent avec leurs élèves, il paroit même que

cela est nécessaire : 1° affin que chacun d'eux soit en état de

remplacer le proffesseur d'une classe supérieure; 2° affin

d'épargner le dégoût que des occupations qui sont toujours

les mêmes inspirent nécessairement; 3" affin de leur ôter le

prétexte qu'ils pourroient avoir de négliger leurs talents
;

enfin parce qu'en suivant leurs écoliers, ils s'y attacheront

davantage et s'intéresseront encore plus à leurs progrès.

L'honneur de leur proffession, leur avantage, celuy des écoliers,

le bien du collège demandent donc qu'on s'arrête à ce sage

tempérament.

Leur cours sera de quatre ans, après lequel ils l'ecommen-

ceront et depuis que le proffesseur de 1'^ doit au moins être

capable d'enseigner la quatrième, il jouira, ainsi que ses col-

lègues, de la considération due à un proffesseur qui ne connoil.
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au-dessus de luy que ceux de tioisirinc, de seconde cl de

rhélorique. Ceux-ci doivent être permanents ainsi que ceux

de philoso})hie et de théologie. Il est juste que les uns et les

autres ayent des honoraires sulfisants, quoy ([ue bien inférieurs

à leurs lalenls et à leurs peines. Des honinies établis par l.i

nation pour élever ses enfants, doivent vivre avec aisance,

mais sans superfluité. C'est à la considération ([u'on aura

pour des hommes aussy nécessaires, (jue les collèges devront

leur gloire ; et les écoliers leurs succès. Le public honorera

les maîtres s'ils ne se relâchent jamais dans leurs pénibles

fonctions. Les maîtres seront sans cesse animés d'un nouveau

zèle si l'administration est confiée aux citoyens les plus dis-

tingués; on en use ainsy en Hollande et en Suisse : les places

de curateur de l'académie (c'est le nom honorable cpie l'on

donne aux collèges) sont occupés par des magistrats aussy

éclairés que remplis de zèle.

Ces curateurs sont sans cesse attentifs à chercher et à

accueillir les profTésseurs distingués ; rien n'approche des soins

qu'ils se donnent pour les conserver; carresses , honneurs,

augmentation d'appointements, ils ne négligent rien pour

rendre célèbre l'école dont ils sont chargés. C'est à tant de

zèle que des villes obscures doivent une multituile de grands

maîtres (pii les ont honorées, tandis ({ue presque toutes les

grandes villes du royaume n'ont fourny jusc^u'à présprit (jue

des homiaes médiocres dans ce genre.

On est étonné de trouver dans de petites villes de Hollande

et de la Suisse tant de proffesseurs consommés dans la litté-

rature grecque et latine ; et on est surpris d'y voir des proces-

seurs d'histoire, des proffesseurs du droit naturel, du droit

des gens et du droit public. L'Université de Paris, la plus

ancienne, la plus nombreuse, et l'une des plus distinguées

écolesdu monde, est privée de maîtres dans des sciences aussy

nécessaires, tandis que des villes dont on connoit à peine le

nom, ont, par le zèle des curateurs de leurs collèges, des

secours plus universels que ceux que l'on trouve dans les

écoles de la capitale du royaume.

Les administrateurs des collèges de Lyon sentiront de

quelle importance il est que les prix qui se distribuent toutes

les années aux écoliers soient toujours adjugés au mérite;

ils s'associeront pour une aifaire aussy importante les gens de
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lettres les plus renommés et les plus instruits. Il ne manque
pas à Lyon de personnes qu'un goût décidé pour l'étude tient

éloignées des fonctions publiques. On les priera d'examiner

les écoliers sur tous les genres de connoissances qui^concou-

reront pour les prix. Ces hommes qu'une passion bien excu-

sable sembloit. avoir enlevés en quelque sorte à la patrie,

jouiront par là du bonheur de se rendre utiles aux enfants dr

leurs concitoyens. Chaque prix en lui-même n'est rien, mais

l'honneur est tout pour un françois et il importe essentielle-

ment de faire germer ce principe dans le cœur des jeunes gens

et qu'ils soient assurés que l'on rend à chacun une justice

exacte.

La distriliutiou des prix se fera avec encore i)lus d'éclat

qu'elle n'en a eu jusqu'à présent. Toutes les compagnies y
sei'ont invitées, les proffesseurs et les régents de l'un et l'autre

collège y seront placés auprès des principaux magistrats. Le

public apprendra, par leur exemple, à respecter une profTey-

sion chargée de la première éducation des citoyens de tous les

ordres.

On fera dans toutes les classes un exercice public à la tin de

l'année avec le plus de solennité qu'il sera possible, on rendra

compte non seulement de tous les auteurs qu'on aura lus et

de tout ce qu'on auia appris pendant l'année, mais encore de

toutes les connoissances qu'on aura acquises dans les classes

inférieures : les exercices de la rhétorique seront comme des

thèses générales de tout le cours des humanités.

Les fériés doivent être plus courtes à Lyon que dans l'Uni-

niversité; il convient dans cette dernière école de donner le

tems aux élèves de se rassembler des provinces; il faut faciliter

aux parents le plaisir et le moyen de revoir leurs enfants ;

mais, dans la ville de Lyon, un mois et demi de grandes

vacances pour toutes les classes sans distinction doit suffire.

On ne peut s'empêcher de condamner l'usage qu'on a tou-

jours eu dans cette ville de multiplier les jours de congé; un

seul jour tout entier, par semaine hiver et été, outre' les jours

de fêtes, doit et paroit suffire. Ce petit larcin fait sur les jours

de congé sera compensé en n'assujeltisant les enfants à

n'entrer le matin en classe qu'à huit heures et à deux heures

l'après-midy.

On n'examinera point icy touls les différents règlements de
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police ({u'il i>iii()i(i(»it convenable de faii»' pour les collè^'es de

cette ville. Si on y élahiit. une Universih', on peut s'en rappor-

ler aux lumières et ;i la saf^esse du recleui' el de son conseil.

Dans le cas contraire, la sénéchaussée persiste à penser qu'un

bureau tel que celui qu'on a proposé dans le ]»reniier mémoire,

mis sous les yeux de la cour, est, le moyen le plus propre à

assurer le succès des grandes vues dont le Parlement paroit

animé pour l'instruclioa de la jeunesse. Nous en avons pour

jLjarant la sagesse de radminislrali{tii de nos liôitilaux et spé-

cialement pour les collèges. L'exiiérience de ce qui se pratique

en Suisse et en Hollande; c'est d'après l'exemple de ces états

que les officiers de la sénéchaussée avoienl proposé d'établir

en cette ville des profTesscurs du droit des gens et du droit

public ecclésiasli([ue IVançois, des proffesseurs de langue alle-

mande , de la langue anglaise et de la langue greque. On

pourroit aussy établir un proffesseur de mathématiques et un

profîesscur pour le dessin. La ville de Lyon, la seconde du

royaume, et la première par ses manufactures, exige pour les

jeunes gens un plan d'inslrucl ion différent et des connoissances

l)lus étendues que les autres villes de province. Peu importe

qu'il y ait dans cette ville des gens de lettres et des scavants

aussy consommés que dans la capitale, mais il importe essen-

tiellement pour le bien de l'état que les arts y soient portés à

la dernière perfection et que les négociants puissent entretenir

avec les étrangers qui tirent des étoffes de nos mainifactures

une correspondance dans leur langue naturelle. Ces avantages

bien balancés avec ceux qu'on pourroit retirer de l'établisse-

ment d'une Université seroient peut-être prépondérants. Quoy

({u'il en soit, les revenus spécialement destinés dans cette ville

a l'instruction publique joints avec ceux des prieurés qui ont

été l'éunis aux deux collèges, paroissent suffisants pour donner

à la jeunesse une éducation supérieure à tous égards à celle

quelle a reçue juscp'à présent.

Les officiers de la sénéchaussée avoient indiqué la maison

des Dominicains comme l'endroit le plus propre à établir un

troisième collège, attendu sa situation et la quantité de bâti-

ments qui en dépendent. Il paroit ({ue la cour n'a pas adopté ce

l)rojet puisqu'elle a voulu qu'il n'y eût que les comùnautés

séculières qui pussent remplacer les soy disants jésuites. Dans

ces circonstances on croit devoir lui proposer de placer le
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troisième collège dans la maison des retraites située dans le

quartier le plus éloigné des deux autres collèges; cet édifice,

quoy qu'élevé sur le sol des soy disants jésuites, appartient

cependant incontestablement aux citoyens de Lyon : il a été

construit de leurs libéralités, et des œuvres pies des particu-

liers qui alloient toute l'année y faire des retraites; quelle

meilleure destination que de le faire servir à y former des sujets

pour l'État? En suivant cette idée, onpourroit y placer l'acca-

démie du roy et en l'aire une espèce d'école militaire où les

gentilshommes et les citoyens qui se destinent au service

feroient leurs exercices. Il y auroit des leçons puldiques de
géograpbie, de blason, de sphère et de fable. On établiroit un
proffesseur d'histoire, un proffesseur de langue françoise, un
maître versé dans la connoissance des intérêts des diverses

nations. On apprendroit aux jeunes gens la langue latine,

mais ils ne commenceroient cette étude qu'à l'âge de 14 ans.

Par cette méthode, ils acquerroient les connoissances néces-

saires à un homme du monde et on seroit à portée de décider

cette question si souvent agitée, s'il convient mieux pour

apprendre une langue d'entendre fréquemment ceux qui la

parlent bien et de traduii-e ceux qui l'écrivent avec pureté, que
décomposer une règle à chaque phrase que l'on veut construire.

S'il faut enfin un espace de six années, pour apprendre le

latin, la comparaison éclaireroit peut-être les esprits beaucoup

mieux que tous les raisonnements.

11 nous reste à parler des connoissances nécessaires pour

former l'honnête homme et le chrétien. Oji donnera une heure

tous les samedis au soir à l'instruction des jeunes gens dans la

religion. On enseignera dans les Collèges le catéchisme du

Diocèse. Chacun des régents se souviendra que c'est au nom de

l'église et sous l'autorité de M. l'Archevêque qu'il a l'honneur

d'exercer une fonction qui l'associe en quelque sorte à la

dignité des pasteurs. Dans les trois plus hautes classes, il

employera le même tems d'une heure à la lecture, et à l'expli-

cation du nouveau testament. S'il nous appartenoit de donner

notre avis dans une matière où les magistrats sont disciples,

ainsi que le moindre des fidèles, nous composerions la biblio-

thèque chrétienne des écoliers du catéchisme du diocèse, du

catéchisme historique de M. labbé de Fleury, de l'Imitation de

Jésus-Christ et du Nouveau Testament. Nous y joindrions les
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iiioMirs (les Israélites et les mœurs des Chiélietis pui- M. l'abbé

(le Kleurv, nous conseillerions aux érolieis de lire chez leurs

|pareiUs les dix premiers siècles de l'histoire ecclésiasti(iue, du

même auteur. Oti y trouve les ciii([ rendes de la hiérarchie,

celles de la discipline, le pouvoir des pasteurs, l'idée de la

l)erfection religieuse, onyadmire le courage des martyrs, et la

piété des Chrétiens de tous les ordres. On y apprend à chérir

l'Kglise de France. C'est à elle que le dép(M de la libeité ecclé-

siasl,i(iue et celuy de l'indépendance et de la puissance tempo-

relle semhle avoir été plus particulièrement confié.

F.es régents s'efîorceront de donner à leurs écoliers une piété

solide, également éloignée des pratiques minutieuses d'une

dévotion superficielle et des excès d'un zèle outré et farouche.

Ces vertus chrétienes annobliront les vertus civiles qu'on n'aura

Jamais cessé de leur inspirer. Les écoliers et les maîtres trou-

veront le modèle des unes et des autres dans le prélat qui

gouverne ce diocèse avec autant de zèle que de prudence : ils

apprendront par ces exemples à aimer l'Église et ses saintes

maximes, le Souverain, les Lois et la Patrie.

B

PLAN

I)K L'ENSEIGXKMENT de h\ RHÉTORIQUE PRÉSEiNTÉ PAR LES PROFES-

SEURS DE RHÉTORIQUE DE L'UMVERSITÉ DE PARIS, EN EXÉCUTION DE

l'arrêt DU PARLEMENT DU 3 SEPTEMIiRE 1762, PAR LEQUEL IL EST

ENJOINT AUX UNIVERSITÉS d'iNDIQUER UN VRAI PLAN D'ÉTUDE LE

PREMIER DÉCEMBRE 1762 '
.

Les professeurs de rhéloritiue de l'Université de Paris

ne se piquent pas de s'ouvrir des routes nouvelles et d'in-

1. In Archiv.de l'Université: Bil)liotliéq. du l'UniversitS XY.
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venter des méthodes inconnues pour l'enseignement de

leur art. Au contraire, ils se font gloire de maix-tier sur les

traces de leurs ancêtres. Ainsi, pour obéir aux ordres de la

Cour, ils croient ne pouvoir rien faire de mieux que de la]»-

peller d'abord et de renouveller ce que leurs statuts contien-

nent sur cette matière, et ensuite d'exposer ce que l'usage des

plus habiles maîtres a ajouté aux statuts, convertissant seu-

lement en règlement la pratique actuelle qui s'observe dans

leurs écoles.

Voici donc ce que prescrivent, touchant l'élude de la rhéto-

rique, les statuts de la Faculté des Arts dressés, avec beaucouji

de goût et d'intelligence, lors de la réformation en l.ï98.

AuT. XXV. — «C'est une maxime célèbre parmi les anciens,

« et prouvée par une expérience journalière, que le travail de

« la composition est le meilleur maître en éloquence, et que

« l'habitude de bien dire s'acquiert par la lecture et l'iniita-

« tion des bons auteurs et par le travail assidu de la composi-

« tion. C'est pourquoi sur les six heures (a) destinées pour

« chaque jour aux leçons publiques dans les classes, une seia

« donnée à l'étude des règles et des préceptes que le Régent

« expliquera, et toutes les autres seront employées à lire, étu-

« dier, apprendre et imiter les poètes, les historiens, les ora-

« teurs, et à se foi'mer par l'exercice dans l'art de parler et

<i d'écrire. »

Dans les mêmes statuts, art. xxirr, sont exposés nommément

les auteurs grecs et latins qui doivent être lus dans les classes

selon les degrés et la portée de chacun. Or, voici ceux qui sont

prescrits pour les écoliers les plus avancés : « Les Oraisons de

a Cicéron, les Questions Tiisculanes, et les autres ouvrages

« philosophiques, les livres de l'Orateur, le Brutus, les Parti-

« lions oratoires, les Topiques, accompagnés des Institutions

« oratoires de Quintilien. On ajoutera la lecture des poètes,

(( savoir : Virgile, Horace, Catidle, TibuUe, Properce, Perse, Juvé-

<i nal et même quelquefois Plante. Et afin que les jeunes gens

« ne demeurent point dans l'ignorance par l'apport à la langue

(a) Par Tarticle xcviii qui est le dernier du statut, il paroit que ces six

heures étoicnt dans la pratique réduites à cinq.
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« giecciue, après les n>;!,'les de la grammaire (qu'ils doivent

« avoir apprises dans les classes inférieures) qu'on leur fasse

« lire quchiue jiaiiie de l'Iliade ou de l'Odyssée, l'ouviagc

" d'Hésiode intitulé : 'Ep-y» /.xl r,a='pxt, les idylles de Tliéocrite,

« ensuite (niolques dialogues de Platon, quelques discours de

« Déiuostlièiie et d'isocrate, cl même quelques odes de Pin-

u dare et autres ouvrages pareils, suivant la volonté du maître

« et la portée des disciples. »

Ces décrets, dans leur briévett'-, leiiformcnt tout ce qui est

nécessaire pour apprendi'e la rhétorique et se former à l'élo-

(|uencc. Les préceptes qui doivent être tirés de Cicéron et de

(Juinlilien; la lecture des meilleurs modèles; le travail de la

composition. Le reste de ce qui appartient à l'enseignement

dépend de la science du maître, de son zèle, de son travail. 11

doit conduire comme par la main les jeunes disciples qui igno-

rent encore les routes, les soutenir lorsqu'ils chancellent, les

ramener à la droite voie lorsqu'ils s'en écartent. Cependant
aux pratiques qui sont prescrites dans nos statuts par rapport

à tout ce qui concerne l'étude de la rhétorique, nous pouvons
ajouter quelques observations.

1° Le dénombremeni des modèles serait plus complet, si

l'on y eijt cité certains auteurs ecclésiastiques, dont le

style est très pur, soit en latin, soit en grec, tels que
saint Cyprien, saint Jérôme, Salvien, Lactance, saint Basile,

saint Crégoire de Naziance, saint Chrysoslome, tous auteurs
excellents, dont les ouvrages pourroient fournir un gi'and

nombi'e de morceaux de la lecture desquels la jeunesse (ire-

roil le douille prolit dr la docliinc et de la piété;

2» Comme les poètes grecs et latins contiennent souvent bien
des choses contraires à la pureté des mo'urs, on ne doit lais-

ser entre les mains des jeunes gens, d'autres éditions de ces
poêles, que celles qui sont purgées de toute obscénité. Si quel-
ques-uns ne sont pas susceptibles de correction, qu'ils soient
Itannis absolument de nos écoles.

3° Puisqu'il est de principe que toute lecture parmi les chré-
tiens doit être sanctifiée par de saintes prémices de nos divins
oracles, outre la pieuse pratique établie dans toutes les classes
de lire et d'expliquer brièvement quelques morceaux choisis de
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l'Ancien et du Nouveau Testament, par une prérogative parti-

culière, le professeur de rhétorique expliquera à la lin de

chaque semaine un psaume de David ; dictés par une inspira-

lion vraiment divine, ces chants sacrés auront le double avan-

tage d'élever les esprits des jeunes gens, par la sublimité de

la poësie, et de nourrir leur cœur par le suc salutaire de la

religion.

Quant à ce qui regarde les préceptes de rhétorique,

l'expérience a appris à nos prédécesseurs et nous a appris

à nous-mêmes que les ouvrages de Cicéron et de Quin-

lilien sont d'une trop grande étendue pour pouvoir être lus en

entier dans nos classes; ils en emporteroient presque tout le

temps, et si on entreprenoit de les lire d'un bout à l'autre, ils

ne laisseroient plus lieu à aucune autre lecture. Par cette rai-

son, l'usage s'est établi parmi les maîtres d'interpréter à leurs

disciples et de leur faire apprendre quelque abrégé de rhéto-

rique ou dressé par eux-mêmes, ou de la composition de quelque

]jon auteur. Mais, comme il n'a paru jus([u'ici aucun abrégé de

cette espèce, qui ait réuni tous les suffrages, qu'il soit permis

(en attendant qu'on donne au public quelque ouvrage plus

parfait sur la l'hétorique à l'usage des classes), de se servir soit,

du livre intitulé : Prœceptiones rheturicx, soit de celui qui a

pour titre : Progjjmnnstnata ad rhetoricam, pourvu que l'habile

maître, en les expliquant, corrige certains endroits, en passe

d'autres et supplée de vive voix ou par écrit, en beaucoup de

choses, à ce qui n'y est pas suffisament traité. Mais, c'est ici

surtout que l'on ne peut trop recommander l'excellent ouvrage

(jui, comme nous l'avons dit déjà, renferme toute la méthode

de l'Université : Manière (Venseujner et (Tétuilicy les helles-lcttrcs

par rapport à l'esprit et au cœur, par M. Uollin. Le second

volume de cet admii'able traité roule tout entier sur la rhéto-

rique, dont véritablement il n'explique pas en détail tous les

jjréceptes, mais dont il présente avec étendue, néanmoins, e1

avec un goût exquis toute la vertu, tout l'esprit, toute la force ;

pour peu que les jeunes gens aient d'intelligence, après avoii-

lu ce volume et s'en être bien remplis, ils pourront se tlattei'

de posséder tout ce que l'art peut leur fournir de meilleur el

de plus utile.

La poësie est sœur de l'éloquence, et la rhétorique se
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fait aussi un di'voir de la cultiver. Elle leçoil les jeunes gens

ih'jà fxei((''S dans les classes inféi'ieuros à composer dos

vers latins, déjà instruits, surtout dans les liunianil(''s, d'une

|)artic des connoissances qui concernent c(; hei art. Ce (jui

n'est encore (iu'ébau(;lH', le |irnlV'sseur de rhélori(iu(' lâche de

le polir, de l'achever, par l'usaye, l'Iiabitude et jtar de nou-

velles leçons : non qu'il espère voir sortir de sa classe autant

de poètes ({u'il y a reçu d'auditeurs; mais il pense (jue dans

ceux de ses (lisci[iles ([ue la nature a l'avorisés ilu talent de la

poésie, la culture réglera, perteciionnera le g(''nie; et que ceux

même qui ont [)lus de jugement que de feu et de vivacité,

tireront néantmoins de cette prati([ueet de ces leçons un double

avantage, soit par rajiport à la poësic, dont ils sentiront mieux

vl les charmes et l'élévation, car personne n'en connoit jamais

suffîsament, s'il n'en a fait au moins ((uelques essais; soit

par rapport à l'i'loijuence inr^me dont les ouvrages des poètes

oiïrent pailout les plus giaiids modèles. Ils apprendront par-

faitement par l'usage assidu les règles de la prosodie et, en

conséquence, ils se mettront en état de prononcer le latin

d'une manière qui ne soit pas vicieuse ni ciiocpiante.

L'élude de la liuigue grec(iue est expressément recomman-
dée dans les statuts de l'Université. Ils ont sultlsament

pourvii à ce qui concerne cet objet, quand ils ordonnent

art. xxni : de joindre le grec au latin, et qu'ils indiquent nom-
mément, comme il a été dit, les auteurs grecs qui doivent être

lus et expli(iu»'s dans les hautes classes : laissant, néantmoins,

aux professeurs la liberté d'y en joindre encore d'autres à

leur choix. Bien plus, les mômes slatuls, ait. xxxvi, di'femJenl

aux écoliers l'entrée du cours de philusophie, s'ils ne sont instruits

des langues grecque et latine.

L'usage de nos écoles s'est conformé à ce que prescrivent nos

loix. Dans toutes les classes on lit du grec; et nous animons <à

l'étude de cette langue l'émulation de nos élèves par les com-
bats littéraires qui leur sont proposés enti-e eux, soit dans

chacun des collèges, soit par l'Université en corps pour la dis-

tribution solennelle des prix. L'observation de cette loi n'a pu

néantmoins se soutenir en pleine vigueur : d'un côté par la

molle indulgence des parens, dont la tendresse indiscrète

s'alarme pour leurs enfans d'un péril, (jui, à ce ([u'ils s'ima-

LlARD. -I. 22
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^'inent, accableroit la faiblesse de cet âge, et d'un autre, parce

qu'il se trouve fréquemment des jeunes gens qui, venus de

province, se présentent à nous suftisament instruits pour ce

({ui regarde la langue latine, et sans aucun principe de la

langue grecque. Cette double considération a forcé les profes-

seurs de dispenser quelques-uns de leurs disciples de l'obliga-

tion commune d'étudier cette langue, pour arrêter, autant qu'il

est possible le cours du mal, el pour empêcher que la paresse,

en se couvrant de prétextes honnêtes, ne fasse de nouveaux

progrès, qu'il soit statué que tous ceux qui prétendent se faire

exempter de la loi d'étudier le grec en rhétorique soient

obligés de se présenter devant le Recteur et la Faculté des

Arts et de supplier pour obtenir cette permission, qui ne

leur sera point accordée, s'ils n'ont le consentement par

écrit du professeur et du principal, sous la discipline des-

quels ils voudront être reçus. Ce consentement, présenté par

eux, exprimera lès raisons qui auront déterminé le professeur

et le principal à penser qu'on peut user d'indulgence à leur

égard, et nul ne pourra être admis au cours de philosophie,

sans savoir le grec, s'il ne montre au professeur, dont il dési-

rera prendre les leçons, ime expédition de la dispense qu'il

aura obtenue, signée du greffier de la Faculté des Arts. Ce

statut commencera à s'observer le premier d'octobre de l'an-

née prochaine 1763.

Sur l'étude de la langue françoise nos statuts gardent le

silence, ils ont été dressés dans un temps oii il ne venoit

en l'esprit à personne de penser que notre langage vulgaire

méritât des soins. Depuis que cette erreur est dissipée,

la sagesse de nos prédécesseurs et leur zèle pour tous genres

de littérature a suppléé à ce qui manque à nos statuts; il est à

propos de faire une loi de ce qui a été dès longtemps introduit

par l'usage.

Qu'il soit donc ordonné que dans nos écoles de rhétorique

on lise les orateurs et les poètes françois, et qu'on y exerce

fréquemment les écoliers à la composition en langue fran-

coise. Les orateurs françois qu'il conviendra de lire sont

Bossuet, Fléchier, Mascaron, M. le chancelier d'Aguesseau,

Massillon et les autres qui ressemblent à ceux-ci ou qui leur

ressembleront dans la suite. Il est même à souhaitter que.
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comme un grand nombre de nos jeunes gens se destine au

barreau, on put multiplier, en b>ur laveur, les modèles en ce

genre, et qu'une main habile et exercée donnât au public quel-

ques plaidoiries, ou du moins des extraits de quelques-uns des

meilleurs plaidoiers de nos plus grands maîtres, avec le goût

d'une éloquence mâle et toujours occupée des plus grands

intérêts; les jeunes gens y prendroient d'avance l'amour d'une

Iirol'ession si noble et si utile, et en même temps l'élévation de

sentimens qu'elle exige. Les poêles qu'on lira dans les classes

seront : Boileau, dont l'Art poétique doit accompagner, chaque

année, en rhétorique; l'Art poëti({ue d'Horace ; l'Esther, l'Atlialie

et les cantiques sacrés de Racine, le poënie de la Ueligion, de

M. Racine fds; les Odes de Rousseau, tirées des i»seaumes, et

tous les autres ouvrages de nos poètes, qui réunissent au génie

de la poésie le mérite de la religion et de la vertu. Mais dans

le choix des livres françois, il faudra apporter une extrême

attention pour bannir de nos écoles et ne point laisser entre

les mains ni sous les yeux de notre jeunesse, tous les livres

écrits en prose ou en vers, qui se trouvent infectés soit de la

contagion de la volupté et de l'amour, si pernicieuse aux

mœurs, soit du poison de l'impiété qui livre, hélas ! de trop

funestes attaques au siècle dans lequel nous vivons. Par cette

raison, il sera bon de renouveller en termes exprès et d'ordon-

ner qu'on exécute soigneusement l'article 29 de nos statuts

qui veut que les p)xifesseurs ne lisent aucun auteur dans leurs

classes, sur lequel ils n'aient auparavant conféré avec leur prin-

cipal.

Par une suite de cette attention à cultivei' la langue fran-

çoise, on fera composer aux jeunes gens, en franoois, des nar-

rations et des amplifications, soit comme devoirs ordinaires,

soit comme matières et objets de ces combats littéraires, qui

se livrent exlraordinairement entre tous les écoliers d'une

même classe, et dans lesquels il s'agit ou de l'honneur du rang

et de la préséance, ou même de prix qui doivent être distri-

bués à ceux qui ont le mieux réussi.

L'étude de l'histoire mérite les plus grands soins, nous

le savons. Mais les professeurs de rhétorique sont obligés

de se partager entre tant d'occupations également pénibles

et nécessaires, que les heures destinées pour leurs leçons
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I>puvent à peine y suffire
;

par conséquent , il n'est pas

possible de surcharger leur travail d'un nouveau genre, qui

n'est point du tout leur objet. Ainsi tout ce qu'on est en droit

d'exiger d'eux sur ce point, c'est, premièrement, qu'ils soient

eux-mêmes habiles dans l'histoire; en second lieu, qu'ils ne

laissent perdre aucune occasion d'exhorter leurs disciples à

l'étudier en leur ijarliculier, autant qu'il sera possible, et

d'avertir les parens et les précepteurs qu'ils ne peuvent faire

un meilleur usage des momens dérobés qui peuvent se ren-

contrer que de les emploier à faire prendre à leurs jeunes

gens des notions et de l'iiistoire et des deux études qui en sont

comme les deux yeux, c'esl-à-<lire de la chronologie et de la

géographie. Certainement, il n'est point à craindre que des

jeunes gens qui auront lii Eutrope, Cornélius Nepos, Justin,

Salluste,Tite-Live et Tacite sortent de nos classes entièrement

neufs par rapport à l'histoire grecque et à l'histoire romaine.

On pourroit y joindre dans les classes inférieures un petit

abrégé de l'histoire de France. Que si la brièveté du temps et

la foiblesse de la condition humaine forcent nos jeunes gens

de remettre à un autre temps, une plus ample connoissance

de l'histoire, ayant acquis l'habitude du travail d'esprit dans

nos écoles et s'y étant pourvus d'une connoissance suffisante de

la langue latine, qui est l'instrument universel pour acquérir

toutes les belles connoisssances.iJs pourront suppléer par eux-

mêmes à ce que l'éducation de leur enfance n'aura paspuleur

donner. Tel est, en effet, le but de l'instruction du premier

âge; elle iie fait pas les savans, mais elle donne les facilités

nécessaires pour le devenir.
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C

PLAN DE DIUIXTIOX D'ÉTUDES

POUR LES NOUVEAUX COLLÈGES ET EN PARTICULIER POUR CELUI DE LA

VILLE D'ORLÉANS '
.

PREMIERE PARTIE

DES ÉTUDES DES COLLÈGES"

Les sciences et les arts libéraux, qui sont l'objet ordinaire

des études des colli^ges, sont l'étude des langues, la rhétorique,

la logique, la inétapliisique, la morale, la phisique, et quel-

quefois les mathématiques. C'est ce qu'on appelle ordinaire-

ment les belles-lettres.

L'étude des langues comprend non seulement la grammaire,

mais encore la lectui^e des meilleurs auteurs, soit historiens,

orateurs et poètes.

Les langues qu'on étudie ordiiiaircnient dans les collèges sont

la langue t'rauroise, la grecque et la latine.

i^ Premier.

De la grammaire en général.

L'usage principal de la grammaire est pour apprendre les

langues, dont les plus distinguées sont la grecque et la latine.

1. In Archiv.de l'Université; Bibliothèq. de l'Université, XV.
a. Nota. — Ce qui est dit dans ce mémoire est tiré pour la plus grande par-

tic du Traité des études de M. Rollin, de l'Instruction des études dressée pour
les collèges de Portugal, de l'Kntretien sur les f^jciences du P. Lamy, de

TEssai sur l'étude des Belles-Lettres imprimé en 1747, in 12, et de quelques

autres ouvrages sur cette matière; on y a seulement joint quelques observa-

tions particulières.
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La grammaire renferme de plus les élémens et les principes de

toutes les langues, et elle a par conséquent son usage même
pour les langues vulgaires et celles que l'on parle, puisque

c'est par les principes de la grammaire qu'on met en usage

les mots et les expressions : ce (jui est commun à toutes les

langues.

§ n.

De l'étude de la langue françoise.

Comme les premiers élémens du discours sont communs jus-

qu'à un certain point cà toutes les langues, il est naturel de

commencer l'étude des enfans par les règles de la grammaire

françoise, dont les principes leur serviront aussi pour l'intelli-

gence du latin et du grec, et paroîtront moins rébutans puisqu'il

ne s'agit que de leur faire ranger dans un certain ordre des

choses qu'ils savoient déjà, quoique confusément.

On leur apprendra d'abord les ditïérentes parties qui forment

un discours, comme le nom, le verbe, etc.. Puis les déclinai-

sons et conjugaisons, ensuite les règles les plus communes de

la sintaxe.

On les accoutumera de bonne heure à distinguer, les points,

les virgules, les accens et les autres notes grammaticales qui

rendent récriture correcte, et on commencera par leur en

expliquer la nature et l'usage. On leur fait articuler distincte-

ment toutes les sillabes, sur tout les finales, afin de leur faire

éviter tous les défauts d'une prononciation vicieuse.

A mesure qu'ils croîtront en âge, et que leur jugement se

perfectionnera, les réflexions sur la langue doivent être plus

importantes; et c'est alors qu'un maître judicieux doit faire

usage des savantes observations que plusieurs habiles gens

nous ont laissées à ce sujet. L'ortographe ne doit pas être

négligée; il faut suivre à cet égard l'usage, qui est le maître

souverain en cette matière.

Il seroit à souhaiter qu'on donnât dans les classes plus de

tems qu'on a coutume de le faire à l'étude de la langue fran-

çoise ; une demie-heure de tems donnée à cette étude, deux

ou trois fois par semaine, pourra suffire, pourvue qu'elle se

continue pendant le cours de toutes les classes.
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Les ouvra^'os les plus propres pour appiendre les éléinens de

la langue iVanroiso sont la ^'ramniaire de Restaut, les observa-

lions de Vaugelas avec les notes de Thomas Corneille, celles de

l'Académie franooise, celles du P. iioulidurs, le liaité des sino-

nimes francois de FAbbé Hiraid, etc.

Ce sont des livres dont les niaîti'cs doivent faire usage pour

bien instruire leurs disciples en ce genre; ils auront soin d'y

joindre le dictionnaire de l'Académie françoise ou celui de

Furetière de l'édition de Rasnage.

Les ouvrages francois propres à former le goût sont les

figures de la Bible, les Mœurs des Israélites et des chrétiens,

les vies composées par Fléchier et Massolier, riiistoire de

l'Académie françoise par Pelisson, celle de l'Académie des

Sciences par M. Fontenelie, celle de l'Académie des belles-

lettres par M. de Boze, les oraisons de Fléchier et de Bossuet,

les pensées de M. Paschal, les tragédies d'Athalie et d'Ester de

Racine, et plusieurs poésies de Boileau.

§ III.

De l'étude de la langue grecque.

Il faut avant tout enseigner aux enfans à lire le grec et

ensuite à l'écrire correctement. Après cela on leur fera appren-

dre la grammaire dans la méthode de Dupuy ou dans l'abrégé

de la méthode grecque de Port-Roial. On ne peut alors trop

insister sur les principes de cette langue, sur les déclinaisons

et sur les conjugaisons. Cet exercice ne doit pas durer plus de

trois mois; ensuite on leur fera expliquer l'Évangile selon

Saint Luc et les maîtres auront soin de faire faire cette expli-

cation en francois plutôt qu'en latin, qui a moins de raport avec

le grec que n'en a le francois.

Pour bien enseigner le grec aux enfans, il faut leur donner

les principes de cette langue dès la sixième, sauf vers la lin de

l'année où on leur expliquera trois ou quatre fables d'Esope.

On continuera la même méthode en cinquième et on leur fera

répéter plus d'une fois dans cette classe tout ce qu'ils auront

vu dans la classe précédente, mais en ajoutant quelque chose

et y semant de la variété. Les maîtres observeront de ne pas

donner plus d'une demie heure par jour à l'étude du grec.
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En quatrième, on leur expliquera l'Évaiifjilo de Saint Luc ou

les actes des Apôtres.

En troisième, on leur fera voir quelques dialogues de Lucien

quelques endroits choisis d'Hérodote ou de la Ciropédie de

Xénoplion ou de saint Grégoire de Naziance, ou bien quelques
traités d'Isocrate.

En seconde, quelques livres d'Homère ou quelques extraits

des vies de Plutarque mais plutôt le premier que le second.

En rhétorique les vies de Plutarque et les harangues de

Demosthène.

Le dictionnaire de Schrevelius pour les conimonçans et

ensuite celui de Scapula sont les dictionnaires dont les écoliers

doivent se servir pour les versions grecques.

Les livres dont les enfans feront usage pour expliquer 1e

grec ne doivent conlenii' que le texte grec, sans traduction qui

ne peut que leur être préjudiciable.

§IV.

De l'étude de la langue latine.

Les maîtres suivront pour cette langue la même méthode que
pour le grec; ainsi ils enseigneront d'abord aux enfans les

déclinaisons, les conjugaisons, et les règles les plus communes
de la sintaxe.

Le rudiment dont on se sert dans l'Université de Paris est

très propre pour cela, ainsi que l'Abrégé de la Méthode latine

de Port-Roial. Ensuite on leur fera expliquer quelques livres

faciles en rangeant les mots dans leur ordre naturel et rendant

raison de tout, genre, cas, nombre, tems, personnes, etc.. On
leur fera faire l'application de toutes les règles qu'ils auront

vues, en y ajoutant de nouvelles et de plus difficiles, à mesure
qu'ils avanceront. Il faut écarter les thèmes dans ces commen-
cemens.

Pour les enfans qui commenceront, on fera expliquer le livie

intitulé : Selectae historise Sacrse par M. Heuzet.

En sixième et en cinquième, on leur fera voir Phèdre, Cor-

nélius iN'épos et quelques épitres choisies de Cicéron, ou bien

encore quelques colloques choisis d'Erasme qu'on voioit autre-

fois dans l'Université, et où il y a des choses excellentes pour
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les enl'ans. Les luoillcms tliclioniiaiit's pour la tradiiclinn, du

lalin en François sont \e Roudol ou le Danel et pour les Maîtres

relui qui a pour titrt' : ])ii:iinnarium latino-fi'iUlnim Itnliciti

Sfcphdiii, L'U un vid. in fol.

Quanti les écoliors seront un pou forniûs à IV-xplication, on

leur fera l'aire des Ihènies, qui doivent renfermer autant iiii'on

le pourra ({ueliiuf trait d'histoire, (jui'hiiir vrritt' de ndifiion ;

ou quelque iiiaxinu- de morale ou ([ucUju'exemple a;,'réaltles

de vertu ou d "acliiui noble, ou enfin quelque description riante

etc.. Les llièmes d'imitation sont surtout d'une ^'rande utilité

aux enfans. Tous ces thèmes doivent se donner de deux jours

l'un et se faire à la maison et non dans les classes où les pro-

fesseurs auront soin seulement de les corriger. Les dictionnaires

les plus utiles pour la correction des thèmes sont ceux de Danet

ou de Juuberl et pour les enfans celui (jui a pour titie : Appainl

françois la(in.

Pour voir si un thème ou une version est bien faite et en faire

juges les écoliers eux-mêmes, le Maître aura soin de dicter ce

thème et cette version corrigée et comparer ensuite le devoir

de l'écolier avec cette correction. Les disciples qui voudront se

former d'eux-mêmes à l'étude du latin pourront aussi s'exercer

à traduire en fi'ançois des endroits choisis d'auteurs latins et

ensuite mettre le même françois en latin pour le comparer

avec l'original et voir en quoi ils s'en sont éloignés. Lorsque

les enfans seront plus avancés, on peut leur faire faire dans la

classe des thèmes de vive-voix, en traduisant quelque auteur

françois en latin. Le professeur doit alors les reprendre des

mau-vais mots et des mauvais tours qu'il» pourroient employer

«'t leur en substituer de plus élégans.

Kn quatrième on fera expliquer les commentaires de César,

les comédies de Térence corrigées, les lettres de Cicéron et

quelques traités de ce grand orateur, comme ceux de la Vieil-

lesse, de l'Àmilié, des O^cîis, Justin etc.. Ces derniers sont

aussi d'un grand usage pour la troisième.

En troisième on peut voir Quinte-Curce, Salusle, les méta-

morphoses d'Ovide nu les premiers livres de l'iineide d^

Virgile.

En seconde,. Tite-I.ive, Ciceron de Oratorc, ses livres philo-

sophiques, et quelques unes de ses oraisons, les odes d'Horace

ou les Géorgiques de Virgile.
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En ihéloriqiie, quelques livres de Cicéron sur l'éloquence,

comme les partitions oratoires, son traité intitulé Orator etc.
l'Art poétique d'Horace ou de Juvénal.

F/explication est ce qui doit dominer dans les classes il faut

surtout ne jamais manquer d'expliquer quelque auteur grec.

On peut donner chaque jour une demie heure à celte dernière

sorte d'explication.

Les professeurs auront grand soin en faisant expliquer les

flisciples, de les accoutumer à lire clairement et distinctement

et de leur enseigner, même dans la prose, la quantité de

chaque sillabe.

Il est aussi très important dans le cours des études de culti-

ver la mémoire des enfans; mais il faut éviter de leur l'aire

aprendre par cœur des endroits tirés sans choix des orateurs,

poêles ou historiens. Le maître aura soin d'y substituer des

morceaux de prose et de vers sur des sujets utiles et agréables

([ui puissent servir en même lems à exercer les écoliers et à les

instruire.

La récitation des leçons est ce qui demande le moins de tems,

parce que c'est où il y a le moins à profiter; un quart d'heure

peut suffire le malin et autant le soir. Il faut y employer plus

de tems le samedi oîi l'on fuit répéter les leçons de toute la

semaine.

Des vers et de la poésie.

C'est en quatrième qu'on commence à former les jeunes gens

à la poésie. Pour cela on leur enseignera d'abord les règles de

la quantité. On peut aprendre ces règles en latin ou en fran-

çois, mais il vaut mieux le faii'e en latin. Il faut que les jeunes

gens possèdent ces règles de manière qu'ils puissent rendre

raison de la quantité de chaque sillabe et citer aussit(jt la

règle.

Les matières de vers consistent d'abord à leur faire déranger

les mots; ensuite à ajouter quelques épithètes, et h. changer

(juelques expressions. On leur fera étendre un peu plus les

]>ensées et les descriptions. Enlin quand ils seront plus forts,

on leur fera composer de petites pièces, où le tout sera de leur
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inveulioii, ou liini (ni leur donnora des eiidioils choisis des

poètes iVançois iiom- les traduire eu vers latins. Celii doit avoir

lieu eu secoude cl eu rli('li)rii|ue.

§ VI.

De la rhétorique.

Le but ([ii'ou se propose dans Tt-tude de la rliétori([ue est

d'aprendre au.K écoliers à mettre eu.\.-mèuies en pratique les

rt^'f^'les ([u'ils ont apprises dans les classes précédeutes et à

imiter les modèles qu'on leur a mis devant les ^eux.

Tout le soin des maîtres par raport à l'éloquence, se réduit

à trois choses : aux préceptes de rhétorique, à la lecture des

auteurs et à la composition.

1° Le professeur aura soin de leur donner les préceptes tirés

du livre des Institutions de Quintilien, accommodé jiar

M. Rollin à l'usage des écoles, en se conduisant suivant les

sages avis qu'il y a ajoutés dans sa préface. Il y joindra pour son

usage particulier, les livres d'Aristote et de Cicéron sur la

rhétoriijue, de Longin, et entre les modernes, ceux de M. Vos-

sius et de M. Rollin, les dialogues de Fénelon sur l'éloquence
;

il ne man([uera pas de leur expliquer de vive voix les principes

(jui se trouvent dans ces grands maîtres, dont il doit faire une

étude particulière, il se contentera de leur indiquer les plus

beaux endroits de Cicéron et de Quintilien où seront traitées

les matières qu'il expliquera.

2° Après avoir donné les préceptes avec le plus <le précision

et de clarté qu'il sera possible, il passera à l'explication des

auteurs; il se servira des oraisons choisies de Cicéron, afin

d'avoir occasion d'expliquer les trois genres d'écrire; et il

leur fera observer l'usage (jue le grand orateur a fait de la

rhétorique.

11 fera réfléchir ses écoliei's sur tout ce ([ui peut leur former

le goût. Il leur fera remar({uer non seulement le bel ordre

du discours, mais encore les raisonnemens et les preuves, la

beauté des pensées, la délicatesse des figures, mais surtout

l'art et la finesse de la composition. Comment dans une

exorde on se rend les auditeurs favorables; quelle clarté il y a

dans la nari-ation, quelle méthode ensuite, et quelle justesse
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dans la division
; comment l'orateur sait entasser les uns sur

les autres un grand nombre de moiens et de raisonnemens;
i;oninient il esl tanlôt sublime et tantôt doux et insinuant et

comment il sait remuer les passions et se rendre juaitre des

cœurs.

Lorsqu'il jjurlera de Téloculion, il leur expliquera la diliV'-

rence du stile des lettres, des dialogues de l'histoire, des

ouvrages didactiques, des panégiriques et des déclamations.

Il aura attention de leur donner une idée de la critique,

juais de manière seulement à leur inspirer un goût et un dis-

cernement juste et à leur donner un grand éloignement pour
tout esprit de contradiction et de censure.

Le. professeur doit aussi avoir grand soin de leur donner les

règles de l'éloquence de la chaire et de celle du barreau.
'6" Il passera ensuite à la composition, c'esl-à-dire qu'il leur

aprendra à produire quehjue chose d'eux-mêmes et à les for-

mer avec soin à celle paitie de la rhétorique qui est la plus

iliflicile de toutes les éludes, la plus importante et comme le

but de toutes les autres.

Il commencera par les .matières les plus faciles et les plus ;ï

la portée des jeunes gens, telles que sont les fables, et pour

cela il ne sera pas inutile de leur faire voir pendant les pre-

mièi'es semaines celles de Phèdre, qui sont un modèle parfait

pour cette espèce de composition. 11 pourra joindre ({ueiques-

unes de La Fontaine.

Le maître fera succéder à ces fables de petites narrations,

d'abord très simples, et ensuite plus ornées, des parallèles

enlie des grands hommes, ou entre diCféi'entes professions

utiles.

Les discours et les harangues, étant ce qu'il y a de plus dif-

licile, doivent être réservées pour la fin.

En leur dictant des matières de composition pour ces dis-

cours, on les fera d'abord travailler dans le genre démons-

tratif, en leur faisant faire des éloges des grands hommes, et

en leur donnant des avis utiles sur les panégiriques. Ensuite il

leur fera composer des discours dans le genre délibératif et

enfin dans le genre judiciaire. Dans tous les cas, il aura soin

«le tirer les sujets des meilleurs auteuis latins, et ]>rincipale-

ment de Cicéron, et il fera faire ensuite à ses disciples le

[iarallèle de leur composition avec celle des auteurs dont il
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aura lire lo stijcl, en leur faisaiit remarquer on ({uoi ils s'en

sont écartés, ainsi (]iin les fautes et excès où ils sont toml)és.

Les matières de C()ni|»ositiou ([uc le niaitre donnera doivent

être travaillées avec soin, il faut dans les coniincncenienls leur

a|tlanir toutes les difficultés et leur donner des iiiali«''res pro-

porlionnées à leurs forces. Après qu'ils auront été exercés

(|uel({ue tenis de cette sorte, il suflira de leur tracer légère-

ment le plan de ce qu'ils auroid a dire. Ensuite on les alian-

donnera à leur propre g'énie.

11 sera aussi ténu de donner les meilleures règles delà poésie

tirée d'Aristote, de l'Art poétique d'Horace, de celui de Roi-

leau, et des rélléxions du P. Rapin sur la poësie. Il leur don-

nera des instructions sur les dilférenles sortes de poënies, et il

on fera voir des exemples dans Virgile, Horace et autres; mais

il ne fera faire des compositions en vers qu'à ceux en qui i!

connaîtra du goût et du génie pour la poésie.

U seroit à souhaiter qu'on donnât aux eid'ans quekpies prin-

cipes d'histoire et de géographie qui peuvent heaucoup contri-

buer à leur orner l'esprit.

L'histoii'e pourroit se distribuer de la manière qui suit :

Celle de l'ancien et du nouveau Testament doit s'aprendre

en sixième, cinquième et quatrième.

La fable et les antiquités en troisième.

L'histoire grecque en seconde.

Et l'histoire romaine en rhétorique.

L'histoire de l'ancien Testament peut s'aprendre d'abord

dans le catéchisme historique de M. Fleury et ensuite dans

l'abrégé de l'histoire de l'ancien Testament de M. Mesanguv.

Ce dernier livre doit servir pour la cinquième et la quatrième.

La fable dans l'histoire poétique du P. Gaufruche, ou dans

l'ouvrage intitulé : Connoissance de la milhologie par demandcfi

et par réponses. Paris, 1748, in-i2, et mieux encore dans l'ex-

plication des fables de l'abbé Ranier.

L'histoire grecque et autres monarchies anciennes dans

l'histoire ancienne de M. Rollin.

Les antiquités romaines dans le petit livre des antiquités

romaines, imprimé en 1706 et dépuis in-24. Et d'une manière
plus étendue dans le livre des antiquités romaines de Vallel ou

dans les coutumes des anciens romains de Nieuport, dans

Rosin, surtout avec les notes de Dempter, etc..
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L'bisloiie lomaiue, dans l'Abrégé de Laurent Eschard ou

plutôt dans celle commencée par M. Rolliu et continuée par

M. Crevier, dans les révolutions romaines de l'abbé de Vertot,

et dans Fbistoire du Iriumvirat de M. Larrey.

La chronologie est jointe naturellement à Tbisloire ; et il en

est de même de la géographie. On peut voir pour la chrono-

logie la seconde partie du Rationarium tcmporum du P. Peteau,

ou les éléments de l'abbé de Vallemout, et pour la géographie,

oelle de M. Nicole de la Croix, imprimée à Paris depuis quelques

années en deux volumes in-12, chez Hérissant. C'est un des

meilleurs ouvrages qu'on ait en ce genre.

Le principal but des bons maîtres est de porter les jeunes

gens à la piété. Il faut pour cela leur faire aprendre tous les

jours des maximes tirées de l'Écriture sainte, dans les deux

petits livres imprimés à cet effet pour l'usage des écoliers de

l'Université '. Outre cela il faut leur faire aprendre tous les

samedis les Épitres et Évangiles et le catéchisme du diocèse.

En expliquant les auteurs, le maître fera observer aux

jeunes gens les endroits des auteurs paiens qui s'accordent

avec la morale de l'Écriture sainte, et il aura attention de

soumettre et de raporter tout à la religion. Mais le meilleur

moien que puisse emploier un maître pour inspirer de la piété

à ses disciples, est d'en être lui-même pénétré. Comme la

règle de se confesser tous les mois est assez généralement

observée dans les collèges, les maîtres y tiendront la main en

obligeant les écoliers de raporter des certificats de leur confes-

seur comme ils y ont satisfait.

Enfin les maîtres auront soin d'inspirer aux jeunes gens un

grand désir de communier souvent. Le temps de .s'approcher

de ce sacrement dépend principalement du confesseur.

La dévotion à Jésus-Christ doit sans contredit l'emporter sur

toutes les autres et l'on ne saurait trop inculquer cette vérité

aux jeunes gens.

Il faut aussi beaucoup leur récommander la dévotion à la

sainte Vierge et aux saints Anges et particulièrement a leur

Ange gardien.

Chaque classe doit commencer et finir par une courte prière.

1. L"uu a pour titre: Maximes tirées de l'ancien Testament, in 32, en fran-

<;oiset en latin — Tautre Maximes tirées du nouveau Testament, in 16, aussi

en latin et en françois.
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On peut (lire au coiumencement de la classe le Vcni Sancle

Spiritus, reple tiiorum, etc et à la fin l'oraison Aclionesnos-

(ras qitxsunms Domine aspirando pi'xvcni, etc.... ou le Suh (uuin

prxsUiium.

§ VTI.

De l'étude de la philosophie.

La philosophie est celle de toutes les sciences humaines qui

est la plus propre à donner de la justesse à la raison, à l'ornicr

le cœur par de grands principes et à orner l'esprit par des

connoissances curieuses et variées. Mais, pour se perfectionner

dans ce genre d'études, il faut que les Maîtres insinuent à leurs

élèves de ne pas tellement s'attacher à de certaines opinions

l)hilosophiqucs qu'il ne leur fût plus possiblç de s'en écarter,

.S'ils veulent combattre le sentiment des autres, ils doivent le

faire sans aigreur et ne pas rougir d'abandonner leur propre

sentiment dès qu'on leur en fera voir un plus vrai, ou mieux
démontré.

Le professeur, avant d'enseigner les différentes parties qui

composent la philosophie, commencera par une histoire

abrégée de cette science, pour y prendre une idée du Portique,

du Licée, de l'Académie, et des différentes Sectes qui ont par-

tagé la philosophie chez les Grecs. Il pourra tirer cette histoire

du discours de Régis, des réflexions de P. Rapin, sur la philo-

sophie, et de la comparaison de Platon et d'Aristote, ou de ce

qu'en a dit M. Rollin dans le 12« tome de son histoire

ancienne.

Pour la logique, les Maîtres en puiseront les principes dans

la Logique de Port-Roial, qui est un excellent ouvrage en ce

genre, en retranchant néanmoins les quatre derniers chapitres

de la seconde partie, et toute la troisième, excepté le chapitre

dixième, où l'on trouve des règles aussi simples que lumineuses

pour juger de la bonté ou du défaut de tout raisonnement. On
peut aussi se servir avec beaucoup de fruit de la Logique de

Vollius et de celle de Heinccius.

Pour la métaphisique, on doit la puiser dans les méditations

de Descartes, dans la métaphisique générale et particulière de

Le Clerc, dans le livre de l'action de Dieu sur les créatures, et
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siutoul dans les premiers livres de la recherche de la vOrité,

du P. Mallebranche.

La inorale, qui doit s'enseiynerdans les collèges, n'est point

une morale purement scholastique, où l'on examine V. G. si

Epicure a fait consister le bonheur dans le plaisir des sens ou

dans la satisfaction qui naît de la vertu, et on l'on» agite

d'autres questions semblables, qui ne peuvent être qu'entière-

ment inutiles ; mais celle qui tend à former le cœur et à donnei-

à l'État des citoiens vertueux. Les principes de la religion

(•hrétienne y doivent partout tenir lieu des premières règles et

cette morale doit avoir son fondement dans l'esprit de religion

et dans les vérités de la foi, ([ui ilnivent régner dans tout ce

qu'on y aprend.

Les maîtres de philosophie ne peuvent mieux faire que de

puiser les principes de la Morale dans les Offices de Cicéron

(|ui est le chef-d'œuvre de la raison humaine, dans les Réflexions

du P. liapin sur la Morale, et dans ce que Régis a écrit sur celle

matière. On peut y joindre le traité des Devoirs de l'homme et

du citoien de Puffendorf, ainsi que son grand ouvrage sur le

droit de la nature et des gens, et celui de Grofius, sur le droit

de la guerre et de la paix. Les quatre premiers tomes des

Essais de morale de M. Aicole sont aussi des ouvrages admi-

rables en ce genre.

L'étude de la philosophie doit aussi comprendre celle des

mathématiques et surtout de la géométrie qu'on regarde avec

raison comme les fondemens de la nouvelle phisique. Ainsi les

professeurs auront soin d'enseigner ces sciences immédiate-

inenL après la morale. Il suffira pour cela de donner aux éco-

liers les principes de l'aritmétique, de l'algèbre et de la géomé-

trie. On ne peut mieux faire que de voir pour cela l'abrégé des

élémens de mathématiques de M. Rivard, où l'on trouve les

principes de ces sciences. On peut y joindre les élémens

d'arithmétique et d'algèbre du P. Lamy, et la géométrie élé-

mentaire de M. Sauveur, imprimée à Paris chez Rollin en

1753, in-4°, qui est un excellent ouvrage. Les maîtres qui vou-

dront pousser les connoissances plus loin dans cette matière

pourront lire le cours mathématique de Volfius, où l'on trouve

à peu près tout ce qu'on peut désirer pour l'étude des ditîé-

rentes parties qui composent les mathématiques.

Enfin les principes de la phisique doivent principalement se
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tirer des auteurs modernes, qui, dans ce f,'enre d'étude, sont

beaucoup plus parfaits que les anciens. On peut voir pour cela

la pbisique de Rohault, surtout celle qui est avec les notes de

Clarc : le livre de Keil ([ui a pour titre Introductio ad vcram

phisicam, in-4'>. Et ce qu'il y a de plus cuiieux et de plus inté-

ressant dans les mémoires de l'Académie des sciences, sur la

phisique particulière, à quoi l'on peut joindre les ([uatre pre-

miers tomes du spectacle de la nature.

A l'égard des différentes parties qui composent l'étude ]>ar--

ticulière de la phisique, les maîtres en ])uiseront les juincipes,

savoir :

Pour le mouvement en général, dans les ouvrages de

M. Mariotte, et en particulier dans celui qui a pour titre :

Traité de la percussion et du choc des corps, in-12.

Pour la mécanique, la statique et l'hydraulique, dans ce que

le P. Lamy nous a donné à cet effet, ainsi que dans la mécar

nique de Volfuis, dans le traité du même M. Mariotte, qui a

pour titre Du mouvement des eaux, et dans celui de l'équilibre

des liqueurs de M. Paschal.

Pour l'astronomie, dans les Inslitutions astronomiques de

Gassendi et dans ce que M. Keil a écrit là-dessus dans l'ou-

vrage qui a pour titre : Introductio ad veram astronomiam.

Pour l'optique, la dioptrique, la catoptrique, dans ce que

M. Newton et Huj'ghens nous ont donné sur cette matière.

Pour l'anatomie, dans ce qu'a donné M. Noguez qui, dans

une petite étendue, contient ce que les autres ont de meilleur.

Enfin, pour les expériences, on lira l'ouvrage que M. Poli-

nières nous a donné à ce sujet. Ou à celui de M. l'abbé Nolet.

Les professeurs auront attention dans les leçons qu'ils donne-

ront sur toutes ces difl'érentes parties de la philosophie, de ne

rien dire qui puisse donner la moindre atteinte aux dogmes de

la foi.

Ils doivent aussi éviter non seulement les subtilités et les

curiosités inutiles et tous ces sophismes de l'ancienne école,

indignes de la raison humaine, mais encore le mauvais usage

de leur principe et de leurs règles, dmit ils ne doivent se

servir que d'une manière naturelle. Sur tout ils doivent avoir

grand soin d'enseigner une philosophie pure et fondée sur des

raisonnemens solides ou sur des expériences suivies.

Il n'est pas nécessaire d'observer que les deux professeurs

LiAHD. -r. 23
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de philosophie qui sont dans chaque collège, doivent rouler

entre eux, suivant l'usajiçe pratique de tous les tems dans les

collèges, tant afin d'entretenir entr'eux l'émulation, qu'afin

qu'ils soient l'un et l'autre plus à portée d'étudier les diffé-

rentes parties de la philosophie et de se faire un sistème suivi

dans cette science, et aussi pour pouvoir mieux diriger ceux

des jeunes gens qui, à la fin de la phisique veulent sou-

tenir des thèses sur toutes les différentes parties de la philo-

sophie.

D

COMPTE DE L'UNIVERSITÉ DE PARIS

ANNÉE 1789.

Compte huitième, que rend à l'Université de Paris, repré-

sentée par Messieurs les Recteur, Doyens, Procureurs, adjoints

et grands officiers d'icelle, Jean Delneuf, en sa qualité de rece-

veur des revenus de ladite Université, à cause de la Recette et

de la Dépense par lui faites, depuis le premier janvier

mil sept cent quatre vingt neuf jusqu'au dernier décembre de

la môme année mil sept cent quatre vingt neuf.

Présenté et affirmé véritable

Signé: Dsr.NKUF.

). In Archiv. de l'Université, Bibliothèq. «le l'Université, XVI, 4.
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RECETTE

CHAPITRE PREMIER DE RECETTE

à raiiNe «lu reliquat et «lu eliapUre «len reprixen «lit coiiipte
l>rét'é«leiit.

Est fait recelte.

1" De la somme de six mille sept cent six livres

cinq sols dont est resté chargé lecomptable ponr
le linito du compte précédent 1788 pour être

ladite somme de (1706' ô" employée aux dépenses

courantes et portée en receltes dans le présent

compte, cy 670() 5

2° De celle de quarante quatre livres six sols

neuf deniers payée par M. .Maupelit, payeur des

rentesàla ville, pour les 6 derniers mois 1788, cy. 41 6 9

3" De celle de sept cent vingt six livres cinq

sols, payée par M. Creuzé, pour les 6 derniers

mois 1788, cy 72(i 5
4° De celle de treize cent douze livres dix sols,

payée par ]M. Nau, pour les 6 derniers mois,

1788, cy 1312 10

5° De celle de cent soixante deux livres dix

sols, payée par M. Boscheron pour les 6 der-

niers mois 1788, cy 162 10

6° De celle de deux cent cinquante livres,

payée par M. Cochin, pour les 6 derniers mois
1788, cy 250 >-

7° De celle de deux cents livres, payée par
M. Creuzé, [lour les 6 derniers mois 1788, cy.. 200 »

8" De celle de cinquante une livres, payée par

M. Chauchat, pour les dernier-s mois 1788, cy. 51 »

9> De celle de trente deux livres dix sols,

payée par mon dit M. Creuzé, pour les 6 der-

niers mois 1788, cy 32 10

10° De celle de soixante quinze livres, payée
par mon dit sieur Cochin, pour les 6 derniers

mois 1788, cy 75 m

11* De celle de quinze livres, quatre deniers,

payée par mon dit sieur Cliauchat, pour les

tj derniers mois 1788, cy 15 v i

12" De celle de cent cimjuante cinq livres,

douze sols, trois deniers, payée par M. Legras,

pour les G derniers mois 1788. cy 155 12 :i

La somme totale du premier chapitre de
recette en douze articles est de neuf mille sept

cent trente livres, dix neuf sols, quatre deniers,

cy 9730» jy 4'
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CHAPITRE DEUXIÈME DE RECETTE

à cause rte» grand» officiers et de» ineHHagerH Juré», i-eciis

Iiendant l'année 1189 et à caase de» lod» et vente».

Est fait recette.

1° De la somme de deux livres, payée par deux

messagers, reçus par la Nation de France;

scavoir MM. :

Placide Edme Roussel, le 30 janvier pour la

ville et archevêché de Tarragonne.

Jean François, comte de la Poype, le 30 mars
pour la ville et évèché de Capoue : cy 2 » >•

2° De celle d'une livre payée par M. Benoît du

Bourg, reçu le 1) février par la Nation de Picar-

die, pour la ville et évéché d'Amiens, cy 1 )'

3° De celle d'une livre, payée par M. Jean-Ber-

nard Grandin, reçu le 19 janvier par la Nation

d'Allemagne, pour la ville et évêché de Brande-

Jjourg, cy 1

l» De celle de deux mille cinquante six livres,

cinq sols, pavée par M. Prudhomme. imprimeur-

libraire, pour droits de lods et venies, à cause

d'une maison par lui acquise de la succession

de M. Mesnet, rue des Marais, dans la censive

et seigneurie de l'Université, moiennant la

somme de 32ÎJ00' sur lesquels droits a été fait

la remise ordinaire du quart à mon dit sieur

Prudhomme qui a déprié, cy 5^056 5

La somme totale du deuxième chapitre de

recette en quatre articles est de deux mille

soixante livres, cinq sols, cy ^ij60'

CHAPITRE TROISIÈME DE RECETTE

à canMe de» cen» et rente» dû» à l"l'iiivfr»ité pour de» niai»oii»

construite» sur le petit i»ré aux clercs, sises rue «lu Colom-
bier, de» Marais, et de» petit» Augustins du côté de la rue de»
Maraî».

Reçu pour l'année échue, le 1" octobre 1789,

1° De -M. Moyen, cinq deniers de cens, dont est

chargée sa maison rue du Colombier. Déclara-

tion par mondit sieur au terrier le 16 avril 1783,
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2° De M. Langlois, une livre, quinze sols de

rente et cinq deniers de cens, à prendre sur sa

première maison, sise de suite; déclaration par

mondit sieur au terrier, le 4 juin 1773, cy 1 U> 5

3° De mondit sieur Langlois, trois livres dix-

sols de rente et cinq deniers de cens à prendre

sur sa deuxième maison, sise de suite. Déclara-

tion par mondit sieur au terrier, ledit jour

ljuinl773, cy 3 10 5

4" De M. Darras, neuf livres de rente et deux
deniers obole de cens, à prendre sur sa maison
à la suite. Déclaration par mondit sieur au ter-

rier, le i octobre 1783, cy i) » 2 ob

.

5» De madame Horque de Cervolle. neuf livres

de rente et deux deniers obole de cens, à prendre

sur sa première maison sise de suite, laquelle

est solidaire avec la précédente, déclaration par

madite dame au terrier le 25 juin 1785, cy 9 » 2 ob.
6° De madite dame Horque de Cervolle, et de

M. Angot, quinze livres quatorze sols de rente

et d'un sol obole de cens, à prendre sur les

deux maisons à eux apptes et contigiies bâties

sur le même terrain. Déclaration par madite
dame au terrier le dit 25 juin 1785 et par mon
dit sieur Angot, le 10 juin 1788, cy = 15 15 ob.

7o De madame la Présidente d'Ormesson,

douairière, seize livres seize sols de rente et cinq

deniers decens,àprendresur ses deux premières

maisons contigiies, rue du Colombier. Déclara-

tion par madite dame au terrier, le 22 fé-

vrier 1784, cy 16 16 5

8° De madite dame Présidente, deux sols six

deniers de cens à prendre sur sa troisième mai-

son à la suite des deux précédentes. Déclara-

tion par madite dame au terrier les dits jours

et an que dessus, cy 2 6

9° De la succession de M. le marquis de

Rannes, six livres de rente et de M. Cavelier, de

dix deniers de cens, à prendre sur deux mai-

sons à eux appartenantes rues du Colombier et

des Marais. Déclaration par mesdits sieurs au

terrier les 11 décembre 1784 et 20 mars 1774, cy. 6 10

10» De mesdames de la Fortelle et saint

Aignan, douze livres de rente et deux sols six

deniers de cens, à prendre sur leurs deux mai-

sons contigiies et solidaires. Déclarations par

mesdites dames au terrier les 28 juin et 14 oc-

tobre 1774 ; cy 12 2 6

11" Deux sols six deniers de cens dûs solidai-

rement par sept maisons qui autrefois n'en
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faisaient qu'une seule, sises rue des Mnrais et

des petits Augustins appartenantes à M.M. :

l'^Le Clerc de Lesse ville, déclaration par mou-
dit sieur au terrier, le 17 juillet 1774;

2« Cazalés
;

3' Daudebert. Déclaration par mon dit sieur

au terrier, le 2i avril 1775
;

4' Guyot. Déclaration par mondit sieur au
terrier, le 19 janvier 1776;

5* Le vicomte d'Aubusson. Déclaration par
mondit sieur au terrier, le 9 janvier 1787;

6* Prudhomme au lieu de la succession de

M. Mesnet et le 7' Champéron. Déclaration par
mondit sieur au terrier le 20 mars 1771, cy. . .

.

La somme totale du troisième chapitre <le

recette en onze articles, est de soixante-qua-

torze livres, six sols, cinq deniers obole, cy.... 71 6 ') ob.

CHAPITRE QUATRIEME DE RECETTE

à cause «les cens et rentes à preinlre sur les maisons bâties snr
nne partie «lu ^ran<l i>ré aux t'ieres. riies «les petits Angns-
tins. Jacob, des 2 Anges. Kaint-Benoist et ttes !!>aints-Pères.

Reçu pour l'année échue le 1" octobre 1789.

lo Deux sols six deniers de cens, dûs solidai-

rement par seize maisons appartenantes à :

1'" et 26 L'Hôtel-Dieu de Paris. Les adminis-

trateurs ont renouvelé déclaration au terrier,

le 9 avril 1783.

Les quatorze autres maisons : sçavoir à MM.
3e La succession de M. Mesnet. Déclaration au

terrier le 5 juillet 1777;
4e Constantin et les héritiers Aubry. Déclara-

tion au terrier les 4 octobre et 6 décembre 1764
;

58 Les religieux de la Charité. Déclaiation au

terrier le 18 mars 1784.

6e Bacuûelle. Déclaration par mondit sieur le

11 mars 1768.

7e Maynon d'Invault. Déclaration par mondit
sieur le 19 juin 1784.

8e Lhomme. Déclaration par mondit sieur an

terrier le 30 mai 1777.

9e Mondit sieur d'Invault. Déclaration au ter-

rier ledit 19 juin 1784.

103 Boutard. Déclaration au terrier le 6 sep-

tembre 1775.

Ile Beau. Déclaration au terrier le 9 no-

Tembre 1775.
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128 Lemonnier. Déclaration au terrier le T sep-

tembre 1772.

i:}e Ciiilleau. Déclaration au terrier le 28 no-

vembre 177c'.

14» V.illailon. Déclaration au terrier le 20 fé-

vrier 177!).

15e Lambert.

et la 16» Beauregard. Déclaration au tonior le

18 août 1785 : cy 2 6

2o De .M. de la Malmaison, six deniers de cens,

à prendre sur ses trois maisons contiguës, rue

Jacob, déclaration au terrier le 3 mai 177U >. >. tJ

3o De M. Desjobert, deux sols six deniers de

cens, dûs par sa maison à la suite des trois pré-

cédentes. Déclaration au terrier le 11 mars 1771,

cy 2 G

4» de M. Foucault, soixante livres de rente et

deux deniers de cens, à prendre sur sa maison
rue Jacob, appellée l'hôtel d'Iorck. Déclaration

par mondit sieur au terrier, le 22 mai 1776, cy. 60 » 2 ,

5» De .M. Millard, trente livres de rente et un
denier de cens à prendre sur sa maison rue

Jacob à la suite. Déclaration au terrier le

4 octobre 1781, cy 30 » 1

6» De -M.M. les Religieux Augustins Réformés
huit livres deux sols de rente et neuf deniers de
cens, à prendre sur leur jardin et six maisons
de suite qui leur appartiennent. Déclaration par
mesdits sieurs au terrier, le 15 novembre 1784,

cy 8 2 1»

7o DemadameTurpin etde.M. Maingot, quatre

vingt dix livres et deux sols six deniers de cens

à prendre solidairement sur leurs 2 maisons qui

qui font l'encoignure des rues Jacob et Saint-

Bénoist. Déclaration par madite dame Turpin
le 7 m.ars 1767 et par M. .Maingot le 16 novembre
1780, cy 90 2 (5

8° De -M. Lalouette, deux deniers de cens, dont
est chargée sa maison à la suite rue Jacob. Décla-

ration au terrier le 27 février 1785, cy » » 2
9° De madame Galand, quatre vingt dix livres

de rente et six deniers de cens, dont est chargée
sa maison sise même rue. Déclaration par ma-
dite dame au terrier le 4 septembre 1777, cy... 90 » 6

10° De -MM. les Religieux de la Charité, un
denier de cens à prendre sur 3 maisons conti-

guës dont ils sont propriétaires rue Jacob. Décla-

ration au terrier le 18 mars 1781 : cy .. >, j

11° Des mêmes Religieux, soixante livres de
rentes et quatre deniers de cens dont est chargée
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une autre maison à eux appartenante au coin des

rues Jacob et des 2 Anges. Déclaralion au ter-

rier lesdits jours et an que dessus, cy 60 » 4

12° Des mêmes encore, deux sols six deniers à

prendre sur plusieurs maisons qu'ils possèdent

rues Jacob, des Deux Anges et des Saints-Pères.

Déclaration au terrier les mêmes jourset an que

dessus, cy » 2 6

]3' De MM. et demoiselle Joly de Chavigny,

cinquante-neuf livres quatorze sois de rente et

deux deniers obole de cens à prendre sur 4 mai-
sons qui leur appartiennent et sont de suite rues

des 2 Anges et Saint-Benoist. Déclarations au

terrier par mesdits sieurs et demoi.selle lesl5 jan-

vier 177i et 3 novembre 1787, cy 59 11 2 ob.

La somme totale du quatrième chapitre de

recette en treize articles est de trois-cent-quatre-

vingt-dix-huit livres huit sols neuf deniers obole.

398 8 9ob.

CHAPITRE CINQUIÈME DE RECETTE

à cause des cens et rentes dûs à l'I'niversité snr des maisons
mes des Saints-Pères et de ffniversité.

Reçu pour l'année échue le premier octobre

1789;

1° De M. Brochet de Saint-Prest, treize livres

de cens à prendre sur son hôtel rue des Saints-

Pères. Du 5 février 1785 arrêt du parlement à

valoir au terrier pour titre nouvel, déclaration

et reconnaissance, cy 13 » »

2° De M. de I.anty, douze livres dix sols de

cens, à percevoir sur sa première maison, sise au
coin des rues des Saints-Pères et de l'Université.

Déclaration par mondit sieur au terrier le

3 juillet 1770, cy 12 10 »

3» Du même, douze livres dix sols de cens,

dont est chargée son autre maison contigiie, ap-

pellée l'hôtel Beaupréau. Déclaration au terrier

ledit 3 juillet 1770 : ici 12 10 ..

4o De M. le prince de Monlbazon, qui a acheté

à vie de M. le prince de Guéméné, douze livres

dix sols de cens, dont est chargé son hôtel à la

suite rue de l'Université, cy 12 10 <>

5» De madame de Villeroy, qui a acheté à vie

de M. le prince de Guéméné et de madame d'Au-

riac, cinquante-huit livres quinze sols de cens,
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dont est chargé son hôtel à la suite rue de l'Uiii-

versitL', cy ')8 1') »

G" De M. le comte de Maupeou, dix sept livres

treize sols six deniers de cens à percevoir sur

son hôtel et ses dépendances à la suite. Décla-

ration par Miondit sieur au terrier le 19 avril

1779, cy 17 IJ (>

7» De M. Amelot, dix-sept livres un sol huit

deniers de cens à percevoir sur son hôtel rue de

rUniversitc. Déclaration par moiidit sieur au

terrier le 19 mars 1783, cy 17 1 H

8o De M. le premier président Bochard de

Sarron douze livres cinq sols quatre deniers de

cens, dûs par son hôtel à la suite, cy 12 5 4

9» De M. de Thury et de MM. de Girangy,

vingt-sept livres treize sols neuf deniers de cens

à prendre solidairement sur les 2 maisons qui

leur appartiennent rue de l'Université vis-à-vis

celle de Beaune. Déclaration par mesdits sieurs

au terrier les 2 mars 1774 et 14 mars 1784, cy..

.

27 13 9

lOo DeM. Maynon de Farcheville, douzelivres

seize sols neuf deniers de cens, à prendre sur

sa maison à la suite rue de l'Université. Décla-

ration au terrier le 19 juin 1784, cy 12 16 9

11» De MM. les Religieux Jacobins du Noviciat

général sept livres de rente et un denier de cens,

à percevoir sur une partie de leur jardin. Décla-

ration au terrier le 23 mars 1781, cy 7 1) 1

La somme totale du cinquième chapitre de

recette en onze articles est de deux cent trois

livres seize sols un denier, cy 203 16 1

CHAPITRE SIXIÈME DE RECETTE

à cause «lu loyer «le l'iiôtel «le l'Université.

Est fait recette :

lo Delà somme de six mille cinq cent dix huit

livres un sol sept deniers, payée en différents

à comptes par M. d'Esneval, président à mortier

au parlement de Normandie, sçavoir 6000' pour

reste et parfait payement de celle de 40 000' que

mondit sieur d'Esneval devoit à l'Université en

sa qualité d'héritier de feue madame d'Agues-

seau, douairière, et 518' ls7ii pour les intérêts de

cette somme déduction faite des impositions

royales, à compter du 10 février 1788 jusqu'au

dernier novembre 17^9 jour du dernier à compte
et payement définitif : cy 6518 1 7
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2" De celle de quatorze mille livres payée par
M. Bablot, principal locataire de l'iiùtel de l'Uni-

versité pour une année de loyer, échue le -il dé-

cembre 1789, suivant son bail de 9 années,

commencé le l" octobre 1786 et sur lequel il a

payé 3 mois davance à imputer sur les trois der-

niers mois dudit bail, cy 14000

La somme totale du sixième chapitre de recette

en deux articles est de vingt mille cinq cent dix

huit livres un sol sept deniers : cy 20318 1

CHAPITRE SEPTIÈME DE RECETTE

à cauHe tien oenH et rentes Hiir pliiKieiii'M inaiHOiiH Hi^ex rue du
I>ac4 et à la Hiiite i-ue tle l'I'iiivei'Hité.

Reçu pour l'année échue le 1'='" octobre 1789 :

l" De M. le Rebours, dix livres de cens à per-

cevoir sur sa maison à l'encoignure des rues du
bacq et de l'Cniversité. Déclaration par moiidit

sieur au terrier le 17 mai 178J, cy 10 » »

2" De M. de Nicolaï, évoque de Cahors, sept

livres de cens dont est chargée sa maison rue
du bacq. Déclaration par mondit sieur au
terrier le 23 avril 1771, cy 7 » n

30 De -M. de Castellanne, onze livres cinq sols

de cens, à prendre sur son hôtel l'ue du bac(i.

Déclaration par mondit sieur au terrier le 7 jan-

vier 1789, cy 11

i" De M. Damécourt qui a acheté à vie de

M. de Montmort, de M. de Sablé, qui a acheté

à vie de .M. de Montesquiou et de madame de
Lorges, vingt-quatre livres de cens, à prendre
solidairement sur les 3 hôtels contigus qui se

trouvent à main gauche rue de l'Université après
la rue du bacj. Déclaration par mesdits sieurs

au terrier les l'-"" et 15 octobre 1781 et de madame
de Lorges, condamnée par arrêt du Parlement
du 22 février 1783, à passer déclaration sinon

l'arrêta valoir pour titre nouvel, déclaration et

reconnaissance, cy 21 -. >>

5'j De M. le premier i)résident Mole, même
somme de vingt quatre livres de cens, à perce-

voir sur une partie de son jardin rue de l'Univer-

sité. Déclaration par mondit sieur premier pré-

sident le 13 mars 17-J9, cy 21 >' >'

La somme totale du septième chapitre de
recette en cinq articles est de .soixante-seize livres

cinq sols, cy 76 5 ><
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CHAPITRE IIUITIÈMK DK RECETTE

à canne tien c<m»m et rente»» à prendre sur le reste rtn g;i-aii«l pré
aux clercN.

Reçu pour l'année échue le premier octobre
1789 :

lo De madame Rousseau, cinq livres de cens à

prendre sur sa maison, sise rue de l'Université

en face de la rue de Poitiers. Déclaration au
terrier le 13 juin 1781, cy 5 » »

2o De AI. le marquis de Belforière, cinq sols

de cens à prendre sur son hùtel à la suite. Décla-

ration par niondit sieur au terrier le 22 juin

1781, cy .. 5 ^

3" De M. le comte du Mailly cinq sols de cens

à prendre sur son hôtel rue de l'Université. Dé-
claration par mon dit sieur au terrier le 19 mars
1779, cy » 5 »

4" De la succession de M. le comte de Broglie,

de madame de Boisseulh et de M. le marquis de

Brou, dix sols de cens à prendre solidairement

sur leurs 3 hôtels, sis au coin des rues de l'Uni-

versité et de Bellechasse, cy • 10 »

5" De .M. Gilhert, de .M. le prince de Chaiais,

lie .M. Bralle et de M. de Noailles, maréchal de

.Mouchy, cinq sols de cens, dont sont chargés

solidairement les terrains, maisons et hôtels à

l'encoignure des rues de Bellechasse et de l'Uni-

versité et le terrain sur lequel est bâti l'hôtel de

Noailles - -Mouchy. Déclarations par mesdits

sieurs an terrier les 12 décembre J783, 3 dé-

cembre 1785, 15 janvier 1788 et 12 Janvier 1779,

^y » ' "

6» De M.M. les ducs d'.\iguillon et d'Harcourt,

comte de Brienne, marquis de Saisseval, des

sieurs Carpentier et Duvivier six sols trois

deniers de cens à prendre solidairement sur

leurs hôtels, maisons et jardins, situés à l'extré-

mité du grand pré aux clercs, vendus à cens par

l'Université en 1704 à feue madame de Richelieu.

Déclarations par mesdits sieurs au terrier les

15 juin 1785, 16 juin 1786, 6 janvier 1787 et

20 février 1779, cy *i 3

7» Dudit sieur Carpentier trois cent vingt

livres de rente et un sol de cens à prendre sur un

terrain contigu à l'hôtel d'Aiguillon, contenant

deux toises de large sur seize toises de long
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acquit par ledit sieur CarpeiUier le 20 février

1779 moiennant 200' la toise, cy £20

La somme totale du huitième chapitre de

recette en sept articles est de trois cent vingt

six livres douze sols trois deniers, cy ;j26 12 à

CHAPITRE NEUVIÈME DE RECETTE

à cause da loyer dem bâtinientiit de Mainte-Barbe.

Reçu de M. le Procureur de la Communauté
de Sainte-Barbe la somme de deux mille deux
cents livres pour l'année 1789 du loyer des bâti-

ments occupés par ladite communauté.
Somme par soi 2200 » »

CHAPITRE DIXIÈME DE RECETTE

à canse du loyer de l'ancienne maison riie ^taint-Jacqnes, prsil

>»aint-Yves.

Reçu de M. Simon, imprimeur et principal

locataire de l'ancienne maison rue Saint-Jacques

la somme de trois mille deux cents livres pour
une année de loyer échue le 31 décembre 1789;

suivant son bail, pour neuf années, commencé
le le'- avril 1781.

Somme par soi 3200 » »

CHAPITRE ONZIÈME DE RECETTE

à canse des rente» sur la Ville, les Postes, l'ancien clergé et les
tailles.

.\YDKS ET GABELLE.S

1" De M. Maupetit, la somme de quatre vingt

huit livres treize sols six deniers, pour une
année, échue le 31 décembre 1789, d'une rente

de pareille somme, cy 88 13 6

2» De M. Creuzé, la somme de quatorze cent

cinquante deux livres dix sols, pour une année

échue le 31 décembre 1789, d'une rente de

pareille somme, cy 1452 10 »

3» De M. Nau, îa somme de deux mille six

cent vingt cinq livres, pour une année échue

le 31 décembre 1789 d'une rente de pareille

somme, cy 2625 » »
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4o De M. Boscliei-oii, la somme de trois cent
vingt cinq livres pour une année échue le 31 dé-

cembre 1789 d'une rente de pareille somme, cy. ;j-25 » »

')» De M. Cochiii, la somme de cinq cents
livres, pour une année échue le 3i décembre
178'J d'une rente do pareille somme, cy 500 » »

6'' De M. Creuzé, la somme de quatre cents

livres pour une année échue le 31 décembre 1789

d'une rente de pareille somme, cy 400

• A.^'CIEN CLKKGK

7" De M. P^ormé, la somme de dix livres dix

sols pour une année échue le 31 décembre 1789

d'une rente de pareille somme, cy 10 10

8) De M. Chauchat, la somme de cent deux
livres pour une année échue le 31 décembre
1789 d'une rente de pareille somme, cy 102

La somme totale du onzième chapitre de

Recette en huit articles est de cinq mille cinq

cents trois livres treize sols six deniers, cy 5503 13

CHAPITRE DOUZIÈME DE RECETTE

à cause de la rente <les Pauvres Écoliers sur l"HôteI-«le-Ville.

Reçu de M. Creuzé la somme de soixante-cinq

livres pour une année échue le 31 décembre
1789 de la rente de pareille somme léguée à

l'Université par M. Yallot eu faveur des pauvres
écoliers,

Somme par soi 05 » »

CHAPITRE TREIZIEME DE RECETTE

à cause de plusieurs parties de rente léguées à l'I^niversîté
par la demoiselle I*atoi!lot pour rûtaltlissenieiit d'une École
en faveur «les Pauvres dans la ville de Ribeniout au diocèse
de I.aon.

Reçu
1° De M. Vallet de Villeneuve, trésorier de la

ville, la somme de quatre cents livres dix sols,

laquelle avec 49' 10^ retenus pour droits royaux
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fait celle de 450 livres pour une année échue le

31 décembre 1789 de la rente de pareille somme
constituée sur le domaine de la ville, cy 400 10 >>

2° De M. Cochin, la somme de cent cinquante

livres pour une année échue le 31 décembre 1789

de la rente de pareille somme, cy 150 » «

3" De M. Chauchat, la somme de trente livres

huit deniers pour une année échue le 31 dé-

cembre 1789 d'une rente de pareille somme, cy. 30 » 8

La somme totale du treizième chapitre de

Recette en trois articles est de cinq cent quatre

vingt livres dix sols huit deniers, cy 580 10 8

CHAPITRE QUATORZIÈME DE RECETTE

à eanse de <leux i>ai'tie»« de rente léguées à l'I'niversîté par
M. de Xoiiteiiipniis en faveur du Bibliotliécaire de IX'niver-
sité.

Reçu de M. Le Gras la somme de trois cent

onze livres quatre sols six deniers pour une
année échue le 31 décembre 1789 de deux
parties de rente constituée sur les aydes et

gabelles,

Somme par soi 311 4 G

CHAPITRE QUINZIÈME DE RECETTE

à cause de la ferme du parclieniin et des loyers de la maison
neuve rue ^>aint-Jactiues.

Est l'ait recette

lo De la somme de cinq cents livres payée par
le sieur Cruchot, fermier du parchemin, pour
une année échue le 31 décembre 1789, laquelle

année est la 4' de son bail, cy 500 •> »

2o De celle de trois mille cinq cents livres

payée par le sieur Belin, libraire et principal

locataire de la maison neuve rue Saint-Jacques,

pour une année de loyer échue le 31 décembre
1789 suivant son bail pour 9 années, commencé
le 1" juillet 1783, cy 3500 » »

La somme totale du quinzième chapitre de
Recette en deux articles est de quatre mille

livres, cy lUOO
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CIIAPITRI-; SEIZIEME DE RECETTE

à raiiHe «le« arrérages «l'iiiio rente snr Kaiiite-Oeiieilève au
«leiiier 20 HaiiH retenue»*.

Est fait recette de la somme de mille livres,

payée par le Trésor royal, auquel lesdites rentes

ont été réunies par arrêt du conseil, pour une
année d'arrérages échue le 31 décembre 1789

d'une rente de pareille somme constituée le

18 aoust 1784 au principal de 20000 livres,

Somme, par soi loOO

La somme totale de la Recette du présent

compte en seize chapitres est de cinquante mille

deux cent quarante-neuf livres trois sols deux

deniers, cv 50249' 3'

CHAPITRE DES REPRISES A FAIRE

siir la recette <lu présent compte.

l" Par le 2' article du 6' chapilre de recette

du présent compte, est fait recette de la somme
de 14000 livres comme payée par M. Bablot,

principal locataire de l'hôtel de l'Université,

pour une année de loyer échue le 31 décembre
1789, duquel n'a été reçu que lOf.OO livres.

Partant reprise sur mondit sieur Bablot de la

somme de 3500 livies 3500 »

2" Par le 9' chapitre de recette est l'ait recette

de la somme de 2200 livres comme payée par

M. le Procureur de la communauté de Sainte-

Barbe pour l'année 1789, duquel n'a été rien

reçu. Partant reprise de la somme de 2200 livres. 2200 »

3° Par le onzième chapitre de recette est fait

recette de la somme de 5503' 13' 6'' comme
payée par .MM. les Payeurs de rentes de l'hôtel

de ville pour une année échue le 31 décembre
1789 sçavoir de .M. Maupelit 88' 13' 6*, de

M.Creuzé 1152' 10», de .M. Nau 2625 livres, de

M. Bosi-heron 325 livres, de .M. Cochin 500 livres,

de mondit sieur Creuzé 400 livres, de M. Formé
10' 10', et de M. Chauchat 102 livres, desquels

n'a été réellement reçu que 677' .3' i^ dont
666' 13' 4" de M. Nau et 10' lO* de .M. Formé.
Partant reprise de 4826' 10' 2^ cy 4S26 10
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4o Par le douzième chapitre de recette est fait

recette de la somme de 65 livres comme payée
par mondit sieur Creuzé pour une année échue
le 31 décembre 1789, duquel n'a été rien reçu.

Partant reprise de 65 livres, cy 65
50 Par le treizième chapitre de recette est fait

recette de la somme de 580' 10' 8'^ comme payée
par -AI.M. les Payeurs des rentes tant sur le

domaine de la ville que sur les aydes et gabelles

sçavoir de .M. Vallet de Villeneuve 400' 10', de

mondit sieur Cochin 150 livres et de mondit
sieur Chauchat 30' 8*, desquels n'a été réellement

reçu que 400' 10' de mondit sieur de Villeneuve.

Partant reprise de 180' 8*, cy 180
6'' Par le quatorzième chapitre de recette est

fait recette de la somme de 311' 4» 6* comme
payée par M. Le Gras pour une année échue

ledit 31 décembre 1789, duquel n'a été rien reçu.

Partant reprise de la somme de 311' 4' 6^, cy.. . 311

La somme totale du chapitre des reprises du

présent compte en six articles est de onze mille

quatre vingt deux livres quinze sois quatre de-

niers, cy 11082 15 4

Laquelle somme de onze mille quatre vingt

deux livres quinze sols quatre deniers étant

déduite de celle de cinquante mille deux cent

quarante neuf livres trois sols deux deniers à

laquelle se monte la recette totale du présent

compte il résulte que la recette effective d'iceluy,

déduction faite du chapitre des reprises, est de

trente neuf mille cent soixante six livres sept

sols six deniers, cy 39166' 7» ô"*

DÉPENSES

CHAPITRE PREMIER DE DÉPENSE

à cause de la Dépense orrtinaire «le l'année au présent compte.

Est fait dépense.
1» De la somme de cinq cents livres payée à

M. le recteur Dumonchel pour l'année de la

ferme du parchemin échue le 31 décembre 1789;

suivant 4 quittances, cy 500 » »

2» De celle de cent cinquante livres, mise es

mainsdemondit sieur Recteur; sçavoir; 65 livres

pour l'année entière de la rente des pauvres

Écoliers, et 85 livres pour la gratification à eux
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accordée par conclusions du tribunal; suivant

(|uittance, cy 150 » >.

3" De celle de cent cin(|uantL' livres, mise es

mains de mondit sieur Recteur pour la gratifi-

cation annuelle qu'il fait, selon l'usage, aux appa-
riteurs de sa nation et autres personnes par lui

employées pour le service de l'Université pen-
dant l'année 1789, suivant quittance, cy 150 ., >,

4° De celle de trois mille neuf cent quatre

vingt quatorze livres six sols, payée à feue la

veuve Marais, carossière de l'Université pour
carosses fournis àiM. lerecleur Dumonchel pour
le service de l'Université depuis le 28 Jan-

vier 1789 jusqu'au 30 janvier 1790; suivant 4 mé-
moires arrêtés par mmidit sieur le Recteur et

(piittancés par ladite veuve, cy 3994 6 »

5» De celle de six cents livres payée à M. Ca-

myer, syndic; sçavoir 60 livres pour l'année des

honoraires du syndicat et 510 livres pour l'année

de la pension à lui accordée par conclusion du
tribunal ; suivant 4 quittances, cy 600 »

6» De celle de sept cents livres payée : sçavoir

600 livres à M. Maltor, bibliothécaire pour
l'année de ses honoraires et 100 livres pour l'an-

née des gages du garçon de bibliothèque, suivant
"2 quittances, cy 700 » >-

"7» De celle de neuf cent quinze livres, distri-

buée sçavoir 900 livres aux 13 tribunaux ordi-

naires de l'année à raison de 75 livres pour cha-

cun et 15 livres en sportules extraordinaires,

(i livres à M. Martineau, nouvel avocat, qui est

venu au tribunal d'avril prêter serment, 6 livres

à M. Cerisier qui est venu au tribunal de dé-

cembre faire son rapport de l'examen d'un livre

et 3 livres au tribunal d'aoust auquel assistent

les 2 appariteurs de la nation de M. le Recteur,

cy 915 >) »

8" De celle de neuf cent quarante-neuf livres

distribuée aux 4 processions ordinaires de l'an-

née, sçavoir à Saint-Sulpice, à Saint-Paul, à

Louis-le-Grand où la messe a été chantée à cause

des circonstances et à Saint-Etienne-du-Mont, à

raison de 237' 5' pour chaque procession, cy... 949 » «

9» De celle de cent vingt neuf livres dix sols

distribuée aux 4 intrances ordinaires de l'année,

à raison de 32' 7' 6'' pour chaque intrance, cy.. 129 10 »

10° De celle de deux cent trente quatre livres

distribuée au Rotule et au Synode, à raison de
117 livres pour chaque assemblée, cy 234 » »

11" De celle de vingt-neuf livres dix sols dé-

LlARD. — I. 24
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pensée dans un voyage de Versailles pour avoir

l'heure du Roi et de la Reine pour le cierge de la

Chandeleur, cy 29 10

12» De celle de cinquante une livres, distri-

buée selon l'usage, le jour de la présentation

des cierges par M.M. les officiers généraux à

MM- les gens du Roi et autres personnes accou-
tumées, en tout 17, cy 51 »

13» De celle de deux cent soixante huit livres

dix sols distribuée selon l'usage le jour de la pré-

sentation des cierges par FUnis'ersité à Paris, cy 268 10

14" De celle de cinq cent vingt trois livres qua-
torze sols dépensée le l" février, jour de la

présentation des cierges à Versailles et en
partie distribuée: 183 livres à Messieurs du
tribunal, adjoints, appariteurs et courrier; en

partie payée 47' 10' au traiteur pour le souper
de M. le Recteur et sa compagnie; 132 livres au
même pour le diner de 22 convives; 63' 15' encore

au même pour vin et liqueurs; 23' 18' au limo-

nadier pour le caffé du déjeuner et du diner;

48 livres à la sacristie des Pères Récollets; le

reste employé en gratifications ordinaires, telles

que 4' 4' aux portiers de Louis-le-Grand, 9 livres

aux garçons et filles du traiteur; 3 livres aux
domestiques de M.M. les Recteur et Syndic;

3 livres à l'éveilleur; 1' 10' aux porteurs de

cierges; 3 livres au cocher, aumônes, etc., cy.. 523 14

15« De celle de trois cent quatre vingt une
livres six sols payée à la veuve Marais pour ca-

rosses fournis à l'occasion de la présentation

des cierges de la Chandeleur tant à Paris qu'à

Versailles, suivant son mémoire quittancé, cy.. 381 6
16o De celle de cent cinquante six livres, dis-

tribuée tant en élrennes qu'en gratifications à la

Chandeleur, sçavoir, aux clercs de M.M. Bréchot,

notaire et Basiy, procureur au Parlement, au
cent-suisse du Roi, aux prôtes et compagnons
imprimeurs, aux suisses de MM. les garde-des-
sceaux. directeur général des finances, arche-
vêque de Paris, premiers présidents des cours
souveraines; à l'antichambre de M. le Procureur
général, aux suisses de .M.M. les Procureur gé-

néral et avocats généraux du Parlement, de
.M.M. les lieutenans civil et de police, cy 156 n

17" De celle de cinquante deux livres, payée
au sieur Boullé, premier appariteur de la nation

de Normandie, pour les ports des mandemens
de l'année, suivant mémoire et quittance, cy. .. 52 »

18» De celle de cinquante sept livres dix sols.
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payée au sieur Ricard, afficheur, pour les affi-

ches de l"annéc, suivant son mémoire arrêté et

quittancé, cy 57 10 »

lO" De celle de dix liuit livres, payée au sieur

Blanpain, porte carreau, pour les ports de l'an-

née, suivant son mémoire arrêté et ([uittancé,cy 18 » »

20» De celle de deux cent quatre vlnt^^t neuf

livres six sols, payée au sieur Le Père, cirier,

pour la cire fournie à la Chandeleur, suivant

mémoire et quittance, cy 289 6

21» De celle de douze cents livres, payée à

M. Rourru, doyen de la Faculté de médecine,

sçavoir 200 livres pour l'année échue le 6 dé-

cembre 1789, de la pension accordée par l'Uni-

versité au professeur de chirurgie en langue

françoise et 1000 livres pour la même année,

échue le 31 aoust précédent, de la pension

accordée aux cinq professeurs de la même Fa-

culté suivant la quittance de mondit sieur

Doyen, cy 1200 » » •

22" De celle de trois mille six cent quatre

vingt dix sept livres dix sols neuf deniers payée

à MM. Bernard et Germain, receveurs des ving-

tièmes, sçavoir 2750 livres à M. Bernard, à

cause du produit de l'hôtel de l'Université pen-

dant les années 1787, 1788 et 1789 et 917' 10» 9"

aux mêmes, à cause du produit du fief du pré

aux clercs et des 2 maisons sises rue Saint-

Jacques, pendant l'année 1789, suivant 5 quit-

tances, cy 3697 10 9

23° De celle de quatre cent trente livres dix

sols trois deniers, payée à M. Le Guay, préposé

au bureau des Domaines pour l'année 1789 des

rentes d'indemnités à cause de l'ancienne mai-

son rue Saint-Jacques qui relève du domaine du

Roi; suivant quittance, cy 430 10 3

21» De celle de douze livres, payée pour quit-

tances de ville et quittances comptables, cy 12 » »

25" De celle de trois cents livres, payée au
sieur Lejeune, courrier, pour une année de ses

gages, échue le 31 décembre 1789, suivant quit-

tance, cy 300 « 1»

26' De celle de cent soixante onze livres six

sols, payée au sieur Dumez; sçavoir 100 livres

pour avoir eu soin des salles de l'Université, du
tribunal, et de celle de M. le Recteur, pendant
l'année 1789 et 7J' 6* pour avances en bois, pa-

pier, plumes, encre, bougies et chandelles pour
la tenue des assemblées et tribunaux; suivant

son mémoire arrêté et quittancé, cy. 171 6 »
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27° De celle de vingt-deux livres payée pour

onze copies du rôle de la capitation, cy 22

280 De celle de cinq cent trente sept livres dix

sols payée sçavoir : 528' 10' à M. Deschamps.

maître de l'école de Ribemont, pour l'année 1789,

de ses honoraires, et 9 livres pour peines et

salaires à la personne qui reçoit à la ville les

rentes de ladite école, suivant 5 quittances, cy. 537 10

29" De celle de cent livres payée à M. le Vacher,

employé au bureau des Insinuations, pour trans-

cription des actes translatifs de propriété dans

rétendue de la censive de l'Université en 1789 ;

suivant quittance, cy 100

300 De celle de neuf cent soixante dix livres

dix sols à M. Seguy-Thiboust. imprimeur, pour

impressions de l'année 1789 ;
suivant mémoire

et quittance, cy 970 10

La somme totale du premier chapitre de

Dépense eu trente articles est de dix-sept mille

cinq cent quatre-vingt-neuf livres dix neuf sols.

cv, 17589' 19' 1

CHAPITRE DEUXIÈME DE DÉPENSE

comprenant la dépense exti-aordinaii-e et casuelle.

Est fait dépense
1» De la somme de trois cent quatre vingt une

livres distribuée aux cinq tribunaux tenus extra-

ordinaireraent pendant l'année 1789. sçavoir :

75 livres le 17 avril pour la convocation des

États généraux du Royaume ; 75 livres le 20

dudit pour le même sujet ; 75 livres le 22 juillet

pour continuer et étendre les pouvoirs aux élec-

teurs nommés par l'Université à la Ville; 75 livres

le 25 dudit pour nommer des Députés à l'effet

de complimenter .M.M. Bailly et La Fayette, et

81 livres le 6 aoust, jour de la distribution géné-

rale des prix, cy
2o De celle de" six cents livres remise à M. le

recteur Dumonchel pour payer l'aggrégé qui a

fait la classe de mondit sieur Recteur, depuis le

1" octobre 1788 jusqu'au l" octobre 1789, sui-

vant 4 quittances, cy

30 De celle de cinq cent trente deux livres

remise es mains de mondit sieur Recteur, pour

avances et déboursés en carosses de place,

ports de lettres et paquets, copies de mémoires,

etc., depuis le 10 octobre 1788 jusqu'au 10 oc-

tobre 1789, suivant quittance, cy ^32

381

600
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4" De celle de cinq cent cinquante cinq livres

remboursée à mondit sieur le Recteur, en vertu

d'une conclusion du tril)unal, pour payer le loyer

de l'appartement que M. le Kecteur a occupé à

Versailles, depuis l'ouverture des États généraux

jusqu'au U octobre que l'Assemblée nationale

est venue tenir ses séances dans la capitale,

suivant quatre quittances, cy 555 « »

5" De celle de trois cent dix buit livres, dis-

tribuée dans trois députations, faites pendant
l'année 1789, sçavoir : 144 livres le 7 lévrier pour
complimenter M. Bochard de Sarron, nommé
premier président du Parlement, au lieu de
-M. d'Ormesson ; 87 livres le 11 octobre, jour oii

M. le Recteur, à la tête du tribunal, les quati-e

premiers appariteurs de la Faculté des arts et

le courrier, a complimenté Sa Majesté au château

des Thuilleries, et 87 livres le 28 dudit mois,

pour complimenter.M. l'Archevêque de Bordeaux,

nommé garde des sceaux, au lieu de M. Barentin,

cy 318 » »

60 De celle de cent soixante sept livres onze

sols dépensée dans trois voyages faits au nom
de l'Université à Versailles, sçavoir : le 1'', le

29 juillet, par MM. les Grands Officiers qui se

sont rendus chez M. le Recteur pour compli-

menter le Roi et l'Assemblée nationale; le 2«, le

12 aoust, par le comptable pour avoir le jour et

l'heure du Roi pour la liste des prix, et le 3=, le

15 dudit mois, par M. le Recteur et MM. les Offi-

ciers généraux pour présenter la liste des prix

au Roi et à la famille royale, cy 167 11 »

7» De celle de seize cent quarante li-vres payée
en vertu d'une conclusion du tribunal, sçavoir:

celle de 1500 livres à M. Carnet de la Bonnar-
dière, caissier du Domaine de la ville, pour être

employée au soulagement des pauvres, et celle

de 140 livres mise es mains de M. Bérardier,

l'un des électeurs, pour acquitter l'engagement
pris par M. le Recteur, au nom de l'Université,

de contribuer encore pour cette somme, suivant

deux quittances, cy 1G40 » »>

8« De celle de quatre vingt quatre livres dix

sols payée pour la cote-part de l'Université avec

les facultés et nations dans les frais du district,

cy 84 W «

9» De celle de cent vingt neuf livres distribuée

à MM. du tribunal, adjoints, appariteurs et

courrier le 10 mai, jour de l'oraison funèbre

de M. d'Ormesson, décédé premier président du
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Parlement, et prononcée dans les écoles inté-

rieures de Sorbonne, cy 129 » »

10» De celle de trois cents livres payée à
M. Charbonnet, ancien Recteur, pour son'hono-
raire de l'oraison funèbre qu'il a prononcée,
suivant quittance, cy 300 » »

11» De celle de deux cent soixante deux livres

payée au sieur Bega, tapissier, sçavoir: 250 livres

pour la tenture, fauteuils et tapis par lui fournis

à l'occasion de l'oraison funèbre, et 12 livres

pour avoir fourni un fauteuil, chaises, tapis et

tables le jour de rassemblée tenue dans les

écoles extérieures de Sorbonne pour nommer
4 électeurs à rarchevêché,suivant 2 quittances,cy 262 » »

12" De celle de trente livres payée, sçavoir :

24 livres aux 4 suisses ordinaires de l'Uni-
versité qui ont fait le service le jour de l'oraison

funèbre, et 6 livres de gratification aux portiers

de la maison de Sorbonne, suivant deux quit-

tances, cy ao » »

13° De celle de quatre cent trente cinq livres

deux sols dépensée aux 4 diners du tribunal

à l'issue des 4 processions de l'année, sçavoir:
112' 10' à celle de mars ;

109' 15' à celle de juin
;

101' 17' à celle d'octobre, et 111 livres à celle de
décembre 1789, cy 435 2 »

14° De celle de trois cent quinze livi-es dix

huit sols payée à la veuve Marais, carossière,

pour carosses fournis extraordinairement pour
le service de l'Université pendant l'année 1789,

suivant 2 mémoires quittancés, cy 315 18 »

15" De la somme de neuf livres payée à un
copiste pour transcription d'un mémoire fait par
M. le Recteur relatif à la convocation des États

Généraux, suivant quittance, cy 9 » »

16" De celle de six cent soixante-six livres

treize sols quatre deniers payée à M. Germain,
receveur des vingtièmes et des contributions

patriotiques, pour le premier tiers de la contri-

bution de l'Université, suivant quittance, cy,.. 666 13 4
17» De celle de trente livres 10 sols déboursée

par le comptable tant en carosses de place le

27 juillet jour du compliment fait par Al. Bérar-

dier à MM. Bailly et La Fayette qu'en ports de

lettres, commissions, transcriptions de contrats,

de mémoires, etc. pendant l'année 1789, cy 30 10 >.

La somme totale du deuxième chapitre de

dépense en dix-sept articles est de six mille

quatre cent cinquante six livres quatre sols

quatre deniers, cy 6456' 4» 4''
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CHAPITRE TROISIÈME DE DÉPENSE
à cause «le» rente« et peiiHioiiH qne paye l'I'nlverHlté.

Est fait dépense :

1" De la somme de cinquante livres, payée à

M. Serpaud, administrateur en charge iJe l'église

de Saint-Yves pour Tannée 1789 de la rente due
à ladite église à cause de la tribune; suivant

quittance, cy ")0

2» De celle de cent vingt livres payée à la

veuve Ruault pour l'année échue le29 janvier der-

nier 1790 de la rente de pareille somme que le

tribunal a bien voulu lui accorder par conclu-

sion; suivant quittance, cy 120 » >i

3" De celle de trois cent soixante livres, payée
à M. Chanu, fondé de procuration de M. de

Bourdeilles, évèque de Soissons, en sa qualité

d'abbé de Sain-Jean-des-Vignes pour une année
échue le 31 décembre 1789 de la rente due à ladite

abbaye par la maison rue Saint-Jacques, suivant

quittance, cy 360 »

La somme totale du troisième chapitre de

Dépense en trois articles est de cinq cent trente

livres, cy 530

CHAPITRE QUATRIÈME DE DÉPENSE

à oanse «les soiiiiiies payées à l*arcliite<'te et aux ouvrier».

Est fait dépense :

1" De la somme de '168 livres cinq suis, payée

à M. Dauvergne, architecte, pour le montant de

ses honoraires dans le l'ègiement des mémoires
d'ouvriers pendant l'année 1789; suivant deux

états quittancés de mondit sieur Dauvergne, cy. ôGS 5 »

2» De celle de quinze cents livres, payée

au sieur Barat, maçon, à compte sur son mé-
moire d'ouvrages de maçonnerie faits aux deux

maisons rue Saint-Jacques, réglé par M. Dau-

vergne à la somme de314u'7' 2*; suivant quit-

tance, cy 1500

h" De celle de quatre cent quatre vingt cinq

livres neuf sols six deniers qui jointe à 12' ô' 6**

retenus pour moitié des honoraires de l'ar-

chitecte, fait celle de 497' 19', payée au sieur

Périnet, menuisier, pour ouvrages de sa pro

fession faits tant à l'hôtel de l'Université que

dans les deux maisons rue Saint-Jacques, suivant
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lieux mémoires réglés par M. Dauvergne et quit-

tancés dudit sieur, cy iS'j 9 6
4° De celle de trente six livres neuf sols rem-

boursée à M. Borderies, procureur de Sainte-

Uarbe pour pareille somme par lui payée au
sieur Charadame, entrepreneur du pavé de Paris,

pour raccordements et fourniture de pavés
mentionnés en son mémoire, suivant quittance,

••y 36 9 .)

5" De celle de treize cent vingt six livres neuf
sols huit deniers qui jointe à 31' retenues pour
moitié des honoraires de .M. Dauvergne, fait celle

de 13G0' 9' 8*, payée au sieur Le Noble, plombier
'

pour fournitures et ouvrages de sa profession

dans les deux maisons rue Saint-Jacques et

l'hôtel de l'Université, suivant son mémoire réglé

I)ar mondit sieur Dauvergne et quittancé, cy... 1326 9 8
6« De celle de cinq cent vingt cinq livres qua-

torze sols six deniers, qui jointe à 13' 9' G'' retenus
pour moitié des honoraires de M. Dauvergne fait

celle de 539' i' payée au sieur Durand fils, ser-

rurier, pour ouvrages de sa profession faits

en 1788 et 1789 dans les maisons et hôtel de
l'Université, suivant son mémoire réglé par
M. Dauvergne et quittancé, cy .52.'» 14 6

7» De celle de huit cent quatre vingt neuf
livres dix-huit sols trois deniers qui jointe à
221 12' G"* retenus pour moitié des honoraires
de M. Dauvergne fait celle de 912' 10' 9'* payée au
sieur Mérat, charpentier, pour ouvrages de char-
pente faits en 1786, 1787, 178S et 1789 tant à
l'hôtel de l'Université qu'aux deux maisons rue
Saint-Jacques, suivant 4 mémoires réglés parles
architectes et quittancés dudit sieur .Mérat, cy. 889 18 3

8» De celle de dix neuf cent quarante six

livres dix sept sols sept deniers qui jointe à
49'8*3'i retenus pour moitié des honoraires de
l'architecte, fait celle de 1996il5'i]0s, payée au
sieur Hunoust, paveur, pour ouvrages de sa
profession faits à l'hôtel de l'Université et aux
2 maisons rue St-Jacques ; suivant 2 mémoires
réglés parM.Dauvergne et quittancés dudit sieur

Hunoust, cy 1946 17 7

9° De celle de trente huit livres trois sols qui
jointe à 1 livre retenue pour moitié des hono-
raires de M. Dauvergne, fait celle de 39' 3* payée
au sieur Saffray, vitrier, pour ouvrages de
vitreriefaits et fournis dans la maison neuve rue
Saint-Jacques occupée par M. Bélin, suivant son
mémoire réglé et quittancé, cy 38 3 »
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10" De celle de vingt cinq livres douze sois,

remboursée au sieur Fessard, maçon, pour pa-

reille somme avancée pour le recurage d'un

puits à riiôtel de l'Université, suivant mémoire
réglé et quittancé, cy 25 12 »

ilo De celle de deux livres dix sept sols trois

deniers payée au sieur N'epveu, peintre, pour
avoir peint 2 croisées dans la maison occupée

par M. Hélin, suivant son mémoire réglé et

quittancé, cy -2 17 8

1-2" De celle de quatre vingt quatre livres cinq

sols six deniers, qui jointe à 2' a'* 3'' retenus

pour moitié des honoraires de l'architecte fait

celle de 86' 8'* 9'' payée au sieur \\'ibert, car-

releur, pour ouvrages et fournitures de sa pro-

fession faite en 1780 dans la maison occupée
par Simon, suivant son mémoire arrêté et

quittancé, cy • 81 5 (i

La somme totale du quatrième chapitre de

dépense en douze articles est de sept mille quatre

cent trente livres un sol trois deniers, cy 7430' l'^
3'i

CINQUIÈME ET DKRiNIER CHAPITRE DE DÉPENSE

à cause rte la Dépense oi'<lîiiaire «lu présent conijile.

lo Distribué à MM. les Recteur, Doyens, Pro-

cureurs, Adjoints et grands officiers de l'Uni-

versité pour leur assistance à l'audition et à la

clôture du présent compte, compris la sportule

du diner, la somme de deux ceirt (piarante cinq

livres, cy 245 > «
2o Payé à MM. les Procureur fiscal, scribe et

Receveur de l'Université pour le don gratuit

qu'elle a coutume de leur faire à l'issue du
compte, la somme de soixante livres, cy 60 » »

3« Payé au scribe vingt livres pour ses apos-
tilles, cy 20 » »

4o Payé au scribe quarante livres pour avoir

transcrit les conclusions pendant l'année, cy. .

.

40 » »

5'> Retenu vingt livres pour l'exercice et les

fonctions die la charge de Receveur pendant
l'année du présent compte, cy 20 » »

6« Retenu vingt livres pour avoir dressé le

présent compte minute et grosse, cy 20 » »

7o Pour onze copies du présent compte payé
soixante douze livres, cy 72 » »

8>J Distribué aux 14 appariteurs la somme de
soixante trois livres pour leur assistance au
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présent compte, sur le pied de 4' 10» pour chacun,

compris la sportule du diner, cy 63 >- »

9" Payé six livres à chacun des deux appari-

teurs de la Nation de M. le Recteur, outre la

sportule commune avec les autres, cy 12 .. «

IQo Payé six livres au courrier pour son assis-

tance au présent compte, cy 6 .. ..

Il» Payé trente sols à chacun des .8 appari-

teurs de la faculté des arts, cy 12 >.

12» Payé vingt livres de gratification pour le

serviteur de M. le Recteur, cy 20 » «

13o Payé pour le vingtième de la Recette effec-

tive du présent compte qui est sujette à ce droit

la somme de seize cent deux livres dix-neuf sols

sept deniers, cy 1602 19 7

La somme totale du cinquième et dernier

chapitre de dépense en treize articles est de

deux mille cent quatre-vingt-douze livres dix-

neuf sols sept deniers, cy 219i.' l'J' 7*

Et la somme totale de la dépense du firésent

compte est de trente-quatre mille cent quatre-

vingt-dix-neuf livres quatre sols deux deniers,

cy 34199 4 2

Le recette effective, déduction faite du cha-

pitre des reprises, est de trente-neuf mille cent

soixante-six livres sept sols dix deniers, cy 3916G 7 10

Partant la recette excède la dépense de quatre

mille neuf cent soixante-sept livres trois sols

huit deniers, cy 19i3'/' 3' 8"i

Laquelle somme de quatre mille neuf cent soixante-sept livres trois

sols huit deniers est restée ès-mains du comptable pour être employée

aux dépenses courantes et portée en recette dans son prochain

compte.
Fait, clos et arrêté par nous Recteur, Doyens, Procureurs, .\djoints

et Grands Officiers de FUniversité, dans la salle du tribunal de ladite

Université, au collège de Louis-le-Grand, ce jourdhuy lundy neuf

aoust mil sept cent quatre- vingt dix.

DuMOUCHEL, recteur.

X syndicus theologus.

Paillard, ex-syndicus theologus, Godefroy, decanus cons. facult.,

E. F. Bourru, doyen de médecine, Goulliard, Carré, ^^'lallet, Vac-

querie, Sallin, Bouchy, Guéroult, O'Donuell, Vasse, Guillaume, Camy,
syndic.
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E

OliSERVATIOiNS

Dt: LA FACULTK DE DROIT POUR L.V RÉDACTION DU IIAHIER DU TIKRS-KTAT

DE LA VILLE DE BOURGES * .

Sa Majesté sera très hiunbleraeiil siippli(''e d'ordonner :

1° Que des États provinciaux seront créés dans la province

du Berry, au lieu et place de l'administration provinciale.

2" Que la Gabelle sera supprimée, et qu'il y sera substitué

un impôt moins onéreux pour les peuples.

30 Que les impôts de toute nature seront supportés égale-

ment par tous les citoyens des trois ordres en proportion de

leurs facultés respectives, cessant tout privilèges et exemp-
tions.

4° Que les préposés à la distribution du tabac, seront tenus

de fournir du tabac de bonne qualité, en nature de carotte et

jamais en poudre, et que, pour obvier aux abus et malversa-

tions qui se commettent journellement en cette partie, les

tabacs avant d'être mis en vente seront vus et visités par les

officiers de la justice ordinaire des lieux, autorisés à faire

brûler, ou à jeter à l'eau tout tabac de mauvaise qualité.

50 Qu'il sera pourvu à la confection et réparation des grands

chemins par un impôt abonné, dont la répartition sera faite

entre touts les citoyens de quelque qualité et condition qu'ils

soient et eu égard aux facultés de chacun, et qu'il en sera de

même du casernement.

6° Que les servitudes pex'sonnelles soient abolies et les serfs

affranchis dans toute l'étendue du royaume en substituant à la

servitude une redevance en deniers rachetable à toujours.

7° Que toutes les rentes foncières même seigneuriales dues

soit aux laies, soit aux ecclésiastiques, le cens seul excepté,

soient rachelables à toujours, et qu'il en soit de même en ce

qui concei'ne les corvées d'hommes et de voitures qui seront

1. In Affhives du Cher.
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iai;hetables ù dire d'expers ou suivant l'évalualion fait»^ par la

coutume du lieu.

8° Que les j;ensdutiers état qui se seront distingués par leurs

talents soient admis aux grades militaires, et dans les coujs

souveraines aussi bien que les nobles, dérogeant à toutes lois

et règlements à. ce contraires.

9" Que pour assurer l'exécution des règlemens et établir

l'élude des loix, il soit fixé un teriitoire à cluicune des Facultés

de droit du royaume.

10° Que dans chacune des facultés de droit l'un des profes-

seurs en droit civil et canon qui sera choisi chaque aniiée,

dans une assemblée de la faculté, soit autorisé à donner des

leçons sur des matières de la jurisprudence française, concur-

remment avec le professeur ordinaire de droit français, les

autres professeurs étant en nombre suffisant pour enseigner lo

droit civil et canonique.

Il» Qu'il soit assigné à ces facultés une dotation suffisante à

prendre par retenue de pension sur les bénéfices à nomination

du Roi dans les provinces qui formeront leur territoire, en

conséquence, que la collation des degrés soit gratuite.

12" Que le pouvoir des présidiaux sera porté à la somme de

dix mille livres pour toutes sortes de causes indistinctement

avec faculté au demandeur ou au défendeur soit laie, soit ecclé-

siastique, majeurs ou mineurs, de se restraindre à celle somme
pour tous objets susceptibles d'évaluation, sans en excepter les

droits seigneuriimx, les jugements de compétence, demeurant

supprimés comme inutiles et onéreux.

13° Que les offices d'huissiers priseurs, ceux d'expers jurés

des sièges soient supprimés, comme gênant la confiance des

citoyens, et donnant lieu à trop grands frais.

Fait et arrêté, en l'Assemblée de la Faculté de Droit, à

Bourses, le 2 mars 1789.

Signé : Trottier, âugier, Toubeau de Maisonneuve, Ruelle,

Albert, Haslay, Torchon, Salle.



l'IKCKS .irSTiriCATIVKS. 381

F

A Poitiers, ce 2i février 1789.

Monsieur, rUniversilé de Poitiers désiiantqiie, dans les cir-

constances présentes; il s'opérât un changement favoraltle soit

pour la confirmation des privilèges soit pour la rédaction d'un

plan d'éducation ijui put perfectionner les études, a eu l'hon-

neur d'écrire à toutes les Universités pour savoir d'elles quel

parti elles prendroient et pour les engager à travailler de con-

cert à un nouveau plan; nous avons eu de toutes des réponses

tlateuses et satisfaisantes.

L'Université de Reims jious a fait part d'un projet bien conçu,

nous pensons qu'elle vous l'aura aussi communiqué ; au cas

({u'elle ne l'ait pas fait, elle nous invite à concourir avec

elle pour engager vos Messieurs à y adhérer soit en total, soit

avec les modifications que vous jugerés convenables. Voici

l'exposé de ce plan assés conforme aux principes qui nous

dirigent :

l" L'Université de Paris adresseroit aux Universités du

Royaume une lettre circulaire par laquelle elle les inviteroil

il préparer leur plan de réforme, de changement, d'améliora-

tion dans l'espace d'un temps marqué, par exemple de deux

ou trois mois.

2» Après le délai, par une seconde lettre de convocation, elle

les engageroit à envoyer à Paris, à jour fixé un ou deux

députés avec le cahier de leurs observations.

3° Les députés des vingt-deux Universités travailleroient de

concert et d'après leurs instructions à un plan général dans

lequel seroient fondus tous les plans particuliers et où il ne

resteroit d'autre différence que celle que la diversité locale

rendroit nécessaire.

4° Ce code d'éducation nationale signé de tous les représen-

1 . lu Archives du Vaucluse, D i'i

.



382 L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR EN FRANCE.

tantsseroit présenté au nom des vingt-deux Universités au gou-

vernement ou aux États poury recevoir la sanction légale et le

sceau de Tautorité publique.

Tel est, Monsieur, le projet de l'Université de Reims que

nous adoptons volontiers dans les circonstances présentes.

Notre adhésion sera cependant soumise aux observations que

vos Messieurs pourroient faire et ne peut être d'aucun effet, si

toutes les Universités n'y adhèrent pas. Si cette manière d'opérer

vous convient ou non, nous serions charmés de lescavoir afin de

pouvoir travailler avec plus d'efficacité à procurer à nos pro-

vinces les avantages que la circonstance peut faire espérer et

])1lis facile à obtenir si les Universités se réunissent pour

cela.

Je suis avec un profond respect,

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

Vaugelade, recteur.

A M, Le Recteur de l'Université à Avie-non.

G

EXTRAIT

DES PROCÈS VERBAUX DES SÉANXES TENUES PAR LES OFFICIERS DU
JARDIN DES PLANTES POUR S'OCCUPER DES RÉGLEMENS DE CET ÉTA-

BLISSEMENT CONFORMÉMENT AU DÉCRET DE L'aS SEMBLÉE NATIONALE

DU 20 AOUT 1790 '
.

Le 27 août 1790.

La séance a été ouverte à onze heures du matin. S'} sont

trouvés :

Messieurs Daubenton, président ; Rrogniard, Desfontaines,

Faujas-Saint-Fond, Fourcroi, Guillotte, La Marck, Portai,

1. In Archives du Muséum d'histoire naturelle.
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Thouin , VaiispatMiditiick , Venii(Hit,'l cl Lacepède, secrélaire.

On a lu cl siyiic le procès-verbal de la st'aiice tlii 24 de ce

mois.

M. le Prcsideiil a fait lire |iar M. le secrt'-laire, une copie en

forme, du décret de rAssenildée nationale du 20 de ce mois,

concernant le Jardin des Plantes, et que M. La IJillardrie lui a

remis hier. L'Assemblée toujours empressée de témoigner son

respect pour tout ce qui émane de l'Assemblée nationale, a

ordonné que le décret du 20, fût inséré tout au lonii dans le

procès-verbal de la séance d'aujourd'hui comme le titre de son

existence légale, et la marque honorable de la protection

accordée à l'établissement par l'Assemblée nationale.

« Décret de l'Assemblée nationale du vingt août mil sept

« cent quatre-vingt dix.

« L'Assemblée nationale, en adoptant les vues sages énon-

« cées dans l'adresse des officiers du jardin des plantes et du

« cabinet d'histoire naturelle, en a ordonné le renvoi au

« comité des finances, et l'ajournement du rapport définitif au

« mois,pendant lequel temps lesdits officiers présenteront un
« projet de règlement, pour fixer l'organisation d'un si utile

M établissement.

« Collationné à l'original par nous président et secrétaires

« de r.\ssemblée nationale.

A Paris, le 23 août 1790.

Signé : Dupont de INemours, président, Alquier, secrétaire,

« F.-N.-L. BuzoT, secrétaire, Dinoch.\u, secrétaire, Charles

Claude, DetACouR, secrétaire. »

L'Assemblée a décidé que ses séances commenceroient doré-

navant à dix heures du matin,

L'Assemblée a arrêté unanimement qu'il seroit inséré dans
le projet de règlement qu'elle doit présenter à l'Assemblée

nationale :

1° Que l'établissement sera nommé Musœum d'histoire natu-

relle .

2° (Et en amendant la délibération prise le 24 de ce mois),

que le luit principal de l'établissement sera l'enseignement

public de l'histoire naturelle, pris dans toute son étendue et



334 L'ENSEIGNEMENT SLI'EKIELK EN FRANCE

appliqué parliculièremeiit à l'avancement de l'agiiculture, du

commerce, et des aris.

3° Que le musœuni d'histoire naturelle sera sous la protec-

tion immédiate des représentans de la nation.

4° Que tous les officiers de l'élablissenient seront nommés
professeurs, et enseigneront.

o" Que les professeurs réunis choisiront et présenteront au

ioi les sujets qu'ils jugeront les plus propres à remplir les

places vacantes.

6° Que les professeurs présenteront à Sa Majesté, un sujet

pour chaque place vacante.

7° Que l'administration générale du niusœum sera confiée à

l'assemblée des officiers de l'établissement.

La séance a été levée à deux heures après midi.

DAUBliNTON, LaCEPÈDE.

Le 30 Août 1790.

La séance a été ouverte à dix heures du matin, s'y sont

trouvés :

Messieurs Daubenton, président, Brogniard, Desl'ontaines,

Faujas-Saint-Fond, Fourcroi, Jussieu, La Marck, Tliouin, Vans-

paendonck, Verniquet et Lacepède, secrétaire.

On a lu et signé le procès-verbal de la séance du 27 de ce

mois.

M. le président a fait lire [»ar M. le secrétaire, une lettre de

M. Petit, ancien professeur de l'établissement, par laquelle

cet ancien officier témoigne de la manière la plus fraternelle

son attachement pour tous les membres de l'établissement, el

son adhésion à toutes les délibérations de l'assemblée

,

demande qu'on excuse son absence à cause de son grand âge

et de sa mauvaise santé, et exprime son désir de signer le

lirojet de règlement qui sera présenté <à l'assemblée nationale.

M. le président a été chargé de lui répondre que tous les

membres de l'établissement seroient toujours très aises de

le compter parmi leurs confrères, et qu'ils verroient avec

beaucoup de plaisir, sa signature parmi les leurs.

M. le président a été aussi chargé de faire une réponse sem-

blable à M. Lemonnier, premier médecin du roi, et ancien
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(it'ficier (le IVHahlisseiiieiit, (lui dans Ir Ifiups a adressé à

AI. Thoiiiu f'I poiu- tous les membres du jardin des plantes,

une lettre aussi fraternelle que celle de M. Petit. L'assemblée a

saisi avec empressement, cette occasion de lémoi^'nei- tous ses

sentimens a deux anciens lu-ofesseurs (|iii ont l'ail honneur au

jardin des plantes.

L'assemblée a arrêté xinanimement relativement à la suite

desarticles([ui doivent former le projet de rr^liMiicnl
,
dcmandt'

par l'assemblée nationale :

1° Que la nomination des employés au niusnMuu d'iiistoire

naturelle sera faite par les professeurs réunis, sur la proposi-

tion et présentation des professeurs désignés à ce sujet par les

titres suivans.

2° Que tous les professeurs seront égaux en droits et en

appointemens.

3° Qu'il sera nommé au scrutin un directeur parmi les pro-

fesseurs et par les professeurs.

4» Que le directeur sera uniquement chargé de faire exécuter

les règlemens, et les délibérations de 1 assemblée.

0° Que le directeur présidera l'assemblée des professeurs.

0" Qu'il sera nommé pour un an, et qu'il ne pourra être

continué «{u'au scrutin, et que pour une seconde année seule-

ment.

7» Qu'aucun professeur après être sorti de la jdace de direc-

teur, ne pourra être réélu qu'après l'intervalle de deux ans.

M. Lacepède a signé, lu et déposé sur le bureau la motion

suivante :

(( Messieurs, avant de continuer de vous occuper des difl'é-

<( rens articles de nos règlemens, et avant d'achever de

'> fixer les principes de liberté et d'égalité d'après lesquels

" vous vous déterminerez dans le cours de vos séances, je

» m'empresse de vous demander un acte préliminaire, une

« résolution expresse et particulière qui nous est imposée

« par la reconnoissance, par la justice, et par le l'espei't

(( que nous devons plus que personne, à l'opinion pu-

«( blique. Sans doute il n'est aucun de vous, Messieurs,

<( qui n'ait formé le même vœu que moi, mais vous ne

« serez pas étonnés que je vous envie le plaisir d'énoncer

" le premier un sentiment que nous partageons tous. M. de
(I ButTon et M. Daubenton ont seuls créé le cabinet d'histoire

i.uiiD. — I. 25
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(c naturelle; de ces deux fonda leurs il ne nous reste que

'< M. Daubenton ; c'est sur lui que notre reconnoissance doit

« se réunir. Vous savez, Messieurs, que sans lui le cabinet d'his-

« loire naturelle n'existeroit peut-être pas; il l'a dirigé pendant

te plus de cinquante ans; lui seul a la tradition exacte de la

« plupart des objets qu'il renferme, et la gloire l'avoit pro-

« clamé dans l'Europe, avant qu'aucun de nous n'existai

« encore jiour les sciences. Je demande donc que nous nous

H empressions de lui décerner une marque éclatante de notre

« justice, je demande que tant que nous aurons le bonheur de

(-. le conserver, nous cherchions à le dédommager des droits

• ([u'il a eus jusqu'à présent; que par une exception particu-

« lière, et qui après lui ne pourra être appliquée à personne,

'.; un fondateur étant au-dessus de tout, il soit le directeur

<c dont vous venez d'arrêter la place et les fonctions; et que

< dans la division que vous ferez des diverses fonctions et des

« diverses parties de l'enseignement public, relatives à la

« collection qu'il a rassemblée, il choisisse la part qui lui

« conviendra le mieux.— Voilà le désir, Messieurs, que je crois

<c entièrement conforme à celui que le public a manifesté

« depuis longtemps; il tend à conserver aux jeunes élèves;

« ainsi qu'à l'établissement, le secours qu'ils ont droit d'at-

«. tendre des lumières de notre confrère, et il convenoit à l'ami

« intime et au collègue particulier de M. Daubenton de

.c l'énoncer le premier. Certainement, Messieurs, nous ne

« craindrons pas qu'après M. Daubenton, quelqu'un puisse

« contre notre volonté, réclannT une perpétuité que nous

« n'aurons accordée qu'à notre cnllègue; la loi sera claire;

c il n'aura pas fondé le cabinet d'histoire naturelle; et nous

Ki saurons bien par notre réuuion, surmonter tous ses

« efforts. — Je fais donc la motion expresse que pour l'hon-

(c neur de l'établissement, ainsi que pour l'utilité générale et

« d'après le vœu du public, un des articles du décret que vous

« proposerez à l'assemblée nationale, relativement à vos rè-

« glemens, décide que M. Daubenton jouisse pendant sa vie,

« du titre et des droits, et remplira les fonctions de dii'ecteur

« du musœum ; et qu'il continuera de jouir également pendant

« toute sa vie, au moins de tous les appointemens qu'il a eus

« jusqu'à présent tant en qualité de garde et démonstrateu)-,

« qu'en qualité de professeur d'histoire naturelle. Je demande
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» (le pltis (|iic viMis arrêtiez qu'il podii a clinisir la chaire et la

<( placi' ([iii lui ((MIN iemlioiil le niiciiv paiiiii celles qui seront

« relali\ rs aux caliiiii'ls (riiisidiif iialiircllr. »

« Si(/nv : Lackfkdr. »

L'assenihlée Ircs eni|)ressée de l('ni(ii,::iiri' (riiiic manière

éclataiile à M. Daubenlou l'un des deux fiindaleius du caluiiel

d'Iiisloire naturelle, sa reconnoissance, son estime et son atta-

clieiiienl a adopté unanimement et dans son entier la motion

de M. Lacepède, a or<loMné qu'elle lïit transcrite tout au long

sur le registre des procès-verbaux de ses séances, et a chargé

M. Lacepède de rédiger le projet de décret qu'elle sujtpliera

rasseiii Idi'c iialiniiale d'accoider à ri'lahlissenienl, relalive-

nieul à M. Dauheiilon.

M. Dauhenton a témoigné à TassembliM' sa reconnoissance

et sa sensibilité.

L'assemblée a arrêté ([u'il seroil inséré dans les règleni<>ns

qu'elle doit présenter à l'assemblée nationale.

l» Qu'il y aura une assemblée de professeurs, tous les mois.

2" Que le nombre de votaus nécessaire pour former celle

assemblée, sera de la moitié du nombre des professeurs plus

un, et des deux tiers de ce nombre, pour les élections et nomi-

nations; et que rien ne pourra être décidé dans cette assem-

blée (ju'à la majorité absolue des votans présens.

3° Que chaque professeur aura le droit de demander au

directeur une assemblée extraordinaire, sans être tenu de lui

dire le motif de sa demande.
4° Que l'assemblée aura un secrétaire dont les fonctions

seront de rédiger les procès-verbaux, de délivrer des copies

collationnées par lui des délibérations de l'assemblée, et

d'avoir la garde des registres.

5° Que le secrétaire sera nommé au scrutin ; ({u'il sei'a

annuel, et qu'il pourra être continué pendant quatre ans; mais

([uensuite il ne pourra être réélu que quatre ans après être

sorti de place.

6° Qu'il y aura un trésorier du musteum, qui sera nommé au

scrutin, et dont la nature et la durée des fonctions seront

déterminées dans le lilie des règlemens relatif à la compta-
bilité.

7" Que les professeurs du musœuni demanderont chaque
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année à l'assemblée nationale, la permission de se rendre à la

barre, et que l'un deux y rendra compte dans une adresse,

des travaux des professeurs, des progrès de la science, et des

projets utiles à l'agriculture, au commerce et aux arts.

8" Qu'il y aura chaque année une séance publique dans

laquelle les professeurs rendront compte de leurs travaux.

L'assemblée a décidé que les huit articles précédens réunis

avec les sept articles arrêtés au commencement de la séance,

et avec les sept articles arrêtés dans la séance du 27 de ce

mois, seroient rédigés j»ar le comité de règlemens, de manière

à former le titre premier du projet de règlemens que l'assem-

IJée doit présenter à l'assemblée nationale, et que ce titre

intitulé de l'organisation générale du musœiim d'histoire natu-

relle, seroit incessamment présenté à l'assemblée.

M. Fourcroi a lu au nom du comité de règlemens. Je titre

second du projet de règlemens du musœuni. L'assemblée en

a ajourné la discussion au vendredi 3 seiitembre, et a ordonné

qu'il en seroit distribué des copies à tous ses membres. Sur

la motion du rapporteur, la discussion du titre trois a été

également ajournée au 3 du mois prochain.

La séance a été levée à deux heures après midi.

Daube.nton, Lacepède.

H

DU REGISÏKE DES PR0CÈ>-VERB.VUX DES DÉLIBÉRATIO.NS DE l'aNCICNNE

IMVERSITÉ D'AIX *

.

L'an mil sept cent quatre-vingt-onze et le vingt-huit du mois

de mai, à quatre heures après midi, les trois Facultés de théo-

logie, de droit et de médecine de l'Université royale de celle

ville d'Aix étant assemblées dans la grande salle,' en absence

). In Arcliiv. tle la Faculté de Droit d'Aix.
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et délauL df la Kacultû des arts quoiciiic diniit'iit avertie, en

suite de la convocation générale laite par mandement de

M. le Recteur en absence de M. le Chanceliei-.

M. le Recteur a dit que, le 24 mai 1791, il recul une lettre

de MM. les Maire et Officiers muniiMpatix en date du même
jour portant qu'ils se proposaient de se porter dans la maison

de l'Université pour y recevoir le serment civique de toutes

les personnes qui y exercent des fonctions ou qui y remplis-

sent des places pour lesquelles elles doivent prêter ce ser-

ment; qu'ils le priaient de faire la cfinvncalion juiur jeudi, à

quatre heures d'après midi.

Que M. le Recteur répondit à MM. les Ofliciers municipaux,

le 25, qu'il était difficile de faire dans un si bref délai une

convocation générale, el les pria de vouloir bien renvoyer la

séance au lundi.

Que MM. les OfUcieis municipaux la demandèrent par une

autre lettre du 26 pour aujourd'hui à quatre heures;

Qu'en conséquence M. le Recteur a fait procéder à la con-

vocation de tous les membres des quatre Facultés par un billet

imprimé dont il a demandé la transcription à la suite du pré-

sent procès-verbal, ainsi que des lettres et réponses ci-dessus

mentionnées.

Ensuite MM. les Maire et Officiers municipaux sont arrivés et

après qu'ils ont pris leur place, M. le Maire a dit qu'ils venaient

recevoir le serment de chaque individu fesant des fonctions

ou remplissant des places dans l'Université, conformément à

l'article trois du décret du 22 mars 1791 sanctionné le même
jour, dont il a fait lecture et il a requis M. le Recteur de faire

faire l'appel nominal.

M. Bonardi, doyen de la Faculté de théologie, a lu une décla-

ration des sentiments de la Faculté dont il a demandé, et

M. le Recteur a ordonné la transcription telle que suit :

Declaratio sacrœ Facultatis Aquensis;

De juramento quod a membris ejus lanquam jiublico fun-

gentibus officio exigitur.

Sacra FacuUas Aquensis, pri.usquam ad juramenlum ads-

tringerelur, quod ab omnibus fungentibus officio demittendum

jussit conventus nationalis, jamdudum agnoverat illud et fidei

principiis et gallicana? nec non universalis ecclesia^ legibus, in

pluribus arliculis adversari.
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Kamdem illam quam e fecundo sciipturœ lîatrum, concilio-

rumque fonte hauseral sententiam , novo splendore fulgen-

tem exhibent tum doctissima qiue in lucem piodiit Gallicano-

nini piesulum super conslitulionis cleii principiis expositio,

pra-claraque unius cujiisque eorum documenta, lum praecipuo

sapientissinifR summi pontifîcis Pii VI liltera' , cui pi'oindt*

contradicere maximum ipsi nefas esset.

Unde potestati civili maxime lioet addicta; (et obsequentis-

sima) dum novœ Gallorum constitutioni, in iis quœ verè civilia

sunt, submissam se fore pollicetur; sanameutum nunc expe-

litum dicere se non posse déclarât.

Insuper, sacrée Facultatis Parisiensis, cujus filiam se gloria-

tur, vestigiis insistendo, avUœ fidel tcnax,cathedyse pétri conso-

friata pritrwnqiie doctrinis inherens, Reverendissimuni Archiepis-

copum Aquensem, quem canonicea summo pontificeinstitutum

accepit, in lefjitimiim paf^torcm hahct, hahehitque semper,

Aclum in comitiis generalibus in collegio universitalis habi-

tis, die 28= maii 1791.

M. le Maire a observé que le serment devant être indivi-

duel, il ne pouvait recevoir de déclarai ion faite en corps de

Faculté et qu'il fallait répondre individuellement par oui ou

par non sur la prestation du serment. Et tous Messieurs de la

Faculté de théologie présents ont répondu par non, et déclaré

adhérer au dire de M. Bonardi. Les présents sont : MM. Bo-

uardi, Grégoire, grand carme, Barlhelemi', Eyssautier, Gas-

laud, Broglio, Dorsin prêcheur, Eymieu, Michel, Tardieu,

Miollis, tous docteurs en théologie.

On a ensuite appelé les membres de la Faculb; de droit.

M. Pazer}', premier professeur de droit a dit: Je crois que

comme citoyens, nous devons tous à la patrie le serment sin-

cère d'être fidèles à la nation, à la loi et au Roi, et de main-

tenir de tout notre pouvoir la Constitution contre toute entre-

prise prohibée par la loi, contre tous troubles et voies de fait.

Ce serment, je l'ai prêté; je le prêterai tous les jours de ma
vie et j'en remplirai exactement les devoirs jusqu'à mon der-

nier soupir. Je me flatte (jue mes preuves sont faites sur cela.

Mais je vois que dans ce moment on exige de nous quelque

chose de plus, comme fonctionnaires et comme salariés parla

nation pour renseignernejit public. A présent que la nouvelle

constitution ecclésiastique est formée et développée, je vois et
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j(' sf^iis qin' pour rrniiilii' loviilf^nciil n(i> lnmiiiiii>, cl iMuir en

iiKM'ilci' l(';,'il iiiiciiiciil le s.ilairi' , il l'ciinli'ail iirofesser, ensei-

gner et soutenir acliv(?mcul par rinstriicliori publique celle

constilulion ecclésiaslique, et selon lua conscience, je crois

ne devoir ni ne pouvoir ])r<Mer ce nouveau sernienl; je reste

donc dans ma lil)eit('' nalurelli> et civile qui ne inV'ngafre qu'à

maintenir la lr;in(iiiillil('' dt-s aulrrs ciloycns, comme ils sont

engagés à mainlcnir la mii'niic.

M. Bovis, proressciii- di' dniil français, a dit : Je d(''(darr ([uc

je suis prêt à jurer d'être lidcie à la nation, à la loi et au Roi,

et je le signerai, s'il le faut, de mon sang; de respecter tout ce

(pii est émané et émanera du pouvoir li^gislatif, et de toute

autorité légitime; de ni- me pcrmellre aucune démarche,

aucune action, aucun discnurs qui tende à li(Mil)ler l'ordre

public; mais je ne puis jurer de maintenir de tout mon pou-

voir une constitution où je trouve des dispositions qui répu-

gnent à ma raison et à ma conscience. Je jurerai de mainienir

de tout mon pouvoir cette Constitution dans tout ce qui concerne

les objets civils, politiques et temporels ; mais j'excepterai très

expressément tout ce qui concerne les objets purement spiri-

tuels. Si l'on veut accepter mon serment avec cette explication

et cette exception, je le prêterai : autrement je m'en dis-

penserai.

M. Siméon, professeur de droit canonique, a dit qu'il a prêté

le serment civique en un temps où la Constituti(ni était moins

avancée, qu'en tout temps il serait ]uêt de jurer lidélité à la

>i'ation, à la ï.oi, au Roi, obéissance et respect à la Constitution,

mais ({u'il ne peut jurer de maintenir de tout son ])ouvoir cer-

tains articles contraires à sa raison ou à sa conscience, et que

puisque MM. les officiers municipaux ne peuvent recevoir de

restriction et d'explication, il ne peut point prêter de serment.

MM. Aude et Bremoml, deux autres professeurs, ont prêté

le serment.

M. Leclerc, docteur agrégé, l'a refusé.

MM. Roubaud et Goiran, aussi docteurs, l'ont prêté,

On a ensuite appelé MM. de la Faculté de Médecine.

M. Joannis, professeur, a refiisi' le serment si on ne lui permet

pas de restriction.

MM. Pellicot, Léon, Gibelin, Cortasse, docteurs en méde-

cine, Tabary, professeur, Pontier, Heiries, docteurs en méde-



392 ];E>SEIGNEME.NT SII'EKIELH EN FRANCE.

rine, Jaubert et Aubert, professeurs en médecine, Baumier,

Pbilip, docteurs en médecine, l'ont prêté.

M. Aiilheman, Recteur, a dit :

Messieurs, vous réclamez de moi la prestation du serment

civique. Ce serment, je l'ai prêté l'année dernière et je suis

prêt à le renouveler aujourd'hui ; mais à cette époque j'ai pu

le prêter purement et simplement, et des circonstances impé-

lieuses s'opposent maintenant à ce que je le prête de la même
manière. Ma conscience, c'est-à-dire ce qu'il.y a de plus sacré

et de plus respectable pour chaque homme, oui, messieurs,

ma conscience m'ordonne d'apporter des restrictions néces-

saires au serment que vous me demandez. Si je n'y mettais

pas ces restrictions qu'elle me prescrit, je comprendrais dans

mon serment la constitution civile du clergé que je n'ai pu y
comprendre l'année dernière parce qu'elle n'était point encore

décrétée alors, et je veux l'en excepter. Non seulement ma
conscience me fait une loi de cette exception, mais l'article 3

du décret du 22 mars 1791 semble l'approuver par la distinc-

tion qu'il établit entre les agrégés et professeurs laïques et

ceux qui sont ecclésiastiques. Demande-t-il autre chose des

agrégés ou professeurs laïques c{ue le serment civique, et

puisqu'il porte en propres termes que ceux qui seront ecclé-

siastiques, prêterontle serraentdes fonctionnaires publicsecclé-

siastiques, n'autorise-t-il pas les premiers à en retrancher ce

qui est relatif à la Constitution civile du clergé ? Si ce n'avait

pas été là le motif qui a dicté l'article 3 du décret du 22 mars,

pourquoi y aurait-il cette distinction entre les agrégés ou

professeurs laïcjues et ceux qui sont ecclésiastiques ?

D'après toutes ces considérations, je suis prêt, je le répète,

à renouveler aujourd'hui le serment que j'ai déjà prêté, d'être

fidèle à la Nation, à la Loi et au Roi, et de maintenir de tout

mon pouvoir la Constitution décrétée par l'Assemblée natio-

nale et sanctionnée par le Roi. Mais j'ajouterai que j'en excepte

tout ce qui est relatif à la Constitution civile du clergé. Voilà

le serment que je puis prêter, mais je n'en peux prêter d'autre.

Il ne m'est pas permis de le prêter purement et simplement :

ma conscience me le défend, et j'obéis à ma conscience.

Et MM. les Maire et officiers municipaux s'étant retirés,

le présent procès- verbal a été rédigé par nous, Greffier
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(le l'Uiiiversilt', Irausciit par un t\i' nos coiniuis el .signé par

((•lis les présents.

PIECES ANNEXES :

Aix, le 2i- mai nOl.

Nous avons l'honneur de vous annonc<'r, Monsieur, qu'en

exécution de l'article 3 de la loi du 22 mars dernier, nous nous

proposons de nous porter dans la maison de L'Université pour

y recevoir le serment civique de toutes les personnes ([ui

exercent à l'Université des fonctions ou y remplissent des

places pour lesquelles elles doivent prêter ce serment. Nous

vous prions de faire la convocation pour jeudi, à quatre heures

d'aprrs midi. Nous pensons que MM. les doctrinaires du collège

ne doivent point être appelés par la raison que tous ont déjà

prêté le serment de fonctionnaires publics ecclésiastiques. Si

vous étiez bien aise de changer le jour de la séance, vous

voudriez bien nous le faire savoir par votre réponse.

Les officiers municipaux d'Aix,

Signé: Émerig David, maire. Montagne oflicier, Guirand,

ofticier, Magnan, oflicier.

A M, le Maire et MM. les Officiers municipaux.

Aix, le 23 mai 1791.

J'ai reçu, Messieurs, la lettre que vous m'avez fait l'honneur

de m'écrire pour demander la convocation de l'Université à

demain jeudi, à l'effet de recevoir le serment civique de toutes

les personnes qui y exercent des fonctions. Vous me dites que,

si je suis bien aise de changer le jour de la séance, je vous le

fasse savoir par ma réponse. Je trouve vraiment de la difficulté

à faire une convocation générale aussi prompt ement. Je dési-

rerais, pour que chacun pût en être instruit, que vous vou-

lussiez bien renvoyer cette séance à lundi prochain, à l'heure

qui vous sera la plus commode.

Le recteur de l'Université,

Signé : Autheman.
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Aix, le 26 mai 1:91.

La loi du 22 mars, Monsieur, a été affichée le 20 de ce mois.

Il nous est impossible d'en retarder longtemps l'exécution.

.Nous vous prions de convoquer l'Université pour samedi, à

quatre heures après midi.

Les Officiers municipaux d'Aix.

Signé : Émeric David, maire, Montagne, officier.

Monsieur,

Vous êtes prié de vous rendre demain samedi, 28 du présent

mois de mai, à quatre heures précises après midi, dans la

salle de l'Université, sur la demande de MM. les Officiers

municipaux, qui réclament la prestation du serment imposé à

lousles professeurs et agrégés des Universités, par le décret

du 22 mars dernier.

Svjnê : AuTHEMAN, rt'cteur.

Ont signé le procès-verbal ci-dessus :

MM. AuTHEMAN, recteur ; Bonardy, prêtre ; Grégoire, gi'..

carme ; Broglio, prêtre ; Gastaud, prêtre ; Kymieu, prêtre
;

Barthélemi
,

prêtre; Eyssautier, prêtre; Tardieu, prêtre;

Michel, prêtre; Dorsin, dominicain; Miolus, prêtre, trésorier.

MM. Pazery, professeur en droit et doyen ; Bovis, professeur

de droit français; Bhemond, professeur; Siméon, professeur de

droit canonique ; Aude, professeur des institutions de Justi-

nien ; Leclerc, non assermenté.

MM. JoAXNis, professeur de médecine et doyen ; Jaubert,

professeur en médecine, assermenté : Aubert, professeur en

médecine, voulant donner publicité à sou dire, l'a inscrit

ainsi qu'il suit:

L'Assemblée nationale adécrété que nul nedoil compte de ses

sentiments religieux qu'à Dieu et à sa conscience ; elle a décrété

([ue nul ne serait contraint d'admettre et de suivre tel ou tel

culte de préférence, excepté les fonctionnaires ecclésiastiques

salariés pour exercer le cultepublic.Enconséquence,leserment

civique exigé de tout fonctionnaire qui n'est pas ecclésiastique

ne peut porter sur les objets de la religion, puisque la loi
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laisse toulc lil)erté ;ï cet éf,'artl. C'est dune iii(ir'|ifii(laiiiment

de mes senlimeiils religieux, dont je ne dois pas compte, que

je jure d'être fidèle à la Nation, à la I,ni et au Roi, el (|ue je

promets de maintenir de tout mon |1(iiiv(mi' la ('onsi iliition

décrétée par l'Assemblée nationale cl sanoliniuiçe pai' h' Roi,

sans exiger que le procès-verbal de la municipalité fasse meii-

lion de mon explication et restriclinn, pulNcprcllf est portée

par la loi elle-même.

Signô : Aubeut.

Signé : Cohtasse, médecin, adbéreni au dire de M. Aubert.

Signé : Phiup.

J'adhère à la déclaralinn de la Faciillé de Théologie :

Signe : Florens, acteur de l'Universilé, premier profes-

seur royal de théologie et syndic de la Faculté.

J'adhère à la déclaration de la Faculté de Théologie :

Signé : Imbert, prêtre, professeur royal de théologie.

J'adhère au dire de M. le recteur :

Signé : Rayon.

Je déclare que ma conscience ne me permet pas de prêter

le serment exigé :

Signé : TouRNATORis, professeur d'anatomie.

M. Bertet, greffier-secrétaire de l'Université, a dit que par

une suite de ses principes de catholicité et de civisme, il jurait

d'être fidèle à la nation, à la loi, au Roi et de maintenir de

tout son pouvoir la constitution décrétée par l'Assemblée natio-

nale et sanctionnée par le roi.

Ce serment, je le fais parce que la religion et ma raison

m'assurent que ce serment ne peut me lier (quand même j'en

serais requis, ce qui est incroyable), à faire ce qui serait con-

traire à la religion du Christ et à ma conscience.

Mais comme je tiens ma place aux bontés de MM. Pazery,

Bovis, Siméon et Leclerc, et que par le refus que ces messieurs

ont fait de prêter le serment prescrit par l'article 3 de la loi

du 22 mars dernier, ils sont déchus de leurs places, je me dois

de ne plus garder la mienne, et je demande acte de la démis-

sion que j'en fais entre les mains de MM. les Maire et Officiers

municipaux, ou de tous autres qu'il appartiendra.

Signé : Bertet.
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Organisation provisoire de l'enseignement supérieur

à Toulouse.

A Toulouse Département de Hie-Garonne le 2itae Nivôse de l'an second de

la République française une et indivisible '.

Le Représentant du Peuple, député par la Convention

.\ationale, près les départements du Lot, de Lot-et-Garonne,

Haute-Garonne et autres circonvoisins, en séance à Tou-

louse.

Arrête :

L'enseignement national provisoii'e, dans la cité de Tou-

louse, sera organisé comme il suit :

Au ci-devant Collège national.

Cours public d'enseignement de la déclaration des droits de
l'homme, l'acte constitutionnel et les devoirs du citoyen envers la

République.

Les ciloyens. : Larroumigukre, professeur.

Bellecour [ils, professeur.

Cours entier de Mathématiques.

Arithmétique, algèbre et géométrie théoriques et pratiques ; le

citoyen Oléac, professeur.

fiéométrie transcendante relative à la navigation et à l'artillerie; le

citoyen Lacase, professeur.

Logique et phisique; le citoyen Benêt, professeur.

Grammaire française et l'art d'écrire ; le citoyen Carrère, pro-

fesseur.

Belles-Lettres, éloquence ; les citoyens Carré, professeur, Doutre,

adjoint.

Phisique expérimentale; les citoyens Laffont, professeur,

adjoint,

Chimie; les citoyens Lihes, professeur, adjoint.

Histoire naturelle des trois Règnes; les citoyens professeur,

adjoint.

1. In Archiv. de la Haute-Garonne.
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Cours d'enseignement de géographie et d'histoire philosophique
des peuples ; lo citoyen BtMiaben, professeur.

Théorie de l'art niilitairo, science navale; le citoyen pro-

fesseur.

Evolutions militaires ; le citoyen Jean-Pierre Viales, sous-lieu-

tenant des houlans.

A la ci-devant Académie des sciences.

Astronomie d'observation (il dirigera l'observatoire de feu Garipui ,,

le citoyen Vidal, professeur.

Botani(|ue et phisique végétales; le citoyen professeur.

La culture et l'entretien du jardin seront confiés à un seul jardinier-

botaniste, lequel sera tenu de donner des leçons pratiques de culture

et de jardinage; le citoyen Perrière, jardinier.

Anatomie et pliisiologie ; le citoyen Larrey, professeur.

Le même professeur donnera en été un cours d'accouchement et

des maladies des femmes grosses et des nouveaux nés.

Opérations, pathologie chirurgicale et matière médico-chirurgicale
;

le citoyen Brun, professeur.

Médecine théorique ; le citoyen Lamarque, professeur.

Il enseignera la phisiologie, l'higiène, la pathologie, la térapeu-

tique, la matière médicale.

Médecine pratique et les épidémies ; le citoyen Perole, professeur.

Au Rempart.

Art vétérinaire et épizoolies ; le citoyen Buillion, professeur.

A la ci-devant Académie de peinture et arts.

Géométrie transcendante relative au génie civil et militaire ; le

citoyen Benazet, professeur.

Peinture et anatomie ; le citoyen Bertrand, professeur.

Sculpture; le citoyen Vigan, professeur.

Architecture et perspective ; le citoyen Cammas, professeur.

Histoire, costumes et fortifications
; le citoyen Malliot. professeur.

Stéréotomie, coupe des pierres, art du trait et la géométrie pra-

tique; le citoyen Gleizes, professeur.

Dessin.

Les principes, les citoyens Suau, Saberes, professeurs.

La figure et la bosse ; le citoyen Goudin, professeur.

Le modèle vivant ; le citoyen Lucas aîné, professeur.
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Muséum.

Démonstration ; le citoyen Lucas cadet, professeur.

Conservation et garde; le citoyen Durome.

Bibliotèques publiques.

Au cy-devant collège ijationai.

National ; le citoyen Meillon. bibliotéquaire.

Au cy-devant clergé ; le citoyen Berthoumie, bibliotéquaire.

Pagankl.

L'ENSEIGXKMENT SLI'ÉRIELK a TOULOLSE pendant la HÉVOLUTION '

Réponse à la lettre du Ministre de l'Intérieur

relativement à l'Instruction publique.

Le Ministre demande aux adiiiinistraleiirs des départements,

par sa lettre du ***, article 10 :

1" Quels sont les établissements créés par l'inslraclion

publique
;

2° Ce qui doit être ajouté pour la perfectionner.

Pour répondre à la première de ces deux questions nous

mettons sous les j'eux, le tableau de l'enseignement provi-

soire, tel qu'il fût arrêté par le représentant du peuple Paganel

le 22'' nivôse an deux de la République Française, avec les

additions qui y ont été failles par le département;

Nous répondrons àla seconde par des observations sur la jilii-

part de ces établissements et sur les réformes que nous croyons

qu'il y aurait à l'aire.

1. In Archiv. de la Haute-Garonne.

2. Cette pièce n'est pas datée. On peut conclure de son contenu quelle est

de l'an VI ou de l'an VII. Il y est dit en effet que l'année précédente l'admi-

nistration avait demandé la création d'un lycée. Cette demande avait dû être

faite pendant les travaux soit de la commission de l'an V, soit de la commission
de l'an VI.
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Sciences.

TAULKAU DK l'i:.nsi:ign1':mknt actukl

Un cours pul)lic (i'enseignement de la déclaration des droits de

l'homme, de l'acte constitutionnel et des devoirs du citoyen envers la

République ; deux professeurs.

Un cours entier de mathématiques; deux professeurs.

Géométrie transcendante, relative au génie, pour l'École desponis
et chaussées attachée à l'École des arts ; un professeur.

Un cabinet de phisique exiiérimentale ; un professeur.

Un laboratoire de chimie ; un pr'ofesseur.

Astronomie à l'observatoire de la ci-devaut accadémie des sciences ;

un professeur.

Anatomie; un professeur.

Botanique et phisique végétaile au jardin des plantes ; un professeur
directeur du jardin.

Pour la culture et entretien du jardin; un jardinier.

Pathologie chirurgicale et matière médico-chirurgicale; un pro-
fesseur.

Médecine pratique ; un professem-.

Médecine tliéorique ; un professeur.

Pour les épidémies ; un professeur.

Un cours d'accouchement ; un professeur.

Pour l'art vétérinaire et épisooties; un professeur.

Un cours de phisique mathématiques; un professeur.

Morale ; un professeur.

Logique ; un professeur.

Belles-Lettres.

Grammaire française; un professeur.

Éloquence et poésie; un professeur.

Géographie : un professeur.

Histoire philosophique des peuples ; un professeur.

Deux Bibliothèques publiques ; deux bibliothéquaires, deux sous-

bibliothéquaires.

École des arts.

Dessin ; un professeur.

Principes du dessin ; un professeur.

Figure et ronde bosse ; un professeur.

Modèle vivant; un professeur.

Peinture et anatomie ; un professeur.

Sculpture ; un professeur.

Architecture civile, hydraulique, perspective ; un professeur.

Costume, histoire; un professeur.
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Stéréotomie, coupe de pierre, art du trait, etc., géométrie pratique;

un professeur.

Cette école mérite d'être conservée dans son entier et telle quelle

est orçranisée dans ce tableau.

Muséum

L'n démonstrateur.

Un inspecteur.

Un restaurateur conservateur des tableaux.

OBSERVATIONS.

Sciences.

Depuis la renaissance des lettres, Toulouse était le centre de

l'enseignement des provinces méridionales. Avant l'ère chré-

tienne elle était appellée, palladienne ou savante à cause de

ces études et des sciences qu'on y cultivait, pour ne pas entrer

dans un plus long détail à ce sujet nousjoignons au tableau

un mémoire que l'administration fit imprimer l'année der-

nière concernant le lycée dont elle demandait rétablissement

à Toulouse. Jusqu'aux premières années de la révolution, on

peut assurer qu'après Paris c'était la ville de France où l'ins-

truction publique était la plus complette, elle y attirait des

élèves des contrées du midy depuis Marseille jusqu'à Bordeaux.

Si l'on considère la situation, le goijt et le génie des habitants,

on sera moins surpris, que les Muses se soient, pour ainsi

dire acclimatées et que dans le cours de plus de dix-huit

siècles elles aient acquis sur cette commune une propriété

qu'il est de l'intérêt de la République de leur conserver. Il

résulte de cet apperçu que les Écoles centrales trop considé-

rables peut-être pour certains départements seraient insuffi-

santes pour l'enseignement tel qu'il convient à' Toulouse et

qu'il y a bien des choses k réformer dans le tableau que nous

offrons au ministre pour obtenir du gouvernement les écoles

spéciales dont Toulouse ne peut se passer. Nous croyons que

les trois professeurs de mathématiques, dont deux de mathé-

matiques pures et un troisième pour la partie transcendante,

doivent être maintenus. Ce qui en prouve la nécessité, e1

l'affluance des Élèves qui de tous les départements circon-
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vi)isiiis seitMnlpiil ;'i It'iiis cours est une' jntMivt' jilus fssfiilifllf

(le leur aflivitr, fsl le imnibre des sujets qui se sont distin^Miés

dans la partie des ponls e( cliaiissées, dans la marine cl à

rKoole poljlhernique, — d'ailleiiis étaiiL aunoin})ie de ti'oisiis

recommanceronfc leuis cours tous les ans.

11 y avait autrefois six [iroIVsseurs de philosophie (pti exjdi-

<iuaient à Ions les élèves les ma thématiques élémentaires; le

nombre de leurs écoliers allait ;i plus de six cents. Nous pen-

sons qu'il suffit ]iour le moment, mais qu'il est nécessaire

d'établir iiu |iiufesseui" de phisico-mathématifpies qm expli-

quera la dynamique, la méchanique, l'optique et l'hydraulique

l't l'hidroslatique.

Un professeur de logitiue pour l'Entendement humain, sen-

sations, art de penser, etc.

Je pense (ju'un seul professeur pour Vcntendi'mcnt humain
ne suftlt j)as dans une ville qui avait cinq cents écoliers jiour ce

genre d'étude; la Morale est trop nécessaire dans une Répu-

blique naissante pour ([ue cet enseignement ne soit pas con-

servé.

Nous demandons un seul jnofesseur des droits de l'homme

et des devoirs du citoyen envers la Républi(|ue. Il y en a actuel-

lement deux pour ce seul objet : un seul peut suffire, mais à la

]dace du second il nous parait essentiel d'établir un profes-

seur de législation.

La Convention, Art. 2 delà loy du 3 Brumaire, n'accorde

([u'un seul professeur pour la chimie et la phisique expéri-

nn^ntale ; un seul suflit sans doute dans la plujuirt des chefs-

lieux des départements, mais nous croyons indispensable qu'il

y en ait nn pour chacune de ces sciences, dans la commune de

Toulouse, devant y être traitée et démontrée dans tonte leur

étendue.

Les États de la ci-devant province de Languedoc firent cons-

truire au collège ci-devant royal, etmeublèrent des plus beaux

instruments un cabinet de phisique expéi'imentalle et un labo-

latoire de chimie avec deux belles salles dont les bancs rangés

en amphithéâtre mettent tous les auditeurs à portée de bien

entendre les professeurs et de ne rien perdre des expéiiences

qui s'y font.

Ln professeur d'histoire naturelle. Cette place peut être très

bien remplie ;ï Toulouse.

LuRD. — r. 26



102 L ENSEIGNEMENT SIPÉKIELH EN FRANCE.

Ln professeur (l'astronomie lliéorique et pratique. Il y a :i

Toulouse deux observatoires très riches en instruments et «le"

savants astronomes; l'un appartient à un savant très connu
par une longue suite d'observations, par son association à dif-

férentes académies, f)ar sa correspondance et par ses écrits,

l'autre est celui de la ci-devant Académie des sciences dans la

plus heureuse position. Le professeur actuel y donne ses leçons.

Les Ecoles de santé précédemment établies à Paris, Stras-

iiourg et Montpellier pour cinq cent cinquante boursiers nu

pensionnaires du gouvernement, destinés pour les hôpitaux

militaires ou de la marine ne suffisant pas, il a fallu établir

une Ecole de médecine, chirurgie et pharmacie dans d'autres

communes.

Toulouse est en droit de réclamer cette École spéciale à

raison de ses succès dans l'enseignement de ces divers établis-

sements qui existent encore, et des prix modérés de l'entif-

tien des élèves qui v affluent. La Convention ayant remis l'en-

seignement de la médecine et celui de la chirurgie, dont les

Écoles ont produit de si grands biens, dans nos contrées et

ilont la suppression y causerait des maux infmis, rend ses éta-

blissements indispensables.

Après avoir consulté les anciens professeurs de ces deux

sciences nous croyons que la manière dont l'école de santé de

Montpellier est composée doit servir de règle pour l'organisa-

tion des Écoles spéciales des départements. Les trois Écoles

établies jusqu'ici sont insuffisantes pour foi^mer des médecins

dans toute l'étendue de la république. Il semble que la seule

difîéience qu'il devrait y avoir entre l'instruction que la con-

vention a cru devoir aux cent cinquante Élèves de la Répu-
blique à Montpellier, et celle qu'exige rétablissement des

Écoles spéciales est que dans les Écoles il n'y aura pas d'Élèves

qui reçoivent un traitement de la nation : l'art de conserver et

de rétablir la santé veut une égale distribution de lumières

pour tous les citoyens.

Cependant dans la vue de ménager les dépenses publiques,

au lieu de onze professeurs et de huit adjoints établis à Monl-

pellier, on peut absolument (en étranglant un peu l'enseigne-

ment) réduire l'École spéciale de médecine qu'on ne peut

refuser au déjiartement de la Haute-Garonne à sept professeurs

et trois adjoints;
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Savoir :

Un professeur pour l'anaUinmie, les opérations chirurgicales

elles accouchemenls;

Un professeur pour la phisiulogie el lliigit'Mie;

Un professeur poiii' la pathologie et la thérapeutique des

maladies internes
;

Un professeur poui' la pathologie, la thérapeutique des

maladies externes et pour les maladies des os;

Un professeur pour la Bothanique, la matière médicale des

trois règnes et pour la chimie médicale;

Un professeur poui- la médecine clinique et interne
;

Un professeur lunir la médecine clinique externe, chargé

aussi de donner un cours d'accouchemeni aux sages-femmes des

canipaignes que les cantons envoient à Toulouse, j)Our y rece-

voir 1(MU' iiisiruction particulière.

11 faut nécessairement de plus trois adjoints capables de

seconder et de remplacer les professeurs, malades ou absents

pour cause légitime.

L'enseignement pour la Médecine et la chirurgie à Toulouse

était ci-devant composé de dix-huit personnes, dont onze pro-

fesseurs, sçavoir six aux écoles de chirurgie, cinq à celles de

médecine avec un démonstrateur d'anathomie et un de chi-

rurgie et cinq docteurs nommés par les professeurs de méde-

cine pour les remplacer.

Quoique la Botanique fasse partie de l'Histoire Naturelle

ces trois reignes sont si étendus que chacun pourrait occuper

un professeur.

L'enseignement de la minéralogie et de la zoologie est spé-

cialement affecté à ce département à cause du voisinage des

Pyrénées, qui par leur étendue et leur élévation, présentent

dans cette espèce de coupe du globe une infinité de fossiles peu

connus et qui deviendront plus utiles à la république, lorsque

les connaissances sur les minéraux seront plus étendues; la Bo-

tanique par ses dilîérents rapports avec la médecine à laquelle

elle semble devoir être attachée exige un professeur choisi

dans cette faculté et un jardinier intelligent pour la culture et

l'entretien des plantes. Au surplus le décret du treize pluviôse,

troisième année républicaine, a préjugé la connexité des

écoles de médecine et de celle de Botanique, en attachant aux
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Écoles de santé de Paris, Strasbourg et Montpellier, le j.iidiii de

botanique de cette commune.

Il parait très intéressant pour ce déparlement qii'il y ait un

professeur d'agriculture et d'Économie ruralle attachée à Ja

Iîotani(iue, laquelle n'est au fond qu'une partiede l'agriculture.

Cest dans cette vue que radniinistratiori a cédé un terrain

considérable pour le jardin, afin qa"on puisse y faire en grand

des expériences sur l'agriculture et l'Économie ruralle.

Le Ministre trouvera des renseignements à ce sujet dans un

rapport où sont ramenés les différends arrêtés du district du

département ; dans les lettres de la commission d'agriculture

et des arts ; dans le plan du local cédé, avant apjpartenu aux

ci-devant Carmes déchaussés; un mémoire en réponse à six

questions faites aux districts sur les jardins de botanique,

contenant la Description du jardin actuel et la cj-devant

Académie des Sciences, et des plantes exotiques et indigènes

qu'on y cultive, entraulres de la hatate sucrée qu'on espère

d'acclimater dans le midi de la France ; le tout fut envoyé

par le district de Toulouse au comité d'instruction publique,

mx ces diverses pièces doivent se trouver.

A l'égard du cours de chimie médicinale on observe qu'il

T'.e peut pas être suppléé par le cours général de chimie qui

est dirigée principalement vers les arts et les minéreaux de

nos contrées, au lieu que le cours de chimie médicinale, des-

tiné à donner les connaissances chimiques d'économie ani-

inalo et la pi-éparationdes médicaments, est établi dans toutes

li's écoles de médecine bien ordonnées, d'ailleurs ce cours, qui

a contribué à tirer les écoles de médecine de Toulouse de l'obs-

curité où elles étaient autrefois avec celui de botanique, la

seule école ouverte aux élèves de pharmacie obligés autrefois

d'aller chercher au loin ce genre d'instruction.

La culture des terres fait du sol fertile de ces contrées la

principale ressource de leur commerce et de kur richesse
;

aussi nous pensons qu'on doit leur accorder une École et un

professeur d'agriculture atin d'éclairer et ile diriger les pi'a-

liques routinières du cultivateur, lui faire connaître les végé-

taux utiles à propager et à acclimater des plantes et des arbres

étrangers.

Par une conséquence nécessaire il est important d'établir ou

plutôt de conserver le professeur de l'École vétérinaire qui
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prévitMidia on j^'iiérira les maladies |)eu connues des animaux
de culluie, de nourissa^'e et de charrois; cette École a déjà

produit de très ^'rands biens ilans la ville et dans les cani-

iniipues.

Belles-Lettres.

On désirerait (ju'il y eût des professeurs d'éloquence et de

poésie qui tairaient un cours de deux ans, tel était l'ancien

enseignement, chaque professeur. — Les élèves arrivant dans

les classes piéparés par les classes de grammaire.

La classe de grammaire à laquelle celte partie des Belles-

F.eltres est réduite dans les Écoles centralles est insuffisante à

Toulouse.

On désirerait deux professeurs pour les langues anciennes,

I elles que le latin et le grec, et s'il était possible, les langues

orientales.

Un professeur pour TEspaignol et l'Italien et, s'il était pos-

siltle. un professeur pour l'anglais dont rintelligence est d'un

si grand secours pour les lettres et les sciences ; chacune de
ces langues vivantes peut être apprise dans peu de mois, lors-

((u'on est imbu des principes généraux de grammaire, mais

dans le reste de l'année on donnerait aux élèv<'s une idée des

auteurs qui ont le mieux écrit dans les différents idiomes, en

leur expliquant ou en leur faisant traduire des morceaux
choisis de ces écrivains. Il nous semble que le coursdes Belles-

Lettres sera plus parfait, soutenu de la connaissance des langues

mortes et vivantes et d'une classe de grammaire généralle,

espèce de rhétorique préparatoire.

Il nous paraîtrait utile d'établir entre les Écoles primaires et

les Écoles centralles une classe intermédiaire, élémentaire,

soit pour la langue française, soit latine, soit pour d'autres

objets à la portée des Élèves, afin que les autres professeurs ne

perdissent pas leur temps h se conformer à la faiblesse del'en-

fance. Les professeurs de celte classe s'attacheraient surtout à

profiter de la curiosité naturelle aux enfants pour leurinspirer

le désir et le besoin d'acquérir des connaissances.

Nous pensons que le cours de géographie et d'histoire phi-

losophique des peuples pourrait être réuni sur la tetle du
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même professeur, à moins que le premier n'enseignât la chro-

nologie, la sphère céleste et terrestre, la géographie comparée

et une méthode pour étudier la géographie et l'histoire; et que

le second enseignât dans Toulouse la manière d'écrire l'his-

toire, avec le jugement et la critique des principaux historiens

anciens et modernes.

La dernière fois que la chaire de l'histoire philosophique

des peuples vint à vacquer, il se présenta plusieurs concur-

rents, deux surtout très bons littérateurs d'un mérite à peu

près égal et connus l'un et l'autre par des ouvrages estimés. Le

département embarassé prit le parti de mettre cette place au

concours; il fut public et très bi'illant ; les suffrages furent

balancés et le vainqueur ne l'emporta que d'une voix. Cette

mesure ne serait-elle pas plus propre à connaître le mérite

des aspirants aux places, que la plupart n'obtiennent que par

la protection et à force d'intrigues, qu'un examen particulier.

Ce concours serait annoncé au public précédé d'un arrêté qui

exclurait tout concurrent qui aurait tenté par lui-même ou

par ses amis de capter les suffrages.

Toulouse possède des médaillers et d'autres monuments des

arts. Il serait donc important qu'il y eut un professeur d'anti-

quité. Celte science fait une partie essentielle de l'histoire.

On ignore encore quel est le projet du comité d'instruction

publique et de l'Assemblée nationale concernant les biblio-

thèques. Les deux qui existent à Toulouse seront-elles conser-

vées ou des deux n'en formera-t-on qu'une? Avant la Révolu-

tion il y en avait quatre, toutes les quatre fréquentées, on

voyait à celle du ci-devant collège royal, qui est la plus riche,

de 80 à 90 lecteurs.

Ces quatre bibliothèques sont réduites à deux pur la sup-

pression des maisons religieuses. Elles méritent d'être conser-

vées par le choix et le nombre des volumes, par la beauté et

la rareté des éditions et par les bâtiments qui les contiennent;

d'ailleurs, dans le cas où l'une de ces collections viendrait à

périr soit par un incendie, soit par quelqu'autre accident,

l'autre supléerait à cette perte. Nous joignons ici un mémoire

y relatif aux bibliothèques nationales, d'après lequel l'Assem-

blée constituante adressa au district une instruction concer-

nant le rassemblement des livres. Ce mémoire est connu du

comité de l'instruction publique.
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École des arts.

Nous juirons |)fu irchsciviilicuis à l'iiirt' sur cetlc licolf. La

ci-devant acadriiiie de |)ciiiliii-t', sciilpfmt- et architecture a

l)roduit le plus grand bien dans cette conininne et dans inie

firande parlie de celles du midy. Les ouvriers et les artisans

y travaillaientsans princijie, assujettis à une routine barbare, il

n'yenapasunaujourd'tiuiqiii ne connaisse le dessein, les édifices

sont construils dans les meilleures règles de rarchitecture, soit

jtour la décoralioii extérieure, soit pour la disposition inté-

rieure; Paris a puisé dans cette académie l'établissement et le

règlement des Écoles gratuites de dessein (jui y étaient en

vigueur. Sur treize élèves qui ont été envoyés aux Ecolles cen-

trales des ponts et chaussées, onze ont remporté des prix et

ont été placés, (juatre différents élèves de cette académie

remportèrent dans la même année le prix de peinture et archi-

tecture, à Toulouse, à Paris, à Rome et à Madrid. Nous n'insis-

tons point sur les différentes parties de cel enseignement.

Nous prions le ministre de cunsidlfr ie tableau ri-di-ssus.

composé de neuf professeurs.

Cette École mérite d'être conservée à cause des avantages

que nos contrées en ojit retiré, et de ceux qu'elles peuvent en

attendre encore, mais nous pensons qu'un seul professeur

]iour les principes de dessein n'es! ]ias suffisant à cause de

l'aftluance des élèves de tout âge.

C'est aux classes de la stéréotomie, de l'art du Irait, coupe

de pierres et géométrie pratique, que la plus grande partie des

ouvriers et artisans doit laprécision et la facilité avec laquelle

ils exécutent; ces classes méritent d'autant plus d'être conser-

vées qu'elles sont sur la telle d'un seul professeur, nous

demandons que THcole des arts soi! maintenue conformé-

ment au tableau actuel.

Muséum.

Ce bel établissement n'est encore que provisoire; le nombre
des tableaux qui y sont rassemblés, le prix et la beauté d'un

grand nombre, ainsi que de quelques morceaux de sculpture,
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sollicileiit raiilorisation délinitive du Muséum qui iail nnf

partie essentielle de l'École des arts.

Institut de musique.

Si jamais ville a mériti- rétablissenienl d'un Institut d»'

musique c'est Toulouse. Cette commune et celles des environs

fournissent depuis longtemps aux spectacles lyriques dp

Paris, leurs meilleurs sujets soit pour le chant, soit pour la

composition. C'est de là que sont sortis, Geliotte, Latour,

Lafeld, Mondouville, Rey, Layde, Alayrac, Cases, Boy, les

citoyennes Rainaud, etc.

Les dispositions et le talent pour la musique sont naturels à

ce pays et si sous la tyrannie de Robespierre, il s'est versé

moins de sang à Toulouse, c'est à la culture des lettres, des

sciences, des arts et surtout de la musique qui adoucissent les

mœiirs des habitants qu'il faut l'allribuer. Les belles voix dans

tous les genres y sont ordinaires. Giile, Valette et plusieurs

autres se sont rendus célèbres sans sortir de leur pays natal.

Ces considérations établissent assez la nécessité d'un Institut

de musique à Toulouse et nous espérons que le Ministre vou-

dra bien 1p luy faire accorder.

Directoire de surveillance des Études.

L'idée de cet établissement est due au zèle d'un administra-

teur dont on ne saurait trop regretter la perte. 11 soumit son

projet au représentant du peuple Paganel qui se hâta de l'auc-

toriser.

Le principal objet du Directoire des études fut de surveiller

l'enseignement à Toulouse, la seule commune qui eut alors un

enseignement.

Il fut composé dans l'origine dp liuil ujembres pris, un dans

l'administration du département, un dans celle du district, un

dans la municipalité, de deux commissaires de la société popu-

laire, de deux professeurs qui changeaient tous les mois el

d'un secrétaire ayant voix délibérative.

Cet établissement était d'autant plus important qu'il fui

formé dans un temps de délire, ou de prétendus patiioles

regardaient l'instruction publique comme inutile dans une
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r('>|iulili(iuc l'I se f.iisau-iil une f^'loii'i' el un di-voii' dr ili''lriiiii'

les plus lii'iiiix iiiiiiiiiMKMils (les arts, |i;irlaiil (li''j;i «le lu ùlci- li-s

hihliollièqucs et n'acconlunl à rtMisci^'iicmoiit, t[ue les Ecules

primaires. Il est certain i[\U' le Directoire des études mit ui\

IVeiii au vandalisme, et que s'il eut été établi plutôt, nous

n'aurions pas à déplorer les pertes que nous avons faites.

Cependant ces fonctions se bornaient dans leur origine à lu

vérification des mémoii'es de dépense qu'exigeaient les diffé-

rents cours, à leur renvoy aux administrations, à donner des

certificats d'assiduité aux professeurs, à les surveiller, à ajtpel-

ler des élèves de cbaque cours pour s'assurer de leurs succès.

Les administrations ayant senti les avanlai^es (jirelliN

pouvaient retirer de cet établissement lui renviiyèiriil les

demandes que leur faisait le comité d'Instruclioii [nddiquc, le

chargèrent de la rédaction des mémoires en réponse; deman-

dèrent son avis sur les ])étitions des particuliers relatives à

l'objet des études, etc.

La suppression lie la Sociéié ]i(ipulaire et celle du Directoire

du disliict ont diminué le nombre des membres du Directoire,

et nous nous proposons de les l'emplacer incessannnenf

.

Nous croyons que cet utile établissement mérite d'être

conservé à l'auctorité par l'Assemblée législative : l» ])arce

qu'il n'en coûtera à la Héi)ubli([ue que les frais de bureau;

1° parce qu'il soulage les administrations en facilitant leur

travail sur l'instiuction }iublique; '.i° parce ([u'on est inbirmé

que (quelques particuliers se donnaient du mouvement pour

faire créer une place de Directeur des Études dans l'espérance

de l'obtenir, place qui pourrait devenir très funeste entre les

mains d'un intriguant ou d'un esprit inquiet ou d'un homme
partial qui tlnirait par intluancer les nominations aux ])laces.
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K'

Paris ce o prairial de l'an second de la République française une et indi-

visible.

Le Commissaire de la Commission executive de rinstruction

publique

Aux Représentans du Peuple composant le Comité de

Salut public.

Les administrateurs du Département de Paris ont adressé, le

.") tloréal à la Commission de rinslruclion publique l'état par

eux arrêté des appointemens dus aux Professeurs des Collèges

de la ci-devant Université de Paris pour le trimestre échu au

i 1 nivôse dernier. Cet état s'élève à la somme de 60 325 1., et

le Département a invité la Commission à en ordonner le paye-

ment, conformément à la loi du 8 mars 1793. (V. S.)

Comme les Collèges de Paris ont cessé l'enseignement public

en exécution de l'arrêté du Département, du mois vendémiaire,

l'expédition de l'ordonnance de ce payement se trouve empê-
chée , Citoyens Représentans

,
par l'arrêté du Comité des

linances de la Convention nationale du 6 germinal, dont le

('omité de Salut public a prescrit l'exécution au chargé provi-

soire du ci-devant ministère de l'Intérieur, par une lettre du

H germinal, en conséquence de laquelle il a été écrit circu-

laii'ement à tous les corps administratifs, Les Professeurs des

(>ollèges de Paris se trouvant dans une circonstance parti-

culière par l'injonction que leur a faite le Département de

rester, néanmoins, à leur poste, le chargé provisoire crut

devoir adiesser, à cet égard, des observations au Comité de

.Salut public. Je vous prie, Citoyens Représentans, de vouloir

bien vous faire remettre sous les yeux la lettre, du 21 germinal,

1. In Arcliiv. de l'Université, XXVI.
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du niloyen llermaii, chnr^'é j)rovisoiremeiil du Dépiirtenit'uldf

rintérieur, doul je joins ici l'ampIi;ilion ; el, de slalupr, par un

arrêté, sur l'exception ((ui élail proposée en faveur desProiVs-

seurs des Collèges de Paris dont le plus grand nombre parait

éprouver les besoins les plus urgens.

Payax.

Copie de la leilre écrite, le 21 germinal, |)iir le Citoyen

Herman, cbargi' provisoirement des fondions du ministre

du ci-devant Département de l'Intérieur

Au Comité de saliil puhlic.

Le chargé provisoire des fonctions du uiinislre du l'inlérieui-

Aux Représentant du Peuple, memhres du Comité de

Salut publie.

J'ai reçu. Citoyens Représentans, la lettre du Comité de

Salut puhlic, <lu 1 i germinal, et la copie y jointe de l'arrêté du
(Comité des linances, du 6 du même mois, portant que : « Les

« Collèges étant supprimés, les Professeurs ne peuvent plus

« être payés, d'après la loi, qu'autant qu'ils justifieraient, par

<i attestation des corps administratifs, avoir continué à donner

i< des leçons publii|ues et pour le temps, seulement, qu'ils en

« auront donné jusqu'à l'organisation du nouveau mode. »

Le Comité de Salut puhlic me charge, en conséquence de

cet arrêté, d'écrire cii'culairement à tous les receveurs de

districts pour leur en donner avis et leur recommander de s'y

conformer.

Je vous observerai, Citoyens Représentans, qu'aucun Décret,

jusqu'à ce jour, n'a supprimé les collèges; que la Loi du 8 mars,

celle du 23maiet le Décret du 4 septembre 1793, en détermi-

nant comment il serait pourvu à la fixation des traitemens des

professeurs, ainsi qu'à leur payejçent et à celui des Bourses

fondées dans ces collèges, ont, au contraire, maintenu provi-

soirement cet enseignement : et que, dès lors, les coi-ps admi-

nistratifs ont dû veiller à ce qu'il ne fût point interrompu,

remplacer les Professeurs destitués pour cause d'incivisme ou

à défaut de zèle dans leurs fonctions et leur prescrire d'en-
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seigner dans les écoles les Droits de Thomme et la (^oristitu-

lion républicaine comme hases premières des éludes des jeunes

«•iloyens en attend.iiil ([iif rinsliiiction |nilili({ne ail élé jdei-

nement organisée.

Les Décrets de suppression des collèges n'existant point, et

l'arrêté du Comité des Finances se bornant alors à prescrire de

ne payer les traitemens des professeurs que pour le temps
qu'ils auront été en activité, je viens, non seulement d'écrire

lirculairenient aux receveurs de districts pour quils ayent à

n'acquitter aucun mandat que sur Fatlestation donnée par les

corps administratifs pour constater cette continuité de fonc-

tions, mais encore aux Administrations de Département et de

District pour qu'elles ne délivrent elles-mêmes aucune ordon-

nance qu'elles ne se soyent assurées de l'activité de fonctions

des Professeurs.

Mais, en remplissant, âcet égard, le vœu du Comité de Salut

public, il me reste à lui représenter les conséquences de cet

arrêté relativement aux collèges de Paris. Les Administrateurs

du Département, par un ai'rèté du mois vendémiaire, ont

ordonné aux professeurs de suspendre leurs classes jusqu'à ce

qu'il en fût décidé autrement et leur ont, néanmoins, enjoint

de rester dans leurs collèges respectifs. L'enseignement a, en

conséquence, été interrompu dans les collèges de Paris : mais,

cependant, sur la demande même du Département, il a été

rendu par la Convention nationale un décret, le 13 pluviôse,

([ui autorise à fairf payer aux professeurs le trimestre d'oc-

lobre, quoiqu'ils n'ayent point exercé. Les boursiers, en vertu

du même décret, doivent également être payés des sommes
qui leur sont dues et le Ministre de l'Intérieur a, en exécution

de cette loi, ordonné le versement des fonds nécessaires à ces

[)ayemens dans la caisse du receveur du Département. D'après

ce décret et d'après la cause de la suspension des études dans

ces collèges, l'arrêté du Comité des Finances peut-il être notilié

à ce receveur? Je remarquerai que s'il en était ainsi, les pro-

fesseurs, qui ont dii se pourvoir de certificats de civisme et

dont la plupart ont concourru pour les chaires de l'Institut que

le Dé-parlement a établi ])ar une Commission d'Instruction, se

trouveraient dans une détresse ciuelle.

Je vous prie donc, Citoyens Représentans, de peser ces

observations et de me faire connaître, le plutôt possible, la
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il('M-isi(ni (lu (>)milé de Salut |)ul»lif sur la (jucsliou i|ui' je lui

soumets.

Certitîé conforme à J'uriginal, ce 5 piaii'iai, l'an sccnnil de

la lléiiubli<iue française une el indivisible.

Le Commissaire de la Goniinission ext'culivc

de rinslrui'lion iiul)li(|iic,

i>AYA\.

EXTIIAIT

DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIOXS DU COMITÉ D'jNSTRrCTIO.N PURLlglE '

Ce 22 frimaire, l'an troisième de la Ri'iml)lique frauraise uue et iinlivisible .

Le Coniilé, sur le rapportde la Commission exi-culive relalil'

à la pétition des professeurs des collèges de Paris, tendant»' à

(d)tenir le payement des arrérages de leurs traitemens

,

d'après les états duement visés et arrêtés : Considérant que

depuis le décret du 13 Pluviôse, qui a autorisé à leur faire

payer le quartier, échu au premier octobre 1793 (V. S.) et qui

en mit les fonds à la disposition du Ministre de l'Intérieur,

lesdits Professeurs sont restés à leur poste pour reprendre

l'enseignement à l'instant de la réorganisation dont s'est occupé

le Département, sous l'autorisation du Comité. — Qu'en consé-

([uence il y a lieu à les excepter de l'arrêté du Comité des

tinances du 6 Germinal dernier;

Considérant en outre, qu'aucun décret n'a supprimé les Col-

lèges, et que la loi du 8 mars 1793, et le décret du 8 sep-

tembre suivant, ont au contraire déterminé comment il seroil

pourvu au payement des Professeurs.

Arrête que la Commission executive d'instruction publique,

est autorisée à ordonnancer, sur les fonds mis à sa disposition

le payement des sommes dues auxdits professeurs des Collèges

1. lu Arcliiv. de l'Université, XXYI.
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«le Paris, qui nauroient pas d'ailleurs de traitement équivalent,

tant daprès les états arrêtés par le Département que d'après

ceux qu'elle fera dresser, en' vertu de la loi du 14 fructidor,

qui lui confère la direction et l'administration immédiate de
tous les élablisseniens d'instruction, et Instituts nationaux.

Siyné au registre : Chknier, Barailox, Thikion,

Massieu, Yillar.

M

RAPPORT
DE LA COMMISSION DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE AU COMITÉ DE SALUT
PUBLIC SUR LE PAYEMENT DES PROFESSEURS DES COLLÈGES DE PARIS

POUR LEURS TRAITEMENTS DU DERNIER TRIMESTRE 1793. (V. S.) *.

Les Administrateurs du Département de Paris ont adressé le

9 floréal à la Commission de l'InstrucLion publique l'état dis-

tributif des traitemens des Professeurs des Collèges de Paris

pour qu'elle ordonne le payement du dernier trimestre 1793

(V. S.), arrêté à la somme de soixante-mille ti^ois cent vingt-

cinq livres.

L'expédition de l'ordonnance de payement de ce trimestre,

se trouve éprouver un obstacle par l'arrêté du Comité des

finances du 6 germinal adressé le 11 germinal au ci-devant

Ministre de l'Intérieur, par le Comité de Salut public qui en u

ordonné l'exécution.

Cet arrêté du Comité des finances est ainsi conçu : k Le

« Comité arrête que les Collèges étant supprimés, les professeurs

« ne peuvent plus être payés d'après la Loi, qu'autant qu'ils

« justifieroient par attestation des Corps administratifs, avoir

« continué à donner des leçons publiques et pour le temps seu-

« lement qu'ils en auront donné jusqu'à l'organisation du

« nouveau mode. » Conformément à cet arrêté et selon le vœu

1. In Arcbiv. de l'Université, XXVI.
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il»^ la ledit' (lu (Idiiiilé (le Salut i»iil)lic, il a ('ti'' éciil circnlairc-

ment le 25 germinal paf le cituycn Ilciman chargé provisoi-

rement (lu ci-devant Déparlciiu'iil ilc l'Intérieur, tant aux

receveurs des districts qu'aux adiuinislrateurs des districts i-l

dt'parlt'infns pour qu'ils eussent à en niaint«-iiir j'exi^cution.

Mais le Ministre provisoire en rendant com|)te de celle mesurt-

par une lettre du 21 fierininal au Coniilr de Salut public, cru!

devoir faire des observations sur l'application de l'arrêté du

Comité des finances à l'égard des professeurs des Collèges de

Paris ef il trouva juste de j)rovoquer une exception en leur

faveur.

Une première observation du Ministre, étoit qu'aucun

« décret jusqu'à ce jour n'a supprimé les Collèges
;
que la Loi

« du 8 mars, celle du 23 mai et le Décret du 4 septembre 1793,

« en déterminant comment il seroit pourvu à la fixation des

« traitemens des professeurs et des instituteurs, ainsi qu'à

-'- leur payement et à celui des bourses fondées dans ces Col-

« lèges, ont au contraire maintenu provisoirement cet ensei-

« gnement et que dès lors les corps administratifs ont dû

« veiller à ce qu'il ne fut point interrompu, l'emplacer les pro-

« fesseurs pour cause d'incivisme ou à défaut de zèle dans

« leurs fondions et leur prescrire d'enseigner dans les Écoles,

« les Droits de l'homme et la Constitution républicaine, comme
« base des études des jeunes citoyens, en attendant l'orfrani-

« sation détinilive de l'InstrucLion publique.

La seconde observation concernant les professeurs des col-

lèges de Paris, étoit motivée sur ce que les administrateurs

du Département par un arrêté du mois vendémiaire ont

ordonné aux professeurs de suspendre leurs classes jusqu'à ce

qu'il en fût décidé autrement, et néanmoins en leur enjoignani

de rester dans leurs collèges respectifs. Le citoyen Hermaii

représentoit au Comité de Salut public que ce n'étoit qu'en con-

séquence de cet arrêté du département de Paris que l'enseigne-

ment avoit été interrompu; mais cependant que sur la demande
même du Département il a été rendu par la Convention natio-

nale un décret le 13 pluviôse qui a autorisé à faire payer aux

professeurs le quartier de juillet échu au 1" octobre 1793,

quoique pendant ce trimestre ils n'eussent point exercé attendu

les vacances commençant en juillet et finissant 1" octobre,

époque ordinaire de la rentrée des classes.
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Le minisire provisoire du ci-devant Département de Tlu-

lérieur, inviloit le Comité de Salut public à décider d'après

res observations, si l'arrêté du Comité des finances devoit être

notifié au Receveur et aux administrateurs du DépartemenI

de Paris: il re])résentoit que s'il en étoit ainsi ces processeurs

(\m ont dû se pourvoir de certificats de civisme et dont la plus

[lart ont concouru pour les chaires de l'Institut que le Dépar-

tement a établi par une Commission d'instruction, se trou-

veroient dans une détresse cruelle.

Le Comité de Salut public n'ayant rien décidé sur les obser-

vations dn ri-devant Ministre du Département de Flntérieur,

l'arrêté du Comité des finances a été notifié aux administra-

teurs du Département de Paris.

Ces administrateurs exposent dans leur lettre ûa. 9 floréal ;i

la Commission executive de Tlnstruction publique, qu'ils ont

suivi jusqu'à ce jour la marche tracée par la loi du 13 plu-

viôse, mais qu'attendu l'état de suspension des professeurs, ils

ont cru devoir consulter le Comité d'instruction publique de la

Convention nationale, avant que de proposer le payement des

(juartiers échus depuis octobre 179.3 (V. S.), époque des vacan-

ces ; ils ajoutent qu'ils ont fait remettre au même Comité le

résultat du travail du Déjuirleinent pour la régénération de la

partie d'Instruction publique jirécédemment confiée aux Col-

lèges, et dont ils on en effet interrompu le cours en vertu des

décrets des 9 septembre et 3 octobre 1793. (V. S.)

Enfin les Administrateurs observent quant aux lù'oles pri-

maires, qu'ils ont réuni tous leurs efforts i)Our l'exécution dt-s

décrets qui les concernent et qu'ils enverront à la Commission

executive, l'état exact de cette partie de l'Instruction dans

leur arrondissement.

La Commission de l'Instruction publique en remettant sous

les yeux du Comité de Salut public, les observations du citoyen

Herman, ministre piovisoire du ci-devant Département de

l'Intérieur, les représentations des administrateurs du Dépar-

tement de Paris et les réclamations des professeurs des Col-

lèges qui éprouvent des besoins urgents par le retard de leur

payement, s'est convaincue elle-même que la suppression des

Collèges, base de l'arrêté du Comité des finances du 6 germi-

nal, n'a point été définitivement décrétée puisque la Conven-

tion nationale a rapporté par son décret du 16 septemine 1793,
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It^ (lécict (lu !.> ([ui uvoil inoiiniict'- la siii)|)rt'Ssion des coliègHS

ilf* plein f'xercicf, et des faciilh-s di- iiiéilcciiip, îles ails ot «le

droit.

Celle su|i|iressiini ii'étaid, |ii)iiil l'eirel, dt,' la Lui et j'inli'i'-

niptiuii des l'oiiclidiis des professeurs dans les Collèges de

Paris, netani pas de leur fait mais du t'ail des administrateurs

du Dépaitement qui l'ont ordonnée |i,ii un arrêté du mois

Vendéuiiaire pour établir un mode d'ensei^'iienient provisoire

couforine au vœu des Décrets des 9 se])teml)re et 3 octobre 1793,

la Commission de rinstruction publiciue estime (pi'il \ a lien

à prononcer en faveur des professeurs des Collèges de Paris

une exception à rarrèté du Comité des finances du 6 germinal ;

elle motive son avis sur ce «jue le Département d'une part a

soumis son plan d'instruction provisoire et le résultat de ses

travaux à cet égard, au Comité d'Instruction publique île la

Convention nationale ; sur ce que les professeurs sont restés

dans leurs Collèges respectifs conformément à Tarrèté du

Département; sur ce que dans le nombre de ceux portés dans

l'état arrêté par le Déparlement pour le payement du trimestre

écbu le 11 nivôse de la nouvelle Ère, plusieurs comme profes-

seurs émériles ont droit par leurs anciens services au traite-

ment pour lequel ils s'y trouvent compris et nul |)articipé

d'après le Décret du 13 pluviôse au payement du précédent

Irimesti'e et sur ce ([ue, s'ils étoient aujourd'hui exceptés de

cet état, ils auroient à se pourvoir selon le vœu de la Loi

du 22 août 1790 pour faire convertir en pension ce traitement

conservé qui leur a été payé sous la sanction de la Convention

nationale jusques et compris le 3^^^ trimestre 1793. (V. S.)

Eidin un dernier et plus jmissant mulif qui détei-mine l'avis

de la Commission executive de l'Instruction publique, existe

dans les besoins urgents qu'éprouvent tous ces professeurs et

dans la justice d'y subvenii- jusqu'à ce (fu'il ail êlé dê|iiiiii\>--

ment statué sur leur sort.

La Commission propose en conséquence le piojet d'arnté

suivant au Comité de Salut public.

« Le Comité de Salut pidilic,

« Sur le rap[iart de la Commission executive de l'Inslruclicn

« publique,

Arrête :

« 1» Que les professeurs des Collèges de Paris compiis ilans

LlAUD. — I.
-'
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'< rélal nominatif arrêté par le Déparlement le 5 tloréal der-

« nier à la somme de soixante mille trois cent vingt cinq livres

« pour leur traitement du dernier trimestre de Tannée 1793,

« (V. S.), échu le il nivôse, seront payés de ce traitement

« nonobstant l'arrêté du Comité des finances du 6 germinal

« dont l'exécution a été ordonnée au ci-devant Ministre de

'< l'Intérieur par la lettre du Comité de Salut public du 11 ger-

minal.

" 2*^ Ce même arrêté du 6 germinal n'est applicable qu'à

« compter de ce jour aux professeurs des Collèges de Paris. Lfs

« professeurs éraérites de ces Collèges se pourvoiront selon la

« Loi du 22 août 1790 pour faire convertir en pension s'il y a

« lieu leur Iraitement d'émérites.

« 3° La Commission executive de rinstniclioii publique est

« en conséquence autorisée à ordonner sur le fonds de deux
«c millions mis à sa disposition, le payement de l'état arrêté

« par le Département et annexé au présent Arrêté, dans la

« forme q-ui a eu lieu pour le dernier payenif-nl autorisé parle
« Décret du 1.3 pluviôse.

« 4° L'extrait du présent Anêté sera adressé dans le jofir

« tant à la Trésorerie nationale qu'à la Commission de ITus-

« truction publique pour son exécution dont il sera rendu

« compte au Comité de Salut public. »

« fait ce. ))

Présenté le It messidor an 2<= de la Réi)ublique française une

et indivisible.

f>e Conimissaiie de la Commission executive de rinstruclio:i

publi([ue.
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N

CORPS LÉGISLATIF

CONSEIL DES CINQ CENTS

RAPPORT
SUR LOriGANlSATION DES ÉCOLRS SPÉCIALES l'AR P. C. F. DAfMiU '.

IniiPi'inu! en exécution d'un arrêté pris par le Conseil des Cinq-Cents

le 23 floréal dernier.

C4ITOYENS LÉGISLATEUUS

Le litre III de la loi du 3 brumaire *, sur rinslriiclimi |inlili([ue

a pour ohjel les écoles spéciales, c'est-à-dire, cpUrs ([ui

sont particulièrement consacrées à l'enseignement exclusif

d'une science, d'un att ou d'une profession.

En ordonnant, ou plulôt en promettant la création de ces

Ecoles, la Convention nationale vous a laissé le soin d'en fixer

le nombre, d'en déterminer rorganisation : et le 27 prairial

an IV, vous aviez reçu du Directoire exécutif un message où

vous éliez invités à vous occuper de ce travail.

Vainement en elfct quatre années de combats et de victoires

t. Ce rapport contient les rés\iltats des conférences qui oui eu lieu durant

plusieurs mois entre des membres du Conseil des Cinq-Cents et des membres
do l'Institut national. Les commissaires du Conseil étaient les citoyens Dupuis,

Pastoret, Mathieu, Sieyés, Leclerc (de Maine-et-Loire). Villars et Daunou ;

ceux de l'Institut, les citoyens Laplace, Lacépéde, Grégoire, Rœderer. Vin-

cent et Fontanes. Cette commission avait entendu ce rapport et adopté le

pla(rs:('-néral qu'on y expose : elle discutait les articles du projet de résolu-

tion, lorsque diverses circonstances ont interrompu ses travaux.

2. Cette loi a été présentée à la Convention nationale le (> messidor de

l'an III, à la suite du projet de constitution : elle porte la date du 3 brumaire,

parco qu'elle a été relue ce jour-là, après avoir été discutée pendant plusieurs

jours.
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auraient défendu contre tant d'ennemis étrangers, l'indépen-

dance et la gloire de la nation française, vainement une cons-

titution républicaine aurait commencé d'amortir tant d'agita-

tions intérieures, si vous n'acheviez point, par un système

complet d'instruction, la garantie de la liberté publique.

Pour pai-venir plus sûrement à ce but, vous avez arrêté que

l'Institut national des sciences et arts préparerait, de concert

avec une commission nommée dans votre sein un projet de loi

sur l'organisation des écoles spéciales. L'Institut a saisi avec

empressement cette occasion de vous offrir le tribut de son zèle

et de ses lumières; des commissaires pris dans chacune de ses

classes se sont réunis à ceux que vous aviez choisis parmi

vous; et le travail que je suis chargé de vous présenter est Je

résultat des délibérations communes des uns et des autres.

Avant de vous rendre compte de ce travail, je vous inviterai

à fixer un instant vos regards sur le système d'instruction pu-

blique auquel nous avons dû le rattacher, et sur la situation

présente des Écoles déjà créées en vertu de ce système.

Citoyens législateurs, si le fruit des nouveaux établissements

d'instruction n'est pas encore ce qu'il peut et doit devenir un

jour, vous leconnaitrez bien facilement les causes de la médio-

crité des succès actuels, dans les difficiles et orageuses circons-

tances que nous avons traversées; dans la précipitation avec

laquelle on s'est hâté d'abolir les institutions anciennes avant

de s'être préparé à les ren)placer; dans l'instabilité des plans

successivement adoptés et abandonnés avec une égale impa-

tience; dans l'imperfection ou l'absence des livres élémen-

laiies; dans la lutte des préjugés monarchiques contre les

opinions républicaines ; dans les ravages de l'anarcjiie la plus

farouche depuis le 31 mai jusqu'au 9 thermidor; dans le désor-

dre et la pénurie des finances nationales durant les deux années

suivantes; enfin dans cette guerre à la fois si juste et si

glor-euse, qui, d'une part, a réclamé les premiers soins du

gouvernement, et de l'autre a transporté dans les armées un

si grand nombre d'instituteurs et d'élèves.

D'aiilfiirs la destinée de tout établissement humain est de

croître par degrés, de s'avancer avec plus ou moins de lenteur

vers le genre de perfection dont il est susceptible. Le plus sûr

moyen de retarder les progrès d'une institution sociale serait

d'exiger qu'elle les fit à l'instant même et qu'au milieu de tous
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los obsLacles qui enviionaent sa nouveauté, elle paiviiiL en

(|uelque sorte sans adolescence à l'entier développement des

Inices ([u'elle doit acquérir. Rien jamais ne s'organiserait chez

un peuple qui, ne sachant pas laisser à ce qui est récemment
('tahli le temps de croître et de s'affermir, toui-menliMait loul

ce qui grandit, et renverserait tout ce qui s'élève.

De tous les degrés d'instruction publique, le plus imparfait

dans le moment actuel, quoique le plus important à toutes les

(qjoques, c'est celui des écoles primaires. Ces écoles, qui un
jour doivent exercer sur les idées et sur les mœurs des citoyens

rinduence la plus directe comme la plus étendue, sont aujour-

d'hui soumises bien plus immédiatement que les aulrcs à

l'action sans doute affaiblie, mais non encore éteinte, de beau-

coup d'habitudes peu i(''publicaines, et d'opinions au moins
étrangères à l'éducation civique. Pour triompher de ces résis-

tances, pour régénérer en effet ce premier degré d'enseigne-

ment il faudra que les degrés supérieurs ait versé sur lui de

bons livres élémentaires, et que le temps ait multiplié les

instituteurs qui convenablement préparés à cette fonction

difficile, y soient eîicnre attachés par de justes et suffisantes

rétributions.

Les Écoles du second degré qui ont été appelées centrab-s,

n'existent que depuis quebjues mois, et seulement dans une

partie des départements de la République; l'établissement du

plus grand nombre a été suspendu jusqu'ici par diverses causes,

et surtout par les longues et opiniâtres rivalités de plusieurs

communes qui se disputent l'avantage de les posséder. Lorsque

vous aurez terminé ces nombreux procès auxquels peut-être

les coi'ps administratifs ont pris beaucoup trop de part, il y a

lieu de penser que les Écoles centrales ne tarderont point à

remplacer avantageusement les collèges de l'ancien régime
;

car celles qvii ont été mises en activité ont donné des espé-

rances; on a pu y apercevoir au moins des succès partiels: et,

ce qui est plus précieux encore, on a pu, en discernant les

imperfections de la loi qui les organise, reconnaître aussi les

moyens d'en rectifier à très peu de frais, le système.

La commission dont je suis l'organe, et à laquelle vous

n'avez demandé qu'un projet de résolution sur les Écoles spé-

ciales, ne placera dans ce projet aucun article directement

relatifaux Écoles inférieures : mais comme les unes et les autres
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appuitiennenl à un même plan et que ce plan ne peut avoir

d'ensemble ni acquérir de solidité que par la contiguïté et les

justes proportions de ses parties, nous n'avons pu nous occu-

per du troisième degré d'instruction puldique sans jeter au

moins un coup d'œil sur le second, et sans former par rapport

à celui-ci, quelques vœux dont nous allons eu peu de mois

vous rendre compte.

La commission ne partage point l'opinion de ceux qui ont

proposé de diminuer le nombre des Écoles centrales ou secon-

daires. L'éducation que l'on y doit recevoir est, ce semble

indispensable, non pas à tous les citoyens français, mais au

moins à la plupart de ceux qui voudront ou se consacrer aux
lettres, ou remplir utilement des fonctions politiques, ou

embrasser des professions qui exigent des connaissances un
peu étendues. Pour satisfaire à ces divers besoins, il existait

en 1789 deux ou trois fois plus de collèges que vous n'avez

établi d'Écoles centrales; c'était trop sans doute : mais si

vous réduisiez encore le nombre de ces écoles, s'il devenait

trop inférieur à celui des départements de la République i,

on ne peut se dissimuler que ces foyers d'instruction,

dispersés à de si grandes dislances les uns des autres n'exer-

ceraient plus sur la société qu'une influence faible, obscui'e,

inégale et peu bienfaisante. Ils n'occuperaient plus le milieu

qu'ils doivent tenir entre les Écoles primaires qui, partout

nécessaires, doivent exister partout, et les Écoles spéciales

qu'il serait superflu et même dangereux de multiplier. Ajou-

tons que l'efl'et le plus certain des suppressions, dont nous

repuussons ici le projet, seiait d'imprimer à tout le système

d'instruction publique unnouveau signe d'instabilité, d'inspiré]-

aux instituteurs un découragement progressif, de les entraîner

dans une autre carrière qu'ils croiraient plus sûre et de

reverser sur les établissements que vous laisseriez subsister,

la défiance qui aurait été due à ceux dont vous prononceriez

I abolition. Citoyens législateurs, il vaut mieux perfectionner

que détruire.

1. La seule réduction qui semble praticable, consisterait à supprimer les

Ecoles centrales des départements dont la population n'excède pas 200 000

liabitans : encore faudrait-il conserver une école pour deux de ces départe-

ments, lorsqu'ils sont contigus. comme les Hautes et Basses-Alpes, les Pyré-

nées-Orientales et l'Ariège,



l'IKCKS II SïiriCATIVKS. 12J

L<'s Ecoles cciilriilfs jii'iivciil ('lie aiiit'lioivfs |i;ic driix

moyens à la fois, par des rèf,'lemonls intérieurs, don! la lédac-
I ion n'excède point le pouvoir soit des adniiuisirations locales,

soit du Directoire exéculit; et jtar nue loi (|iii ferait au tili'C III

du décret du 3 1uinuairf les additions el les niodilicalious

suivanles'.

Aujourd'hui chacune de ces écoles est divisée en trois

sections : il y a dans la picniière un professeur de dessin, un
professeur d'hisloiiv naturelle, et un professeur de langues

anciennes; dans la secoiule, un professeur de mathématiques

et un professeur de.physicjue; dans la troisième, un cours de

{grammaire générale, un cours de helles-lidli-es, un cours

d'histoire, et un cours de législation.

Nous croyons d'ahord ([u'il est indispensahle de |ilacer dans

1. Doux projets sur l»s Écoles centrales ont été présentés au Conseil des
Cinq-Cents, l'un par la commission des dépenses, l'autre par le citoyen Roger-
Martin,

La commission di's dépenses, réduit le nombre des professeurs à 6 ; savoir,

dans la 1'° section, un de dessin et un de grammaire ; dans la seconde, un
d'histoire naturelle et de chimie, un de physiqu(> et de mathématiques ; dans
la 3«, un de législation et d'histoire, un de belles-lettres, qui serait eu même
temps bibliothécaire. Il a semblé impossible qu'une seule école ainsi mutilée,

pût remplacer dans un département tous les anciens établissements d'ins-

truction.

Le projet présenté par le citoyen Roger-Martin se rapproche beaucoup plus

de celui que nous proposons ; le nombre des fonctionnaires est le même de part

et d'autre: toute la différence consiste lo en ce que Roger-Martin donne le

nom de professeur de logique et de philosophie spéculative à celui que nous
appelons professeur de logique et de grammaire générale; 2" en ce qu'il sup-

prime le professeur d'histoire que nous conservons, et qu'il établit trois pro-

lesseurs de langues anciennes, non compris celui de belles-lettres, tandis que
nous ne demandons que deux professeurs de ces langues, outre celui de litté-

rature, qui les enseignerait aussi ;
3o enfin en ce qu'aux dix professeurs,dont l'un

serait bibliothécaire, il ajoute un inspecteur qui ne serait chargé d'aucune

partie de l'enseignement, tandis qu'aux dix professeurs, dont l'un remplirait

la fonction d'inspecteur, nous ajoutons un bibliothécaire qui ne donnerait

aucun cours.

La premièi-e différence est de pure dénomination ; et à l'égard de la seconde,

il est possible do concilier les deux projets, en déclarant que deux des profes-

seurs de langues anciennes donneront de plus des leçons de géographie et

d'histoire.

Mais il nous a semblé que la surveillance générale de l'École serait toujours

exercée avec plus de fruit, d'intelligence et d'autorité par un homme qui

prendrait une part active à l'enseignement, et qui accomplirait lui-même les

devoirs auxquels il aurait à rappeler les autres. Au contraire nous séparons la

fonction de bibliothécaire do celle de professeur, parce que les bibliothèques

placées près des Écoles centrales devant être ouvertes non seulement aux
élèves et aux maîtres, mais au public, plusieurs fois par décade, et chaque fois

durant trois ou quatre heures, il parait difficile de concilier un tel service avec

le travail d'un cours.



424 LENSEIG.NEMENT SUPÉKIELK E.\ FKANŒ.

la deuxième section un second professeur de langues ancien-

nes, chargé de continuer renseignement commencé par l'un

des professeurs de la première. Il y aurait aussi trois cours

graduels de langues anciennes : l'un, purement élémentaire,

dans la première section; l'antre, plus avancé, dans la seconde

et le dei^nier qui se confondrait dans la troisième avec le

cours de belles-lettres. C'était sans doute un système beaucoup

trop absurde que celui de ces collèges où, durant huit années,

l'étude souvent imparfaite et mal dirigée dune ou deux lan-

gues semblait dominer et absorber tout autre étude : mais

n'est-ce pas aussi se jeter visiblement dans l'excès contraii^e,

que de n'établir dans chaque département qu'un seul profes-

seur de ces éloquents et républicains idiomes, chers à la liberté

autant qu'aux lettres, et dans lesquels on peut puiser, avec

les principes de la plus saine littérature les sentimens du

patriotisme le plus généreux?

Nous croyons, en second lieu, que le professeur de physique

et de chimie serait mieux placé dans la troisième section que

dans la seconde, parce qu'instruisant des élèves qui auraient

déjà étudié les mathématiques pures, il pourrait faire entrer

dans son cours quelques leçons de mathématiques appliquées.

Ce léger et facile déplacement contribuerait à compléter le

plan d'études et surtout à donner aux parties de ce plan une

distribution plus naturelle et plus utile.

Le troisième moyen d'amélioration consisterait à déclarer

que le premier coui-s de la troisième section devant embrasser

l'analyse des sensations, des idées et du langage, l'instituteur

qui en est chargé portera le nom de professeur de logique et

de grammaire générale. Peut-être aussi qu'un enseignement

d'une telle étendue et d'une si haute importance pourrait être,

avec avantage, mais dansles écoles centrales de Paris seulement,

divisé en deux chaires et distribué entre deux professeurs :

l'un exposerait la théorie de la pensée et la méthode des scien-

ces; l'autre, en développant les principes de la grammaire

universelle, les appliquerait spécialement à notre langue.

Il nous semble enfin qu'il conviendrait d'expliquer nettement

le véritable objet de la chaire de législation, et d'annoncer

par exemple qu'après une exposition succincte de la théorie

de l'état social, après une histoire abrégée des principaux

systèmes politiques adoptés chez les divers peuples, ce cours
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<'sl surtoiil (Icsliiit- à rcnseignfmonl diiocl des lois pusilivcs

(le la R<''pnljli(nto Française.

Mais l'ion iHMil-t-'Irf , dans roriranisiilioii df ces Kculrs, ne

mérite uni' ;il(('iili(ui plus si'Tifiisc ddes sniiis jjIms didicals

que la g-radiialion de renseignement, il taul suivre, secondt-r

durant six nu huit années le dévtdoppement sueressif des

l'acuilés adolescentes, ne parler aux divers (''Irves (|U(' le l.in-

gage ([u'ils ont appris, ne leur adresser (jue les iccdus aux-

quelles d'au 1res leçons les ont déjà préparés, donner ;i cliacun

d'eux la conscience et presque la mesure de ses |)rogrès,

oflVir à sa curiosité des objets toujours assez variés pf)ur n'être

pas fastidieux, jamais assez multiplié-s pour devenir confus e(

fatigants; ordonner enlin ses éludes; leséclairei', les aflVrmir

l'une par l'aulre, et leur imprimer ce caractère méthodique

sans l(>quel on peut, dans la jeunesse et à tout âge, parcourir,

eftleurer, traverser en quelque sorte un granil nombre <1(>

connaissances, sans acquérir la véritable propriété d'une seule.

La loi du 3 brumaire a bien essayé de poser la base de celte

graduation; maison doit convenir qu'elle en a plutôt reconnu

la nécessité que déterminé le système, et que, sous ce rapi»orl,

son imparfait ouvrage a besoin d'être achevé, soi! par des

statuts intérieurs soit même par une autre loi'.

Je ne fais (ju'indi(juer à peine ces moyens de perfectionne-

ment, ({ui sont, comme je l'ai dit, étrangers au projet de loi

que la commission vous présente ; et je me hàle de vous

1. Si l'on adopte la liste de professeurs proposée par Roger-Martin, on

pourra diviser l'école centrale en quatre sections, dans chacune desquelles

un élève passerait une ou plusieurs années suivant la rapidité de ses progrès.

Dans la première section des enfants de dix à treize ans recevraient les

leçons du professeur de dessin et celles du premier iirofcsseur de langues

anciennes.

Il y aurait dans la seconde pour des enfants de douze à quinze ans, un
professeur d'histoire naturelle, et un second professeur de langues anciennes,

qui enseignerait aussi la géographie.

On étahlirait dans la 3"'-e section, pour des élèves de quatorze à dix-sept

ans, trois professeurs, un de mathc-matiques, un de logique et de grammaire
générale, un de langues anciennes chargé de donner eu même temps des

leçons d'histoire.

Dans la dernière section, des élèves de quinze à dix-huit ans suivraient

trois cours, celui do littérature ancienne et moderne, celui de physique et celui

de législation.

En général les élèves fréquenteraient l'école centrale durant six années :

ils en passeraient une dans la première section, une dans la seconde, deux
dans la troisième, et deux dans la dernière.
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entretenir dune disposition qui doit y trouver place, parce-

qu'elle tient également à rorganisation des Écoles spéciales et

à celle des Écoles de département. Il s'agit d'ordonner qu'à

compter de Tan 7 de la République, nul ne sera éligible aux

chaires des Ecoles centrales, sïl n'a suivi, avec un succès

constant et vérifié, les cours d'une école spéciale correspon-

dante à la science ou à Fart qu'il veut enseigner, ou si, du

moins, après un examen subi dans celte école, il n'a obtenu

des professeurs rpii la dirigent, des attestations honorables.

Loin de nous la pensée de donner un eti'et rétroactif à une

telle disposition. Il y aurait évidemment trop de légèreté,

comme trop d'injustice à déplacer aucun des professeurs déjà

nommés, ou même à les soumettre à des épreuves non
exigées jusqu'à ce jour. Mais en ajournant à l'an 7, époque de

la pleine activité des Écoles spéciales, l'exécution de la

mesure que je viens de proposer, et en ne l'appliquant point

aux élections qui auront été faites jusqu'alors, il nous semble

(fu'elle n'offrirait plus que de bien sensibles avantages; elle

serait dès aujourd'hui un motif d'émulation pour les élèves

•les Écoles spéciales, et elle deviendrait bientôt une garantie

tle la capacité des maîtres dans les écoles du second degré. On

y trouverait encore un moyen de maintenir l'unité de l'ins-

Iruction, d'imprimer ])artout à l'enseignement des directions

uniformes, de propager lapidement les meilleures méthodes,

d'entraîner enfin les Écoles départementales à tous les pro-

grès que les sciences et les arts auront pu faire dans les écoles

supérieures.

Voilà, citoyens représentants, quebpies-uns des moyens qui

doivent concourir bientôt à perfectionner l'instruction pu-

blique. Pour achever l'examen de son état actuel, il me reste

à vous parler de certaines institutions qui, maintenues ou

établies par les précédentes législatures, composent aujour-

d'hui, un troisième ordre d'écoles nationales.

Ces écoles sont de deux espèces: les unes, comme les Écoles

de médecine, celles de peinture, le conservatoire de musi({ue,

le muséum d'histoire naturelle, sont des écoles spéciales pro-

prement dites ; les autres, définitivement organisées, par la

loi du 30 vendémiaire de l'an 4 ont été appelées avec beaucoup

de justesse, écoles de services publics puisqu'elles sont créées

bien moins pour l'avantage individuel de chaque citoyen, que
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|M)iir les licsoins iiiiiiK-dials el hahilin.'ls ilii f^'onvri ncnii'iil.

Toutes les écoles spéciales sont placées sous la surveillaiice du

ministre fie rinlérieur : plusieurs éeoles <le seivices pulilics

sont dirigées par les ministres de la gu rn- i-l de i.i maiiiic.

I.es premières sont ouvert«>s à tous les ciloyeiis, et ceux qui

les fréquentent, n'élanl point salariés par TEIat, ne contrac-

lenl envers lui aucune oMigation ]iailicuiiére : dans les

secondes, le gduvei-iienn'nl clioisil les élèves, les indemnise, et

prend, pdur s'assurer des |»rogiès de eliai-un d'cirv, les

mesures ({u'il croit convenaldes.

S'il se trouve, comme (ui doit en convenir, eiMlains alms

d'administration à réfonner dans ces diverses écoles, du moins

il esl, ce semble, impossible de méeonnaiire les succès cpii en

jiisl ilient cliaiiue jour l'élablissemenl . Célèbres dès leur oi-igine

pai' la lianle répulalion des nuiitres, ei d(''jà florissantes par

l'émulai ion et les progrès des élèves, plusieurs de ces insti-

tutions ont peut-être surpassé les espérances de leurs fonda-

t(uirs; elles ont imprimé un mouvement salutaire aux arts et

aux sciences; elles en ont conservé et enrichi les traditions;

elles n'ont pas cessé de tenir, en quelque sorte, sous la main

du gouvernement un dép(M vaste et toujours disponible de

de lumières, de talents et d'industrie.

Nous n'avons pu comparer l'heureuse activité de ces éta-

blissements à l'état bien moins avancé des écoles centrales et

primaires, sans nous convaincre que la régénération effective

de renseignement doit commencer par les degrés supérieurs.

C'est de ces points éminents que toute lumière doit jaillir et se

répandre : hàtez-vous de les distribuer avec sagesse sur le

territoire de la République, rendez leur clarté de plus en plus

expansive, si vous voulez que tout le reste s'éclaire et s'anime

au! OUI' d'eux; sans doute les écoles primaires et centrales sont

de toutes les plus constamment importantes; sans doute elles

sont, rei)résenlants du peuple, les plus dignes de volie solli-

citude et de vos soins : mais c'est pour l'intérêt même de ces

écoles inférieures,pour accélérer l'époque de leur parfaite

organisation, qu'il est pi"essant de consommer celle des écoles

du troisième ordre et d'accomplir à cet égard l'ouvrage et la

promesse des législateurs qui vous ont précédés.

Pour se former une idée de la nature des écoles spéciales,

il sufiit de réunir les trois caractères par lesquels nous les
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avons déjà distingueps de tout autre fjonie d'iuslitulion

publique.

Premièrement, l'instruction n;v embrasse point à la lois

plusieurs parties des connaissances humaines; elle est, dans

chaque école sftéciale, diiipée vers un art ou vers une science

déterminée.

En second lieu, renseignement ny est point simplement

élémentaire; il doit se porter à tous les développements

utiles d'une science et en atteindre même les hauteurs.

Enfin les écoles spéciales sont instituées, non pour le service

immédiat du gouvernement, mais pour l'usage des citoyens,

et pour leurs divers besoins individuels.

C'est en rétléchissant sur ces caractères, que Ton pourra

résoudre la première question qui se présente sur l'organisa-

tion de ces écoles ; la question de savoir quels sont les arts,

quelles sont les sciences qui doivent être ainsi spécialement

enseignées.

D'abord, une école particulière ne peut être établie que

pour une science véritablement spéciale, c'est-à-dire, pour

celle qui, bien que voisine de beaucoup d'autres, présente

néanmoins un ensemble d'idées et de méthodes qui lui sont

propres, et qui permettent de l'enseigner séparément. 11 faut,

jiour les divisions d'une même science, non des écoles dis-

tinctes, mais plusieurs chaires dans une même école.

Secondement , on ne doit point consacrer d'écoles spé-

ciales à des arts qui, par leur nature, ou par l'état actuel

de leurs progrès, ne seraient pas, en effet, susceptibles d'un

enseignement public un peu étendu, et convenablement déve-

loppé. Les objets que l'instruction commune ne saisirait point

assez fortement, il les faut abandonner à l'instruction parti-

culière.

Il n'entre pas enfin dans le système des écoles spéciales

d'en institueraucune pour les professions uniquement dévouées

au service du gouvernement. On ne peut pas être tenté de

créer une seconde fois, sous un autre nom, ce qui existe déjà

sous une forme plus directement utile.

Ainsi nous n'avons pas dû mettre au nombre des écoles

spéciales celles de la marine, de l'artilleiùe, du génie militaire,

et plusieurs autres, établies déjà comme écoles de services

publics, et nous avons lejeté d'ailleurs l'idée d'organiser un
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ensei^^'iicnioiil, national de It'Mjiiitalioii, di- la nalalion, do la

déclanialioM el de ([iiehjucs aiili'es arts (|ui sfinldrnt. n'olTrir

encore de piise i\\\'i\ un enseignement, pi-ivi'-.

Eno|M''ianl dans le lahleaii g(''néral d(!S aiis et di's sciences

les ici laiiclienieiils (|iie je viens d"in(li((uer, el en cliercliant à

faire de ce ([ui reste la classification la plusntile aux progrès

de l'instruction, nous trouvons jtour résultat (|ue les écoles

spéciales (ju'il convient le [dus d'é-ialilir, sont celles res[)ec-

ti veulent consacn-es ;

Aux sciences lualliénial i(iues et ]iliysi(|iies;

Aux sciences niurales, ('cononiiiiues et |M)lili(jues;

Aux belles-lettres
;

Aux arts mécani(|ues;

A Tart de la guerre
;

A l'écononiie rurale ;

A l'art vétérinaire;

A la médecine
;

Aux Jirts du dessin
;

Et à la niusi(jue.

Après avoir d(''terminé cette nomenclature ijui dilïere ass(>z

peu d<; c(dle contenue dans le titre III de la loi du ',) bru-

maire, la commission a discuté les divers modes suivant

lesquels ces dix genres d'écoles spéciales pourraieul être

distribués sur le territoire di; la République.

Il existe, par rapport à cette distribution, deux systèmes :

l'un consiste à isoler cliacune de ces écoles, à les disperser sur

divers jMiinls ; l'aulre ,i rtMinir dans les mêmes communes ren-

seignement de tous les arts, de toutes les sciences, dont je

viens de faire rénumération.

Ces deux systèmes ont été proi)Osés, l'un à, r.\ssemblée cons-

tituante par Talleyiand-Périgord , l'autre \nxv Condorcet a

l'Assemblée législative ; etc'est icil'unedes plus remariiualili"-

différences entre ces deux plans justement célèbres, ut si

dignes de diriger encore aujourd'hui vos travaux.

Le premier de ces plans offrait trois degrés d'éducation:

des écoles primaires, des écolesde district, qui devaient lenirla

place des anciens collèges et des écoles de (b''j)artement, qui

étaient des écoles spéciales proprement dites, puisqu'il s'agis-

sait de l'aire enseigner en certains lieux la mé-decine, en d'autres

la jurisprudence, ici les arts militaires, là des sciences morales
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et métafjhysiques. Dans le second plan, il y a quatre de^'rés :

des écoles primaires, des écoles secondaii-es, des instiluls (jiii

correspondent aux écoles centrales d'aujourd'hui, et neuf

lycées, en chacun desquels se trouvaient réunies toutes les

écoles spéciales que j'ai désignées.

Le premier système est â la fois le plus économique et le

plus accomodable aux ressources parliculières des diverses

portions de l'empire ; mais on lui a fait le reproche de priver

chaque science de ses plus naturels moyens de perfectionne-

ment en la séparant de toutes celles qui doivent aider et par-

tager ses progrès.

Cette réciproque influence de toutes les connaissances

humaines, l'une sur laulre, est fortement organisée dans h-

second système ; mais il a l'inconvénient de ne pas se flécliii-

aux besoins des localités. Il suppose qu'il sera possible et utih-

de créer un égal nombre d'établissements pour chaque ait et

pour chaque science; il fait prendre l'engagement d'entre-

tenir, pur exemjile, des professeui^s vétérinaires dans tous les

lieux où Ion aura organisé des écoles de musique ou de pein-

ture; en un mot, il symétrise Tinslruction plus qu'il ne l'a-

nime : il fait trop pour certaines parties, il ne fait point assez

pour d'autres.

Placée entre ces deux projets, et s'efforçant den concilier

les avantages, la commission a divisé en deux classes les arts

et les sciences dont vous avez entendu la nomenclature.

Les sciences mathématiques et physiques, les sciences

morales et politiques, et les belles-lettres, formeraient la pre-

mière classe- Le nom de Lycée désignerait la réunion de ces

trois geni'es d'écoles spéciales, et vous établiriez neuf de ces

lycées dans retendue de la République.

On compi-i'ndrait dans la seconde classe la médecine vété-

rinaire, récononiie rurale, Fart de la guerre, les arts méca-

niques, les ails (lu dehisin, la musique, et jtour la distribution

de ces écoles, pour leur nombre, pour leur séparation ou leur

rapprochement, vous ne consulteriez que les circonstances

locales et le besoin plus ou moins grand que l'Etat et les

citoyens-peuvent avoir de ces diverses institutions.

Ainsi, d'un côté, vous réuniriez les sciences les plus théori-

ques, celles qui doivent le plus se prêter mutuellement leurs

lumières et quelquefois leurs méthodes; et de l'autre, vous
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(lisliiliiicricz pour la plus ^'lamlc iilililt- di- la nalioii, les ('•cdlcs

('sseiilicllcmt'iiL praU(iuos et donl cliaciiiH' se dirig*; d'iHMî lua-

iiièit^ décidée vers une prorcssiou partiiMilirrc

Mais en quels lieux couvicndra-l-il de idacci- les lyrt-cs cl

les aulres écoles spéciales? (]elle (picslinii n'a [>as ('li' la imiins

dil'IicuKueuse parmi celles (lui nous (nil iiccupé's. l']ii cITcl.

beaucoup de coniuiuries omI vivrmriil n'ciaMO' ;iujiri"'s di- l;i

(•(iiiiuiission l'avantaj^e de posséder uu ou plusieurs de ces

(laldisseuienls ; et il faut le dire, de toutes les sollicitalious,

celle-là peut-être était la plus excusable, puis qu'elle expriiuail

bien moins un sinipleintérèt de localité, que l'honorable goùl

des sciences, et l'amour sacré des arts.

Au milieu de ces nombreuses demandes, qui toutes ne pnu-

vaient ])as être également accueillirs, la commissidu s'csl

prescrit à elle même quelques maximes j^éuérales (|ui mil

déterminé les choix (pi'elle vous propose.

La pi'emière loi ({u'elle s'est imposée a été, de ne dé-lruirc

aucun établissement déjà existant. Citoyens législaleurs, il es!

si difficile de créer; comment se résoudre à défaire? serait-on

pardonnable de ne pas sentir, après huit ans de révolution,

combien c'est une chose précieuse qu'une chose ([ui existe?

Peut-on être tenté de renverser ce i[ui n'a besoin que de

modifications légères, pour élever ensuite, avec de pénibles et

])eut-ètre d'iniïuctueux efforts, un édifice nouveau dont il est

plus facile de tracer le plan ([ue de trouver la matière? S'il

arrivait que le travail qui vous est offert aujourd'hui par la

commission ne produisît point tous les effets qu rllc en espère,

il sera du moins consolant pour elle de n'avnir à s"iuiiuiter

aucune rviine.

En st^cond lieu, nous avons cru devoir quelcpie pridï-rence

aux communes les plus connues par d'anciennes haluludes

d'instruction, par un goût traditionnel pour les sciences,

et par des succès distingués dans les lettres. Là les t sprits,

les opinions, les mœurs même ont pris une direction

(|u'il serait difficile d'imprimer ailleurs : là, des souvenirs

honorables, des monuments chers à la gloiie du pays; là,

les titres de l'orgueil local sont de puissans aiguillons et une

sorte d'émulation déjà toute acquise : là, je ne sais quelle

idée de pi'opriété, quel sentiment de possession, se mêlant à

la culture des sciences, vient chaque jour stimuler ractivilé.
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soutenir les efforts, et commander les progrès. Telles ont été

les pensées de votre commission quand elle a lu, par exemple,

les pétitions de Toulouse, de Dijon, de Strasbourg, de ces

villes dont les noms appartiennent à Thistoire des lettres, et

dont les citoyens ne semblent réclamer qu'un bien légitime

héritage, lorsqu'ils sollicitent la conservation des établisse-

ments que leurs pères ont illustrés.

La dernière loi générale que nous avons dû nous prescrire,

a été de distribuer tellement les écoles spéciales, que toutes

les parties de la République fussent à peu près également

appelées à jouir du bienfait de l'instruction. Les points cen-

traux que nous avons choisis poui'raient servir à diviser la

France en arrondissements plus ou moins exactement tracés;

et sous ce rapport, notre projet présentera le même avantage

(jue pouvaient offrir les plans pioi)Osés aux assemblées consti-

tuante et législative.

Vous voyez, citoyens, que la commission a regardé comme
un faux et dangereux système celui qui consisterait à n'orga-

niser que dans Paris l'enseignement supérieur des arts et des

sciences. Elle a su que les lumières étaient un besoin poui'

tous ceux qui chérissent la liberté, et que d'ailleurs, au sein de

la République française, aussi bien qu'en Italie et dans l'empire

Germanique, il existait un grand nombre de cités dignes, à

tous égards, de se disputer de plus en plus entre elles les suc-

cès littéraires, et les palmes du génie.

Toutefois, en distril)uant les écoles spéciales dans plusieurs

communes, nous n'avons pas dû prendre l'engagement d'ac-

corder partout à ces écoles une organisation également déve-

loppée. C'eût été ne pas tenir comjite des circonstances

données, des conditions presciites à notre travail ; c'eût été une

fois encore, prétendre enchaîner l'inflexible nature des choses

dans la symétrie d'un système. Sans doute il est permis de

souhaiter, de préj)arer l'époque où toutes les parties du terri-

toire de la République seront pareillement éclairées : mais, le

moyen de parvenir à cette fin n'est pas de faire des lois qui

la supposeraient déjà remplie. Il faut le dire, les habitudes de

l'ancien régime, et depuis, les événements révolutionnaires

([ui se sont interposés entre la monarchie et la constitution

républicaine, ont affaibli dans les départemenls et multi-

plié dans Paris les ressources de l'instruction. On a vu les
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lliotiiilili'iils, les (II'
I

in I s, les iiiudi'lrs, li'S ilisl il ni imis. les t'-l('"Vfs

tl 1rs iiijiilrcs, 1rs I M Mil m es et li's choses, se (•<)iicfiil i i-r i|r plii-^

l'ii plus, dans cctlf vaslr cili'' ([iii, apivs avoir rlr la rapilalf

d'im iiraiid royaimir, csl, drvciiiK' !' t'nycr de laiil t\r niniiii-

iiifiils |tolil,i({ii('s. On a vu siuioul les hcaux urts y prondrc

|)lus ({iraillcnis un v(d rapide, plus qirailleurs y fixer leiii-

séjoui', paire ((lie Ir pio^iès de ers il ils, où le goClt pivside,

doil ((iiijouis di'peiidi'e heaiic<iii|t de leiii' rapproehenienf , df

rintliicnee ([uils nul run sur laiilie, el de l'inimcnsih'' de la

|iopulali(in (jui vieiil enlouier, ajiphuidir el juger leurs ehels-

irieiivre. Il siirtit de eonsidéi'er, par exeniplej quel est, dans

Paris, l'i'tal pifscnl ilc l'Ecole de peinture, du Conservatoire

de niiisiiiiic, du .MiisiMiiii d'Iiistoiri' naturelle, pour concevoir

(|ue viuis ne jiouvez cr(''er au jonrdhui, dans Ifs di-pai liiiifuls,

que de simples essais de ces tlorissantes insi iliilinns.

Telles son!, citoyens, les idées générales siii' lesquelles la

ciininiission s'est fixée avant de travailler à rorganisatinn

pjirticulière, soit des lycées, soit des écoles spéciales.

Nous aviuis dt'jà dil <|iie cliaqiie lycée serait divisé en trois

seclions. La première section est consacrée à ces sciences ma-
lli(''malii[ues et physiques ((ui, seules encore, parmi les con-

naissances de riiomme, ont mérité le nom de sciences exactes.

1,'activité de leurs progrès, l'utilité de lenrs aj)plications.

riiitluence de leurs niédliodes, réleiidiie ([ne l'esjjrit humain

reçoit d'elles, les si^vères liahiludes d'allention et d'analyse

([u'elles imprimeni ii la peiisi'c, tout proclame la nécessité'

d'en propager rt'liide el d'en i'épaiidre parlout les bien-

fa il s.

La seconde section a poui' objet les sciences morales écono-

miiiues et politiques dans lesquelles nous com{)renons la

logique et la grammaire générale; l'histoire, la géographie el

la slalisticiue; l'économie publique; et entîn cette imporlanle el

vaste science, régulatrice de toutes les actions de l'homme, lie

tous les actes du législaleur, de tous les traités des nations, la

morale, dont l'enseignement na pu paraître ou impossible ou

su|»ertlu qu'à ceux qui ne l'uni pas considérée sous les divers

aspecis (lu'elle présent e. La iii(u;ile analyse les rapports de la

conduite de chaque individu avei- sou intérêt propre, les rap-

ports des lois avec les mœuis, les rapports des négociations

avec le bonheur des Étals : Où cullivera-t-on cette science, si

Lmro.-I. 28
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ce nesL pas au sein d\\n peuple libre qu'on a solennel Icnicnl

proclamé les plus bienfaisantes maximes, comme les éternelles

bases de sa constitution républicaine.

On donnerait, dans la troisième section de chaque lycée des

cours de littérature ancienne et moderne et Ton ranimerait

ainsi des études qui, dans les derniers siècles de la mon;ir-

chie, ont si utilement contribué à la gloire nationale et dont

vous ne soufîrirez pas que le goût s'éteigne ou se déprave sous

l'auguste empire de la liberté. Ce n'est pas seulement de la

splendeur, c'est une solide et impérissalde mnjfsté que les

arts littéraires peuvent imprimer aux institutions de la Répu-

blique. On n'a pas dit assez, peut-être, combien le progrès de

la science sociale tient au progrès de l'art d'écrire; combien

les caractères que prendx^a l'éloquence intlueront sur les

caractères de- la législation nationale; combien la poésie,

s'emparant de l'imagination d'un ])euple sensible, libre et

victorieux, doit acquérir et conserver de puissance, poui' allu-

mer, nourrir, échauffer dans les cœurs ce patriotique enthou-

siasme, source à jamais féconde de tous les dévouements, de

toutes les vertus, de tous les triomphes.

Voilà, citoyens, le plan d'éludés que nous vous proposons

d'appliquer à chacun des neuf lycées. Pour en créer un dans

Paris, il vous suffira presque de changer le nom d'un établis-

sement qui, célèbre depuis trois siècles, toujours par les talens

des professeurs, et quelquefois par le concours des élèves, a

obtenu l'insigne et presque inconcevable avantage d'échapper

aux destructions révolutionnaires, et de se maintenir jusqu'à

ce joiir dans le quartier de cette cité le plus couvert des ruines

de l'ancienne éducation publique. Je veux parler du Collège de

France qui, au moyen des modifications les plus simples se

]ilacera comme de lui-même, dans le système actuel d'instruc-

lion, et y deviendra l'un des neuf lycées que la commission

vous propose.

INous vous inviterons à établir dans la première section des

huit autres, des professeurs de l'histoire naturelle; mais à

Paris, cet enseignement doit rester au jardin des plantes, et

conserver l'organisation qu'il a reçue de la Convention natio-

nale. Les richesses de celte école, ses travaux, ses succès sa

gloire ne permettent ^tas de concevoir la pensée d'y faire aucun

chanL'ement.



IMKCKS .lUSTinCATlVES. 4:t5

Je pusst" aux. écoles spéciales piiremenl piali(jiit'>., il .jui ne

(loiveul point entrer duris la coniposiliou des Lycr-t-s.

Uneccole spéciale des arls mécanitiin's, existe déjà dans Paris

sons le nom de conservatoire des arls d métiers. Nous pensons

(|iril sullirait d'en établir une seconde à 1-yon, dans cette inli'--

rcssanli' lilé (ju'il faut consoler de tant de malheurs en recréant

son active et riche industrie. Nous avons reconnu que si, dans

le moment actuel vous formiez un plus ju'iaiid nombre d'éla-

blissements de ce genre vous ne pourriez leur domici (|ii"iiiic

orj^anisation trop imparfaite, trop indécise, pouj- (juil lui,

permis d'en espérer de grands avantages. Le temps anièiieia

Ijeut-ètre les moyens de propager, de perfectionner renseigne-

ment de ces arls qui, au service des premiers besoins de

l'homme, multiplient ses forces, étendent son pouvoir et rem-

plissent de tant de jouissances prescjue tous les moments de

la vie sociale. L'un des ])lus heureux effets de la révolution est

de leur avoir reslilué' leur noblesse j)rimitive, de leur avoir

leudu leur place dans l'estime et ia reconnaissance des

citoyens : toutes les insliiutions, toutes les opinions qui

doivent s'élever dans la République, leur y yuomellent les

encouragements et l'honneur dont ils sou! dignes.

La commission ne vous proposera mui jilus (|iie deux écoles

spi'-ciales de l'ait de la guerre, l'une à l'a ils, l'autre à Stras-

bourg, et elle ne distinguera dans chacune de ces écoles ((ue

deux blanches juincipales d'enseignement : la première consa-

crée à la tacli(]iu' soil simple, soit stratagétique et la secomle

embrassant, sous le nom d'adminisiralion militaire, toutes les

connaissances relatives à l'organisai ion des années, à leur

discipline, à leur [lolice, aux ajipnjx isiiuinements, à la comp-
tabilité.

Déjà l'on voit à quel point ces écoles sjtéciales doivent dif-

f(''rer, par leur objet même, de celles instituées comme écoles

de services publics, pour le génie et l'artilleiie. Celles-ci sont

d(>stinées à de certains travaux militaires (pi'il est de i'intt'rèt

du gouvernement de n'abandonner qu'à des hommes dont il a

lui-même éprouvé et reconnu l'habiletf'-. Au contraire, les

é'coles de l'art de la guerre seraient offertes aux citoyens qui

se dévouent, soit à la profession des armes généralement con-

sidérée, soit surtout à l'administration des armées de la Répu-
blique. Repri''sentants du peuple, combien de fois, au milieu
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(If laiit (11" succès, de tant d'iniiiioitelles vicloires, ii"<'li(cs-

vous pas à j^émir sur la désastreuse impéiitie des adniinislia-

teurs militaires! Quelle autre cause a été, durant cinij années,

plus féconde en désordres, en dilapidations, en mouvements

d'indiscipline, en revers, en calamités? Et à qui pourriez-vous

mieux imputer enfin ce fatal épuisement de vos finances, qui

nous a coûté de si pénibles sollicitudes ? Vous ne repoussei-ez

donc pas le projet d'essayer au moins une institution qui peut

prévenir le i-etour de tant de malheurs. Je sais que l'adminis-

tration militaire est une partie de l'économie publique ; mais

c"en est une partie à la fois si étendue et si importante, qu'elle

nous a paru tout à fait digne d'être enseignée séparément. On

ne pourxait [loint la traiter dans les lycées avec tous les déve-

loppements convenables; et ce n'est pourtant que par l'étude

approfondie de tous ses détails, de toutes ses applications,

qu'il sera possible d'atteindre le but que j'ai indiqué.

Je ne m'arrêterai point à prouver l'utilité des écoles vétéri-

naires, c'est l'agriculture qui les réclam*. En devenant les

compagnons de travaux de l'homme, les animaux sont exposés

à des maladies moins nombreuses sans doute, et moins variées

ijue les nôtres, mais dans les ravages, piopagés par l'igno-

rance, paralysent trop souvent l'industrie du cullivateur, el

tarissent la première source de la prospérilt' iialintuilc.

C'est en Fiance que les premières écoles vétérinaires ont

été fondées. Mais tandis que les troubles révolutionnaires

ôtaient au gouvernement b-s jumvimis di- seconder, dans les

deux écoles de Lyon et d'AIfort li's lalenls, le zèle et le dévoue-

ment des artistes, l'Allemagne et l'Angleterre s'emparant dune

institution dont nous leur avions offert le modèle, en ont connu

et surtout recueilli mieux que nous les avantages; elles en <>n\

obtenu des fruits qu'il est temjjs île leur envier.

La commission a reçu et discuté plusieurs plans ipii ten-

daient, soit à multiplier le nombre des écoles vétérinaires,

soit â les déplacer, soit à graduer et à déveloi)per l'enseigne-

ment, soit enfin à établir des relations utiles entre ces écoles

et celles d<- médecine ou celles d'économie rurale. Quelque

précieux <[ue soient les mémoires qui nous ont été connuu-

niqués, nous n'avons point aperçu dans les moyens d'exécu-

tion, assez de précision, de certitude ou de facilité, pour qu'il

nous soit permis de vous présenter ces projets, à une éjUMiue
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(III vous (levez (Mie |)resi|iie ('^'alemenl sobres de deslniclions

el, (le (Mt''iili()iis.

La coniniissiou si; lioniera donc à vous |u"oposer le iiiaiiilieii

pur cl simple des deux ('tahlissenienls de Lyon el d'Airoii ; mais

comme elle se li'dllil à celtf> demande, elle esp(''re (|lle le

^(Hiveiiiemenl domiaiiL à ces deux (cdles Ions les sdiiis ddiil

elles sdut dignes, en l'animera les Iravanx, en secondra les

lii'Ogrès, eLvous offrira, sur leur état cL sur leurs besoins des

renseig-nomenls qui vous aideront un jour à perfectionner

l'organisalion de celle partie de l'iiislruction i)ubli(pie.

A l'égard de Tt-conomie ruiale, nmis ne croyons pas (|ue vous

puissiez difT(''rer pins l(in;;lem]is de lui consacrer au moins un

petit nomln'e d'écoles. C'est un v(en (pi'avant 1789 et depuis,

beaucou]) de citoyens éclairés et de compagnies savantes n'ont

cessé d'exprimer avec une imporlunilé jusqu'à ce jour infruc-

tueuse. Il n'existe eiic(n-e dans la République aucun établisse-

ment de ce genre. La commission a pensé ([u'au moment oii la

constitution et la paix vont redonner à l'agriculture nationale

une salutaire activité, vous aimeriez à saisir des circonstances

si favorables poui- encourager ce premier de tous les arts pour

l'alïrancliir, par degrés, de l'empire des pr('-jugés et des rou-

tines pour le soumettre enfin, comme tous les autres, à la

douce et progressive influence des lumières.

Les hommes, depuis longtemps connus par un zèle éclairé

pour le progrès de cet art, avaient proposé d'établir un champ

d'expériences par canton, deux ou trois écoles rurales par

département, et douze à, quinze grandes écoles, tidlement

distribuées sur la surface de la République qu'elles puissent

embrasser entre elles tous les genres de terrains, de produc-

tions, de bestiaux et de cultures. Le projet que la commission

vous présente est à peine un essai de ce vaste plan, puisqu'elle

se borne à vous demander quatre institutions rurales. C'est

d'après Texpérience de leurs travaux et de leurs succès que

vos successeurs prononceront sur la nécessité d'en augmenl(M-

l<^ nombre et sur les meilleurs moyens de les organiser.

Les quatre communes auprès desquelles nous pensons que

ces écoles seraient le plus utilement placées, sont celles de

Bordeaux, de Rennes, de Chàteauroux et de Paris. Mais vous

sentez qu'il ne s'agit point ici de fonder des cours théoiiques

et des chaires d'universités ; une école rurale est une grande



438 L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR EN FRANCE.

ferme fj;arnie de toute espèce de machines, d'instruments et de

bestiaux : les professeurs en dirigent l'exploitation, ils joi-

gnent sans cesse Texpéiience à l'enseignement ; ils entre-

tiennent une cori'espondanee assidue avec les écoles vétéri-

naires et le Muséum dliistoire naturelle, avec l'institut

national et le ministre de l'intérieur : il faut, en un mot, que

leurs fonctions, ainsi que les études et les travaux de leurs

élèves, tendent chaque jour, de la manière la plus directe et la

plus immédiate, aux progrès de toutes les parties de l'agri-

culture.

La commission aura peu de dispositions nouvelles à vous

proposer relativement aux écoles spéciales de médecine.

Déjà trois grandes écoles de cet art sont établies dans les

communes de Paris, de Strasbourg et de Montpellier, et nous

ne croyons pas qu'il y ait lieu den augmenter le nombre, ni

d'en réformer essentiellement l'organisation.

Déjà aussi des écoles secondaires de médecine existent dans

les deux grands hôpitaux militaires de Metz et de Lille et dans

les trois hôpitaux de marine de Brest, de Rochefort et de

Toulon. Il nous semble encore qu'il n'y a rien à changer à cel

égard, à moins qu'aux trois ports que je viens de nommer,
vous n'ajoutiez celui d'Ostende.

Mais les professeurs de l'École de santé de Paris, dont l'expé-

rience et les lumières ont éclairé votre commission dans cette

partie de son travail, pensent qu'il est indispensable d'établir

des cours élémentaires de médecine dans les vingt ou trente

plus grands hôpitaux civils. Cet enseignement serait l'une des

fonctions des premiers officiers de santé de ces hospices, et vous

sentez qu'il n'en résulterait aucun surcroît de dépense pour le

trésor public, si ce n'est peut-être une augmentation légère au

traitement de ces officiers. Nous vous indiquerons à cet effet

vingt-trois communes à peu près également distribui'es sur la

surface du territoire français, et dans chacune desquelles nous

vous proposerons de fonder aussi un cours d'accouchements.

Vous remarquerez dans notre projet quelques dispositions

rpii tendent à préserver la crédulité des séductions de l'em-

pirisme et des pièges de l'infidélité mercantile. La constitution

dit que la loi surveille jiarticulièrement les professions qui

intéressent la santé des citoyens, et nous avons cru devoir faire

des applications utiles de cette maxime. Vous ne rétablirez



IMKCES JUSTIFICATIVES. 4J9

point tlt'junindos, niiiis vous cxiijcrt'Z dos preuves ilecapacifé :

on pourra devenir luédeciii sans avoir lié([nen(é aucune «'Toh^,

mais vous deniandetcz une (aiitimi snieiiuidle ^\os connais-

sances de tout catididal ; et vous cducilierez ainsi les droits do

la liberté personnelle avec ceux de la sûreté jinhlique.

Je finirai ce (|ui concei'ue les Ecoles de médecine, en obseï'-

vanl (|ue si, au niotuent de la plus grande adivilt' de la ^'iierre,

on a pu les considi'rer comme des (M-oles de services pidjlics, et

accorder en conséquenct^ des indemnités aux élèv(>s qui les

fréquenlaiiMit la jirolonj^'alion de celle niesuie deviendrait un

abusif privilè^'e en faveur d'une pi(d'essiiin sans doute impor-

tante, mais envers la({uelle vous rcniplissez toutes les oblij,'a-

tions de législaleur, en oITrant une insliuction yiatuite a ceux

qui se destinent à rexercor. L'entretien dos écoles, et non des

disciples, est le seul encourapenlent digne do cet art, qu'une

fausse philosophie a longtemps décrié, et o^ui, éclairé depuis

|iar une philosophie plus saine, entraiïu'î lui-même, dans le

progrès des sciences physiques et morales, commence à le-

verser sur elles ses propres lumières, et les fruits do son atten-

tive expérience.

Sous le nom d'arts du dessin, nous comprenons la peinlure,

la sculpture et l'architecture; arts (|ue le naturel rapprocho-

chement de leurs principes, de leurs théories, do leurs

méthodes, invite à toujours réunir en des établissements com-

muus d'instruction. La commission regrette de ne jiouvoir

associer la gravure, si digne, à tant d'égards, de tous les

encouragements (jui ne seront point la fondation d'un ensei-

gnement public. Le commerce et les arts, à qui la gravure rend

de si éminents services, ont depuis longtemps réclamé pour

elle les faveurs du gouvernement ; mais l'intérêt même de ses

progrès exige qu'on les abandonne aux soins de l'insti-uclion

privée.

Nous ne croyons pas que vous puissiez orgaiiisér utilement,

hors Paris, plus do quatre écoles spéciales des arts du dessin
;

et je n'ai pas besoin de vous prévenir que nous n'avons pas

oublié d'en placer une dans ces nouveaux départements de la

France, que les Rubens, les Van-Dyck, les Van der Meulen ont

illustrés par leurs chefs-d'œuvre.

De ces quatre écoles, trois devant être établies en des lieux

destinés aussi à recevoir des lycées et par conséquent des



410 LE.NSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN FRANCE

(OUÏS de inatliématiques, d'anatomie et dhisloire, il suffira

({u'elies aient cinq professeurs qui leur soient propres, savoir:

deux de peinture, un de sculpture, un d'architecture, un de

construction. Mais à Lyon où il n'y aurait point de lycée, et où

une école des arts du dessin nous a paru devoir être "mise en

regard d"une école des arts mécaniques, il faudrait à la pre-

mière, quatre professeurs de plus, entre lesquels vous distri-

bueriez renseignement des connaissances accessoires, dont

les peintres, les sculpteurs et les architectes ne peuvent se

passer.

A Paris, il n'y a qu'une grande, vaste et imposante école qui

jiuisse dignement se placer à côté de ce Muséum, monument le

plus superbe des triomphes de la République, le plus riche et

le plus auguste temple que jamais les arts aient élevé pour leur

propre culte. Si le nombre des professeurs peut, au piemiei-

aspect, vous paraître excessif, vous reconnaîtrez bientôt la

nécessité de les multiplier ainsi, lorsque vous observerez, d'une

part, combien il importe au progrès des arts du dessin, que

chaque élève soit instruit à la fois par plusieurs maîtres pour

([u'il ne prenne point la manière d'un seul ; et de l'autre, com-

bien ici les fonctions de l'enseignement sont nuisibles, quand

elles enlèvent trop longtemps ceux qui les exercent, à leui's

propres ateliers et à leurs travaux personnels. La France aurait

beaucoup trop à perdre, si les hommes qu'elle s'honore de

montrera l'Europe comme les dignes successeurs des Poussin

rt des Pugel, cessaient d'être des artistes pour n'être plus que

des professeurs, et d'offrir des modèles pour ne plus donner

<|ue des leçons.
^

De toutes les Ecoles spéciales, celles (jue nous vous inviterons

à multiplier davantage, ce sont les écoles de musique. On est

frappé en lisant les anciens philosophes, de l'immense place

qu'ils accordaient à cet art, dans leurs écrits et dans leurs

institutions. La musique est, en quelque sorte, un des objets

les plus ressortants qu'il aient aperçus dans l'état social : ils en

parlent avec autant d'intérêt, avec autant d'étendue que nous

en donnerions en des traités politiques aux établissements

administratifs ou judiciaires. ]l est vrai que sous le nom de

musique, ils comprenaient (pielquefois plusieurs arts et

certaines sciences ; mais ou Ire que cette acception généi^ale

indiquerait elle-même l'iniiiorlance qu'ils attachaient à la
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imisiinic |ir(>|ii(iii('iil dilc, crsl hifii diissi ;i cclli' (Ifinierc

s|H'>(i;ilfin('nl. foiisidi'ifT, A ses diOVTfiils i;ii acières, à sfs

pinyivs, à SCS rliaiigiMiiciils, ([ii'ils ail lilmaiciil uin' si ^^randc

iiifliH'iicc sur les mœurs des pciiplcs cl sur la cinisl iliil imi Ac'^

('lais. Il nous a suffi Ai' couinicuccr de vivre sous des lois ri''|iu-

lilicaiues, ]>oui- senlii' la luofundeur de celle sagesse anliiiue,

el jMiur eiili'evdir la uécessili'' de nous en a|i|ili(|uer les lefons.

L'expr-iieiice de iiu il a MiK'es a di'jà |iu n<Mis a|i|iieudre ce (|u"il

|icul |(()ui' la lilici'lt' cl [MMii- la vicloirc, if{ ail (|ui, plus

i|u'uiu-uu aulrc, caplivc la ]>ciis(''c, laualise Tiuiaginalinu, lail

Itouilioniicr les ])assioiis hiuuaiiics, iiu|iriuic à des luulliludes

des affections siuiullanéiucnl unauiiues, cl uicl |iiiur ainsi dire

eu accord, d'iunoniluahles volonli's.

Couibicu il nous csl jicuililc de n'oser encore d(uiiier à cel

art dans la Répuhlique, autant d'écoh^s (ju'ih-n possédait snus

la monarchit? ! En efiet, le seul avantage des nombreux éla-

hlissements alors nommés chapitres, était d'entretenir des

conservatoires, où, à la vérité, sans aucun profit immédial

pour la raison puidii|ue, sans aucune influence sur l'esiuit

national, la mnsi(]ue lecrutait pourtant, formait des élèves, el

se propageait en secret dans toutes les parties de la Kranc(\

De là, s'élançaient des talents (pii bientôt trouvaient des apjdi-

cations, non j)as toujours lieaucoup plus morales ou plus

civi(iues, mais jdus vastes du moins, plus ravissantes et plus

Justement célèbres. Aujourd'hui, Cit03-ens, arrèléeà la fois jiar

les vues d'économie que vous avez dû vous prescrire, et parle

besoin d'essayer une institution avant de la multiplier, la

commission se borne à vous demander, outre le conservatoire

de Paris, douze autres écoles que l'on pourrait presque appeler

de services publics plutôt que spéciales, puisqu'elles serviraieni

à la célébration de ces fêtes populaires, dont la nécessité sera

<le plus en jjIu.s sentie à mesure (jue nous avancerons dans la

République.

A l'égard du conservatoire de musique étalili à Paris, nous

avons à vous proposer une réforme considérable. Nous pensoîis

que vous pouvez y supprimer plus d'un tiers des professeurs

créés par la loi du 16 thermidor, et nous placerons sous vos

yeux le plan dune organisation beaucoup moins dispendieuse.

L'économie que vous ferez sur cet établissement, doit remplir

une grande paitie des frais qu'exigeront les douze écoles
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(lt-paihiiiiiil;iles; et d'ailleurs, les artistes dont ce ])rojft va

éteindre les fonctions à Paris, pourront être aussitôt et plus

utilement employés dans ces institutions nouvelles. Tel est,

citoyens législateurs, le système d'écoles spéciales que la com-
mission vous propose d'étalilir'.

Le projet de résolu lion ne contiendra qu'un assez pelil

nombre de disposilious n'^îlementaires ; car sur des procédés

de pure exécution, modifialdes par des circonstances que la

loi ne saurait prévoir, il importe de laisser au gouvernement
une suffisante latitude d'aulorité, et d'abandonner à son

examen les plans de manutention inférieure qui lui seront

présentés par les fonctionnaires eux-mêmes de chaque établis-

sement. H n'y avait, autrefois, point d'université, point de

collège, qui n'eût, pour son usage particulier, un règlement,

plus ou moins volumineux ; de tels détails, importants d'ail-

leurs, même indispensalilrs, devront occuper les autorités

chargées de l'accomplissement de vos décrets. Mais il est un

article que nous avons ciu devoir traiter avec quelque étendue,

])arce que le succès des écoles spéciales en doit surtout

dépendre : c'est l'élection des professeurs. En effet, comme la

loi ne peut guère indiquer que la matière des divers cours

publics ; comme elle ne fait que tracer le plan général de

l'instruction ; comme il lui est impossible d'en expliquer les

méthodes, d'en développer les procédés, et que néanmoins la

manière d'instruire influe davantage encore sur le véritable

progrès des études, que la nature même des objets que l'on

enseigne, il s'ensuit que dans l'organisation des écoles, le point

le plus intéressant, est d'y placer d'excellents maîtres, et que

le principal devoir du législateur est de rechercher les plus

sûrs moyens d'obtenir les meilleurs choix.

Vous avez remarqué, représentants du peuple, que notre

projet tend à conserver plusieurs écoles qui sont aujourd'hui

en activité, et vous prévoyez, sans doute, que nous vous propo-

serons d'y maintenir exj)ressément les instituteurs actuels dont

1. On devrait peut-être coniijter aussi parmi les écoles spéciales celles qui

sont consacrées aux besoins particuliers d'une classe d'élèves, comme les

écoles des sourds-muets, et des aveugles-nés. Elles sont mentionnées dans le

titre (le la loi du 3 brumaire, qui est destiné aux écoles spéciales. Quoi qu'il en

soit, la commission ne s'est point occupée de ces institutions, dont le régime
peut pourtant sembler susceptible de quelque perfeclionucment.
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les (airiils et, les (lavaiix les ont honoii'-os et soiitcnuos jusiiii'ii

ce jour. On |ti'iil diie qu'en ^t'-néral, ces professeurs déjà

choisis seraient précisément ceux (pTil conviendrait le plus

d'élire, si les nominations étaient à faire; et d'ailleurs, il esl

temps de mettre un lernn^ à ces déphu-ements ('teitnds, ijui,

depuis six années, en tourmentant td, en agitant les hommes,
ont aussi appauvri les choses, et imprimé aux établissements

de funestes caractères de mobilité et d'inconsistance. Les

savants et les artistes ont essuyé bien assez de vicissiludes ; ils

ont assez mérité que vous fassiez commencer pour eux répO([\ie

de la sécurité et des garanti(!s. La commission désire ardem-

ment que !?on travail ne puisse troubler aucune possession

légitime, ni servir aucune ambition envieuse : elle croit que

déplacer est aussi détruire, et elle nous a déclaré déjà ([nuii

espi-it éminemment conservateur avait présidé' à toutes ses

délibérations.

C'est donc seulement pour les nominations futures aux places

non encore remplies, qu'elle a un nouveau mode à vous offrir.

Elle y distingue la présentation et l'élection. Divers candidats

seraient concurremment proposés par trois jurys nommés
chaque fois, l'un par le Directoire exécutif, l'autre par rinslilut

national, le troisième par l'École spéciale de même genre et de

même nom que celle où une place aurait vaqué ; et c'est ensuite

par les professeurs de l'École même où la place est vacante,

([ue se ferait le choix définitif entre les candidats présentés.

Ainsi, d'une part, la formation de la liste des candidats, pré-

servée de l'intluence du népotisme, de tous les dangers de la

faveur ou de la défaveur locale, aurait pour elle toutes les

présomptions d'impartialité, de désintéressement, de justice
;

et de l'autre, entre des candidats tous recommandables, -tous

d'une capacité reconnue, les professeurs de cha([ue école

aui'aient le droit de s'associer celui dont ils seraient enclins à

préférer le caractère, les mœui's, les opinions et les habitmles.

La combinaison de ces deux nioyens parait donc garantir la

bonté des choix et leur homogénéité, et promettre à cha(iue

établissement des fonctionnaires qui conviendraient à leurs

places, et qui se conviendraient encore entre eux.

Il me reste à vous parler de la dépense qui résulterait de

l'exécution du projet de la commission.

Parmi les écoles spéciales dont je viens de vous entretenir.
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vous avez ipinarqué, sans doute, que les plus coiisi(léial)les

sont déjà fondées, comme celles de médecine, d'art vétérinaire,

de peinture, le muséum d'histoire naturelle et le Lycée de

Paris. A l'éfiard de ces institutions et de quelques autres aujour-

d'hui en plein exercice, notre plan, qui sf borne à les main-

tenir ou à les soumettre à de légères modificalions, n'entraîni'

absolument aucune dépense nouvelle. Nous proposons an

contraii'e des réductions importantes, par exemple dans Ji;

conservatoire de musique, et dans les écoles de santé.

Quant aux écoles non existantes que la commission vous

invite à fonder, presque toutes doivent représenter d'anciens

établissements que les précédentes législatures n'ont abolis

qu'en exprimant l'intention de les recréer sous des formes

plus convenables. Nous joignons au reste, à ce rapport, un

tableau dans lequel vous apercevrez la dépense parliculiérf

de chacune des écoles spéciales qu'il s'agit d'instituer ou de

rétablir.

Avant de présenter les résultats de ce lal>leau qui embrasse

toute la dépense relative aux diverses parties de l'instruction

publique, je dois soumettre au Conseil quelques observations

]tréliminaires.

Je ferai remarquer d'abord que la première organisation

d'une école, la préparation du local qui la reçoit, l'acquisition,

le transport, la disposition des choses dont elle a besoin,

entraînent inévitablement des frais considérables qu'il est

toujours difficile de prévoir avec précision. Cette dépense est

nécessairement plus forte, (juand l'administration publique

est trou])lée par des circonstances orageuses ou quand elle esl

elle-même encore neuve et à peine oi'ganisée. Kn général, il

fautpenser que les quatre premières années d'un établissement

quelconque coûtent plus que les cinq suivantes; mais en comp-

tant sur ces dépenses préliminaires, et en prenant, pour les

surveiller et les resserrer, les précautions les plus rigoureuses,

on ne doit pas du moins les faire entrer dans le calcul des

dépenses oïdinaires d'une institution.

Nous observerons, en second lieu, que panni les établisse-

ments actuels d'instruction publique, et même parmi les plus

dispendieux, il en est qui, par leur nature, sont purement

temporaires ou jtrovisoires. Tels sont les dépôts, beaucoup

trop multipliés peut-être, où l'on a rassemlilé les richesses
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liltcriiiifs (|iic la Ut-|)ulili(jue a conquises, soit sur les coipo-

latioMs supiuiiiK-es, soil sui' des princes vaincus, soil sur celte

classe nombreuse d'ennemis dont la criminelle émi;,'ral,ion a

été si justement punie par un bannissement irrévoc;ible. Il ne

lient plus (|u"au corps législatii' de prendre, à l'é^^'aril de ces

dt'pûls, les mesures les plus efficaces pour abaisser ju'of^ressi-

vement les frais (ju'ils occasionnent, et pour faire jouir le

public des objets précieux (qu'ils recèlent.

Nous (liions enlin (ju'entre les élablissemeuls lixi'S, perma-

nents, et dont l'existence tient au système général de rensei-

gnement public, il est facile d'en disiinguer (pielcpies-uns dont

la dépense ordinaire semble en elTet susceptible d'une assez

grande dimiïiution. Vous y trouverez des vices d'adminisl ration

a corriger, et peut-être aussi quelques traitements à réduire.

Il est des bonoraires ((u'on a pu porter à un taux bien élevé

(juand ils n'étaieni acquittés ipie d'une manière plus ou moins

fictive, et dont aujoiird'bni la réduction serait accueillie comme
une faveur par les fonctionnaires eux-mêmes, si cette mesuie

concourrait avec toutes celles ({ui doivent assurer la réalité, la

plénitude et la r(''gularité des ]iaiemenls. Mais en opérant les

réformes que nous indi([U0Tis ici, on commettrait uiu:- injustice

évidente, si on les a|i|ili(piail indistinctement à tous les établis-

sements (rinslrucliiui, ]iuis(|u'il en est plusieurs dont les

ressources n'excèdeni jias, u"ég;ileul pas même les besoins; et

en dé])]orant les abus ([ui se sont glissés en un petit nombre

d'aulres, on tombeiait dans une erreur bien plus pernicieuse

encore, si, au lieu de remi'dier à des désordres bien facilement

ri'paiables, ou aimnil mieux i-euvei'ser ou laisser dépérir des

inslilulions essenliellemenl salutaires.

D"ai)rès ces rétlexions, voici comment on peut concevoir la

dépense ordinaire de l'instruction publi([ue.

Les écoles primaires, si l'on maintient les lois actuelles, et

si on les exécute, ne doivent rien coûter au trésor national ;

car le salaire de l'instituteur consiste, suivant ces lois, dans

les rétributions des trois quarts de ses élèves, et dans la

jouissance d'une habitation décente, commodi» et salubie,

dont l'entretien parait devoir toujours être une cbaige moins

onéreuse pour chaque commune, (pie ne serait une subvention

égale au loyer d'une habilation semblable.

Les frais actuels des écoles centrales, si elles étaient toutes
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on aciivitr-", «"élèveraient à 3 417 800 lianes. Celte somme a

été calculée par la commission des dépenses, qui propose d'en

retrancher environ les trois septièmes*. Nous ne pouvons

adopter cette réduction, qui suppose la suppression de plu-

sieurs cours dont nous avons demandé le maintien ; mais

nous sommes persuadés qu'on peut, sans mutiler l'enseigne-

ment, abaisser au-dessous de trois millions les frais de Cf

second degré de Tlnstruction publique, et limiter cette dépense

locale à une somme d'environ 26 000 francs par département.

Les écoles de services publics sont, par l'appoi^t au trésoi'

national, le premier chapitre de la dépense relative à l'in-

struction. Encore pourrait-on ne tenir compte ici que de

quatre de ces écoles, puisque les autres appartiennent si essen-

tiellement à l'administration de la guerre et de la marine,

qu'elles semblent presque étrangères au système de Tinsl rue-

lion proprement dite. Au surplus, les frais qu'elles entiahienl

ne peuvent pas être bien considérables ; et si notn^ tableau ne

les indique point d'une manière précise, c'est que nous les

avons trouvés confondus avec un grand nombre d'autres

articles, soit dans les comptes des ministres, soit dans les

rapports de la commission des dépenses.

Les quatre écoles de services publics confiées à la surveil-

lance du ministre de l'intérieur sont celles des géographes,

qui n'est pas encore établie, mais qui ne doit avoir habituel-

lement que vingt élèves et trois professeurs, y compris le

directeur du cadastre ; celle des ponts et chaussées, dont la

dépense est de 80000 francs =^; celle des mines, qui en. coûte

2o0 000*; et l'école polytechnique, dont les travaux et les

besoins ont plus d'étendue, mais dont les frais poununt être

réduits à 367 OOO francs. Nous porterons à un million Ja dépense

totale, et de ces quatre écoles, et de toutes celles instituées,

comme elles, pour l'usage propre et immé-diat de l'adminis-

tration publique.

Les neuf lycées, et toutes les écoles spéciales, tant celles

1. Il 3' en a maintenant quarante-cinq en exercice.

2. Rapport intitulé, Deuxième partie de la dépense publique, dépcuscs d'ad-

ministration, pages 45. -46, 47 et 48.

3. Voyez le rapport de la commission des dépenses, intitulé; Département
de Tinterieur, ponts-et-chaussées, page 14.

4. Voyez le rapport de la commission des dépenses du 15 floréal sur les

dépenses ordinaires du ministère de l'intérieur, page 12.
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(l<''j;'i IniKlccs (juc (•(lli's non ciicoit; tHulilics, ilui\fiil roùtt-r

Miuiiis (le 2 ."iOO 000 francs ; somme dans laiimllc nous coni-

prcnons, ainsi que nous l'avons fail pour les écoles eeni raies,

el pour celles de services publics, les dépenses jnénéralcs el,

adminislialives des établissemenls, les pensions ^'laluites de

vin^l élèves dans chacun, el les li-aitenienls des prcjfcsseuis.

Le deruier chapitre de la dé[)ense de rinstruclioii jicul se

conii)Oser de plusieurs objets divers, comme les bibliothèques

autres que celles placées près des écoles centrales; les dépôts

cl uiusi'es autres que ceux attachés à des écoles du troisième

(lc^r('' ; les encouragements, les récompenses iittérairiîs, le

llii'àl ic (les arts, les fêtes publicpics, cl llnsliliil iialional. Une

soiuiue de 1 oOO 000 francs doit suflire pour tous ces articles,

ou même en excéder les besoins.

Ainsi, le système actuel d'instruction exige l'entretien pai-

les communes des habitations accordées aux instituteurs pri-

maires ; 26 000 francs par département pour les écoles du

second degré ; et pour tout le reste moins de cin({ millions à

la charge du trésor public. Or nous avouerons que cette

dépense ne peut nous paraître excessive, quand nous la com-

parons, soit à rétendue et à l'importance des licsoins sociaux

auxquels il faut (ju'elle satisfasse, soit ;ï la liclicsse des an-

ciennes dotations qu'elle doit aussi rem]da<i'r.

Que l'on l'echerchc, eu cllVl, (juelle était la valeur annuelle

des biens nationaux ci-devaul affectés à vingt universités â

deux cent cinquante collèges
;
qu'on y ajoute et les produits

d'un grand nombre de fondations relatives aux premières

écoles, et la dépense que le trésor public supportait chaque

année pour l'entretien de plusieurs autres ('tablissemenls

d'instruction ', et l'on pourra discuter ensuite leijuel est eu

effet le plus coûteux de l'aricien ou du nouveau système. Je

ne dirai pas qu'en disposant .pour d'autres besoins des biens

appliqu{'s à l'éducation, on a promis de pourvoir par d'autres

moyens aux besoins de l'éducation elle-même : un tel enga-

gement n'est sacré que parce qu'il se confond avec l'intéxTt du

peuple, au nom du(iuel ou plutôt envers lequel on l'a contracté.

Si l'instruction est l'une des plus fécondes sources du bonheur

1. Voyez le compte reuilii par M. Nccker en 1781, p. 113 et 114, et le rapport

présenté par Laffon en 1792 à l'Assemblée législative sur l'état général des

dépenses, depuis la page 7 i- jusqu'à la page 8i.
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public, hi la conslilLilioii eu a ifcouuu, prockimé la nécessite'",

si elle en a piesciit l'organisation, et si nous plaçons au

nombie de nos projuieis devoirs celui d'affermir de plus en

{)lus la liberté nationale par l'intluence des lumières et j)ar la

propagation des vertus républicaines, il faut bien que nous

consentions à faire, par degrés au moins et avec une sage

économie, les di'penses strictement nécessaires pour parvenir

à ce but.

Les anciennes écoles jouissaient di- presque tous les moyens
d'activité : on avait gaianti leur existence par des fondations

solides, leur organisation par de volumineux statuts, b'ui-

intluence par les rapports établis entre elles et la plujjart des

professions particulières et des autorités publiques. On sait à

quel point ces divers avantages manquent encore aus institu-

tions nouvelles, créées d'ailleurs en des ciiconstances qui

permettaient peu au gouvernement de seconder le progrès des

lettres, et aux jeunes citoyens de les cultiver avec ardeur.

Serait-il juste de reprocher à ces établissements l'abandon

auquel ils ont été presque tous condamnés jusqu'à ce jour et

lie savoir gré aux premiers de l'efficace protection et des utiles

faveurs que leur pi-odiguaient toutes les lois et toutes les

puissances qui leur furent contemporaines?

On a parlé de recréer des universités et des collèges
; et

comme on s'est fort peu expliqué sur l'objet et l'étendue de ce

vœu, il est possible qui! ne tende en effet qu'au réiablissemeni

de (juelques <dénominalions anciennes. Si la (jnestion ne sr

présentait que sous ce point de vue, qui pour n'être pas le

plus imporlant n'est pas non plus sans intérêt, on pourrait

soutenir encore qu'à l'exception du mot d'école centrale, dont

]•' choix n'est pas très heureux, les autres noms donnés aux

iusiilulions uouvcllrs <inl en général plus de justesse, plus de

propriété, moins d'insigni|ianee, et sont plus dans le génie de

noire langue que les noms vagues et quelijuefois barbares

([u'ils en ont fait disparaître.

Redemander non seulement les mots dont l'usage est abidi,

mais les choses mêmes qu'ils représentaient, ce serait vouloir

revenir sur des questions discutées durant cinquante ans, et

jugées par les hommes les plus éclairés de ce siècle, loin des

circonstances, des intérêts et des passions qui peuvent égarer

et diviser les hommes les jdus éclairés d'aujourd'hui. Des
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rf'suiiit''S précis, luiiiiiieux, de ocl iiupiirluil cxanicii, itnL l'It-

|ii'(''sciil,(''s aux deux pfciiiirrcs assciiihli^cs iiatioiialrs par

Tallcyiarid d pai- Comlorccl, ; et nous iraïuioiis (luiï (laiiscrirc

ici phisiciiis pa^i's de leurs l'appucls, s'il nous fallail, cnlrcliMiir

le Conseil d'une lelle discussion. Ce soin si'iail. suporiln, sans

dnule, puis(iu"après tout, le seul arf,'unient ainiind se n'-duiscni

les nouveaux pani''fiyii(fues de raïu-ienne édtu'ation, consiste

à dire ({u'elle n'a point eni|ii''clié (juel(|ues-uns de ses élèves de

s'en donner ensuite une meilleure à eux-nuuues.

Le commencement (riine iM'volulion est li'jioipK' des ren-

versements: alors la popularité ne s'attache (|u'a des projels

destructeurs ; tout ce qui reste d'un régime dont on ne veul

plus parait une prolestation contre c(dui ((u'on di''>ire; il n'est

plus de salul pour de vieux établissemenls (jiie dans roliscurité'

dont ils peuvent se liouver couveils; tout ce ipii est aperçu

est menacé, et lout ce ([u"on a menacé' lumbe. I^a lin di-s

révolutions amène d'aulres ('gareuienls et îles illusions c(ui-

ti-aii-es : alors il suffit qu'une inslilulion ne s(ut plus, poui-

(|u'(dle obtienne des regrets; on la place au nonilnc des

viclinies i'ra[)[iées au même insljinl (|u"elle
; on s(v [)lait, à

confondre dans les mêmes souvenirs les triomphes de la

philoso[)lii'' et les ravages de l'anarciiie dédirante.; on met au

rang des pertes les abus dont on fut délivré en des jours de

désastres ; on ])leure ce qu'autrefois on avait condamné soi-

même, et Ton s'obstine à trouver intéressant loni ce (pii a

succomln'-. Ces erreurs, dont les calamités ic'Vidulionnaires

sont la trop légitime excuse, deviendraient pouilani funestes

et destructives à leur tour, si l'on pouvait jamais cé-der au

mouvement qu'elles impriment. 11 faudrait, par exem])le, pour

ndablir rétdlement les anciennes (icoles, autant de boulever-

sements qu'il en a fallu pour les abolir : leurs éléments, leurs

formes, leurs moyens, leurs appuis, n'existent plus : leur

système tenait, plus essentiellement ([u'on ne peut croire, à

des corjKuations dont l'acte constitutionnel ne tolère pas

l'existence; à des habitudes trop étrangères au gouvernement

actuel ; à des usages trop inconciliablt>s avec les lois de la

République ; à un culte ([ui était alors dominant, el ijui ne

doit plus être que libre, comme tous les autres ; à des opinions

enfin qu'il est injuste de persécuter, mais dont, sans doute,

on ne voudrait pas réorganiser la tyrannie. Le projet de

LiARD. - I. :Î0
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recréer véritablt'ineiit des universités et des collèges no sera

donc, de longten)ps au moins, que la proscription des écoles

récemment fondées ; et le plus sûr, le seul résultat possible

aujourd'hui de ce pi'étendu vœu de restauration, serait de

couvrir les ruines de ce qui n'est jjIus, des ruines de ce qui a

commencé d'être.

Si, avant de rétablir les universités, ou demande au nroius

quels peuvent être les avantages de ces écoles s])éciales qui sont

destinées à les remplacer et qui ont été le piincipal objet de

ce rapport, nous répondi'ons d'abord, que dans ces écoles les

sciences sont plus raisonnablement et moins fanati([uement

révérées, qu'on ne leur érige plus des autels, mais (ju'on

apprécie leurs bienfaits; que ce n'est plus de la supeislilion

(jue l'on a pour elles, mais de la reconnaissance; et qu'il doit

être peu difficile de naturaliser un enseignement de ce carac-

tère chez un peuple qui a senti le besoin de secouer tout pré-

jugé et de dépouiller les hommages mêmes de l'estime de

toute espèce de mouvement irréfléchi. Nous ajouterons que

l'un des plus heureux effets de rorgaiiisalion des écoles spé-

ciales est de tenir partout l'art et la science, la pratique et la

théorie, dans un ])erpétuel rapprochemeni, de les soumettre

à une réaction habilui-lleuicnt n''cipiO(pie de progrès et

dulilité.

Mais nous dirons surtout que l'avantage éminent de ce genre

d'instruction est de diriger plus immédiatement, plus active-

ment les effets de l'esprit vers des objets déterminés, de

ranimer sans cesse l'émulation par le spectacle toujours frap-

pant d'un but toujours prochain, d'écarter les séductions de la

paresse en retenant sous les yeux des élèves l'image du succès,

de la réputation, de la fortune et de la gloire, de concentrer

<les forces qu'on s'est trop plu à disséminer, de diminuer enfin

le nombre des homnies médiocres en tous les genres pour

augmenter, au profit de la nation, le nombre des hommes supé-

rieurs en un seul. Et nous demanderons, à notre tour, j>our

f[uel motif, pour quel inlérèt, l'on voudrait aujourd'hui ren-

verser ou menacer les institutions bienfaisantes, interrompre

leurs travaux, leurs succès déjà sensibles ou même éclatants,

pour essayer, plus vainement qu'on ne le pense, de recons-

truire on ne sait quel gothique édifice décrié dans la moitié de

l'Europe, un demi-siècle avant sa ruine, et de le poser, au sein
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(11' la R(''i)ultli(iiie fVaiicuist', sur iiiii- cnnsl iluMon si peu l'.iilc

11(1111- lui servir jaiiiais de hase.

Ciuiiliicii, ciloycns li'j^'islalciiis, vous Ira vaillcrcz |ilus criici-

ccnicul au ImuiIicui' du |icu|il(' (|uc vous i('|ui''sfiil(*z, si, aclic-

\aul, aUcriuissaiil au sciu de la paix les imiiarlailcs ci'éalioiis

ccliapin'cs à vos pr(''dt''c'pss('urs au sein tics fiueriï's, des n'-vf»-

lulions el des discordes, vous ddinicz au sysl(''ni(^ acluid d'iiis-

hliclidu puliliiiue les (ji'veliippi'inriils el riullueucc diiul Idul

va (-(Micdurir ;i la rendre suscepi ihje, el si surhiul apr(''s avoir

leriuin('', r(''lahlissenieul des (coies du seeoud cl du lioisième

degré, vous reohercliez et rassenililez les luoveiis d'assureraux

('(•oies ]triiiiaires, de toutes les plus v(''ritiil)Ieuienl iialionales

une iorle el d('tioilive organisai ion.

Nous oliserveroiis, en linissani, (pie ço n'esl pas se l'ornier

inu' jusie idi'-e de la nalui'e des ('coles priiuaiics, ni en senlir

assez riniporlance, (pie de les eonsid(''rer uni(pienieMl connue
un (|egr('' poui' arriver à un enseignement sup(''rieur. La lin

(pTidles doivent remplir est de donner aux élèves non appelés

a suivi (' jamais daulres cours, toute l'instruclion nécessaire à

ilhopie membre d'un (dal républicain. Elles ne sont jwis ins-

liluées pour la seule eiilauce, il f'aul (pie la jeunesse encore

puisse y passer avec t'ruil au moins une partie des moments
(pie des Iravaux ])liysiques ne devroni point occuper. Co n>sl

(pie le |ielil nombre qui, à Tàge de dix à douze ans, ira fré-

([uenler une école centrale et sp(''ciale. Li'-cide primaire doil a

ions les autres leur entière éducation civi(pie.

il l'aul le dire; c'est peu de voir brillei' au sein d'un, peuple

(|U(d(iues hommes distingués ])ar des talents éminents, par de

|u-orondes connaissances: un si petit nombre de clartés vives

ne ferait point assez pour le i»onIieur d'un emjdre ; le but

auquel on doit tendre, c'est d'éclairei' en etl'et tous les points

(le sa surface. La commission croit remplir un devoir, lorsqu'à

la fin d'un travail qui n'a eu jioiir objet immt''tliat ijuc Tins-

lnicli(Mi sp(''ciale de quelques ciloyens, que la propagation de

((uebiues sciences, que le perfectionnement de (juehiues arts,

elle rappelle aux législateurs et aux pliilosoidies un intérêt

bien plus sacré, un besoin bien aulremenl vaste, c(diii d'orga-

niser rinstruction universelle.
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PROJET DE RÉSOLUTION

SUn L'ORGANISATIOX DES ÉCOLES SPÉCIALES

TITRE PREMIER

DE LA DISTRIBUTION DES ÉCOLES SPÉCIALES

Article premier. — Oiiliv les écoles de services publics

créées par la loi du 30 vendémiaire an 4, il y aura, confor-

luément au titre III de la loi sur l'organisation de l'inslruc-

tion, des écoles spécialement destinées à l'enseignement :

Des sciences mathématiques et physiques,

Des sciences morales, économiques et politiques,

Des belles-lettres.

Des arts mécaniques,

De l'économie rurale,

De l'art de la gueire.

De l'art vétérinaire,

De la médecine.

Des arts du dessin

Et de la musique.

Art. 2. — Les écoles spéciales des sciences mathématiques
et physiques, des sciences morales, économiques et politiques,

et des belles-lettres, seront partout réunies en des établisse-

ments communs qui porteront le nom de lycées.

Les autres écoles spéciales seront organisées et administrées

séparément.

§ PHEMIER
Des lycées.

Art. 3. — Il y aura neuf lycées. Ils seront établis dans les

communes de :

Paris, Dijon, Toulouse,
Bruxelles, Clermont, Saintes
Strasbourg, Marseille, et La Flèche.
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Art. 4. — Les lycées de Clerinonl, Marseille, Sfiiutes cl la

Flèche, lie seront mis en activité que deux ans après les cinq

autres.

Art. o. — Le lycée de Paris remplacera l'établissement

aujourd'hui appelé coUè^'e de France, et sera composé de dix-

sept professeurs, distribués ainsi qu'il suit en trois sections :

Première Section. — Sciences mathématiques

et physiques.

Un professeur de mathématiques pures,

Un de mathématiques appliquées,

Un d'astronomie,

Un de chimie

Et un de physique.

Deuxième Section. — Sciences morales et politiques.

Un professeur de logique et grammaire générale,

Un d'histoire, de géographie et de statistique.

Un d'économie politique

Et un de morale particulière, législative et diplomatique.

Troisième Section. — Belles-lettres.

Deux professeurs de langues orientales mortes,

Deux de littérature grecque, .

Deux de littérature latine

Et deux de littérature moderne.

Les chaires de médecine qui existent aujourd'hui au collège

de France y seront maintenues tant qu'elles seront remplies

par les professeurs actuels.

Art. 6. — L'histoire naturelle continuera d'être enseignée à

Paris, au muséum établi au jardin des plantes, conformément

<à la loi du 10 juin 1793,

L'administration de cet établissement demeurera séparée,

conformément à la même loi.

Art. 7. — Les langues orientales vivantes continueront de

même d'être enseignées, à Paris, h la bibliothèque nationale,

conformément à la loi du 30 germinal an 3.

L'enseignement des antiquités établi par la loi du 20 prai-
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rial an 3, demeurera également attachi- à la l)i})liothèque natio-

nale.

Art. 8. — Les huit autres lycées, mentionnés à larticle 3,

seront composés chacun de treize professeurs, savoir :

Première Section.

Un professeur de mathématiques,
Un professeur d'astronomie,

Un professeur de chimie.

Un professeur de physique et mathématiques appliquée?.

Un professeur de zoologie,

Un professeur de hotanique
Et un professeur de minéralogie.

Deuxième Section.

Un professeur de logique et grammaire générale,

Un professeur d'iiistoire, de géographie et de statistique

Et un professeur d'économie publique.

Troisième Section.

Un professeur de littérature grecque.
Un professeur de littérature latine

Et un professeur de littérature moderne.

Art. 0. — Dans le lycée de Strasbourg il n'y aura point dt*

professeur de chimie, ni de professeurs de botanique '.

Art. 10. — Dans le lycée de Marseille, il y aura, outre les

treize professeurs mentionnés dans l'article 8, deux professeurs

de langues orientales vivantes.

Écoles spéciales des arts méchaniques.

Art. h. — Le consers'atoire des arts et métiers, établi à

Paris j)ar la loi du 8 vendémiaire de l'an 3, est maintenu : il y

1. La botanique et la chimie sont enseignées, à Strasbourg, dans l'Ecole de
médecine.
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.uira, tlans celte école, (i-ois démonstraleiirs, un dessinaleiir et

un garde des niuchines, iuslrunients, modèles, dessins et livres

qui y sont ou seront déposés.

AiiT. 12. — Une seconde école spéciale d'arts mécaniques

sera établie à Lyon et sera composée :

D'un professeur de mécanique.
D'un professeur de chimie appliquée

Et d'un dessinateur.

Écoles spéciales de l'art de la guerre'.

Art. 13. — Il sera élalili, à Paris, une école spéciale de l'art

de la guerre, composée de trois professeurs, savoir :

Un de tactique élémentaire,

Un de tactique stratégique

Et un d'administration militaire.

Art. 1 i. — Une seconde école spéciale de l'art de la guerre

sera étal)lie à Strasbourg et sera composée :

D'un professeur de tactique

Et d'un professeur d'administration militaire.

§1V

Écoles spéciales d'économie rurale*.

Art. 1;j. — Il y aura quatre écoles spéciales d'économie

rurale : l'une auprès de Paris, la seconde auprès de Chàleau-

roux, la troisième auprès de Rennes, la quatrième auprès de

Boi'deaux.

A chacune de ces écoles sera attachée une grande ferme avec

des bestiaux de tout genre, les instruments et les machines

nécessaires.

1 . Los Écoles spéciales de l'nrt de 1m guerre ont été proposées à la Com-
mission pnr le citoyen Lacuée, membre de l'Institut uytional.

2. Des mémoires, sur les écoles d'économie rurale, ont été remis à la Com-
mission par les citoyens Ûaubenton, Gels et Tessier, membres de l'Institut

national.
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Art. 16. — Il y aura dans chaque école spéciale d'économie

rurale quatre professeurs, savoir :

Un d'agricultnre,

Un de la culture des forêts, arbres et vignes,

Un de maréchallerie

Et un de l'art de la mouture et de l;i boulangerie.

Art. 17. — Le professeur d'agriculture traitera particulière-

ment de la construction des bâtiments rurau.x, de la nature

des terrains et des engrais, de la préparation des terres, de la

conservation des récoltes, des prairies naturelles et artificielles,

des dessèchements et défrichements, de l'éducation et de l'amé-

lioration des bestiaux et autres animaux utiles, et du traite-

ment de leurs maladies les plus ordinaires.

Art. 18. — Le professeur de la culture des forêts, arbres

isolés et vignes, s'occupera particulièrement de la physique

végétale, des semis et plantations d'arbres fruitiers et fores-

tiers, de leur éducation et de leurs usages, du rétablissement

des forêts, de la connaissance et de l'acclimatation des arbres

étrangei's, de la culture de la vigne et de la fabrication du vin

et autres liqueurs.

Art. 19. — Les professeurs d'agriculture et de la culture des

arbres s'occuperont d'expériences utiles et suivies avec soin,

relativement à l'objet de leurs cours.

Le résultat de ces expériences sera envoyé tous les ans au

Gouvernement et à l'institut national, ainsi qu'au muséum
national d'histoire naturelle de Paris, et aux écoles spéciales

d'art vétérinaire d'Alfort et de Lyon.

Les écoles spéciales d'économie rurale entretiendront une

correspondance assidue avec ces divers établissements.

Art. 20. — Toutes les personnes employées au service de la

ferme seront à la disposition des professeurs de l'école, qui les

choisiront et auront le droit de les destituer.

Art. 21. — Les citoyens qui doivent être nommés tous les

ans par l'institut national, pour voyager en vue du'progrès de

l'agriculture, ne pourront être choisis que parmi les élèves

qui auront fréquenté l'une des quatre écoles d'économie rurale

pendant deux ans au moins.
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8 V

Écoles spéciales d'art vétérinaire.

Art. 22. — Les deux t'Culcs d'aii vi'léiiiiiiirc étalilies, l'une ii

Alfort près Paris et l'aulre à Lyon, sont maintenues et conser-

veront leur orpanisalioii aeliidle.

§ VI

Écoles spéciales de médecine.

Art. 2;J. — Les trois écoles spéciales de médecine établies

par la loi du 14 frimaire an 3, dans les communes de Paris,

Sirasboury et Monipellier, sont maintenues. Le nombre des

professeurs y sera, conformément à la même loi, de vingt-

quatre à Paris, de seize à Montpellier, et de douze à Stras-

bourg,

Art. 24.— L'enseignement (b' la médecine continut-ra d'avoir

lieu dans les deux liôpitaux militaires de Metz et de Lille, et

dans les trois bôpitaux de marine de Brest, Toulon et Roche-

fort, conformément à la loi du 14 frimaire an 3.

Art. 2."). — Il sera établi un quatrième hôpital de marine à

Osterulc : l'organisation en sera la même que celle des hôpi-

taux de marine déjà établis à Brest, Rochefort et Toulon, et

l'enseignement de la médecine y aura lieu de la même manière.

Art. 26. — Dans vingt-trois hôpitaux civils, les trois offi-

ciers de sanlé en chef seront chargés de faire des cours élé-

mentaires :

1" Sur l'anatomie physiologique;

2° Sur les maladies externes;

3° Sur les maladies internes;

4" Sur la préparation des médicaments.

Art. 27. — Les vingt-trois hôpitaux civils où l'enseignement

1. Les articles qui suivront sont en général extraits d'un mémoire remis à

la commission par racole de santé de Paris : le citoyen Fourcroy, membre de

l'Institut national, a communiqué aussi [dusiours observations sur les écoles

de médecine.
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iudiqui'' d;ins l'article précédent aura lieu, sont ceux des com-
munes de :

Angers,
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rcniiiK; iidiiiisL' L'iiriiiiie sngc-roiuine dans l'une dus trois ('coles

de iiKMleciiie, suivant le modo dôleiininé par les arliclos 30 cl

:{1, pourra exercer sa profession dans iiuelfiur lifii que ce soit,

de la République aj)rès l'inscriplion au rof-'islii- de l'adminis-

tration do canton prescrilo jiai' l'artich,' prôcédonl.

Art. 34. — l.a profession do pharmacien demeure dislincLe

de la profession do médecin ; néanmoins elle ne pourra être

exercée désormais (jue par ceux qui ont été légalement reçus

jusqu'à co joui', ou ([ui lo seront dans la suite par les profes-

seurs de l'une dos trois grandes écoles de médecine, lesquels

seioni tenus de s'adjoindre pour cet examen trois pharmaciens

établis dans la môme commune, et désignés à cet effet c!iaf|ue

année par le Directoire exécutif.

Art. 3!). — La prescription et la vente des médicaments sont

incompatibles, excepté dans les communes où il n'y a point de

pliarmacien établi.

La vente des médicamenis à petite dose, et la préparation

fies médicamenis composés,- w pourront ètrt; faites ([ue par

ios pharniiicions reçus dans los formes ci-dessus indiiiuées.

§ VII

Écoles des arts du dessin.

Art. 36. — Il y aura dans la République, cinq écoles spé-

ciales de peinture, sculpture et architecture, elles seront

établies :

A Paris, à Lyon, à Bruxelles, à Marseille et à Toulouse.

Art. 37. — Dans les écoles de Bruxelles, de Marseille et de

Toulouse, il y aura cinq professeurs ; savoir :

Deux peint'"es,

Un sculpteur,

Un archilecte

Et un professeur de construction.

Dans l'école do Lyon, il y ;iiira do plus :

Un professeur de mathémaliques et de perspective,

Un professeur d'anatomie,

Un professeur d'histoire et d'antiquités

Et un professeur particulièrement chargé d'enseigner le dessin de

la fleur et la mise en carte.
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Akt. '.iH. — Jiiiiis IT'colc (11- P;iii<, il y aura :

1** Vinf.4-(i('iix jucfesseurs des aiLs du dessin ; savoir : neuf

peintres, neuf sculpteurs, rpiatre architectes
;

2" Dix adjoints h ces professeurs; savoir : trois peintres,

trois sculpteurs et cjuatre architectes
;

3° Deux professeurs de construction
;

4" Un professeur d'ornement
;

ÎJo Un professeur de géométrie descriptive
;

6° Un professeur d'anatomie
;

7° Un professeur de perspective;

S' Un professeur d'histoire, antiquités et cosi urnes
;

9° Un secrétaire et un bibliothécaire, lesquels seront toujours

pris parmi les artistes, peintres d'histoire, sculpteurs ou archi-

tectes.

Art, 39. — Cette école occupera h; local attribui- à la

ci-devant académie de peinture et à celle d'architecture, moins

la partie qui a été réservée à l'Institut national.

Elle occupera de plus le muséum d'antif{ues, cour du

Louvre, et la salle d'étude d'anatomie contifruë à ce muséum.
Art. 40. — Pour la première formation de cette école, il sera

formé un jury composé :

Des professeurs et adjoints qui sont en exercice dans les

écoles actuelles de peinture, sculpture et architecture;

D'un pareil nombre d'architectes, peintres d'histoire et sta-

tuaires, que l'Institut national est chargé de nommer;
De plus, d'un mathématicien, d'un physicien et d'un anti-

quaire, lesquels seront nommés pai' l'Institut national, et pris

dans son sein.

Art. 41. — Le jury dressera d'abord la liste des professeurs

peintres, sculpteurs et architectes qui sont en exercice dans

les écoles actuellement existantes ; et si leur nombre ne s'élève

pas â vingt-cinq, il complétera le nombre par l'addition des

adjoints actuels pris dans l'ordre de leur ancienneté.

Après avoir coniplélé, selon qu'il y aura lieu, le nombre des

professeurr- cl di's adjoints, le jury nommera les sept profes-

seurs des sciences accessoires (baignées dans l'article 38.

Art. 42. — Les peintres d'histoire, les statuaii'es et les iirchi-

lectes sont seuls respectivenieni (;'ligibles aux places de profes-

seurs de peinture, de scul[)lure et d'archilecture, et aux places

d'adjoints à ces professeurs.
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I.c (li'oil à l'i'li^ilulilt'' sna coiisl.itr: ji.ir des (•x|io>ili.iiis

|iiililii|ii('s ;ï Paiis, ou |iar des ouvrages ((inims.

Aht. 43. — Les vin^4-iieiif piofebseurs iioiumi'-s par if jmv,

savoir, les viii^'L-detix jirofesseiiis des ails du drssiii et les sejil

lu-olesseurs accessoires iioiiinici nul, imix-iihmucs le srciriaire,

le bibliothécaire, et les autres fni|iIoyés.

AnT. 44. — Il sera ouvert ehaijue ainn'i', dans ri''coIe (b's

arts du dessin de Paris, des concours d'éiiiulatioii, relatifs aux

divers objels d'études nient ioniiées dans l'article >'i8.

Seront do plus délivrés chaque anné-e, tant les prix dits de

la tète d'expi'ession et de la denii-fi^'ure peinte, (pie li's j^rands

prix de peinture, sculpture et arciiitecliire, pour U'S([uels les

artistes français pourront seuls concourir.

Art. 43. — l/école de Fi-ance à Rome, sera sous la direction

d'un chef (|uo le Directoire! exécutif noiuniera pour six années,

sur la présentation par l'Institut de trois candidats pris parmi

les peintres d'histoire, sculpteurs ou architectes.

AuT. 46. — La République entretiendra prés de l'i'cole de

Rome, douze pensionnaires, quatre peinlu's, quatre sculpteurs,

({uatre archilect(^s, ayant tous rein|iort('' l'un des ^^rands prix à

l'école de Paris.

La durée de cette pension sera de cinq années; pendant les

(Quatre pireniières, les élèves résideront à Rome ; ils passeront

la dernière soit à Rome, soit en voyages.

A«T. 47. — Tout pensionnaii'e à l'école de Rome enverra

chaque année, à l'école de Paris, un ouvrage de sa conqio-

sition. ("es ouvrages appartiendront à leurs auteurs.

AuT. 48. — Lorsqu'un pensionnaire de l'école de Rome,

ayant rempli les -obligations exprimées par les précédents

articles, sera de retour à Paris après les cinq années, le Direc-

toire ex(''cutif lui ordonnera un ouvrage d'encouragement.

;

j! VIII

Écoles spéciales de musique >.

Art. 49. — Le nomiire des fonctionnaires comi)Osant le

Conservatoire de musique, établi à Paris par la loi du 16 Iher-

1. Plusieurs mémoifes sur les écoles de musique out été communiqués à la

commission par le C. Sarrette, commissaire du Directoire exécutif près le

conservatoire de musique à Paris.
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midor au 3, sera réduit de cent dix-huit à soixante et treize
;

savoir: liois insjiecteurs de l'enseignement, vingt-cinq pro-

fesseurs de lueniière classe, quaranle-deux de seconde classe,

un secrétaire, un bibliothécaire et un aduiiuistrateur.

Art. aO. — Le Directoire exécutif est chargé d'opérer cette

réduction en nommant les' trois inspecteurs, l'adminisli'aleur

et onze professeurs de première classe.

Ces onze professeurs, l'administrateur et les liois inspecteurs,

nommeront les quatorze autres professeurs de première classe,

et les quarante-deux professeurs de seconde classe.

Le secrétaire et le bibliothécaire actuels resteront en fonc-

tions.

L'enseignement des diverses parties de l'art musical sera

distribué enlie les soixante-sept professeurs '.

Art. ol. — L'administrateur sera toujours nommé pc'ir le

Directoire exécutif, et remplira les fonctions attribuées ;i

l'administration du Conservatoire parla loi du 16 thermidor,

et par le règlement intérieur de cet établissement ; il sera

chargé de la police et de veiller à l'exécution des lois et il^s

ordres du Directoire et du ministre.

Art. b2. — Le nombre des élèves des deux sexes qui reçoivent

une instruction gratuite dans le Conservatoire de musicjue, à

Paris, sera réduit de six cents à trois cents; les élèves seront

choisis proportionnellement dans tous les départements de la

République.

Art. o3. — La loi du 16 thermidor, concernant le conserva-

toire de musique établi h Paris, est abrogée et remplacée

par la présente.

Art. ii4. — 11 seia étaldi douze autres écoles s{iéciales de

musique, savoir :

à Bruxelles, à Nantes, à Toulouse,

à Lièga, à Tours, à Lyon,

à Caeii, à Dijon, à -Marseille

à Strasbourg, à Bordeaux, et à Nice.

Art. o"). — Il y aura dans chacune de ces douze écoles spé-

1. On propose de conserver la distribution actuelle, mais en supprimant
deux professeurs de solfège, treize de clarinette, un de flûte, deux de

hautbois, huit de cor, huit de basson, un de trompette, trois de serpent; ceux
de tinibailier, de contre basse, de buccini et tubœ corvœ. un de clavecin, quatre

de composition, et en ajoutant trois professeurs de troaibonne.
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i-i,il('s (le iiiiisiclue, dix-sepl |iruf(;sseiirs, enlic lesquels sera

(lislriliiir l'eiisei^'iiement des diverses iiarties de l'art musical '.

Anr. .)(). — C-liaque professeur de solfège sera charjif; de

riiisli'uctiou de quinze élèves ; chaque; itrofesseur des autres

[larlies sera char;,'»'- de sept élèves seuleineiil.

Aht. lil. — Chaque école spéciale de inusi([ue recevra jusiju'u

cent trente-cinq élèves, cent vinf;t f,'ar(;ons, et quinze de l'autre

sexe.

A«T. 58. — Les élèves seront admis depuis l'Asie de huil ans

jusqu'à celui de treize inclusivement.

Aht. oi). — Ils sortiront de l'école après six années d'études.

Art. 60. — Les professeurs et les élèves de toute école spé-

ciale de musique, comme ceux du conservatoire établi à Paris,

seront employés à la célébration des fêtes nationales.

AuT. 01. — A compter de l'an 7 de la République, nul ne

pourra entrer ihins les corps de musique militaire sans avoir

obtenu des certificats de capacité des professeurs, soit du Con-

servatoire de Paris, soit de l'une des douze autres écoles de

musi([ue.

Art. 02. — Tous les deux ans, l'Institut national choisira, sur

la présentation des inspecteurs et professeurs du Conservatoire

de musique de Paris, deux élèves qui vovfigeront pendant

quatie ons aux frais de la République.

Art. 03. — L'Institut national, sur la proposition de sa

section de musique, déterminera chaifue année les diti'érentes

écoles de l'Europe qui devront être fréquentées par les élèves

vov;i«eurs.

1. On propose deux pi-oCesseurs de solfo'ge, un cle chant, un de violon, nu de

basse, deux de clarinette, un de flûte, un de hautbois, un de cor, un de trom-

pette, un de basson, un de serpent, deux de clavecin, un d'accompagnement

et un de composition.
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TITRE II

DU RÉGIME ET DE L'ADMINISTRATION DES ÉCOLES SPÉCIALES

§ PREMIER

Élection des professeurs.

Art. 64. — Sont maintenus dans leurs fonctions, les profes-

seurs actuellement attachés aux établissements quise trouvent

conservés par les dispositions du titre précédent ; savoir :

A Montpellier et à StrasbourjL.', les professeurs des écoles de

santé :

Et à Paris :

1° J^es professeurs de l'école de santé
;

2" Ceux du conservatoire des arts et métiers
;

3" Ceux du lycée ci-devant collège de France
;

4° Ceux qui enseignent près de la bibliothèque nationale,

soit les langues orientales vivantes, soit les antiquités;

5' Enfin les professeurs du muséum d'histoire nalurelb-

désignés, tant dans l'articli- l*"" du titre II de la loi du 17 juin

179.3 que dans l'article 13 du titre premier de la môme loi.

Art. 65. — Excepté, 1° les écoles mentionnées au précédent

article, 2» l'école des arts du dessin à Paris, et le Conservatoire

de musique dont la réorganisation a été réglée ci-dessus par-

les articles 40, 41, 43 et 30
;

Dans toutes les autres écoles spéciales, les professeurs

seront élus la pi'emière fois, suivant le mode qui va être

expliqué.

Art. 66. — Le Directoire exécutif nommera quatre juges.

Le premier sera chargé d'élire :

1° Les professeurs qui devront composer la première section

de chaque lycée
;

2° Les professeurs de l'école spéciale des arts et métiers qui

doit être établie à Lyon
;

!l
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3" Les piolosseurs des écoles spéciales de r;ii'l du la guerre;

4° Le? professeurs d'économie rurale et d'art vétérinaire.

Art. 67. — Un second jury sera chargé de l'élcclion dos pro-

fesseurs ({ui devront comjioser les deux dernières sections de

clia([ue l\T(''e.

Art. 08. — l'n Iroisiéme jury élira les professeurs des écoles

spéciales des arts du dessin, qui seront établies dans les com-

munes de Lyon, Bruxelles, Marseille et Toulouse.

Art. 69. — Un quatrième et dernier jury élira les professeurs

des écoles spéciales de musi([ue.

Art. 70. — Chacun- de ces quatre jurys sera composé de

cinq membres.

Art. 7t. — Ces quatre jurys termineront leurs élections

dans le délai de deux mois, a[irès lequel terme ils seront sup-

prim(''s.

Art. 72. — Dans la suite, et après la jucuiière formaliondes

lycées et des écoles spéciales, il sera pourvu aux places qui

viendront à vaquer, de la manière qui va être exposée dans

les articles suivants.

Art. 73. — Dès qu'il se trouvera une place vacante dans une

des écoles spéciales établies ailleurs qu'à Paris, les professeurs

de cette école en donneront avis : 1° au Directoire exécutif;

2° cà l'Institut national ;
3° à celle des écoles spéciales de Paris

qui correspond à la leur, c'est-ti-dire à celle consacrée à l'en-

seignement du même art ou des mêmes sciences.

Art. 74. — Sur cet avis, il sera formé trois jurys de présen-

tation, savoir : un que choisira parmi ses propres membres

l'école spéciale de Paris, correspondante à celle oîi il y a une

place à remplir;

Un que l'Institut national nommera dans son sein
;

lit un troisième qui sera choisi, par le Directoire exécutif,

parmi les savants, hommes de lettres et artistes quelconques

domiciliés à Paris.

Chacun de ces jurys sera composé de trois membres.

Art. 7o. — Nul ne pourra être k la fois membre de deux ou

de trois des jurys de présentation concurremment formés à

l'occasion de la vacance d'une même place.

Aut. 76. — Chacun des trois jurys présentera un can-

didat.

Aux. 77. — Si le même candidat se trouve présenté par

LiARD. — I. 30
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cliacuu des trois jurys, il est, par cela seul, élu pour remplir

la place vacante.

Art. 78. — Si les ti'ois jurys n'ont pas présenté le même
candidat, les noms des candidats présentés par chacun d'eux

seront envoyés aux professeurs composant l'école spéciale où

la place est vacante, et Télection définitive entre ces candidats

sera faite par les professeurs de cette école.

Art. 79. — Lorsqu'il s'agira d'une place vacante dans un

lycée, il y aura de même trois jurys de présentation : l'un,

nommé par le Directoire, l'autre par l'Institut, et le troisième

par la section du lycée de Paris correspondante à la section où

la place a vacjué.

Art. 80. — L'élection définitive entre les candidats présentés

pour remplir nne place vacante dans un lycée, se fera par tous

Jes membres de ce lycée et non par une seule section.

Art. 81. — Les règles établies par les huit articles précé-

dents seront suivies à l'égard des élections relatives, soit au

Lycée de Paris, soit aux écoles spéciales établies dans la même
commune, mais avec les deux modifications suivantes :

1» Les trois jurys de présentation seront formés, l'un par le

Directoire exécutif,

Et les deux autres par l'Institut national des sciences et

arts
;

2° Nul ne pourra, à l'occasion d'une même place vacaiite,

coopérer à la fois à la présentation des candidats et à leur élec-

tion délinilive.

Art. 82. — L'enseignement de la médeci-ie dans les hôpitaux

soit civils, soit militaires, soit de la marine, devant être (^ontié

aux officiers de santé éJi chef de ces hôpitaux, leur nomination

n'est aucunement soumise aux règles établies par les précé-

dents articles; elle continuera d'avoir lieu conformément aux

lois qui concernent ces établissements.

Art. 8!. — Les professeurs d'accouchements seront nommés
par les administrations centrales.

Art. 84. — Aucun professeur de lycée, d'école centrale ou

spéciale, ne peut être destitué que par le Directoire exécutif,

sur la demande d'une administration de département.

Lorsqu'une école centrale ou spéciale seia composée de plus

de neuf professeurs en activité, la destitution de l'un d'eux ne

pourra avoir lieu que par le concours : !<> de la majorité de ses
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«•ollt'guos; 2" de l'adminislration cenlrah^; :{" du Din-iloiic

«'xr-ciiUf.

§11

Honoraires des professeurs.

Art. s;}. — Le ti-ailcmeiil de cliaiiiic iirofcsseur d'un lycT-e

sera double du U'aitenieiil lixe d'un ]»r(3trsseiir de l'école con-

Irale établie dans le même dé|iarlement.

(]ette disposilion s'appli([neia : 1° aux pi'ofesseurs du Muséum
d'histoire nalurclle de Paris;

2" Aux professeurs d'anliquilés et de langues orientales

vivantes, prés la Bibliolhè(:[ue nationale;

3*" Aux professeurs des trois grandes écoles de médecine à

Paris, à Strasbourg et à Montpellier.

Art. 80. — Le traitement de chaque professeur d'une école

spéciale des arts mécaniques, de l'art de la guerre, d'économie

rurale, de l'art vétérinaire, sera égal au traitement fixe d'un

professeur d'une école centrale de Paris.

Art. 87. — Les officiers de sanlé dans les hospices civils,

mililaires et de la marine, chargés d'un enseignement parles

articles 24, 2.ï, 26 et 29, recevront pour cet enseignement une

indemnité additionnelle à leur traitement comme médecin ou

pharmacien, laquelle sera égale au dixième de leur traite-

ment.

Celui d'un ja-ofesseur de l'art des accouchements ne pourra

excéder le cinquième du traitement fixe d'un professeur de

l'école centrale établie dans le même déparlement.

Art. 88. — A Paris, les vingt-neuf professeurs de l'école des

arts du dessin, ainsi c|ue le secrétaire et le bibliothécairCj rece-

vront chacun un traitement égal aux trois cinquièmes du Irai-

lement fixe d'un professeur d'école cenirale dans la même
commune.
Art. 89. — Dans les écoles des ails du deSsiii qui seioni

établies à I>yon, à Marseille, à Bruxelles et à Toulouse, les pro-

fesseurs de peinture, sculpture et architecture, recevront des

Irailemenls égaux à ceux des pi'ofesseurs de l'école cenirale.

Les professeurs de construction en recevront la moitié;
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ceux de perspective, d'analomie et d'histoire, le quart seule-

ment.

Art. 90. — Au Conservatoire de musique établi à Paris, les

traitements des trois inspecteurs, du secrétaire, du bibliothé-

caire, des professeurs de première classe et des professeurs de

seconde classe, resteront tels qu'ils avaient été respectivement

fixés par la loi du 16 thermidor.

Le traitement d« l'administrateur sera égal à celui des

inspecteurs.

Art. 9i. — Dans les douze autres écoles de musique, le trai-

tement de chaque professeur sera égal à la moitié du traite-

ment fixe d'un professeur de Técole centrale du même dépar-

lement.

Art. 92. — Dans l'application de la pension accordée par

l'article 9 du titre V de la loi du 3 brumaire, aux professeuis

publics qui auront rempli leurs fonctions durant vingt-cinq

années, on tiendi'a compte de toutes les années jiendant les-

quelles ils auraient exercé lesdites fonctions dans lun des

anciens établissements publics d'instruction : mais chacune

des années antérieures au 5 brumaire an IV, ne sera comptée

que pour les trois quarts d'une année.

Art. 93. —. Usera accordée chaque année à chaque lycée et

à chaque école spéciale une somme qui, excepté dans les cas

que le Corps législatif déterminerait expressément, ne pourra

jamais excéder le quart du total des traitements attribués par

les précédents articles aux professeurs ou fonctionnaires de

cette école ou de ce lycée.

Cette somme sera employée : i" à l'entretien des biblio-

thèques, des collections, et autres dépôts qui seront attachés

à ces établissements;

2°Au salaire des fonctionnaires ou employés auties que ceux

désignés dans la présente loi.

§ ni

Des élèves.

Art. 94.— 11 y aura dans le local oà se donne chaque cours

d'un lycée ou d'une école spéciale, des places distinctes pour

le public et pour les élèves.
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Art. O.'i. — Les t'it'vt's se Ifioiil iiiscrirr quinze joins ;iv;nil

l'ouvorlure annuolle de lerole, et ne seront admis ([u'autanl

iju'il aura été reconnu |tar les professeurs qu'ils ont les con-

naissances préliniiiuiiii's indispensables pour suivre ledit

cours.

l/insiruction dans les écoles spéciales et dans les lycées est

f^raUiile.

Aht. 90. — Les pensions (onipoiaiies qui, d'a[)rès l'article 8

du (itre V de la loi du 3 brumaire, doivent èlre accordées à

vinjit éU^'ves de chaque école spéciah^, seront distribuées el

apjtliquées parles professeurs, mais en remplissant les condi-

tions suivantes, savoir :

1° Que dix de ces pensions soient altril)uées à des élèves

ayant remporté des prix dans une école centrale;

2° Que cinq soient affectées à des élèves nouvellement admis,

et n'ayant pas encore commencé de suivre les cours de l'école;

3° Que cinq soient réservées à des élèves dont les pères n'oni

pas ou n'avaient point à leur mort la qualité requise par l'ar-

ticle 35 de la Constitution pour être électeur.

Les pensions qui ne pouiTaient pas être appliquées confor-

mément à ces règles, ne seront point perçues. Il y aura à la

lin de chaque année des exercices publics où les élèves les

plus avancés rendront compte de leurs progrès.

Art. 97. — Les pensions mentionnées dans l'article précé-

dent sont fixées à 400 livres à Paris, à 30O livres dans les com-

munes au-dessus de 25 000 habitants, à 200 livres dans les

autres.

Celle des élèves de l'école des arts du (h'ssin, à Home, sera

de 1000 livres, non compris les indemnités qui leur seront

allouées pour leurs frais de voyage : il en sera de même à

l'égard de chacun des quatre élèves de musique, dont il est

fait mention dans les articles 62 et 60.

Art. 98. — Il n'y aura point de pensions pour les élèves de

l'école des arts du dessin à Paris, ni pour ceux qui suivront

les cours de médecine dans les hospices civils, militaires et

de la marine.

Art. 99. — Le nom de chaque élève qui aura remporté des

prix dans les écoles spéciales ou centrales, sera aflîché dans

le local des assemblées primaires de son cantoa et de l'assem-

blée électorale de son département, et y demeurera jusqu'à
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l'époque où cet élève uuia atteint l'âge de vingt et nn nns.

Art. 100. — A compter de l'an VU de la République, nul ne

pourra être élu professeur d'école centrale s'il n'a obtenu des

certificats de capacité des professeurs d'une école spéciale ou

d'une section de lycée correspondante à la chaire qu'il veuf

occuper.

§IV

Des règlements intérieurs..

AuT. 101. — An commencement de chaque année, les pro-

fesseurs d'une école centrale, d'un lycée ou d'une école spéciale

nommeront parmi eux un inspecteur et un administrateur,

lesquels ne pourront pas être réélus ou maintenus dans ces

fonctions durant plus de trois années consécutives.

Art. 102. — La fonction de l'inspecteur sera de surveiller

l'exécution de la loi et des règlements et d'y rappeler les pro-

fesseurs et les élèves. Il tiendra le registre des élèves et prési-

dera les assemblées des professeurs.

Art. 103. — L'administrateur sera chargé de la recette et de

la dépense commune de l'établissement. Il rendra compte à la

tîn decbaque année à ses collègues, à l'administration centrale

du département et au ministre de l'intérieur.

Art. 104.— L'inspecteur et l'administrateur recevront chacun

une indemnité additionnelle à leur traitement équivalente au

dixième dudit traitement.

Art. 103. — Les quatre articles précédents ne seront pas

appliqués au Conservatoire de musique établi à Paris, cette

école devant être insi)ectée et adminisliée conformément aux

dispositions des articles 49 et 51.

Art. 106. — Les professeurs de tout lycée et de toute école

spéciale ou centrale tiendront chaque mois une assemblée où

Ils s'occuperont des objets sur lesquels ils doivent délibérer en

commun, soit en consé({uence de la présente loi, soit en consé-

quence du règlement particulier de chaque établissement.

Art. 107. — Le Directoire est chargé d'arrêter le règlement

intérieur propre à chacun des établissements créés ou mainte-

nus par la présente loi.

Aut. 108. — Dans la première assemblée des professeurs de
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chaque lycée et de chaque école spéciale, il sr-ia fa il leclure

(anl (le la présente loi, que du règlement qui aura ('té envoyé

par le Directoire. Fj's professeurs pourront adresser ;iu luinisli'c

de rinléiieur leurs observations sur ledit règlement, lequel

néanmoins continuera d'être provisoirement exécuté, jusqu'à

ce (ju'il ait été changé ou modifié parle Directoire exéciilif.

Art. dOO. — Chaque année, dans le courant du mois tir,

prairial, le Directoire exécutif rendra aux deux conseils un

rompte détaillé de l'état de toutes les écoles primaires cen-

I raies et spé'ciales.
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